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(par forme de sZ"mples obser~latz"olls) Ii presmter Ii l1Iollsez"gne1lr 

Ie Due de C/ttJisLltl, lIfillistre Scerdairc d'Etat de la 

Gllarc d de la "~Iilri1te. 

Au cujet de la pretention nu sont les Angllli,; que les acca,liens 
n'appartiennent plm a la France C't 'lU'ib 30nt devenus sujets 
de la grande Bretagne. 

Ce n'cst point ici une chimere qU\1ll attaque ny un monstre 
'1u'on ait f()rge pour Ie combattre. La l'l"l'tcntion clont il .~·ag·it 
icy (au prejudicc des accacliens) 'll11lique ~ans fnnc1ement n'est 
que trop reele, et que tl"OP dairement enoncl'C' dan:" la capitula
tion de mont R,~al. 

1. Ces documents ont eta choisis par M. l'aJ)b" H. -!t. Casgrain, en rappurt 
avec ses recentes publications sur l'Acadie. Ll's quatre prelllil'l's '''Ilt extraits 
de la riche collection dc documents inedits '11ll' possecle Ie Seminaite de 
Quebec. Avec la bienveillante permission de ce dernier, et sous la surveil
lance de son archiviste, bien d'autres tr':sors viemlrunt enrichir Ie CA".\l'A
FlC"",·\L'. 

On ;'cproduit ces documents mut-it-mot, et me me lettre par leth·c. ( )1l a 
rcsp~ctl:, non-seulenwnt lea variations d'orthographe et d'accentuation qui 
se presentellt quelquefois dans let meme liglle, mais aussi la pUllctuation 
meme evidemment defectueuse, afin que Ie lecteur se trou\'e, autant que 
possible, comme s'il avait Ie manuscrit sous les yeux. 

(NutI' de l'A'/'lIil,i,<tmtiulI.) 

2. Ce JIe/lloire et Ie TII/,/eon 8()lIlIll(Jire ([ui Ie suit ne sont pas signes, mais 
on voit par Je cont.exte qu'iJs sont tous deux de I'abbe de I'Isle-Dieu, vicaire 
general de l'eveque de Quebec. Les points de suspellsion sont dans Ie 
malluscrit.--(L'abbe H. R. Casgraill.) 



LE CANADA-FRAN~AIS 

Le general anglois pI. Amhers) qui de la part du Roy de la 
grande Bretagne, I'a signee vi~-:l-vi3 de :'II. Ie l\Iarquis de 
Vaudreuil pour Ie R,,:-', n'a lai"se echupper uucun article de la 
ditte capitulation (ou il fut parle. ,le~ ac('u,1iens) sans insinuer 
dans ~e~ rel'nn~e" et dire 111eme fOl'lllellement qu'il~ devoient 
etre regunle~ COmllle sujets de la grande Bretagne ...... muis sur 
quoi ('eHe pretention peut-elle l'(re fonc1ee? C'est ce qu'on se 
pr"po~e c1 'examiner icy suns l'reventinn, comme suns partialite. 

On n'imagine pas (lue l'Angleterre l'ui."~e faire remonter ~<)n 
droit sur la portion de l'Acac1ie (aujourd huy nouvelle Ec"sse) 
plus loin 'Iu'a la cessinn qui luy en a de faite par la France en 
1713 dans Ie traite dTtrel'ht. ..... a mnim que, (comme ils ont 
e~saye de Ie faire plusieurs fois) ils ne pretendent confonc1re Ie 
milt de cession uvec celuy de restitution et dire et soutenir 'lue 
('eHe portion ,Ie l'Accadie leur a !:te, non l'uS simplement ce,lee, 
mais ]'estituee; ce qui scurement ne leur reussiroit pas mieux 
aujourdhuy que ,lans h,ute8 le.- oC(,U:,iollS, ou ils ont use Ie hazar-
der ...... D'autant que Ie traite qui fait la loy des puissances cun-
true-tantes, cst aujourdhuy entre les mains de tout Ie monde, et 
qu'il est aise ,fy voir 'IU'il ne s'agit (dans les (enlles les plus 
formels), que de cC8~ion et nullement de restitution. 

C'est done l:l l'origine ct la premiere epoque du droit que 
l'Angleterre a delmis 1713 sur l'Al'('utlie. a elle ('eclee, suivunt ses 
anciennes lilllites. et qu'elle appelle aujourdhuy sa nouvelle 
Ecn~"c. :'IIai~ quel droit cela lui donne fil sur les sujets du 
Roy qui hahitoient alors Ie sol qui luy a ete cede. 

C'c,t la precisement Ie point de la difficulte, mais qui cessera 
bientot ,les 'lu'un voudra sans prevention, s'en rapporter au 
traitt· sus ,lat~, 'lui C0111111e on I'a deja ,-liL fait la loy des deux 
puissances, et contient de la maniere la plus claire et la plus 
litterale leurs cOlwentions respectiwg. 

On n'y en trom'era aucune qui change Ie sort des sujets du 
Roy ...... toutes celles au contraire qui en font mention leur 
reserve Ia liberte d'evacuer leurs terres pour passer sur eelles 

. qui se trollYeroient appartenir a leur legitime Souverain apres la 
fixation des limites de la cession faite a l'Angleterre. 

Ces hal,itan~ et"icnt done alors et apres la signature du traite 
encore slljets du R())', et n'etoient aucunement devenus sujets 
du roy de la grande Bretagne par Ie truite dont il s'agit; puis
qu'il leur re~eryoit de la maniere la pi us precise et la moins 
equivoque la liberte de s'affranchir de sa Domination pour 
passer sous celIe de leur legitime S"llnwin. 

T'IW' les alltre~ droits, privileges ct exceptions que Ie traite 
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leur accorde (lij,('rte de religion, cxcllll,ti<ln de port d'armes en 
tuut..: fait,.; de guerre ...... lli,l'l'll,l'~ L1c' l'Ul'\'ee~ ct L1l' to us les tra-
vaux qui pouroient y avoil' trait d Ie llluill<lrL' rapport) tout 
concoure a prOUYl'l' qu'il" u'aYUil'llt l,"int l'hallge lie ~IIllyeraill 
et que l'Anglctl'l'l'e meme cuntinuuit a le.~ ret,!';tl'llcr CUllllllC 
sujets du R(,~' de Frame. 

Ce n'est done point l,ar Ie trait0 dTtredlt qu'ils sont devenlls 
~ujet~ du nlly de la grande Hrl'l:lgtlc, ainsi le:-l "<lila encore 
accadiens franS'ois et al'partenant ~lleur lc)!itime :-'II\lYerain. 

On clira peut etre qu'il, n'unt pas l,rnfite du tCl1l~ qui leur 
avoit ete l'l'C'''l'l'it pour Cyal'Ul'l' l'An'auie ,'(',ll·(, ll'Angleterre par 
la France selon "cs anCiE'nllC~ limites, ct que par la ib ~nnt 
devenus sujet~ du nlly dc la grande J;retagnc. 

A cela il est facile de rel'''ll,\rC (IUC la fixation dc~ limite:o 
(convenue entre les deux pui~"ances) l,tuit 11<lll seulement 
necessairc, lllai, illlliq'elEa bll' pour l'cyal'uati<ln <I"nt il ~'llgit, 

attenclu (1U'cn quittant des terre" '1U'ib avoient l'ultiYe et 
fertilise anT grand suin, ct par (le long~ ct l,cnil,lc~ trayeaux, ils 
auroient couru lC:3 ris(l1JCS de passcr ~ur lles t('rn'~ qui se seruient 
trouvees cnelln' appartenir ill'AllglctclTc .... mai~ enfin dint fun 
ees m0mc" al'l'ac1il'llS ont cuntillue~ ll(' re"ter sur leurs habitations 
et sous Ie gouvcrnement anglois jU"'1u'en 177)0, et (Int de pl\l~ 

plusieurs fui~ prete sermeut au gouyernement d 'Angldcrre. 
On a repondu a la 1ere de ce" deux (ll)jCl'tillll~ cn di"allt 

qu'ils n'llyuient l,a~ eyal'u0" Ie" tC'lTC':' ('e,leC'e' l'~H la France a 
l'Angleterre, l'arce qu'on ne lc:' ~1Yuit l'a~ llli" a I,u)'t(e de Ie faire 
par la fixation des limites. 

11 n'est pas moins fadl(' de repondre ~l la ~el'l)ll(le d (1 'en tirer 
meme la preuve qu'ils n'ont jamais clll drc regar(l{s L"'UlUle 
sujets du Rlly ue la grande Bretagne malgre la pn'c'iati(lll .les 
differen::: serl1lens de fidelite qu '(Ill a exig":' Il'eux en c1ifferens 
tem~, et en c1itfl'l'cntcs oeca~il)n~, ~enllens non al,sulus et "an~ 
restrictiuns, l1lais conditionels, et rclatih au tell1~ qu'il leur 
convienclroit de rester snus Ie gouYel'nement anglllip, et aux 
droits et privileges qui leur avoient pte :11'(:"rc1C~t:l jusqu'a la 
fixation des lil1lites qui n'ontjalllais ete detcrlllinl:ey par les deux 
puissance~, et qui ont toujnur:-< laisse les al'cll<licns dans Ie l1leme 
etat ou ils (,tllient en 111:1 et par consC'(jUcllt dans l'illll",ssihilit0 
cl'eyacuer ee que les anglois appellent aujoul'llhuy leur nou
velle Ecosse. 

On dira peut eire encore que c'etllit a la France a faire touic.: 
les demarches necessaires pour ael'elcrer la i1xatiun des limite:, 
dont il s'agissuit. Les deux Cunrullncs cllliellt convenues (le 
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nommer re~pectivement des C'nlllllli ... ,,~ires pour cette operation. 
L'une ne Ie pouvoit donc faire sans l'accession de l'autre ........ . 
Ainsi qu'il soit permis de demander icy si les accadiens en 
doivent souffrir et perdre pour cela leur etat primitif.. ....... mais 
comme il s'agit de prevoir tout ce qu'on pourroit alleguer 
contre eux ......................................................................... . 

On ajoutera peut etre, mais sans raison comme sans fonde
ments qu'ils ont enfreintsles engagemens qu'ilsavoient c{)ntrades 
par leurs differents sermens de fidelite et la neutralite 'Iu'ils 
avoient promise. 

On peut bien Ie dire par forme de simple allegation contre 
eux, mais on deffie de Ie prouver, et il seroit au contraire bien 
plus facile de constater la preuve de toutes les vexations et les 
mauvais traitemens que ces pauvres habitans ont essuyes en 
differents tems de la part flu gouvernement d'Angleterre, et 
avant meme qu'il fut question d'aucune declaration de guerre 
entre les deux COUl·onnes. 

La prise du fort de beau Sejour par l'Angleterre sur la France 
en 1755 fut Ie leI' signal des hostilite.-, de la part de l'Angle
terre contre la France (si on en excepte ce qui se passa en 17.54 
dans les pays d'en haut du Can[lfla au sujet de ~L de Jumon
ville, dont on n'n~e icy qualifier Ie genre de mort, qui se trouve 
d'ailleurs consignee clans to us le~ journaux, ecrit~ et papiers 
lJuhlif's) . 
Qu~nt au traitement qui fut fait en 175.') aux acc~,1ien;;: qui 8e 

trouvoient alors au port Rn'\'al et aux mines, il ne faut que lire 
Ie journal de cette annee qui fut ellYnye it la cour en 17S6 et qui 
doit se trouver dans les Burea l!lx ...... ensem ble un manifeste d'un 
des principaux habitans du port Royal presente en 1756 it 
l'assemblee de la province de Pen~ih'anie par Jean Baptiste 
Galeren en son nom et a celuy d'un ires grand nombre d'habi
tans que Ie gouvernement d'Angleterre .woit fait enlever et y 
avoit transfere. 

II "crnit difficile de lire avec quelque at(ention les deux pi0ces 
(!u'nn vient de riter sans en fremir d'horreur en )' vn'\'ant a quel 
point, la foy des eng~p:elllen~ Ie ... plus sacres et les plus solen
nels a etc violee au prejudice ,1es sujets c1u Rf),\' qu'on n~e 
aujourdhuy qualifier de sujets du roy de la grande Brctagne. 

En 17.5;) et immediatement apr~s la prise d u fort de Beausej our 
l'amiral TI, )w~ka wen qui se trouvoit alors a Halifax fit demander 
aux habitans de port Rtlyal une def\utation de 70 des princi
paux d'entre eux, et a eeux des mines une pareille cleputation 
de 30 chefs de familles, et leur fit dire que c'etf)it pour conferer 
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avec eux sur des prop'-'flitinnf' 'IU'il an,it a leur faire, et nl,n ,~ur 
des onlres qu'il eut a leur donner. 

Il traitait donc alors <1yec eux, comme ;wec ,lc~ ~ujets (lui 
appartenoient a la France, et qui ne l'dnicnt aUCUllCIIj('nt du 
RI.\, de la grande Bretagnc. 

La suite de ce simple recit lli"t"ri'lue et fidel Y<1 pleinement 
ju~tificr Pun et l'autre. 

A peine ces 100 aecl,liellil furent-ils alTiy~s ~\ Halifax sur la 
foy et la surct~ d'une deputation demandee et C')]lY"(IUeC (et qui 
par consequent devoit les lllcttre a C(luYcrt II,. toutes suqn'i"C's et 
de tons malwais traitemens) que l'amiral anglois leur dit en les 
m~na~';lnt, qu'il Ie,.; enyo)'oit ,'herdler pour s~';wuir, et s"nil 
:mcune replique de leur part, ('lue par un oui, ou un non) s'ils 
vouloient prendre les armes pour Ie Ruy de la grande Bretagne 
contre Ie R,,)' de France son ennemi, quoiqu'il n'y eut encore 
aucune declaration de guerre entre ees deux l'UiSSnllces. 

La Ire reflexion qui nait de cette propo:-;ition du general angllli~, 
c 'est '1U'il ne regardoit donc pas encore le~ acca,lio'lls de l,"rt Royal 
et des mines comme sujets du Roy de la grande Bretagne quoi
qu'ils fussent restes sous son gouvernement, et sur la f , ,!' d u 
traite dTtrecht, et des droits, privileges, o't o'xco'l'tinll2 qui y 
avoient ete pour eux f'ti1'ul~" et acC',w,l,;,..;, R('~tc dnne it ~~'aw,ir 
"i depuis ce tems li\ il s'est pns~e '1u(']'1Ue chose de leur part 
ou s'ils ont formt-s (lUelques nouveaux eng;l,gemens, qui les ayent 
enm:titu,~s sujets c1u RII~' de la grande DrC'tagne. 

La suite du journal 1'rou\'e Ie contraire. }, peine le,~ 100 
deputes d u port Royal et des mines eurent ils repond u it l'a llliral 
anglois qu'ils prefereroient la mort pIns tot que ,Ie manquer a 
l'attaehementqu'ils avoient 1,,,ur leur rdiginn, et :\ 1a fidclite 
qu'ils devoient ;\ leur seul et legitime ~llnn'r;lin qu'i11es fit in
yestir par.'500 homme~ anlll:,~ d cnn,luire;L l'I~]c Danville (autre
fuis de la Raquette) ou illes fit garder a vue pcn,lan t rc~ pa,·" ,Ie 
6 a i semaines a yel; defense de parler a l'Cl"SIInnc et de cllnferer 
ayec qui que ce fut ...... ::'Ibis malgr.; tlll1t.'" l"e:, pret'antillns Ie 
general anglois voyant qu 'il ne pouvoit rien gagner sur eux, et 
sur la representation 'lu'un luy fit, que ("c n'etoit pas ainsi qu'on 
traitoit des deputes d'une nation au~~i rC~l)C',:ta 1.11', que celIe de 
la France, il i''' determina ales renvoyer et a prendre tnutes les 
precautions necossaires pour les faire enle\"or et disperser .... "". 
mais ce n'est pas lit ou ,,'cst terminee la pc']"sccutilln qu'ib ont 
eprouvee. PlusieUl's s'etant echal'l'\·g de leurs mains et refugies 
dans les bois prirent la precaution de se mettre sur la c1effensive 
.",.. Les postes voisins tels 'lue .. eu:.;: qui se trouvoient s,')l1S Ie 
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flirt de Beau~ejour et ~ur Ic.' riyieres de Chipuucly, l'etkoudiak 
et .\IelllLllllklluk unt ~te diflcl'l'llte~ fllis atta'lu{s par lcs 
Angllli~ 'lui ont lJrnle~ leurs hal,itati"ll~, d fait nomIne de 1'ri
~(lnllicr:" '[u'i]'; lint rl'llY"~<'S d fait ),as,";"r en Fr~\il(T ('''1111lJe 
~njds du 1:11,\"."""" Enc'"rt: une f"is ct "ll ne peut cc',..;:'cr de Ie 
j't°l'l'!el', ils ne j'(·,:2':tnl(li.'nt ,IOll(, pas ~t1(lr" l'CS ;lc('adicns (,nlllme 
snjd~ (In ]t,,)' de la grande Brdagne, 

J le1'ni:, 17,),) ,'cs ml'11ICS ~lc,::t,licns pour Sf' mettre a couvert 
,les cnntinnelles hll,..;tilit(.s qu'ils ('1'r"uy"ient de la part de 
LIllgl"i", 1'(' i'''llt cnfin l'efngi(.s de proche en proche a pIns de 
;jlllieu,,,, de lenr;, 1'remi('rc'~ hal,itatinllS ct ,!all'; difll'rclls I""..:t"" 
nn ils ""llt rcst"" j U;"lU \'n 17(ill, t:lllt a Cucagne, J edaik, Rechi
I II 'UU"U, La n:t,';c ,les, ,nine~, ::\Iinllllichi, ct La 1 ,aye ,lc,; ('haleurs, 
qu "'Il ,] ilY,']'CIl ~ a nt rl's 1" ,;,tes Y' ,i "j n,;, "ll i b I 'nt (',t(.s cnn till udlt:lllcnt 
Ies :1l'lll,·S a la main ct sur la (leffcnsiYt: 1'0ur Ie C'crvil'c de leur 
1'atri." d pour la ~curet0 II" leur lilJcrlii et ,lu peu de f~l!'ulte qui 
leur l'C,-t"it Cll<'IIH', II1:1i,,, :-urt"ut par attadlClll('nt 1'"ur leur reI i
gillll, d par la li,ldit(· qu'ils l'l',,~-()ient ,1"""ir a leur legitil1lc 
;:;lIuYerain, dans l"'''1'er:tll!'L' ou ib l-t"icnt 'lU'il leur viewl)'t,icllt 
qucl'llH's Sl','uur,- de Fl'all"I', ou de Que,l,c,' s'iI1'uuy()it ctrl' rel'ri~ 
Hll' Ie~ Angl"i", 

L.,s dIU""" en I,d daL ,'I'''; 1'auYr('~ accadiens 'lui depui" 
1'lu,.jcl1I''' annl-l','; Cl'l'ul1\'"i,'nt la 1,1l1" afi'reuse (lisette, c1llllt un 
n'uI'e icy faire Ie elt·tail d ayant t()talement el'l1i~0 Ies rCS"l1H'C" 
qu'ib s'd"i,'llt l,rul'ure par Ic" differentes 1'rises qu'ib an,icnt 
fait ~ur le~ Angluis ...... i'c ddcJ'!l1inl'l'l'llt enfin, et furl'emcnt, a 
alT"1'tn It:~ 1'rll1'u~itiulls de paix 'lui leur furent 1'aitco de la l,art 
du gom'ernement (Illglllis, d i18 signerent au mois de feYl'ier 
17(jl I, eonj ointement ~Wl'(, lcur missionnaire ct les ~a unlgcs qui 
leur ~tlliCllt allies, un tmite de llcutralite et de pacification qui 
sul,,,i~tc enl"lre, ct auquel il n'a ete (lc)'I'ge ell rien, que .Jc Ia 
part des Allglllis, qu'ant (,C' n'auroit fte 'lue 1'ar Ie TICllYII\' du 
llli~I'iunllairt: ,ll'O sauvage:i de l'Acl'adie, qui ,lc~ser\'uit sellI les 
deux natillllS fran~'"i"e et sa tn-age qui se trouvoient da ns Ie,.; 
1'''I'tcs clont on a cy deyant parle; et qui se trouvent aujourdhuy 
sall~ aucune e''';1'~l'e ,lc :'e,'tlu!'.; spirituel~ clepuis plus d'un an, 

Un ne clira ricn icy elu manifestc qui fut alors adl'e'sl~ ~\ la 
CaUl' l,ar les puif'sam'es elu C'ana,la ('()lltre Ie tl'aite de neutralite 
et de pacification dunt on yient de parler ...... Il c;:t a pre,';Ulller 
que les auteurs de ce manife-te n'avoient 1'as pris s"in de 
s'informer de la clure n('ce;;8it,'· et de la facheuse ('xtrclllit,', ou se 
tl'llllY!licnt ,le1'uis 1'lusieul' . .; annees, Ics accarliens, comll1e leur 
mif'sionnaire, jU;::llu'a manquer de tuutes CSl,el'es d'aliment, et 
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:m l'()illt '[1I'il en e~t llwrt.- plus til' .JIIU {aute de sul)~i"tance ci 
de ll()ulTiture ...... on llue LT.- I!lt'llll'S l'ui~~anl'l'~ n'UYlliellt 1.(1 CUIl
noitre leur l-tat par l' eloignl'llll'llt 01\ ils en l-t"il'ld Pi lc~ ()l,~tadl" 
llni ~'y ,11'1"'.;"icnt ......... lllai~ l'l' 'lU'il Y a dl' yray, ("e~t que les 
plaintes faite- it IT ;;ujct contre Ic~ ,lit,.; al'l'atlil'l\~ et leur Illis.;i()ll
naire lint (,tl' ttltallement tldruite:" aux yeux ,Il' la ('()\l]' qui e~t 
re5te pleinemcnt 1','r~1l;1d0e que non seulement Ics clits a,·""tli"l1s 
et leur llli~"i()nnaire n'aYllil'llt pll par la 1'"~iti'Jll (11\ ils f'e trtlU
voient, 8 'ell! pee her d' a ,TC I'ter Ie tra i tC, de neutr,d itt', et dc' paci ti,'a
tion qn'il~ uYllient ~ignl:'-. IlLli" 'lU'il etnit ,I'autunt plus ayanta
geux qU'ils 1'eus,sent aceel't,'·~ et f'ign~s 'lU'il en r('~ulttlit un 
llloycn trioll1phant pour prouver au gtlun'rncillcllt d' Angldern' 
quP It's at'ca,\ir'ns clont il ,,'agit ic'y ne sont ct nont jamais et(· 
~uj('(" ,Iu RII~' de la grande lhctagnc, 

En effet eomn1C'nt oseroient il" aujnu!'tlhuy Ie dire et Ie sou
tenir ...... pt "i Ie general A lillieI''; eut eu l'()nntlis"ance de ce trait0 
dall.- Ie telll'; de la capitulation ,Ie mont n,··a\. :turnit-il illSl'I'l' 
dans f'es rq'()llses que les al'c',Hliens ,\cynient etre rc;.o;a rt\ ,',s COlllllle 
sujcts cle la grande Bretagne, n'auroit-il1'as llcn:se alur~, llll'il 
n'est pas naturel qu'un ~t)u\'crain tmite ain"i ayec H','i sujct~, 

eOllune de ~l'qltrc ,'I e'IUrulllll', et fa~se aYCe eux un trait0 ,Ie 
neutralit0 et de 1'acifi('atinn. 

Yoila ('e1'endant ee qui "'l'~t Llit au llll lis de fevrier 1,1.\11 et un 
des plus furts m(J~'ens qu'il y ait a (ll'l,t)~cr it la prctentiull du 
gouvernement d' j.ngleterre, qui a etl- l'ul,jet ct Ie but de ces 
:siml,l C~ 0 l,~erya tiun,". 

Quant a l'illtcre~t que l'Angleterre a ,Ie la soutenir et aux \,li 
qu'elle a pu se pr01'().~cr ell voulant ~'a1'l'rtl1'ril'r les aecadiens 
COl11me snjct~ (de drtlit ou de fait) du HtI~' de la grande Brl'
tagne. il e.;t facile de Ip.'; penetrer et de ll':! a 1'l'c]'('cFlir; "i le~ 
accadiens dont il s'agit Stlnt de droit ou de fait sujets elu HtI~' dc 
la grande Bretagne, la Franc'c n'est pas en droit de les redalller 
dan~ aucune des c"lonie,s angltlise;<, ou ils ~e trouvent disperst·s. 
et qui pIns est, l'Angleterre peut reclamer ttiUS ceux qu'elle a 
faits rq,asfler en France, les regardant alors, cnnllllC suj ets d u H, I~·. 

De lit il resulte deux conse'lucnces auxquellc:-3 la cour np sc;au
roit faire trtl!, d 'attenti"n, 

La 1ere que ~i la l,rC'lentinn ele L\ngleterre a lieu, la 
France percl un tre~ grand nombre de sujct~, qui luy ,mt tutljOurS 
ete fidellement ct tre>3 etroitcment a!tat'h,',s. 

La 2c que si par l'('\'l'Il('1l1ell! elu traite 'lui ya RC conclure 
entre les deux puiRsall(,c~, il nOllS ],C\'lCllt quelqu'une des ('tlltl
nies qui ont (.(('C,'3 ('on(lui~(·" sur nous ]>ar l'Angleterre, nous man-



quen)Jj~ de ,.:ujet-< pour les retablir, et que nous tr"l\yet'llns des 
colonie~ sans l'"lnns pour les hahiter et pour les cultiver ........ . 
au~~i ace ete l'e 'lui a determine l'auteur de ces simple!" ,,]):-:erya
tions ales rediger et a les prop"~et' ~l la cour, qui Il'ailleurs en 
fera ru~ag(' qu'elle jugera a propos; ('tant hien l'llligne d'y 
donner plus de valeur qu' elles n' en ont, n' y el'l'xiger en leur 
fa yeur plus de "I mfiance qu'elles n' en meritent. 

II 

TABLEAl' ~InDIAIRE des 11118SU)nnai((',s 8ewl ict8 qni ((wailt les pre
)!liNCS !tll,sliiit[s des A II gill is 8W' nils 1)osl(8 et Cl}nlfC les 8ujcis rln 
fU!} 11ui ies hl/ln'llIic/1t ct s'!} (toicnt el(/viis) ei"iclli a L'J,{t: RIJ!}alle 
(t a LlJui8i)oUfg. S(( capitaie ...... a L'f8ie SI Jerll/. cl ((u part Lajoye, 
80/! .ti,I'I ...... a I'Aou/i(; fOU/i'oise et (I!lgiIJise ...... ct a In Riricre 
,'0.'/ Jertll. 

EII,soubie tic ce r;n'-i!s 80nt dacillls ...... et de ce (lui ]leut iOlr cife 

uc/w.ll(,lIlud elll, dC8 pensions (]ue la co/!;,. leur fru'sfli l , a chacun, 
d((l18 leu,.s jloolc.j. 1 

nel,ui~la 1'ri,e de Louisbourg 
Ie nli,,~iunllairecl()nt iIs'agit Cy-

1'lIntre 01. JIaillanl) s'est retire 
:J.yec SI'S sauya;:;cs et quelques 
haL,itans de L'Isle llans l'inte
rieur <II'S Terres au nord de 
l'A('~ltlip, et il est actuellement 
~l Halifax SIIUS Ie gouvernement 
anglois aYee :2,j5 familles dont 
il a sI,in sans perc1re de Ylie 8es 
paUY:J.gcs 'lui ~c SI mt rdirt'·" dans 
l'interieur de..: terrc~ et qui ne 
vont a Haliphax que par ,1('1'u
tatilln pour leur traite. 

Il eRt actnellement d u au mis
sionnaire quatre annecs de ~a 
pension de .j()1) liv. 

ISLE RIIYALLE ET LOnSBOL'RG, 

SA l',\PITALLE. 

Le senl mi,sionnaire qu'il y 
eut it l'r"le R"yallc et a Louis
bourg, etoit (::'II. ::'I£aillard), 
grand vicaire de cette colonie 
en nH~me temp" missionnaire 
des sauvages mikmaks de l'Isle 
Rllyalle. 

T"us les autres postes de cette 
Isle et de sa ca pitalle etoient 
,1es,enis par ,1c~ nc,,"llet~ de 
la proYiuce de Bretas:ne. 
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Le~ ,1cux l'rClllicr~ de l'c'""llla
tre missionnaires, 01.:-1. Uir:lI'Il 
et l'a~"icttc) ~lInt en Fr;ln('(', 

depui~ la capitulation dc L"lii~
bourg et .1c 1'1"lc :-;t Jean 'lui 
y a et~c l'nlllllri,.:l'. 

Le truisil'lllc cst mort (1an~ la 
trayer,:;el' ,1l' L'1"lc :-;t Jean en 
France, (>t dans un lH lrt d 'An
gletene. 

Le '1uatrieme a tr()uYe Ie 
moien de ;;e suw'train' aux 
recherches et aux ponr~uite~ de 
rang-lois et ,Ie pa,,:'cr a Quebec. 

Quant a ee qui cst d (t a ccs 
(1 ua tres m i,,:<i',n na i rcs de leur,,,, 
pensilills de 500 liY. ~I. ]klT~'<'r 
a fait donner aux deux pre
miers une gratificationannuelle 
de .J11i1 liv. a cumpter du jour 
qu'il cst entre dans Ie llIini:-:
tere, et il les en a fait pa.\"('r 
jusqu'au lll<li" d'anil dernier .... 
mais il leur :'cl'llit toujours dlt 
Ie supplement de .JUO li,'. a .')IIU 

liv. ce qui fairoit pour 'Juatrc, 
annecs un supplement de .JIll I 

liv. sans compteI' Ie cuurant 
depuis Ie 1111lis cLiYril dernier. 

A reganl du troisicme. ~1. 

Biscarat. il e"t mort. et tout 
cst dit pour luy Dieu :"c]'a sa 
recom pense. 

Pour cc qui regarde Ie qua
trieme OI. Dosque) qui est a 
Quebec, il n'a rien reC;u de sa 
pension de 500 liv. depuis quatre 
ans, et on ignore de 11 uo~' il peut 
fournir a sa nourriture et a ,sa 
s u l)"istanec. 

hu: :-;T .TL\:\ ET LE PORT 

L.\ .TuYE, :-<U;\ FORT. 

A \'ant la l'l'cluitiun ue ,'cttl' 
I:-:le qui fut ('ulllpri:-:l' dans la 
capitulati()ll <ll' Llilii.-]Hlllrl!: ..... 
il .Y :\Yuit alur~ quatre llli,,,;,,i()ll
nairei' "ec'uli('r~ 1\I. 1\I. Girard 
l'a~"iette ni~l'arat et j)()S'jtll'. 

L':1111II()ni(']' uu fort etuit un 
rc('"l1e[ qui :\ \'Ilit "uin de la 
garnison, et des hallitans 'jui 
et"icnt (lans Ie Ylli.;inage du 
fort. 



nc.- cinq missionnairr'~ ,1()nt 
il c~t parle llans Lutide I'~'
('tlntr(' les deux prcmiers et Ie 
(lnatricme ;';tlnt m()rt;: ...... 

Le trtli-i('llle ctln~Ulllt" ,ran
nl"':" d (le travail ("..;t l'C'l,ao's,: en 
France, ct ~'e"t ],I'tir(. ,bn" "a 
1'rtl\'iI1l'(', aycc ..tllllli\'. que ~I. 
I ;,rrycl' lui a fait (h,liHer, en 
l';\...;,..;allt par l'a1'i" pour "(' ren
dre ,lan~ "tin 1'ai" natal ct Ibn" 
Ie ,litlC'l'.-C de LillltlgC" ,lt1l1l il 
(,,,t tlrii-;inaire ...... mais il e,..;t 
,'xtl'CII1ClIl('nt pau\'1'c ... .i'tl rt age 
ct infirme, et 1';11' ('tln"("lllcllt 
il auroit [2:1'and ]'Co'"in d'une 
petite ressnrce ,lont 1'1'es de 
trente an" de -(,1'\'ic(' llans nos 
llIl,-.,jnn" Ie ren.1ent l,iell ,li[2:11(>. 

Lc' ('in'lllicrne OI. Ll'llI;1 in') 
p·.t en"()r(' jeune et en ctat de 
t~·ayailler ...... ll1u~· a t'H dtlnn,', 
une p:ratification~tle .!(III Ii\,. en 
aniya nt en Francc' ...... mais il 
< e:'t dct;lt'he .1e n03 III i~.-i, )n..;, 

et a pris de l'cllIploi t!an~ Ie 
Tlitl('(",C de \';l1'i:, ainsy tnnt e:'t 
(lit pour luy. 

Le premier et Ie plus ancien 
(lcs ,[nat-rc:' mis~innnaircs ('~'

('''ntr(' orr. LeLoutre) e~t 1'l'j
,,,nnicr en An~l(,t(,1'n'. ;t I'Isle 
et au chateau de (~cn" depuis 
1-;-:)'-, qu'il fut Pl'~" sur un Y;11"
scau marchand dan" b trayer
s,;e de (llH,l,('(' en France ...... et 
conduit ,ral)(,]',l a Ptlrt..;mtlullt. 
ensllite a Plismouht ...... pt de 
Plim1011ht (Ie U );:l,1'c de !a 
llll'l1l(' ann,'(' ) a l'IsIc et au .. 11 a
t(';m de GCl'zc. ou il c-t encore. 

.\Y;1nt 111. ,l('Y;1"t:ltin11 dc,;; 1'0 8-

tc~ ,[ue n"u~ ayi, )n~ :'tlW·, Ie g' )u
Ycrncment angl(lj~ da11" l'illt.:
rieur ,lc Ia Peninsule (I\l nou
yellc E,·"",,', WIlI;"~' ayj"11,' plus 
de 1(',I)() hnj,jtan~ et cin(1 llli~

~innnail'c,~ ~l"('ul iC'r~, :"'\'a YI)1 r 
~L'\L 1)', la Gomb 1 it' ... de ( '11:1 \1-

Yl'('ui1 ... n('~ End;l.\'cs ... Dandin 
..t Lcmairc. 

Par 1;\ on entend les I)()ste.s 
que ]c.,: ..:\cadiens fran~'()i~ 'lui 
aynje11t ':\'a('ue~ la Peninsulc ou 
:\om'elle E"usse des Angltlis, 
ayoient etahli" ~nus b protec
tion c1 u fort de Bea usej our et 
(lt1nt il a ete parle <lans Ie me
moire auquel onjoint C'elubleuu 
",)mlilanc. 

11~' ;wtlil dans l'Ac:t,lie fran
~·()i:,c 'Iuntn' mi,,,itlll11aire3 :<C('U-
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Quand a sa l'en~inn il n'y a 
rien a demander pour 1 u~" que 
de ~'1l11,1it'r Ie ~Iinistre de YOU
lilir bien l"llltinuer celle qU'1I1l 
luy fait payer chaque annee 
(\epuis ,:1 detenti')1l et qui lu~' 
:lit l'a~";'e jU"lu'an leI' jnillet 
dernier. 

On ohsf'l'\"e ~enlel1lcnt 'Iue ~\r. 

,le ~ra,.]1:1u,l In~' ayoit d'a1I1'l'<l 
fixe lOnn liy, que ~[1'. ];"1'1'ycr a 
reduit a i;liClliy., faute de hlll,l" 
rt que eomme la l'en"i'Hl ,le ('e 
Illis"illllnairl' l'~t de l:2ll1lliv, :t 
i;erze 1'a1.1,(. ,le L'1s1e Dieu c,t 
Il1,lig"· de tr<luyer et de fournir 
Ie surpl us, 

Lc "cl'"n,l ,les mi""innnai1'e'l 
de L\' .. a,lie fran<;oise, ~I. de 
~Ia n:1(,11 a ete renyoie en 
Frail .... · au m .. i" d'an·il dernier 
par Ie gouyernement angll1i~. 
et il lu~' e,:t ,hI 4 annt'eR de 
sa l'cl1,"illn quoiqu'il soit parti
culierement em ploie ~ur 1"3 
etats rIu Hn~" comme mi:'lsinll
naire ,le,~ :-:auyagr" de l'A"adie, 

Le trlli"ieme cst ef!alemcnt en 
Fral1"r' (~r, Yizicn) il luy cst 
pareillement dll 4 ann,'e" de sa 
pen,-ion. 

Le quatrieme (~L Lei ;\l('rn,:1 
a l'a~:"{' a Qllf'l,e,' avant 1a prise 
de edk place ayce l':lrtit de 
!'les 11 a l,i t:t ns et il e~t (Ia ns Ie 
m('I1lC' cas 'lue Ic:, deux p1'c,'e
dens pour ce qu'il 1 U~" C'~t d i\ 
de sa pension, a l'f'X,'cl'ti<ln 
eependant que les deux pre
miers Or. De ~Ia 11:1,.]1 et :\r. 
Vizien) en arrivant en Franl'e 
ont rcc;us une gratiii,'ation de 
chacun,WU liv, pour les imlem-

liers, s~':""lIi r :'If. ~I. LeLoutre." 
~Ianal'h",Yi~i"n .. ,ct L"I ;1\I'l'l1l', 

L,· 1'1'C1I1 ilT d Ie plns ancien 
de l'CS '111:1trC',; lJJi~~illnn:lir"'~ 
(~l, Lf'f,lll1tr,·) "tllit Ie ~lll"'

rieur et le grand Yi":lirl' dc 
edt,-· mi~"illn [,articuli,,]'e, 

Le F""n1Hl, (~r. De ~l:Ili:I"h) 
aYliit 80in de, ~:I\lya~I'" ~ril;:-

111:1 l;:" :ll1f'iennClllcnt appcl1,"~ d,-· 
la naye \' erte (lui etl,i!'llt li,~~ a 
l'dte l11i~"i<ln, 

Le trlli,i'-'nle (:\[r. \Tisicn) 
dllit aUll10nicr de la ,l!:al'ni~,'n 

II u fort, ll' Dca uscj II1U ..t a Ylli t 
sliin ,lc~ habitans I'ran,;uis qui 
se trllUYllicllt a port-C·l' rIu dtfort. 

Le quatrieme {~r. L('I ;U""llI.') 
c1c~s('r\"IIit les habitans (qui 
c1epuis leur c\":l<'uation de 
1'"\.cac1ie anglui~e) ,,'ctllicnt cta
blis sur ]c3riyicrcs l'h~"I'"Ud:',," 
Petioudiak .. ,~Iemerankouk et 
,bn" ]es p""tes ,,"isins, et cg:tlc
ment ],rotC'f!l'" par Ie flirt de 
BC:lu:'ejllur ' ..... au nllmhr,· de 
1'1 ll" .\(' trois mille habitans 
que Ie sns,1t lIlissinnnairc ne 
pnuynit ,h'",~('r"ir que parce
qu'il ctllit alternatiyement aid,~ 
ct. ';('C<lIUU par les deux mis
sionnaires qui residoit au fort, 
OI.~I. LeLoutrc et Vizien) 
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niser de cc qu'ib aH,il'nt souf
fert;.; et perdus dans la traYCr.'H~e. 

l\1. Coquart missionnair€ 
(seculier) de la ri yil'rc ~t Jean 
dont il e~t parle cy ('''ntre e"t 
actuellement en France, illuy 
est du de sa pension fixl' par 
Ie gouvernement de Quebec la 
somme de ....... .1:S~3 liy. (''':.S d., 
non compris l'annee courante 
revolUe ell'S Ie 1er may 17111. 
fo'ur f jl1(>~" Ie dit missiunnairc a 
re<;ii une gratification de .fOO 
Iiv. en a1Th"ant en Frallf·e. et 
cC'la pour In)" fournir ses plus 
pre,.:;:ans be~(linc. 

Kota. que l'abh( de l'I~lc

Dieu ne fait ic)" aucune mention 
dec difr~rens "1"Ilrcs clc lllissinn
nai re's reguliers d u diocc.-e de 
Quehec, cLl1ltant qu'ayant fait, 
san~ 1 U)', leur convention 
avec la cour il ne ,,'e,"t (>ccn1'~ 
que de l'attentinn de les leur 
faire remplir autant qU'il a 
dependu de lu~'. 

Il ne pent cel'enclant s'em
pecher de supplier iC'!" Monsei
gneur Ie Due de Choiseul de 
jeter un ('oU1' (r'f'il de ('01111'a8-
sion "nr trui" 1'a u nes filles de 
la ('ungl'egatiOll de Louishourg 
qui sont aduclll:lllcnt a La 
RoC' helle et a qui 1\1. Be1Tyer 
(faute de fonds) n'a put fixer 
qu'une pension de ::!.J(I liy, a 
chacune ,1l)nt surement eUes 
ne peuvent snl'i"ister et fournir 
a leur entretien. 

Le seul missionnaire seculier 
qui etuit a la riviere ~t Jean 
etf,it 1\1. (,')l1uart qui c"t ac
tudlement en France (le1'uis Ie 
trait(. de pacification et de neu
tralite de :,e~ habitans ayec Ie 
gouvernement anglois. 

Tous le8 autres Poste" de la 
riyiere St Jean c-t"ient desser
yis par des J esuites dont on a 
dit ailleurs que Ie Pl're Uer-
main etoit Ie ~ujJeriC'nr .......... . 
et avec les ('loges qu'il Illerite, 
aussy bien (lue ses confreres et 
"e,"' sul,orclf)l1nes qui se "ont 
tuUjf)lHS tres bien conduits ...... 
avec une tres grande subordi
nation pour leur premier ~ul,e
rieur ('cdesiastiflue, et pour 
cC'ux a qui il a cru deynir ('011-

fier sa jurisdiction sur aux ..... . 
c-t on pC'nt 111e111e ajouter que ~'[l 
toujours de avec un csprit de 
(l(."intcressC'lllent qui leur a tou
.i ours merite l'c..;timc la C011-

tlancc. et la veneration de tous 
les suj ets d u roy qui ont cit,S 

Cf 'nfie~ a leurs Buins et ala C011-

:'\:I11te et prudente actiyit(. de 
leur zele. 
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III 

Dl~('LAru TIO}l" DE UGEIWE 

DES 

iVIICMACS AUX ANGLAIS 
S'IL" ImFl'~E"T lJ'AIL\XDmOIER KCHIBOeKTOCK (HALIFAX). 

~ etn~lll elnoii.i chagmak elel
oiiikelllnii.atigel kchibouktouk 
eelli gouveinenleoiiilich. 

OliL't eimen, oulit eelli "liika
demenkik, ouIa eclli elielo(ll1 
ouagalouj an, <lul:} l':luiie clemen 
neguech ktl,likichkatl'tll'hin, 
oula l1l'guel'll kedoiii mechta
yaljou clemen nwgamigul'(!U, 
nin nai. nan anuchema edli 
ougichkaliei, nan nil elnoui 
tdei, ntlll n'magamigueJll; ke
d?dba nan kijoulk ignemouich 
n'ouemtaguin yapcliiuu. 

Tuk shkemtouk k'telimoulin
tall delkoii.itk n'k~.ll1t'I~llI[I,un

kilktiniunki>1. Lt1I1cll~'tll (:gl:l~'g 

mou Id,:mel('hikt~lg<lnll kchi
bouktouk lleguecll ed lid (limel. 

("est ainsi 'IU ('criYcnt les 
chefs R~HIYngeR au Gouycrneur 
cle Kl·hi],uukt"uk. 

L'Cll,1r"it nil tll eR, (Ill tu fais 
eles habitations, (Ill tll l.tltis un 
fort, (Ill tu YCUX maintenant 
comIlle t'inthr()lIi~cr, cette terre 
clont tu n'ux l'rt""l'llt'~lIlcnt teo 
rendre maitre a1 ,~,,J u, l'cUe 
terre m'al'l'articllt, j'en suis 
n'rtc" ~"rti l'IIlllmc l'herl,c. 
c' e,t Ie propre lieu de m~t nais
:'anee' et de ma r0~ille11t'e. c 'c:ot 
ma t(,lTe ,\ moy f'a uyagc; oui, 
je Ie j nre, c' e."t Dicu qui me l'a 
donnee pour ftn' mon pals a 
perpetiiite. 

(2\11' je te dise clone d'aj,orcl 
Ie., di~l'n~itions de 11lOn (,'~'\1r i't 
ton '-'gara, car il ne~e peut 'lite 
ce que tu fai.'; a K"'hii)(JUktuuk 
ne l1l'allarllle. ~I on R(,~' ct ton 

1. An·hi .. ,·, tli/ S,~:mill(/iJ'(, de (J"17,c(·. Le text" de cctte Snl1llllati"l! auquel 
lea chefs micmacs apposerent les siglles de leurs tribus, illt l'C<liC(l: au 1" ,It 
Toulouse, dans Ie Cap Breton, et confie it Ull oflicier anglai,; 'l"; le rpm it 
au gouverneur i, Halifax. line corie de cette sommation, avec li''''!UCllOill 

litteralc fran"alse en regard, fut "llI'''y~e COllll11e curiosite par l'abbe :U,lillal',i 
it rabbe Du Fau, superieur des MissiOI1S Etl':IIIc;;'n"; i, Pnris, dnlls une lettrL 
datee de Louishourg, Ie 18 nctobre 174!-'. C"est cette copie <]ui se tl""lvt' 
imprimee ici. (L'abbe H. R. Casgrain.) 

2 
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l\'t,cl(.gUl-1iI ak kilkHleguem 
kicka t ken a ,·It Hid lenel IIwg'a
migal; nan tcllC'lki.chknuk 
niil'.~·i:, Iap",udigik. Chkac10unil 
1u],a {'g('liak Idil:i,!.!nUtlinC'l1, 
kizne n'daunkllii~HII'n kilou. 
Teguenc10 nilel noiii 1,ip'i,1 C'c It '? 
'\'klin kil; tami,h'l'~llIiil'delll('n 
n'tC'lil-lip'agin? kichchoiielme
her lIlC'ch t:ltllllll oula magami
gU(.l)n. tan tedllngi m'ehC',zuik. 
nameher nil C'1·hkoiii. nen1('l' 
kl'hill<luktllnk. ;\lll1ko kilapeh 
nim kl'CIt I,d tC'l11oiiin, t,.]wl
palliil'. ,1C'1llC'1l k·lInt..]lain; 
net nan oiil-,~i k\·hijll(t1ck k'b
ginen llloun'pouni. 1l',ll1\lhelik 
tatinC'n, ak malteau n'tilagllu
dinen. oiil'gi medC'chkin k'1'i
goiielnau. nil tegueli elnoiii 
JIlllkn(il-ch blili oiiegi melgui
dl'lchi, 'U, l'a chik kijOltlkiktouk; 
Luden[m negUeUlll keJ..!·i,l11k 
tll\l,l,~ll·g. j lIUgi..]liclt taHllougel 
llll'ch netlauuill'chkouat. nil 
elnoiii ('gC,Il-g mou tchel kich
katch n·l'eJ..!·ili,ldmonkchinjon
gidlit-h. alJich tllk nn,",'hiet'h 
n'piptaganeman kedoiii e(,lIii
im kel. 

:\[nkniih·h (\i,ll- ,1emou Tellp
'chkik k'teli optakademen, 
ki..]l(lJ..!'''ch chak mon nan oiit'gi 
delmoulou. ehkac10u n(gueeh 
naoiiiak llllin n'kelougiu ,1,',li 
(.nuchami kell101Hleminel. oiii
gllujl..]lik pel najamoulteeh, 
t"hiptnnk b',tl('.1 nul..Jle,lellloiii
c1ex kedniii ,1'limnnlan·1. oul
che,loiiin ak (ll1lalJl'ngniien, ak 
01p menakachkichkagi,l,'. ,1l',le
men kt(;li ouli',ichkajfltoun deli 

Hlly I!llt fait entr-eux Ie partage 
.11C':, t .. rre~; c'C',,,t I'C' qui fait 
'l\l'aujourd'hu~' ils ~lInt I'll1'aix. 
1'1,li~ IlJn~' il ne se peut que je 
faSf'(' l'aix ou alliarll'e ,wC'c toy. 
1I1I,ntl'e-111":' nll nj(,~, ~allvage 

me ]Il;,!'erai ? tu me ('h[iS~C~ til" ; 
(Ill YC'llX tu done que je me 
r(.fugie'? tll fc" eml'are (le 
pre:'''lue tnutC' ('dl(' tr'ITI' ,lans 
clans tnnt" SIIIl '~ten,lue. il ne' 
me re,;;t, ,it plu . .; que Kdlihouk
tnuk. Tu m'cnvi('.- encore ee 
nwreea u, jus, lUC''; - L't III ('me 
'jnC' tu vC'ux n1'cn ehas,;;er. .I,. 
connois par LI que tu m'l'ng:lt!;" 
t"Y-llll'llle' ,I ne 1'('",'1' de nous 
fuire la gur'lTC'. et a ne jamais 
faire' alliance entre nllu.;. tn te 
glorifies ,1C' tlill grand llomhre 
Illlii ~auvage en petit nomhre 
ne me glorifie en autre cl!llSC 
qu'en Dieu qui S~,;tit (I'l' . .;-],icn 
tllUt ce .lllllt il s'ng-it ; un n'l' de 
t':ne s~'nit regimbl'l' quuncl Iln 
l' a tta' j ue. Illll!" ;-;a U vagc il ne se 
l'eut que je ne Cl'O:'C' valoir au 
Illoins un tant ';Ilit peu plus 
qu'un ver de terre a plus {Ilrte 
raison s,;aurai-j e me deffenclre 
"i 1111 lll'atta'1uc'. 

'fa r~"i,len('(' au I'lll't n"yal 
nC' me fait l'as grand Ilmhrage, 
car tn vlli.;; que c1epni" ]"ng 
telll:-' je t',y laisse tranquile. 
mai;; I,rp'entcment tu me f, 'I'CCS 

,I' ouYrir ]a 1 'llul'11I' par Ie YIlI 

cllnsi,lerahle que tn me f:li'i. 
J'hl~' l,iel1tM te voir. peut-':'trc 
rC'eeVl'as-tu l,jc'l1 "C' Clue j" te 
,lirai; si tu m',:('n1\(('" et que tn 
me paries Clllll111e il fant. et que 
tu ~x(.cut('.; te;; he]]", I':ll'ol](!,;;,je 
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oulabougouen, nan ouschi 
k'chijlll\ltech pa chik lIul,)(li 
k' paoiie clemen. Koulalllan k (.
c1d mehet .di("lal kokoiiel. net 
clegimoul, ak nougouch mou 
apch kadoui chel'hl'(·llltlnlllu. 

Oiiech kakelmoul, chagmau. 
Pol toulouze edloiiikagik ntm 

"\l~'11;'I,!! echkou menakchen 
.:\lidll,j Pechkeoiiilllouk. 

ct1nnnitrai par E, '11\(> tu ne 
cherches que Ie l,ic'Il, tl e ~lIrt e 
que tllnte,q ('11118('S jll'C'lltll'nn( nn 
bon tour; je ne fen ,li~ 1,as 
c1ayantag<, pour ne te jlas plus 
lung(ellls rom pre la tete par 
Illes ,li~('lInl';:. 

.Jl' te ~alue, ~t.'i~'lIl'lu. 

Ecrit au Port T"ld"ll-I' cinq 
jtlur~ ayan! la ~ail1( .:\li..llCL 

LETTRES 
DE 

1'1. L'ABB}~ LE LOlT~1n,E 1 

Du 1(1" octobre l~:;,". 

Vous etC's Ie seul a quij'ay l'honneur d'ccrir", llla ~itua(illll 

prescnte. ne mc permet l'a~ d'ecrire a Illes ~u]"~ricllr~. d si j 'ay 
eC'rit a mon frere, jt: ray fait dalls un tems lin jc ne jltln\""i,; 
marquer quelle I"crllit ma dC:itin"'t', n~' 1',,'1111'lll,"c auquelle ~('i
gneur III 'n l'l'ellel'"it. j 'espere 'Iue \"(Il1~ \"1IU(lrez bien suppleer au 
defaut de l11e,-; lettrcs, je l'l'ot('-t(' que jc leur 8(']'a)" ttll\itlnr~ 

soumis, ct je Ie.; prie dc ne me I,a;.: priYer de le\11";: ]('(tre~ parce 
qn'elles m'in;:(.ruisent et lll'animcnt; je (,tlillllll')J('C, 

.\11'. Ie gouverneur a donc ch;lnl!'~ 1Il:1 dcstin,·'e. d du I,,'rt 
royal ou je (lcy"i" aller rem],lac('J' :\11'. ,Ie ~t-Ptlne)", m'a 1']:\1'(. :1. 
.:\[aliga~e('h(' 2 pour Y 1';I.';'CI' l'h~'ycr an'" ':\Ir . .:\Llillard afin 

1. ~·11'f1Iii'('.'; tin SfhHillltin' fir, Qlf':/JI_'/', 
;2, Le 8 est une espece de C<)l,"'111];.' 'jui equi\'allt~all iI' dC's .\ll.:.dais ull it la 

diphtongue ,,11 dans Ie lIlot fruUt,ais "" i. 
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d'apprendre sous sa discipline a connoitre les mreurs et la langue 
des ~auyages ; je trouve que c'est un vaste champ ou Ie zele Ie 
plus fervent trouveroit de quoy a s'occuper 2an~ relache, il fau
droit d'autres apotres, des ouvriers plus laborieux que moy pour 
Ie mettre en valeur, vous les connoisses sans doute, )11'. de 
~t-Yincent vous en aura fait Ie portrait au naturel, je passe done 
sur I'et article, mais comme c'est Ie troupeau dont Ie Seigneur 
veut bien me confier la conduitte je vous feray connoitre les 
(1itl1t'l1ltt',~ qui nous empechent de faire tout Ie bien qu'on y 
pouroit faire, 

i'()11~ [ly()ns trois missions de ~auyages la l('rc s'appelle Mali
ga""t'he dans Ie ('ai' Breton a :?:~ li'-'iie~ de Louisbourg avec 
Katkitgoneichc sur les terrcs an!-!·l()i~t·s a 1::i ou 2() lieiies de 
]\[aliga''\l'c!w yuila Ie partage de :\Ir. :\Iaillal'd: la :Me c'est 
Malpek dans 1'isle St-.Jean a :?ilieiies du port la Joyc avec cintl 
ou "ix autre's Yillagc~ de sa ,lq'C'lldam'C', les Sau\'age~ n'ont 
point de missionaires il y a bien des annees, il e~t vray que 
Mr. de St- Yinl'cnt y a hyverne un an, de plus Ie missionaire 
de .:'IIaliga.'\(.chC' y vat to us les ans avec )11'. Ie gouyerneur, pour 
la tli~tl'i1'l.lti(l1l des l're"ent~, llIais c.'cst pour 8i peu de tellls 
qu'on ne s'apperc;oit pas qu'il y s()it passe, enfin la 3fnne c'est 
Chig;(l,C'n~lkacly avec tous les ~auvages de rAt'atlic, il y a onze 
a douze ans que )11'. Ie gouverneur leur prol1let un l1lissionaire, 
voila les trois missions qui sont llC'eC'nies par les pretres. 

La vrel1liere difficulte ,-,'est tlue no us n';(\,o11" ny maison ny 
Eglise, je m'e:q)li'lue, celie de :\IaligaSel'he tombe tellement en 
ruine qu'il est impossible d'y hiverner ll'anllltage, Mr. :\Iaillard 
quelques vrieres que luy ont fait les )11'8. de L()iii~b()urg hyverne 
a Natkitgoneiche qui commence a menacer ruine: a Malpek il 
ny a jamais eii d'eglise ny de maison, pour ('!Jigalwnakady il y 
en a une passablement bonne. On nous fait beaucoup de pro
messes, mais ce sont pour l' annee qui vient et cette annee n' arrive 
jamais, nous concevons de grandes esperances pour l' annee 
prochainc, la l'reSE'll('e de nOtre gouverneur et celle du cOlllmis
saire ordonnateur feront beaucoup ala (" ,ur, et nous obtiendront 
peut .:-tre quelque chose pour l' entretien de nos chapeles qui sont 
fort pauvres deniiees de croix pour la procession, de soleil, 
d'a~ccns(tir, de devant d'autel &c, il est impossible quun lllis
sionaire fa~~c du l,iE'11 parmis Ie sauvage sans Egli~e et les 
ornements ncce~~aircs pour y faire l' office; (1' ailleurs on ne 
pourroit remedier a la :?tlc difficulte qui fait echouer leur vertu : 
("est l'in"t)n~bn('e, la ll'g('l'et~ et la l'ares~c de nos Sauvages 
joint au commerce qu'ils ont aye(' Ie franc;ois: sont ils sous les 
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yeux (le leur missionaire on les prendroit pour des St~, se sont 
de~ :I nges a l' eglise par leur mudestie, d"l'ill'~ a leurs patriarches 
et ~1I\lIllis a ce qui ll'ur ,lit, lllfli~ l'l' n'e~t 'tn'un hien Pflq'fI,ger : 
tout Re perd par leur differentes ('Il11l'~('~, yj ('111 It '11 t il~ j u Sit \lPB 
chez Ie fran~oi8 ce n'l'~t l'lu~ qu'al,ominatilln, 'l\lll~'que sa gran
deur ait defendiie sons peine (le ca:'\ re8cl'Y0 dont les miR~ionaireR 
ne prnyent absoudre de donner de }'CflU de yir aux Sauyages, 
quoyque Sa l\[ajcst{· l'ait defendiie i3nu~ peine de cinq cent livres 
d' amende et que notre gOllYerneUr en renouvelle pre::;clue tl)U8 
les ans }' ordonnance, on en donne impunell1ent, on Ill' ::;' en fait 
pas seulell1ent un scrupule, ('rux qui devroient mcttl'l' l' ordon
nance de notre prince en execution Bont l('~ premicrs a prevari
quer, il faut fermer les ~'cux ll1algrt~ Rn~' et ~c contellter de gemir 
en secret de tou~ ces dc""j'(1rc~. voila cependant Ie principe 
de tnus les crimes qui se ,'''Ill111cttent parmis nos ~aUyage8. Le 
remede a un si grand mal f'eruit de le8 fixer les faisant battir a 
la fran~oise et defricher les tC'rre~. C' e~t a 'jU")' nous trayaillilns 
de tuntcs nos forces et ~i Ie Seigneur benit nos clltrcl'ri~ci3 nl)llS 
esperons en venir a bout. 

Enfin la troisieme difficulte vient de ce qu'ils (>uhlient et 
corrompent to utes les prieres et instructions que les mi:=:"io
naires leur donncnt, l,arceque n'a)'ant pas to(ljours e(1 ,le3 mis
sionaires, ils n' avoient personnes qui put leur en faire ~I)uvenir 
ny les carriger. :\1r. entreprit ('ct hyver 1 a ce mal universel 
parmis eux et mit au jour son siste'me auquel il pensoit il~' avoit 
quelque tems. C'e sont des hyerogliffes differents auxquels il a 
determine Ra signification par Ie moyen desquels nos Sauvages, 
a prE-s en ayoir a l'pris la signification, comme des enfants qui 
apprennent celle (le8 JettreR alphabetiques, lisent dans les cahiers 
qu' on leur donne :nlSS~' bien que les fran~oiR dans leur liyre~. 

Je ne doute pas que Mr. :\LtilJar,l ne v"us envoye deR cahiers 
sauyagc" pour vous (lonner l'intelligence de ROil ~i"tC·me. jP Ie 
tr<lUye bien utile pour n(,tre nation etj'espere 'jUC dans 'juelques 
anneeR nos prieres ne scrnnt pas sujettes aux m(.llleR inconYl-
nients, si Ie Seigneur nOUR conservent nos Sauvages sl,(aurout 
lire et e('fire. 

J e commence :t m 'a PI ,erN'vnir de la difficulte ,1 (' langue, j e 11e 
la croiois pas si difficile, mais je Ruis revenu de mon erreur, je 
ne trouve l,as meme a present de difference entre la Aituation 

1. C'est ce que porte Ie manuscrit. Nous crayons qu'il y a des mots de 
passes, et qu'il faut lire: Mr. Maillanl entreprit cet hyver de rernedier a ce 
maL ... 
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dun jeune mi~~ilmail'c 'lui apprencl leur langue et celle de 
~t. IIicruJIlc lorsqu'il apprenoit l'htbreux, il faut tourner 
mille {"is sa langue, faire des siffiements de gosier pour en pro
lwnc('l' un mot tant cctte langue est rude et barbare, les progres 
que j 'yay fait simt fort l'ctib lllais ils ont pa~~e e11(;ore mes 
esperanccf:'. J'ay 1,aBse l'hyver sous un bon maitre, et j' ay plus 
appris sous Ea lli"ciplinc que je n'aurois fait par moy mCllle clans 
quatre annl·cs. Je luy seray toujours redevable de tout ce que 
je "~'aul'lJis jamais de mikmak, il est vray que nous n'avon~ ny 
grammaire ny dictionnaire dans cdtc langue, mais j' espere que 
si Ie ~eigneur Ie cun:'cne encore dix ans parmis cette nation, 
nous n' en manquerons point, C' est un thresor que ce missio
naire auquel je (")'lIis que Ie Seigneur a donne Ie don de:, langues, 
il Cet etonnant de \"Clil' les l'rugres qu'il y a fait pour Ie peu de 
tems qu'il y cst, ("est un ouvrier infatigable pour l'etude et les 
tra va ux continuels in~epara hIes de ces lllissillns, c' est un 
ministre rempli de l'c:,prit :lpostolique, enfin un modele a imiter, 
heureux si je 1'lJuvui" suivre de loin ses trae'c", d' avoir vecu avec 
luy pendant six a sept mois. C'Gst une grande grace que Ie Sei
gneur ma fait, JIlais je regarde ma sel':uatiun COlllme une puni
tion qu'il m'cnvllye, j'esperois hyverner cdtc annee :wce luy 
l11ais lluelque'l instance" que j 'ay fait il ne ma pas l·te possible de 
Ie determine'r a m'acCIIl'llel' cdtc faveur tant la (licette de pretres 
est grande dans cc pais: Yllicy donc mcs 11l'llgres; :\Ir. Maillard 
lllU donne tllUtC:' les l'ril'rec des ~allvagc" avec une interpretation 
tie:" 1lI11b qui y clInt cllntcllu, les hy0rllgliJl1cs, un cahier fort 
alllple pour lc,; cllnfcs:'cr, avec un cahier ou sont ralllas~e to us 
les mots cauvage~ qu'il c~'ait, aycc quelques l'lj)"a,,('~ et quelque:3 
rcglc~ generales pour ("ette langue. Je commence a l'ecorcer 
d a me faire entendre. J'entend pas~ablell1ent bien ce qu'ihl 
veulent dire, j e leur fais Ie catechisme, j e chante et leur a pprend 
leurs l'ricn'~, et leur fait des cahiers, enfin j 'ay CUllllllCllCI:' ales 
ct)nfe,,~er delmis la l>cntecutcs, je n'ayuis presque plus d'espe
rancc, mais elle se fortifie de jour en jour, l'accens ne llle relJUte 
}Joint je 1 qu'il approche un peu du basque, de l'anglois, et 
meme du breton qui est m;). premiere langue. 

J e re9ue ce printems une lettre fort polie de :\1 I' . Armstrong 
gouverneur anglois d'Annapolis royale dans laquelle il me mar
quoit qu'il etoit fort surpris de mon retardement, et qu'il igno
roit les raisons qu'avoit eu :\Ir. de Broiiilland de me retenir dans 
Ie Cal' Breton puisque j 'etuis destine par mes superieurs de 

1. Sic. X ous croyons qu'il faut lire: je troll re qu'il. .. , 
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Paris l'()lH remplacer ~Ir, de ~t-P1lncy. il me prie de remplir 
ma destination et de partir ans~itl'st"a lettr .. re~·iie. ~1\'re ('q,en
dant l'agrement des ~Ir~, de Luiii"],<lnr~'. il m'~1C'f'enre enfin que 
je puis (,<lmter ~ur luy et 'LU'i! me protegem tnfljonr. il eerivit 
aussy dans ce gUllst a ~Ir, de Bouryille COmI111·!1.Jant de Loiiil"
bourg et aMI', Lenormant conllllis"~lil'r orr1nnnatenl', et ron m'<1, 
a~senre (1t\,uis qu'il a enit a ~Ir. de C<lmlrl'~, de cc petit incon 
yenient j'en sui" la cau"e 'luny qu'inn<lCl'nte. je dcmand<li~ a 
~rr, de Broiiilland a1'r~'~ qu'il eut chan:.:(· ma (11'~tinatinn. ce 
qu'il jugoit a 1'r<l1'I>"; de faire de la IC'ttrc (lUC ~Ir, de ("'lllbes 
ecriY<lit a mon sujet a ~Ir. .\rlll"trong. il me dit qu'il falloit la 
bruler afin qu'il n'en eut aucune cnnn()iSf';l1ll .... l()rs'iue je fus 
pour la lllettre au feu je ne la tr()uYay plus, je la n()iui~ l'erdiie, 
!ll~li"' il se tronye que l,ar "nrl'ri,c je la Illi~ parmis Ies Icttrl'C' que 
j 'ayois IJour :\[r, ~t Pun('~'. 1'<'11 '-'~lJCr<lit apl'aiscr ~rr, Anll"trlllig 
en luy enyoyant un nouveau lIli~si"nairc 'lue nun" attcn.li"llc-i 
par Ie Yai:3seau du roy ~ni\'ant le~ l'r"lllcC'"e,< que nUll" ;IYuit 
faite~ ~I. de Broiiilland. lllais que nl:,tre surprise a et0 grancle 
quand nllm nYUI1=; oiii qu'il n'y ;LYoit point de Illi""i',nairc,< ny 
l,our Ie fran-;;ois ny pour Ie ~an\'age, le~ ~Ir:" de Loiiisbourg UHt 
(,te furt clllbara""0,, parce qu'ils :,c sunt YU IllJrs ll'etat d'al'l'IIlll
plir l'e tiU'ils ayuient l'rullli,", au g()uyerneur angluiC', je we 
~ui~ vu ~ur Ie l",int de pa,,~er du ,auyage au fran-;;ois-lllai:-; 
enfinoncllnclut ,l'attl'ndre l'arriY('e ,1e ~Ir,~Iaillanl a L()lii~j)lllll)!; 
tri~te cejour pour illll,V et (lU cependant j'a~' d,: (ljrligr" de 
l'attendre deux moi" et ,lelllie, en fin pour tuute c1lnclu:,illll (Ill 

";'t'~t determine a el'l'ire a :Mr, Armstrong (1' attcll,ln' a I' annee 
1'ruclwinl', et 1'uur moy a continuer de yiYre l,annis Ie" 
f:fl.uyages. 

~fa l1li.-~i"ll e~t celie de ('hi,~:i1"'llak;l<li G'o:,t a dire Ie" ~all 

va:!,·,-' d,' l' ,\('a<lie. avec ]c" f1'an~'niC' de TahamigSche, .]., 
(;"])cbtk, et tou" lc~ fran~'"i~ ,li~IJCr,t:'s et ,"l()ign",~ des cure" 'illi 
,v .-'(lllt, le~ ",111v,1ges (·t"ient un far<1eall lJicn 1'c,ant pour IIl()Y, 

c('pendant on y adjoute (lc~ fra~l~'nis, II faut (1"11" SU,'('ulllhcr 
"i Ie ;-:eigllclI1' ne me prette la main, mai" c' e~t uni'luelllcllt en 
luy '1\11" je met tnute Ill:! cunfiance, J':l'\' l'a1'tit (Ii' L(liii"llou r !.!; 

pour ma mission Ie :2:20 7]'1'0, apres avoir es,~uie" les ycnts et les 
tem1'0tes nous avons mis pied a terre fort h"Ul'l'U"'l'Il1Cllt Ie 
huitieme jour, voila Ie IIIUlllcnt 'Iue je Illell~lg,-, l'()ur V'JUS eerife 
et Y<lns donner de me" n()uYelles, 

J'ay re<;ue vOtre lettre avec bien du pbi:,ir. j'y yois ~Ir Lefeb
vre partir pour les I nrleC', C' en est fait Louisbourg ('~t m()rt pour 
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lllll~-, ct lllU)' pour Ll)liisl)l,urg, l'Acadie f'era desormais mon 
lY;ttlJl'I<>~ ct Ie lieu dc mes delices. 

YIIIl, l'I'n"?~ peut etrc que nous ~/I1Ilme~ icy hien riche:; et 
que nous ne manqu<>n~ dc rien, maiO' fl'lIii nous vienc1raient ce,~ 
riche!,p(,Q, 1I0~ :1]'] "'lntemcllts ,vlnt fort modiques sllrtnut pour un 
jl:11- [lll""~-durqne celui f'~-. -:\fr :\LJillard Yllulut I'an paQsI: snulager 
In llli"CH' d" ":1 mere, mai, cOl1lme il vouloit Ie faire secrettement, 
je luy flis I]Il'iI11\- :woit qu'a <l,lre"SCl' a mon frere, et '1111' par 
(',f' n11lY"II, 1,el's<>11lW 11'e11 auroit ('onnl)issancc, 10', Seigneur n'a 
1':1" 1":1'1l1;t -que 1a chariU' d'u11 enfant pour sa mere demeura 
inl'lIllnii!' . .Ie Pili" Yllm' :l~seurer '(lIC ce n'e~t 'lU(' par menage
nwnt rot men~e en sc l'riY:lIlt qnel'llleflli" du nC('f's,"f1il'e qu'il a 
r:llllllSSt: ceHe SlIllllllf', YIIUS s~':ly('s Mr. 'jur' quand il rist 1'1\1'1it de 
I'lllis pour r'e l'a'i s , on In-oit l'rol"lC'e a nos superieurs de faire 
lIne l'rnsi,.n l,nur sa lllcre. il (':,1 partit rlans lc doute, il n'a pas 
Yllnlu !,'rl' e('b~l'('ir de peur de paroitre importun, lI111i,- la Idtrc' 
IlU'il a re~'l'nt ('dtc Imn{'!' de -:\Ir. (,llllte1 Ie met en rel'os l':lr qu'il 
11"- :1 ,,'C'UH' (llle nils ,ul'(']'ieurs luy donnent tous Ie- ans une 
),(,tite Romme, o:i ccla p,:t Sf''' in(1lIiC'l1lljes ('c",scrllnt. ct yin'a 
dC"'lIrmai" trnnquille; 

Pcrmettez ',j 1'. que je- 111 'l\(jrc',~:'e- a YOU" pour me" petits I .e-:'lIi nc', 
je n'a~- I,lus l1e frere a Pari~, pardonnez ll10y done la 1i1.e-1't0 que 
je- prend, 

.J" Y"1.1" 1'rie de faire tenir l'annee l'l'll('hlline uri t:tuy ayce trtlis 
"U 'lu:ltrr's ras:'f'tlirs la pierre Ie cuir et Ic,' ci,.:c:tux, je n'en ay 
J>"int--j'ay ('1{,,,1,1ig0 Ij'.:.I]'e trois tlU 'llllltr(' mois sans me faire 
In l'lul.('--'lul1trc 1'111()tte~ d'U,,flc, j'a~- nulJlie den :lchC'ler a La 
TI(lcht,1h" etje vien~ de perclre danslatrayer~0c'e-ellequej'avois, 
un ],",,1'. six Ij"u':ain('s de clltllesisme tlr Paris, avec quelques 
douzaine, dec c:ll1titl'lE',O que j'ay vu au Seminaire a I'usage des 
]'li",i'.n~. ('1I]1':IIC v,.us Ctlllll"i~"e," IJuflntites df' reli;!irll,-I"~ chari
tahlc o • adjllUtez.ie Y"US ell prie Ie plus Cjue vou" l)l,urrl's de 
('hill'r1('t". ne m'nul,1iez pas. ne me refuses pas cette grace, vous 
:ttlr"--"l':S Ie pacquet a -:\lr Bourgin pour Ie faire pI1"8er par Ie 
Yai",'cau du roy, vnns aurer. la Lontt', de marquer Ia Romme et je 
vnu" la f[lira~- te-nir . 

.J'a~- I'hnnneur de l,rc"rnter mes l'('spect a '\Irs de ('llmhrs, de 
~!()nt:gny, (1e :\T"ntor:,ier,.ie sallie :\Ir raLh? (1(' I'I~le elieu je ne 
I'ui- [IvaiI' un mlllllP 11t pour leur ecrire, Ie I!rns tCIll!" f'1. Ill. tour
mentf' m'''nt empeche d'f'crin' abOI'd p('n,l;ntmatravrrs0e,I"t'st 
un moment que je menage it Tah:lllli,~,,,,'he . 
. .J (' prie de ,":1 her tou;> Ie:' su ]>('riems~ d u :'Plllinaire,1 u ~t ESl'rist. 
c ~nl' 1, 1,1 (. ;'llrt j e YIiU~ prie dans YIiS ~t, "llcritit 'e" et bonnes 
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«mvres et soyez persuade de l'e~tillle et re:<\,,"'\ de I'(''(time rot 
respect ayec lequel je 8ui~ 

~I"w'icur 

Y,)trc tr0~ humble d trt'S 

"IJei"s:lllt serviteur LEL"lI'l']{E 

111·'·tl'e 1I1issionaire indo ~. de ;\Iarie 

De T~lh;ll11i.!2·",'lt(,. ce ler "]'I'e 1';~" . 
.Ie sui~ ~url'ri~ que ~a C:randeur slIit toujour preveniie contre 

~Ir. de ~t YillCL'lIt. il faut e"I)L'rL'r qu'il reviendra deses prejugez 
et 'iue la f"l'l'e de l'evidellce luy faira un jour avouer qu'elle a Gte 
trulllpec. 

J e yoW, prie de mettre Lt, lre"~L' sur ('ctte lettre (; 'est ['"ur mOll 
frere. J e ne 8~'a)' (lU il cst. 

:'lIon ,lIlrt'sse a :'IIadame la veuve ChC',,;t\ier a Louisbourg 

pour :'III' LeL"u\H' )'t1'C lllis.., ,ll'8 saU\',l,ges de 
G,,])ckitk dans l'Acadie. 

Du 3 octobre 1i40. 

J. JY.1: J. 

L'annee derniere je n'eft pas la satisf:ll'ti'Jli de recevoir de vos 
nouvelles, et cette annee.ie me vnis priv,:' et de YllS Idtres et de 
celles de Mr. de ('''Ill]''''. ynus me l'unissC'z ct je rp,SC118 toute la 
force (II'S cnups. (':11' e'pst l'unique consolation qui me sou\age au 
milieu de mes peines; ~i je ne vous a)' paR enit je ne sui" pas 
£'11 faute, les courses que .i e suis "I ,Iigi, de faire da 11S mes missi"ns 
In',,nt fait manquer l',)("'asinn. v"us p,myez compter que je ny 
manqueray pas t"ute.'" I .. s foi" '1ue la provide11ce me Ie per
mettera . 

. Je suis toujour missionaire (h's ~aU\'n~e~mikmakques, maisje 
me suis trouve dans l',,)']igati"l1 de me ,.]l~)),.l!:er d'une paruisse 
franyoise, et des fra11~'(li~ qui habitent la (,,',t(} de l'est dans l'etcn
due de cent cinquanteR lielie~, je sens la pesanteur du fardeau et 
si Ie Seigneur ne me prete la lllain je ~UI.'I·"lll] 'era\' bientost ; j e 
n'avois jamais vu un peuple plus abandonne sans pretre et RanR 

Eglise ils vivoint dani:l une ignorance Il,tale des verites chre
tiennes, Ie mal me paroissoit incurable. ('ei)ellllant Celuy a qui 



1)'L',.:t rien ;llq'''''',Lle a '-'perl' ,Ie~ l11et'ycillc:-; au milieu de c(:'. 
lieUI'll' et je C()lllllll'];l'C a me ,'()n~"l('r pur la bonne e~perance 

llue j'L'II l" 'll~'"i~. 
flans la 1'~tr<,io"L' l'ran~'"i~c j'a~' fais battir une Egli:,c :wcc ,.:un 

l'H',],itairc qui i,a,,,c puur la plus belle de toute l'Acadie Ie long 
de:, (,,:,tes, je rai,. l,attir quatre "ltal,e11e" afin de n'etre plus oblige 
de ('PI,'Lrn sous ,Ies tente:', d enfin parmis llle,., chers r-<luyages 
j\'ntrq,rell~ <lt.' lain' l,attir une mis"itln, j'y travaille tous les 
.itlur:', j'a:, deja (t,us les materiaux et j'espere y lllcttre la der
nieH' main l'alin~E' prtl('ltaille. 

~i je voiois un pr0tn' pour la jl~utli~"e fran,;uise je sL'rtlis aLl 
('om1,le de lIW.- YtI'ux. je souhaitterois Ytllontiers l'artager me., 
tran':;l1X a\'('(' mon frere, je lu." e('l'is pUllr Ie determiner a l'as:'d', 
maiR s'il Ycn()it a mallfluer je YUllS priruis de m'en prn,'urn un 
al1t1'l'. je fai,; la llit-llle ,lemanc1e a ~[r. de ('nmbcs. 

I'ell:'E'Z a 11;",\', ne m'oubiiez pas. procurez pourmoy auprl·g de 
~Ir. Caris, SlIuycnez YIIUS 'il1C je ne suis ,lans ce pais que par 
IIl,..is,;ancf' et i"'1H sniYre YII'; orcln'.s, il y YU de la gloh'e de 
lh"u pt, c1u salut ,It'S allies. jc Ill' H;:nll'lIis y :,uffire tous seul. Le 
C()llllllCn'c que je suis "l']ig~ d'aYl)ir :lYCC les fran<,""is lU'('st ll'un 
gr:llltl "ll~tade pour la lan;,!:ue ~:n1YagC', ~i je n'ayois eel '[llC meg 
miklllak'lUt'" a ,jp""l'yir jr' la :,(;aur"i~ a present . 

.Je le~ entelltl" !'utliS:llIll'llt pour Ie . .; c,mfcs-er, .Jeleur :Il'l'rewb 
leur prierr''', je parle et m'E'lltrdicn ~1YCl' t'UX maisje ne suis a~sC'z 
H;aY:ll1t puur leur l'l'l,,:her. :'I[r. ~Iaillanl fait ttillS les 1 ,jailS c'dtc 
langue de nuuyeaux l'rngrez, il leur preche et leur annonce 
l'EY:Il1,ldle. illeur expli,[ue et leur fait ctlnlpren,lre les Yeritt,,, 
chreti(,lllll'S, :lll"S." ~I'S ,:luyages "tint ils plus ~ag('~'[lle les mien~, 
mais ("(':'t un "allY:'!.:" naturali"l' en fait de la langue . 

.Je Yien~ des Illailllt-nant. ,Ie ]'('l't'y"ir de lettres de Canada de 
;\[1'. de :'IIinia,' yi .. air,' general llu t.litl,'c"C',luctus ubique, ubique 
paYtir. et plurima llltlrti~ illlagl); c'e~t a (1uC'bec on ,e fait cettc 
,;"'~'lI" 'lui a lIe ,[uo!' attri"ter h,.-< plu~ uPl")~e,; a l'humeur sumbre 
et 1lII',Llll('tlli'IUl', Lc Rubi Yai~scau elu royy a al'I)f1rt~ la mala
die tltlnt plu,i('llr~ Bont lll'H'h et meurent tuus 1 .. :-, jours, jusque 
lil. ,[ue Ie l,n,tat qui nnu~ ayoit t-t~ Il"llll~ du del a subi ces 
rigueurs conlIlle Ie llernier de,; lllatelut3; Ie ciel no us ayoit afflige 
par la mort de notre gouverneur qui n'a YCC1\ 'lu'autant qu'il 
falloit pour faire eclatter sa YC'rtu et son meritt', et nous faire 
sentiI' la perte que no us fai~iun.-< en sa personne, mais c 'e~t main
tenant que nl)u" ne pouyons null.; emp0dler de ,lire que l'Eternel 

1. 8il'. Il iaut probablement lire: tous les j/)l(fS .•.. 
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nous fait ::entir pI u~ visiblement que j alllai" Il'~ irai t" de ~a j u~ticc 
et de sa colere. En effet on ne pouvoit ""ulwitl'r rien de 1'Iu,~ 

accompli que ~Ir. de Fuyant pour ce qui rcgal'<lc Ie gouverne
ment, et :\11'. d'Aubriviere puur ce qui concerne \\'l'i"'l'''l,ut, mai:3 
il~ n'doint pour n()u~, parcc que nous no llle1'iti"ns point un 
au"sy beau present de la part de celuy que n"u,; n'aYUlltl l'a:-i a~,;ez 
mi", dans nos intert:'t'ts pour ccla. 

Je ne YliU::; debite lias tuute" les nouvelles \';\l'('C'lUO d'autres 
personnes mieux in~truitC'~ que moy qui "ui~ oblige de vivre 
dans les bois, YU\lS les apprendront. 

Je prens la liberte de vous prier de me faire venir par les 
missionaires un etuJ' de rasuirs aH'C quelques l'a \"ttC8. J'oubliois 
dans prendre a Paris et depuis je m'en l'a~"c, 

.Ie sallie tre,; resjledueu,;elllcnt ~Ir"'. de Jf"nt"1':,il'1' et Collet. 
J'uubliuis ~Ir. Trel1lble. .II' me recommande a leur l'riere~ et a 
celle de toute la CLlllllllUnaUte. l-nC' part llan,; Y()'" ]'''llllC'' u:uYrcs, 
et St-. Sacrifin'" dan,; l'union desquels jc ,",uis ;L\'Cl' tuut Ie rC'~l,C'ct 
possible, 

~Ionsieur 

\-6tre tn~,; humldl' et 

R: LE Lm:TJ:E 1'1'0t1'e miss. 
De C.obequitk, cc :~ ~1,}'(' 1-;--11:. 

Du 8 mars 1747. 

A :\I"n~i('ur 

.;\Ionsieur Du Fau Superieur 

Monsieur 

dll :-'ellljn;lirc des ;\Ii",ilJlb Etrangl'l'I',.., 

Riie du Bacq 
a Paris. 

Je suis enfin a J[urlaix du :2 mars, et joui (l'ulle parfaite sante, 
j 'avois oublie de prendre mes \cttrc~ d ';t tte~tat iun, a\l~,'y m'n. t-on 
refuse la permission de dire la. IllC~:iC a Drenx, j e fus oblig e 
d'aller chez un cure de campagne pour la llirc qui fut pI us 
gratieux, J e partiray de ~Il)rlaix pour Rochefort lunui prochain 
13 du present moi,:, il me faut ce tems pour terminer par moi 
meme Ies affaires de famille. On m'a tante, lJrc~se, sollicite pour 
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demeurer dan~ ce pais, mais la resolution est prise, rien ne 
m'arrettera. Je V()liS recommande de faire partir incessamment 
mes petites affaires, si vous ne l'avez deja fait, n'oubliez pas 
d'envoier y,.tre quittance en bonne forme pour les appointe
ments de :\[1'. :\Iailbl'll, car sans cela je n'aurois rien, J'avois 
remis a :\lr. Riche une lettre du ministre pour :'1[1'. Cou
pard en faveur de mon frere, .I'attendois de YOS lettres pour 
f'<;,avoir quelle a (·t(~ 10, reponse de ce Mr . .Ie vous prieray d'ecrire 
a mon frere, et pour cela voic)' son adresse: a :'Ill'. Deprez Ie 
Lllutre veriti"ateur des domaines du roy an bureau des controlles 
a Quimper, .I,. vnus auray une entiere obligation si par vos ~nin~ 
V()US luy l'r()CUreS son avancement, vous pouvez ecrire a ]\[ r. de 
la Porte il m'a promis sa protection pour mon frere, V ous voudrez 
bien Iny l'('l'lllet:re de Y,ms ecrire afin de vous donner connois
Ranee de~ changements ou vacati()ns des emplois. .Ie salue :'1[1'. 

l'abhe de l'Isle-Dieu, J'ecriray aux seeurs de Louisbourg a La 
Rochdle . .Tt' ('nlllllH'n,'eray a les determiner pour passer en 
(';Illada. et 1'1'1';1)' tnut man pnqqi],le pour les engager a faire ce 
y(»)'age. Aill"Y a mon :1l'rivee a La Rochelle j'ecriray a :'Ill'. 1';11.be 
,It, I'Isle-Dieu pour Iny apprendre leur sentiments et dernieres 
rcslllnti()ll" ~n1' ce yo)'age. Je Ie prie de penser a lll())' au sujet 
d(~ l:t pensioll '11l'nll m'a promise, II m'avoit promis d'en parler 
au liliniqtn'. J'e."ve1'e qu'ilnle rendera ce service, Je ynus avoue 
'PH' je 8ui~ (lallS Ie ],e-;nin, .J';\\' Gte oblige de faire quelqu'em
l'l'nllt. ma lllalac1ie, llles emplettes, et mes voyages m'avoient 
degarni 11'a1'gent, .J'a\' trltU\'e de bons parents (lui m'lmt prete et 
j ';\V ete "] ,I i.'fl' lIe leur donner ma rente a toucher pour payement; 
Y0l111riez W'U.'i bien me permettre de vous prier de m'achetter la 
vie rlu l'l're Louis L'allemant jesuite, et la vie de 10, venerable 
:'Ifer" :\I:trg'\lI'ritl' :'IIarie religieuse de la Visitation ~te ~Iarie du 
111llnast~re ,If' Paray Ie :\Illnial en Charoloi~ morte en odeur de 
saintet~ PH lii~.I) par :\ I'!; f. Jean JIt'i"l'h L3.nguet Eveque de ~()is"n 
de LtC'ad('lllil' rr:lIl~'"ise a Paris chez la veuve :\Iazi .. rc:'i et Jean 
Baptiste Garnier imprimeur libraire de la rein-e rue 8t Ja("IUeS a 
la l'l'uyitlell('p 17:2~). J e ne vous envois pas d'argent, mais quand 
YIJUS aura)' fait l'emplette de faire aUer chez :'11'. Favre ri.ie du 
(l".\'enne(> a St Thomas rlu Louvre Je luy ecris a ce sujet, ainsy 
jc met dan~ ('e lettre ce petit billet et en Ie luy pre8entant, vous 
YlJyez qne j'a.C!i'1 avec liherte, mais je compte sur votre charite, 
\'''11'' ehal'g'prez I'P;< livres a la messagerie snu.;; l'adrlreqqe de ~Ir. 

Be~u marchand rIp vin ;;"U~ les lances a ~Iorhix, et qnand vous 
]e;; anrez ch:ng-e a la messagerie je vons prie de luy ecrire pour 
Iuy en donner avis. Je saIne ~I]'. de Bugurien, Aumont Tamisier 
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et autre,.; J e me recommande aux pril're~ et Sts i"acritices de 
ce~ Mr~. 

Je suis avec toute l'estime re~ped et ~'mmi~"ion 

Monsieur 

Votre tre:-J humble ct 

tre,.; Ohel:-l"allt "l'niteur 

R: LE Lnl~TnE l'tre miss. 
De ~Iorlaix ce S mars li-!i 

Je prie ;\Ir. Favre lIe payer ~l.U pnrteur llu l're . .,ent billet ce qui 
8era nece:':,aire pour Ie payelllcllt lle:-< deux liYres lllar<lues dans 
la lettre que je luy ay ecrit il obligera son serviteur 

R: LELoUTRE ptre miss. 
De Morlaix ce;:, mars li-!i. 

Du 21 avril 1747. 

A Monsieur 

l\Ionsieur l'abbe Du Fau 

Monsieur 

i"u l't'ri('ur d u Seminaire des :\li.-8ioll:' 
Etrangeres rue du Dac(l 

a Paris. 

.J e vous suis tres oblige de votre souvenir ,lan:-l la lettre que 
vous avez adresse a mes confreres, nous sommes enfin embarques 
pour aller a notre destination, les vents sont fayorables. on dit 
tous les jours que nous l'arton:-l, mais nous sommes encore a 
l'ancre. pourveu que nous ne perdions pas cette oeeasion pour 
nous mettre au large je seray content; les vaisseaux de la 
Compagnie doivent partir avec nous, ainsy nous n'avons rien a 
craindre de la part de l'ennemis en partant de France, nos chers 
confreres sont de relache a L'orient avec Ie Lis qui les accompa
gnoit. Ainsy je n'auray pas Ie plaisir de les voir, vous appren
derez par eux memes de leurs nouvelles, on dit icy avec 
fondement que les Anglois arment pour Ie Call:l<b, les marchands 
de Londres ont refuse ,1 'assurer les battiments marchands 
fran<;ois, sur cette nouvelle les dames qui devoient passer sur 
nos vaisseaux ont descendues a terres avec toutes leurs males 
et coffres, On parle d'un autre armement que les Anglois font 
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pour La Rochelk Rochefort ou les cottes de Breta~ne ou d~ la 
Normanclie, on dit qu'il y aura 100 batteaux plats, (hx sept mIlle 
homme~ de deparquement, et cela doit etre pret pour Ie mois 
de may, en ('nn~c(llH~n('e on travaille dans to us les pUl't~, et cnttcs 
ou l'on pourroit faire Ie cleparquement, on attent six milles de 
troupes Tegl~es, ~I HI() pour la Bl'etagne, ~()()U pour la Nonnandie 
et 2()(H) pOUT Ie pals d'Aunis,.ie ne c:p:v pointd'nutres nouvelles, 
ynus n'en manquerez etant a la source . 

.Ie ~uis fache de ne lIlC'ttl'e pas ns:::ez expliqup pour avoir lIes 
indulgences .. Je vais ta(·her de r{'p~rer ma faute 10 nous n·ayons 
enc()l'~ f1an~ l'Acaclie aucune indulgence ny pour Ie~ Frnn<;·,)is n~' 
pour Ies ~:ll1Y:IQf·':. 20 mon Eglise (':::t dc·r1i{· n ~te Anne, nos 
Eglises sont de 1 '<lis, il n\ en a pas une de pierre, cettc Eglise 
e;;t dan.s Ie.:; hllis, a l'uRn.Qe des sauyage", 30 Je clemanclois des 
inc1ul~(,lwes pour trlUS ("('ux qui se ("o])fcsseroient et communi
roient dan" cette Eglise pendant Ie jour d octave de la Tousaint, 
ou de la Pentec<,te 1'nr("e' 11](' c'cst la Ie tems ou 111es S<1uyaglos 
Rnnt en plus grand nomIne, J(. ne les dc·malulois pns pour Ie 
j our de la patrone de l'Eglise parceque j e suis ol,lige d'etre 
al,pcnt pour nller confcp,.;cr we:" p:lUyagl·.:; diRpel's('''; Ie long des 
coUes. 

Pour .1\1. Girard je dcmanclois indulgences pour tous ceux qui 
se confesseroient et eommuniroient l'Ilur la fd·e ct octave (les 
Sts Pierre ct Paul qui ,.;ont Ies patrons de "nn Egli,:C' situee dans 
Cobeguitk l'une des l'aroi~"cp de l'Ac-adie, 

Ainsy: indulgenceR pour l'egli":l' (lcs ,am'ages dClliee a ~te 
Anne ~itu(.e Ie long de la riyierc de Chigabenacadie (bm 
l'Acadie, indulgences pour l'Egli>,c' ,II'S fran(;ois dediee a :-;t~ 
Pierre et Paul ~itu(.c (bn~ ('nheguitk dans l'Ac:](li(>. :\OUS ~IlIII
mes depuis 8i ans 80U~ In domination angloise, vous aurez la 
hnnte de mettrc l'()nlre, de retranehert'lut c(> que Y()u~ trOUYl>rez 
d'inutile, ou d'y ajouter ce qtl(' je l'OUlT()i~ u\'uir manque, n'ou
bliez pas.iC' y()US prie de nllus faire :lyoir quelques reliqucs. c·t 
t:lchez que tllut !'f1it )1r.:·t pour la prochaine ann(.e. 

Je viens de rc·ccynir une lettre du {"olltC' ,1e :\[aurepas au ~uict 
de l'avancement de mon frere aveC" une ("ul'ic' de celle (lue '\1r. 
COU]lart luy a eC]·ite. j'ecris en ("IJIIO';c"luence a mon frere et lu\' 
eil\'"is ce3 leth·cs pour ("II faire US:lgC, il l'~ll'oit '1ue Ie Illini,;tr·C' 
ait a C<Bur son flY[1]lf"elllcnt. ('(']Ie de j[1'. Coujlart n'c."t pas mnins 
aY:mtagl'use, il ne raut }Ihls qu'une ()cc<1~iIJn fa\'('ral,lc, ,J'eq,ere 
qu~ YnUS lU? ren:lercz :qC'rYicC' (lans Ie tellls; il ne me parle 
pOlnt de penSIOIl allis." "I \,ous ne YOUS en lIlel~ on III 'oull1ira (Ill 

ne pense point aux al,sC'1I8 a la COUL 



~Ir, Bourgine a l'ay~ Ie.;; dq,ellsl'" que j',IY fait .. , a La H",'11e1l0';;, 
je pemc' que vous ne Ie trouverez l,a~ ll1<1ll\'<1i~, je salue :\Ir:" 
Aumont Bugurieu Ie c1iredeur de Ia ,'.'nC!;rc~':cti"ll, .Ie me recO!ll
lnande avos prieres, f'urtout c!"l1w11flez <111 ~~T, 'Iu'il 111'<I,'eor<1(' 
la soumi~~inn a ~<1 ~tl' v"lont,'" la l"lti'.'ll"" ,Lms les lllaux de 
('('ttl' vie, l'e"l'rit de reeiiillement d I'amour de' la prir']'t., 

"nila me." he""ill", priez pour meR ":ll1va,~'(", .Ie ~ui" an',' 
estime rr',,!,,·ct et 8t)mlliR~i"n, 

:\I'Ill"ieur 

" .. ,tn' tfl,.,; hum],ll' d 

tn',,, ui!0i"."<lllt H~rvikur 

It, LE Lf)n'Tm I'tr,· mis", 

De la (;1niH' en ra,le a l'i~l(' d'Aix ee :,n avril 17-!7, 

Du 1:2 juillet I j 47. 

J. M:,J, 
?lIUX,=,IE1:R 

.Ie vous envlli~ une relati"ll de notre trj.;\(, :lventure, ("('4 celIe 
qui a ftt faite par Ie.; :\Irs officiers de la frq:::att,· du rll,\'!a (~l"ir(' 
('IIlll 1Il:1n<1 ':'1' par feu ~rr de ~:di,',~, ou j'ltui.; (,1lI1'<11'tIU,:, .Ie ne 
Y('U, ellv"is pac celle ,lee antre" vais,.;eaux, ('I'l1e ey pcnt :,uffire 
pour connoitre ce qui e'est l,asse de 1'lu:, remarquahle dans l'e 
('omhat. .Ie n'ajoutera,\' aueune reftexion ny l'l'iti'lue, je cli,,,; 
c;en1ement qu'un ne I'cut l'as sc battre avec plu:, de "IInrage et de 
,listinetilill et que Ie.;; vaineu,; nnt eu pIns <1" ,c:'lilirc a :'l' hattre 
C'Olltre des fllree.;; 'auss,\' superieures, 'lne le~ Y:1in'lnCnr~ n'(,11 ont 
'l('(lni" 1'ar leur yictuire; Ie but du ~l'n(']'al (·t"it tll' :':1\1YCI' la 
fL,tte, et 1lt' l'"uYant eyit(T Ie C'''1lI1,,,t i1I'a I'r"llln,~": I,· plus '.l\l'il 
a pu pllnr Ilonner Ie teIlls a cettr' fliitte de ~'c'111i",n('r. Ie.; ""pitaiil"'; 
011t ~niYi:, ~oll exel11ple, et f;r' ~IInt l)attu jn''''ln'a la dernierc 
f':drcllJiU" nOtre cal'itain8 l(, Cllr .1e ~;[Ii,'" nc fut tllt', qu'ulle 
c]r'mi-heure al'r(s que Ie general se fut ren,1 \1. et :\11' ,Ie ~Iarinierc' 
~"ll sel'uw] s'e~t l,attu une clemi-heurc ;[1'1'1> ('t I'on I,c'ut dire 
qu'il a renr.lu 1a (;l"il'" a l'< .• illll·llli ;[YCe' g1I1il'l', 

.J e :mis presentellll'lIt p1'isunnic1', Dieu ~IIit 111\\1:, Ill",'; c mfrC'l'I'." 
""11t ,muy(s, C'e.,t c .. ' qui Jill' ('IIi1..;"II:, je 11" ('raill~ 'l~l'~\n,' ..)1"';(', 

si run "iellt a me cUilll"itrl' je pa.","l'l'ay lllal JI11111 t"1I1';, :\11' 
\raven clliltrc - amiral de 1''''''','adrl' an",l"i . .;e me l'IIl1\\"it tll' 
Lolii.;l)ourg, Il s'est illfur1ll8 ~i .i'l·tllis sur Ie,; y"i~sl'aux frall~'t)i:" 
A "crt is I'll]' ll1e,~ ami" j 'a,\' eha 11",,: de IlllJ11 et pri8 eel uy lIe 
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HlIs:tllH·rn. nin~Y il n'a pii me cunnoit1'e. un ordre de Londre 
etant venu pour 'faire pa~"er :\Ir~. les officiers les uns a Win
che;;tcr et le~ autres a ~ali~llun', :\11'. Ie general ne voulant pas 
'Ill(' je Ie quittasse me fit passel: pour aumonier <Iu bataillon qui 
n'en :1voit pas, par ce moyen je :mis a \rinchc;;ter avec :\Irs. les 
officiers de la marine: :\[ 1'. de la J onquiere :1yant obtenu la l,enllis
sion de repas~er en Fr:1ll(,(" je Ie prirL.\' d'ecrire en ma faveur et 
de me demander SOUR Ie nClm de son :1umonier, j ecru qu'on ne 
Ie luy refusel'llit pa", vu qu'on luy aYuit aC('lIr,l6 tllUS les gens de 
sa m'ais, In. il ecriyit en ma faveur, mais 1es :\[rs. de Londre ne 
voulurent luy rien acc")'Ile]' que ce qu'illeur :1Yoit demande en 
premiere instance, M1'. ,1(' la .Jonquiere ecrit avantc1e partir a ees 
Mrs. en ma faveur, et me lais~e un certificat pour me faire con
noitre ('nwllle son aumonier qu'il ayoit mis au bataillon; Voila 
ma situatilln presente, tan,lis '111e j',:·tnis a Fareham je n'lIsf)is 
alIer aux l'1'islllls ny aux hopiteaux, quand j'y entrois l'un m'ap
pelInit :\[r. Le Loutre, l'autre me plaignoit, et clisoit: et vos "au
vages que Y(lllt-il~ devenir, Quaml ],(·yerres vous Chibouctouk, Ie 
general me ('lInseilla ,If' n,\' plus aller, V\'1 qu'il y avoit d'autres 
1'1'l·t1'es sut1:bant~ pour leur ,llInner le~ secour:=! spirituels, Je suis 
plUR tranquille a "'im'hcster parce que tous l('.~ fran90is ne m'ap
pelIent plus que Rllcanvc\'Jl, J'.\' dis (lllB les [t·tcs et dimanches la 
~te :\le:'"e. I'll p1'&trc anglois m'a prete une chapelle. Je ne vois 
que fllrt peu de monde, mais tous cathflliqucs, il y en a beau coup 
dans cette ville, ains,\' je demeure inCOnnll. J e vous prie de par
ler pour moy a Mr. de la Porte et au ministre afin de procurer 
mon elargissement, car quoy que je ne Bois lias mal, je courre de 
grand risque si 1'0n vient a connoitre que j 'ay change de nom, 
J'ay 6nit a f'es Mrs. en consequence mais je l'lInte que vous leur 
en rafraichiroit la memoire; II faullra me faire demander sous 
Ie nom de ~Ir. de Rosanvern aumonier de :\11'. de la Jonquiere 
prisonnier de guerre a \\'illche~t('r du vais~(,:lu de la Ul"ire, si 
vous me faitc;4 l'honneur de m'ecrire voila mon :t,lresse. 

J e vous env"is un memoire de l'ar~ent que j 'a,\' prete a feu :\11'. 
Ie Chr. de ~alit·~. qui se monte a la S0111111e de 8171liv. 13s, 
c'c~t de l'argent que j ':woi~ pour les habitans de l'Acadie, et qu'il 
clcvoit me remettre a Quebec, Comme je n'a.\' point de billet, j 'ay 
pris des certificats des personnes qui en avoient connoissance, 
Comme ce 1\1r. a quarante et cinquante mille livres de bien, 
j'espere que je ne perderay rien, je vous prie d'ecrire a 1Iadelle. 
sa seem, son ali,lresse est a l\Iadelle. de ~alies a Albi en Languedoc, 
Mr. de la Jonquiere s'est charge d'un pareil memoire, et doit 
aussy luy ecrire en consequence. 
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J'ay tout perdu a l'exception de l'argent que j'avois pour ces 
habitans, J'ai fait jetter a la mer mon tableau par preference par 
qu'il m'auroit. fait connoitre, les anglois n'ont pas l'rutite de 
grande chose des effets que j'avois pour mon Eglise, .ray dechire 
tous Tn', papiers et contes dontj'ay'beaucoup de regret, .Je feray 
ce que je pourray pour ]I:lyer ('e~ l'anyre~ gens, II ne me reste que 
ma redingotte et cinq chemises et quelques mouchoirs, Dieu soit 
loue, J'ay tout perdu, il me ]\wuit donne, il me l'a ate, Je 
regrette plus les lines et les harde~ de Mr. Maillard, La provin
dence est grande, et voila toute nOtre resource; vou~ qui fte~ 
sur les lieux vous ]IOtHrles nous rendre ~ervil'e, nous n'ayons 
jamais eu plus de hes(lin de pension, On nous l'[lY(lit promis, 
ou si vous aviez occasion de voir Mr. de l\lin'I",is de lellg[lger a 
nous donner quclqnl'~ petits benefices simples qui I'CUYl'llt COlll

patir avec nos missions, Car je ne les aband"nl1cru)' pas qu'il n'y 
en ait un autre en ma place, et.i 'c~ llcr(" repartir Ie I'ri llt(>llJ~ pro
chain s'il y vat quelques battiments, et v(lila ce qui me fait 
souhaitter de repasser en France avant l'hyn'r, et je VIIUS prie 
en consequence d'empluyer t"ut Vl)tre credit, pour moy.it" fais 
ce que je puis et 8'il ne faut que de l'al"g('llt je ne l'epargneray 
pas. 

Je s.uis fache de ne pouvoir ecrire a ll()~ 1I1r04., :\lr. de la Jon
quiere part demain a trois heures uu mutin, lIs Yerr"llt par ma 
lettre tout ce que je pourrois leur e,crire, Je les salue de tout man 
creur Mrs. de Bugurieux, Raumon, Ie diredeur de la Congrega-.. 
tion, et Ie parent de :\lr. Vallier, tous nn~ ;\lrs. dontje ne puis 
me rappeler leur noms et :\11" l'abbe de l'Isle Dieu J e me reCIIlll
mande a leur prieres et :-:;t~. sacrifices, Je SUlS avec tout Ie re-
pect possible 

Monsieur 
\'(·)tre tres hum hIe et 

trl'S oheif'f<ant serviteur 
R: LE LOUTRE l'tre miss 

De Winchester ce 12 iuillet 1747 
~'oubliez pas, je vous prie, de ,"uir Mr, I:> Porte. 

RELATION DU COMBAT rendu le 14 may 1747 par {'A':;c(ulrc du "oy 
commandee par Mr. de la JUf!(j1(icrc UIJ'l/1'(')"ILfll,r Lieutenant 
general de la Nmwellc France chef d'escarlre des armees navalles. 

Le 10 may Ie vent a l'Est frais nous appareillames (k; rades de 
La Rochelle 5 vaisseaux de guerre, une fregatte, une fiutte, six 

3 
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vaisseaux de la Compagnie des Indes, et 2(j battiments mar
chands dont 19 etoient destines pour Ie Call~ula et les autres 
pour les isles de l'Amerique qui profitoient de notre c=,corte pour 
deca per. A 11 heures d u matin nous fumes en dehors des pertuis 
et fimes routes lc~ vents a l'E~t. 

Le 14 Ie vent au Xordest frai~, etant ~ui\'ant notre point entre 
Ie C'n l' Hortegal et Finisterre, environ 19 lieiies de terre no us 
decouvrimes a ,.., heures Ie dimanche matin 17 voiles qui nous 
restoient dans Ie nordest, et qui vcnoient a toutes voiles sur 
no us ; nous en fimc~ Ie signal au commandant qui apres y avoir 
repondu fit ~i~n<ll de raliment et celui de forcer de voiles a la 
Hotte, Nous arrivames sur l'escadre pour nous ralier et la fregate 
L'Emeraude qui cha~s(Jit avec nous de l'avant de l'Escadre con
tinua en route au plus pres du vent l'amure a tribord suivant 
SE'~ i!l~tructil>ll~; ,le~ que !lOW' fumes ralies lc general fit signal 
de se prepareI' au comll<lt, E't celuy d'l)l'tlre de marche sur trois 
colnne, faisant Ie lIuc~t-surois du com pas a petite voile pour 
donner Ie tem ps a la Hotte de passer de l'a va nL Le~ vaisseaux 
que nous ~lVion, decouvert s'approchnipnt beaucoup, nous 
jugeames que e"(-toit une Escadre angloise C"llljJlI;;:(.C de gros 
vaissenux, a onze heures la fregatte l'Emeraude se ralia, et pas
R~nt a JlIIUjlP du gencral, il la chargea ,Ie l'e,';"',r(.e ,Ie' la Hotte 
avec ordre de forcer de voile dans Ie sllrni~, et de faire Ie ouest a 
la nuit, tandis '[llt' nous arretterions l'e.;,:a,lrl' angloisc en com
battant aycc elle. Alors Ie general fit Ie signal de sc Illcttre dans 
l'nr,lre 'lui snit 

Le Diamant :"i:! Call1lll". l'<ll'itaine ................ :'[r. HOl:'luart 
Lc Philihert:.!G l'ollll,agnie 

Le J aSUll :>:2 
Le ~cri(·u 60 
VI nvineible ';.J 

VAl'l'"llon :.!Ii 
La Thetis Is 
La (~lllirE' 

:'Ir. :'Iacarty 
de la compagnie .............. :'Ir. Bccart 
Ie generaL ...................... :'Ir. d'Aubigny 
:-;t. George de la ('OIll!';l gnie 
de la CUlIl pagnie 
de la Compagnie 

:'Ir.le ('h de:-;ali,~s. 

Puis ilmit ~nn pavillon et sa cornette et ttlllS Ie., vaisseaux 
mirent leur pavilllJn~ ot leur fl,\mc~, nons mimcs en pane dans 
cet ordre pour ,lllnnel' Ie tem, ala Hotte de s'eloigner pour faire 
pal'uitre n?tre esea,lrc plus forte qu'elle n'etoit, Ie general fit 
mettre en hgne la Hutte Ie Rubis, et troi~ hattiments de la Com
pagnie qui "'(')icnt Ie Philibert, l'Appollon et la Thetis, qui 
quoyqu'a deux batteries, n'a\,l)icnt que leur seconde, et pen de 
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monde. Environ une heure apres midi les l)relllier~ Y:l i~~eallX 

de l'escadre ennemie nous joignirent a une lieiic et mirent en 
pane, nous j ugames par leur maneuvre qu'ib vouloient former 
leur ligne" N ous contames qu'ils 0tnil'nt 14 \'ai~~ea \IX de ligne 
dont l'un de trois ponts et trois fregattes; alors nOlls fimes 
servir, mais l'AppolIon et la Thetis arrive rent Will' Ie Wilt de la 
ligne, N ous eumes beau leur crier de reprendre leur l'0"t('~, ils 
n'en voulurent rien faire, et firent vent arriere, ,1('8 'lu'ib virent 
que les ennemis qui cetoient appcrcii ,Ie leur maneuvre, for
coient de voiles pour venir nou" j oindre. Le genernl (']'aigll:l nt 
que nous ne fu~ions coupes en gardant notre 1'""tc, et laissant 
entre l'Invincible et nous la place de ce,., deux Yai"seaux, nous 
signal de luy alIer passer a !loupe, nons mimes t"utl'~ voiles 
dehors pour nous raprocher de luy passant au vent de l'Invin
cible, quaml il jugea qne nous etion" a""el 1'r"che. il ,11IlelUt 
notre signal, et fit celuy d'ordre de retraitte Ruivant 

La (;loire 
Le J:lsnn 
J,'Im'inl'ihJe 
Le :-:"l'ic\lx 
Le nialilant 
I.e RI11,i.~ 

~Iais \'o~'ant 'iue son matelot ,Ie trilll)rd n\·t"it pas a ""Il p"ete, 
et laissoit un trop grand interY:tllc, les enl1ellli~ t·tant pregque a 
portee de ca non, n()u~ prime~ ce 1" )~te un peu avant trois heures; 
un vaisseau Angl"i~ qui ,·'et"it (lriacl1", sur l'Appollllll (·t la 
Thetis leur tira quelques ellU]I:; de Can"118 de ('ha~~e, Ie general 

. cria a l'Invincible de revenir Rur bahnrcl et de porte·l' au f'ud 
pour couvrir ces battiment~, l'Invinciole angagea Ie com hat avec 
ce vaisseau, peu de temps apre" nous tiranH'.~ de n",., C':lllOIlR de 
retraitte sur un vaissean qui vPHlli! rlan" n,-,~ eaux, nou~ r\l)II('~ 
bientost jouint 8t ellve\"l'l";s par l'E"cadre ennemie, (lont la 
plus grande partie s'aclwrna sur Ie ~erieu, l'Invincible et nous 
fumes pendant tout Ie combat a demi-port(.p de l'i;;.tCl]d ]C~ uns 
des autres, des premiere" lll)l'tl,;e~ que nOUR r"~'nll1e" nOtre l,aton 
de pavilIon fut emporte, on en fit mettre un autre au hOllt .le b 
vergue d'artimon qui fut emporte tout de suite, nem" ('Il mimes 
un troisieme aux banes d'artimon, nous nous hat-tim"" .les ,it-ll'X 
bords de l'arriere, et de la mousqueterie, A Pl'(" une hem'e et 
demie de combat no us fumes hors d'(·tat de maneuvrer, tClutf'R 
nos voiles criblees, nos maneuvrcs coU I'(,e~, les ennemis llUUK 
chaufoient bien et de pre;", et nous 0tion" ob]igt,S dl' trop l'artagl'J' 
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notre feu pour pouvoir rallentir Ie Leur, nous avions deja perdu 
beaucoup de monde sur les guaillards et dans les batteries, 
nOtre Capitaine fit descendre Ie monde qui restoit sur les guail
lards pour servir les canons, et y remplacer les morts, notre 
petit mat d'hune vint a bas, nous fessions toujour grand feu 
de cannon, mais il n'etoit pas possible de resister a des forces 
aussy superieme'i; a 6 heures et demi nous vimes Ie Comman
dant si fort a la hande que llnlB craignimes qu'il ne coulat bas, 
dam Ie moment il se rendit, et fut oblige de faire vent arriere 
pour se redresser et fermer ses sabords de la premiere batterie qui 
avoit ,~te Cll~:lQ;l'(' S'l1H l'eau; no us continuames toujours notre 
feu, l'Invineihle par leg differentea maneuvres qu'il fut oblige de 
faire -I'l~Garta ,I,· 11'1\1:3, nou~ restames seuls entoures de six vais
seaux qui nous mirent bientost hoI'S de deffence, nOtre Capitaine 
eut la tl-t<: ellll'"rtl'" ,!'un coup de canon, Enfin aprl,." quatre 
heures de ';'!II1 i ,(\. tnu~ nos mats cribles ou emportes, plusieurs 
COUlJ-I de ';:lll',Il-l d:llB l'eau, clont un traversoit la soutte aux 
p~lrei!, ayant six picII4 d'eau dans la calle, les pompes ne 
f~nehissant plUS, ne pouvant plus gouverner, n'ayant plus 
aueune voile en l'air, ayant 90 hommes tues et de 60 de blesses, 
nuu., !l',ll-l rendimes a 7 heures du soir environnes cle 6 vais
seaux: qui n"u-I ehauffoient a l'envie l'uns de l'autres. 

XUIll.'! des vaisseaux anglois. 

Le Prince George, Amiral Amson ......... 90 Canons 
Le Devonsir, C'ontre-Amiral \Vaven ...... 74 
Le :\Ionmousth ................................... 64 
1,e Prince Frederic ............................. 64 
La Defiance ....................................... 60 
1,e ,rille'''!' ......................................... 60 
La Prineesse Louisse ............................. 60 
I.e Peimbroc ....................................... 64 
Le Jarmouth ...................................... 60 
Le N otimgam .................................... 60 
Le (,hc~tpr ............................................ 60 
Le Centurion ......................................... .52 
Le Bri.'!t,d ........................................... .52 
Le Jalkanl. ......................................... 52 
L'Ambuseade fregatte ......................... ·111 
Le Faueon 
Le Plustor 

senoe .............................. 12 
brulot................... ........ ."1 
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Du 8 mars 1748. 

A Monsieur 

Monsieur I'abbe Du Faux 

Monsieur 

Superienr du SClllill:lirc dc~ :\li,,~i'lIl~ 

Etrangeres Riic du Bacq 

a Paris. 
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J'attendois YO" orclres pour partir de :\[IIrlaix, mais je viens de 
rerevoir une lettre de mon cher confrere Pre8~art qui m'apprend 
qu'il est partit de Paris pour s(' rendre a La Ro('helle ou il e~pere 
etre Ie 17 du courant, j'ay pris mon parti sur Ie champ et je 
partiray dimanche prochain l",ur l'\antes et dela a La Rochelle. 
J e ynis que )Ir. de la Porte a (lubli0 de w,us envnier I('~ ordon
nances pour toucher ;")iHlliy. de mes appointements, et (iOIl liv. d u 
reste de Ia gratificatillll qui m'avoit €:te a<:c()r<l,~e, de plus 2001iv. 
de gratification pour :\11'. :\!aillard. Je yiens de luy ecrire en 
consequence, et Ie prie de 1'ew'cr a mllY, S'il oublinit, je vous 
priray de 1 ui ecrire, et de m"'111(' de faire un ,,"yage a Versailles 
s'il etoit ne(,c~8air('. al']'!"'~ ay"ir re9u L'cttC pn!1l111C. y(IUS 1'a,vercz 
je YOW3 en prie IllCS dette,". Car je ne ,1()ute 1'uint 'lUI' n'ayez 
avance queIqu'argcilt pour Ill",') a :\lr. Prcssart qui 0tuit charge 
de mes affaires, et y\)U~ aurez la 11l'lltt~ de me faire tuud1cr Ie 
reste a La R"e!IClll'. d'aillcur~ si ce 111tl,Y"1l yicnt a manquer ce 
que je ne 1'('n~(' pas, ayez la ],()il('~ ,Ie me lll:u'lucr L'e que je vous 
dois et je renderay a La H'II'hellc a qui vousjugerez a propos 
pareille somme. 

J e viens de finir Ill('.'" affaire.; de fal1lill,'. J e his:'e llles rl'Ycnu~ 
a payer jusqu'a parfait p:l)'ellll'nt jll,ur la SOlllme de ,..,()()Il liy., 
ainsy je ne touchcra,v rien ,II' dix all" pour Ie llluin-:, j'auray 
YCHllu une partie du fond si Cl' n'e"t 1'1'''I,('ralll'C' que Ie lllinistre 
m'a donne de me faire ,wuir une 1,el1f'illn cle :-;(H) Iiv. sur un 
benefice, Car presentement Surtllut en tems ,le guerre ('( dans un 
pais au",,:v clur que I'.\f'arlie je ne p()Urr:l~' yiYre (Ie me~ appoin
tements si je n'ay quelque eho:"C' d'ailleurs, ('''111 me je cr:1in~ que 
Ie ministre ne m'oublie je yons prie de Iuy faire parler, J'ap
prends que l'eveehf (Ie ;\Iontpellier viellt .1(' "nC',!ner, l'II(','a~i()n 
est favorable. Si vous voyez ;\Ir. de la P,'rt(' clites I U y' en un nwt 
je vous en supplie, Il est fachcux pour moy de 111e voir hors 
d'etat de faire aucun bien ames sauvages et ames Eglises, tan(li~ 
que je seray occupe a payer des clettes que je n'ay (;ul1tractees 
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que par II's malheurs de la guerre; ~i vous voyez 1\1r. de la 
Porte, je YOUS prie de luy demander si a fait ecrire a Msgr. de 
Maurepas a la Compagnie en faveur de mon frere pour Ie con
trolle de ~t Malo qui doit vacquer bientost, Ie controlleur etant 
paralitique et hors d't-tat de regir 8( III bureau, il me l'avoit promis 
en partant, je lui ay encore ecrit en consequence, Si faloit faire 
quel(IUeS depenses pour cela, soit port de lettres, Roit meme 
quelque gratification a quelque commis ou autres, n'epargnez 
rien, faites yl.tre memoire, mon frere YOUI' fera conteI' sur Ie 
champ v6tre debourse, et il vous sera infiniment nhlige. s'i! 
falloit luy ecrire son addresse est: a 1\11'. Despreez Le Loutre 
controlleur a Puntecroix en Bretagne; II m 'Cf,t dl1 par Mr. Ie 
chI'. de Grasse du Dar chev. de ::\Ialthe, Enseigne dp vaisseau 
d u departement de Toulon j>1'C'sC'ntC'lllcnt a Grasse en Provence, 
une somme llc 840 Ii\". llue je luy ay l'r£.ie tant en Angleterre qu'a 
Caen, j 'ay son billet payable a son retour chez luy, j e lui ay ecrit,je 
Iuy ay fais ecrire, etjen'ay pas ell de ses nonvelles,Mon cousin Mr. 
Beau negociant a ::\Iurlaix pour me faire lJlai~ir m'a l'onte cette 
somme et a pris son lJillet, je vons priray de demander a 1\11'. la 
Porte Ie moyen de se faire payer, ~i on ne l-'eut pas lllettre arrest 
sur ses appointements on &c. J e vous prie Je me faire reponse a 
ses articles a La Ruchelle, afin que j 'en informe mon cousin. 
J'ay trouYe a 1\1 urlaix un sous diane qui a un attrait tout parti
culier pour les missions. II m'a fait offre de me suivre en qualite 
lIlt-mc de domestique, II est de tres bonnes mCBurs, II n'a que 
dix huit mois de theologie, ill ......... dans sa paroisse, ou il vit 
avec edification, Je luy ay promis de vous ecrire, il vous ecriray 
Iuy meme, II fera tout ce que vous jugerez a propos, et il rende
ray pedibus a Paris si vous agreez ses services. J e parts avec 
plaisir, Je n'aspire qu'a me rendre, je me recommande avos 
prieres, et 1-\t~, t\acrifi('e~, J e sal ue Mrs. de Bugurieu, Ferbos et 
Benazet, to us mes chers confreres et nos Mrs. 

Je suis avec un profond respect et soumission parfaite 

::\Ionsienr, 

Y 0tl'(, tres humble et tre," 

obeissant serviteur R: LE LOUTRE 
ptre miss. 

De Morlaix ce 8 mars 1748. 

1. Ce mot a ete dechire en decachetant la lettre. II faut lire pro bable
rnent : il habite .. ... , 
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Du 30 mars 174.'\. 

A Monsieur 
Monsieur l'ahh(, Du Fan 

MONSIEUR 

Superieur du Seminaire des :\li~sillll~ 

Etranf!i'r,'~ riip elu Rll·'l 

a Paris. 
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J'arriny llimanche elernier a La Rochelle-J'ai l't~ a Roche
fort ou Mr. de Ginry m'a fait conter par ordre dn conte de 
Maurepas les trois mille livres du Chr. de ;;';ali':·". J'ecris par 
Ia meme poste au ministre et a ~lr. de Ia Porte, pour les prier de 
vous faire compter les 511U Iiy. d'appointment et l('~ (;OIlIiv. de 
reste de la gratification lIe l~IIU que Ie ministre Ill'aYtlit accorde, 
Je Yuns prie au premier jour qu'il donnera audience a Paris de 
Iuy parler en rna faveur pour avoir cette somme, Y,nlS n'oublirez 
pas de demander Ie" ~OU liv. de gratiticatit)lI pour Mr. ;'Ilaillard, 
voue lui representerez conune je luy marque que j'ay fais des 
emprunts en consequence; je vous prie de donner au dorreur 
136 liv. ;'Ill'. Lefebvre a 60 liv. qui m'appartiennent vous les 
prenderez. :-Ii je (lois quelqu'autre chose YOUS aurez la bonte de 
payer. J'ay 1ai8S~ de l'argent plus que suflisant a ;'Ilr. l'aumo
nier de I'Hopital general, qui remettera a Mr. de Lalane ce que 
vous aurez debourse pour moy. 

Je dois m'embarquer demain sur Ie Marquis de Tourni, plaise 
au Sgr que ce ne soit pas pour l' Angleterre, Fasse Ie ciel que 
j 'arrive au port tant de fois desire, nous ferons voile dans peu de 
jours avec Ie David sous l'escorte de la Friponne. :-;i nous allons 
en Angleterre vous aurez Ia bonte de travailler a me faire 
repasser en France, vous etes notre pere commun et c'est en vous 
que je mets mes interests. Je suis oblige aM. Bugurieu des 
ind'ulgences, je les avois demande pour tous les jours de 1'octave. 
Je salue to us nos Mrs. directeurs missionaires et pensionnaires. 
Je me recommande avos prieres et Sts. Sacrifices. .Je suis avec 
tout IeJespect et soumission possible 

Monsieur, 

Votre tres humble et tres 
obeissant serviteur R: LE LouTRE 

ptre. miss. 
A La Rochelle ce 30 mars 1748. 

La poste me presse. 
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EST-L~T DE L'ACADIE 
POUR LE 

GOCVERNEMENT ECCLESIASTIQUE 

~8 novembre 1731 1 

La paroisse des .Mines comprend la Grande Prairie et la 
Riviere du Canard. Dans ces deux endroits il y a 168 familles 
nomhreuse~, gens riches; ces deux paroisses valent au moins 
~.5(WI 1. 

La paroisse de Beaubassin est eloignee de 25 lieues de la 
Grande Pre; elle a 1.50 familles moins riches; elle vaut au 
moins 8001. 

Copequit :l 1:) lieues environ de Bcaubassin, a 68 familles et 
produit :3(111 1. 

Pissiquit :l .5 lieues de la Grande Pre, a 150 falllilles pauvres 
et vaut au 1'1 us .,lOt 1 1. 

Port.RIl."~d ou est garnison anglui~e et qu'ils nOllllllent Anna
polis Royal a 160 familles pauvres et vaut :31)01. 

Ce pays ne peut pas se passer de 6 pretres missionnaires 
sec\llicrs, car les rl'gulicr~ n'y conviennent nullement. 11 n'y 
en e~t rc~tl' que trllis: ~I de la Goudalie, M. de Lesclaches et 
M. l~aulin. 

~I. du Bresla." en cst revenu rebute des persecutions de ~I. 
Annestrom et parce que ~I. de Samos (1Igr Dosquet) lui a ote 
ses 1'ouYllirs de Grand Vicaire. C'est un excellent prftrc tres 
edifiant ...... ~I. de :\Iurinville (X oiville) est aussi revenu rebute 
de cc que :\I. de ~~llllt)S a fait M. de la Goudalie son Grand 
Vicairc :l son prejudice, pretend ant que par sa qualite de bache
lier de Sorl,onne, on ne pouvoit lui faire ce tort; j 'aurois fort 
souhaite qu'il eut bien voulu attendre la decision de ses plaintes; 
car c'est un fort bon pretre, tres bon missionnaire qui preche, 

1. A,',-hi,.", ,/,- /a J[",.,,,,. et <leo C%llies, Paris. Manuscrit de l'abbe 
Ferland. 
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qui sait 130 controverse, d'un bon esprit et d'un bon age. Les 
missionnaires sont d'une grande importance a l'Acadie, les 
ministres anglois Bont savants et des peuples simples s'accoutu
ment aisement a un culte moins genant. 

Fait il Louisbourg ce 28 octobre 1731. 

ZEMER. ? 

VI 

DESCRIPTION DE L'ACADIE. 2 

L'AcC1clie e~t une presqu'ile qui tient a la terre fenne du 
Canada a 300 lielies de Quebec, ville capitale et episcopale. eUe 
a ete et.,blie par les FranyoiR qui y firent un fort dam; une de ses 
parties qu'on appeUe Port Royal. Dans la guerre de 1710, Louis 
XIV ceda l'Acaclie aux Anglois avec ses habitants, a ces condi
tions que les clit" habitants jouiroient du privilege de professer 
la religion catholique, et qu'ils auroient Ie droit d'y envoye[' des 
missionaires pour entretenir C't soutenir la religi()ll parmi les 
dit~ habitants. L'Aeadie ei't diYi~l;e l'n six paroi~~es : la 1ere est 

1. La fin de ce document fait voir quel etait l'esprit qui dil'igeait les auto
rites ecclE\siastiques dans Ie choix des missionuaires destines it l' Acadie : 
c'etait un esprit de zele religieux, aussi ecl:tire que prudent. Lu~ eveques 
voulaient que ces pretres fussent des hommes instruits, sages, experimentes, 
ayant acquis pour cela la maturite de I'age. N' etait-ce pas ce que la sagesse 
pouvait inspirer de mieux 1 Sans doute que cela ne faisait pas les affaires des 
predicants depeehes auprus des Ac;"liens pour les pr"te,fwdl:seI'; mais on 
conviendra que les missionnaires n'etaient pas envoyes pour ceh. .\u reste, 
si ces missionnaires n'avaient pas ete vraiment des hommes de Dieu, com
ment auraient-ils pu faire de leurs ouailles Ie peuple Ie plus moral et Ie plus 
religieux qui ait existe sur Ie sol de l'Amerique, de I'aveu m0me de ses 
ennemis? Comment auraient-ils pu Ie pre parer it devenir, comme il l'a ete 
aux jours de ses epreuves, un peuple confesseur de sa foi? Ce sont liL 
autant de faits eclatants contre lesquels viendront se briser toutes les atta
ques dirigees contre eux. 

Voir ci-f\pres Dt:ocriptiu" de l'Al'arlic, 1748, 011 sont rtlpetees les memes 
recommandationd qu'on vient de lire iL la fin du document qui precede. 

Note de M. l'abbtl H. R. C.\.'C:RAIN. 

2. Archices du Siminaire de Que'bec. 
Cette description de l' Acadie est de l'ecriture de l'abbtl Le Loutre. On voit 

par la demande qu'il fait d'indulgences, dont il parle dans la lettre du 21 avril 
1747 (voir page 30), que cette description se rapporte a I'annee 1746. 

Note de M. l'abbtl H. R. Casgrain. 
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Ie Port RO)':11, ain~y nomme par les Fran90is ou "\nnapolis 
Royal, ainsy appelee par les Anglois. 

Nntez qu'il n\ a d'Angl()is que dans Ie fort qui est au Port 
Royal Ie reste de l'Acadie est ha],itec par le~ Fran90is, les 
Anglob y vont seulement en commerce. ('ette parni"se est 
de8~nYie par ;-'[1'. De"'-lIcbYe", pretre de Saint ~nlpiec; elle peut 
avoir .]ouzp lit-iies (l'et(-H() \1P et environ deux mille conlllluniants. 

La seconde est la Riviere aux Canards, elle a pour prNre M. 
de l\[illi:H', grand arehidiaere et vicaire general du diocese de 
Quebec; elle peut uy()ir 4 lieiies tl'etendue et environ quatre 
cents l'oll1muniants. 

La troisieme est Ie (;rand I'r~, elle a pour l'r0tre )Ir. de la 
Goudalie, grand yicaire de l'Acadie, elle peut avoir 4 lieues 
d '('tewl \1e et environ mille COllllll uniants. 

La 4me est Pigiguitk, ou il y a deux l'aroi~ses, l'une de 
l'Assomption et l'autre de Ste Famille; cea deux paroisses se 
servent d u meme 1'1'.:·tre qui ('..;t oblige de dire la messe les 
dimanches et fetes ad turnum dans ces deux paroisses. Ce 
pretre est M. Chauvreulx de ~aillt Sull,ice; il y a une riviere 
entre ('e~ deux l'ar(lis~e~, elles l'l-UYC'llt avoir dix lieues d'etl'IlJue 
et environ dix-huit cellts communiants. On appelle ces trois 
dernieres p<lrllis,"es les jfines, paree lIU'il y a quantite de mines 
dans cette l'artie de l'Ac<lclie. 

La 5me est C'o],eguitk, elle a pour pretre, 1'1. Girard des 
Missions Etrangeres; elle pent avoir 1.5 lieues d'etendue et 
environ huit ('l'llt~ cOll1muniant!='. 

La 6me est Beau-bassin ou autrement Chegueniektouk, il n'y 
a point de pretre resident depuis quatre ans. Cette paroisse 
peut avoir vingt lieues d'etendue et environ deux mille cinq 
cents communiants. Cette paroisse auroit besoin de deux 
pretres, Notez que 1\1..j1. de ~Iiniac doivent repasser en France, 
parce qu'il est incommode de la vue, de la Goudalie, par son 
grand age et qu'il" est un peu sourd, Desenclaves parce qu'il est 
epuise de la poitrine. II faut observer que toutes ces paroisses 
sont dans l'interieur de l'Acadie; il y a plusie·'rs habitations 
franc;oises Ie long de la cotte de l'Est qui sont obligees de se 
servir du missionaire des sauvages, parce qu'elles n'ont point de 
pretre. 

Dans l'Acadie il peut y avoir 900 sauvages qui habitent dans 
les bois, disperses Ie long des cottes dans l'espace de plus de 
100 lieues; leur missionaire est Mr. Le Loutre des Missions 
E:rangeres, la mission est dans Ie haut de la Riviere de Chiga.
bellakadi a douze lieiies de Cobequitk, les sauvages s'assemblent 
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a la mission deux fois 1'annee ordinairement a la Penh"'l,te et a 
la Toussaint, Ie misflionaire hyverne ordinairement ~l Chiga
benakadi et l'ete il fait la yi~ite de la lIli","iOll pour inRtruire lei'! 
Sauvages et le~ Fran<;ois qui habitent 1(' long de la cotte de 
l'est. 

De Chigabenakadi il part pour Chegekkouk qui en est eloigne 
d'environ 30 lieiies, il y a dix familles fran(;oi~l'~, 

De Chegekkouk il "a ~'l l\lisliguesch et Haiyl' qui en est eloi
gne de ~.5 lielies; il y a douze familles rra n~'( liR('~, C't 3 a -1IX) cents 
sauvages qui s'y assemblent. 

De la Haive, il se rend a Ministiguesch autrement Ie l'a"flage 
qui en est eloigne de -1U lif'iie", il y a huit familles fran~'"ises. 

Du passage au Cap de ~alJlc qui en est eloigne de 10 lic(i('~. il 
ya 15 familles fran90ises C't 2 a 300 cents sauvages qui s'y :1"8el11-

blent. 
Du Cap de ~allie a T';,jJllk qui en est eloigne de 1:2 lieiies, il y 

a dix familles fran90ises. 
II n'y a point eu jusqu'ici d'indulgence dans l'Acadie; j'en 

demande pour rna mission des Sa uYagf'''. Veglise est c1ediee a 
Sainte Anne qui en est la patronne: je voudrais avoir ('C's indul
gences pour la Pentec6te depuis les leres vepres jusqu'aux ~,lC'R 
de l'oC'tave inclusivement; parceque c'est dans ce tems que les 
aauvages a'assemblent en plus grand nombre, et qu'un seul 
pretre ne saumit les confesser tous dans 24 heures. J'en demande 
aussy pour :\1. Girard; les patrons de son eglise sont saints 
Pierre et Paul, on les demande pareillement depuis Ies leres 
vepres de Ia fete de saint Pierre et Paul, j usqu'a ux 2ndes de 1'oc
tave inclusivernent, parce que sa paroisse C'st fort etendue et 
qu'un seul pretre ne peut confesser Ie peuple dans un jour. 

M. Le Loutre demande une relique bien authentique et une 
copie sans abreviation de Ia bulle des ind ulgences qui seront 
accordees pour la mission. 
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VII 

DESCHIPTION DE L'ACADIE 1 

avec lc nom des paroisses et le nombre des habitmus-1748. 

VAcadie est une presqu'ile qui tient a la terre ferme du 
Canada a 300 lieues de Quebec, ville ca pitale et episcopale, eUe 
a ete etablie par les Franr,;ois qui y batirent un fort dans un 
de ses parties qu'on appeUe Port Royal, dans la paix de 1712 
Louis Quatorze ceda l'Acadie aux Anglois avec les habitants a 
ces conditions que les dits habitants jouiroient du privilege de 
professer Ia religion catholique, et qu'ils auroient Ie droit d'avoir 
des missionnaires pour les instruire dans la dite religion. 

VAcadie est r1iyis~e en six paroisses; la premiere est Ie Port 
Royal ainsi nommee par les Franr,;ois et presentement Annapolis 
Royale ainsi appell~e par les Anglois, l'eglise est batie assez pres 

1. Cette Description de l'Acadie est une reproduction, avec additions et 
commentaires de celle de 1'abbe Le Loutre (voir page 41). Elle est extraite 
des AI''''' i t'c" de /tt lofm'ine, it, Paris. 

D'apres cette Description la population acadienne de la Peninsule formait ' 
en 1748 un total d'environ 9,150 communiants, repartis comme suit: 

Port Royal. .. , . , . , . , . ... . . . . . . . . . .. 2000 communiants 
Riviere aux Canards. . . . . . . . . . . . . . .. 600 ........... . 
Grand·Pre ......................... 1000 ........... . 
Pisiquid .... , ............. , . . . . . . . .. 1800 ........... . 
Cobequid ... , , ..... . ...... .......... 800, .•......... 
Takamigousch ...... ,. . . . . . . . . . . . . . 150 ........... . 
Beaubassill ...................... , .. 2500 ........... . 

Total ... , . . .. 8850 ........... . 
De plus. il y avait a 

Chegekkouk ......................... . Ii) families 
Mioliguesh ............. , ......... . 20 ...... . 
Ministiguesch ..................... . 10 ... , .. . 
Cap de Sable ..................... . 20 ....... . 
Tebok ........................... . ~0 ....... . 

Total ..... " ... 90 ....... . 
Ces 90 families formaient une population d'a peu pres 450 ames; car, dit 

Fremquet (Voyage en 1152), " les Acadiens peuplent beau coup : 1'on peut 
considerer les families, l'une dans l'autre, entre 5 ou 6 enfants." La-dessus 
o~ peut calculer q~'ily avait un total de 300 communiants, lequel doit etr~ 
aJoute aux 8850 mdlques plus haut, formant en tout 9150 coml11uuiants 
c'est-a-dire 12,500 a 13,000 ames. ' 

Note de M. 1'abbe H. R. Casgrain. 
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du fort, et c'est ce qu'on appelle la basseville, Ie cure s'appe11p 
M. Desenclaves, les habitants sont etablis des deux cotes de la 
riviere qui monte fort loin dans les bois, il y a douze Heues de 
pays de cultive, 1'on compte dans cette paroisse deux mille 
communiants. 

Le fort est bati de picquet et- de tcrrasse, il e:-1t compose de 
quatre bastions, on y COll! pte vingt quatre pieces de canons, en 
temps de paix il y a cent hommes de garnison, notez 'lU'il n'y a 
d'Anglois que dans Ie fort, Ie reste de 1'Acadie est haltjt(, par les 
Fran<;ois, Ie" Anglois y yont ~eulement en commerce. 

Du Port Royal aux Mill"S il Y a un portage de vingt lieues, il 
y a un chemin fait au travers des bois, c'est par ce chemin que 
lei:l (10tachements de Louisbourg, du Cana,b, et les sauvages ont 
passe pour aIler au siege du Port Royal. 

La seconde paroisse est la riviere aux Cam&:ds, elle a pour 
cure M. de :'I[iniac, grand al'chidiacre et vicaire general du 
diocese de Quebec, il y a cinq ~L ~ix lieues de payf! bien cultive, on 
y compte six cents communiants. 

La troj,.ji·lIl<:' est Ie Grawl Pre, elle a pour cure :'II. de la 
Goud:i!i:e gran,[ vicaire lIe l'Acadie, il y a quatre it cinq Heues 
de pals bien cultive, on y compte mille communiants. 

La quatril'lIH' est Pegiguitk, c'est une riviere qui monte fort 
loin dans les bois, les habitants sont t'tablis des deux elMfl de 
cette rivierp, il y a dix lieues de pals bien cultive, dans cette 
riviere il y a deux paroisses, 1'une de l'Assomption et l'autre de 
la Ste. Famille qui ont pour cure ~I. Chauvreulx, on y compte 
dix huit cents communiants dans cette paroisse il y a deux 
portages pour aIler it la cote de l'Est. par l'nn on va en canot 
d'ecorse par (Iifferentes rivieres, lacs et portages a ~fioliguesh, 
par l'autrc il y a un chemin fait au travers des bois qui est de 
vingt lieues et qui conduit i\ Chibouctouk ou etoit mouille 
1'Aurore commandee par :\f. de Vignau, Oil y passe des beeufs, 
moutons et volailles pour transporter it Louisbourg. 

On appelle ces trois dernieres paroisses du nom commun des 
Mines parceque l'on pretend qu'il y a quantite de mines dans 
cette partie de l'Acadie. 

La cinquieme est Cobequitk, c'est nne riviere qui monte fort 
loin dans les bois, les habitants sont etablis des deux cotes de 
cette riviere, il y a quinze lieues de pals cultive, Ie cure est ~I. 
Girard, on y compte huit cents communiants. 

De Cobequitk il y a un portage de dix lieues qui conduit a 
Takamigousch, il y a un chemin au travers des bois bien beau 
et bien fait, on y fait passer beeufs, moutons et volailles p~ 
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transporter a Louis1)1lnrg, cette paroisse depend de celle de 
Cobequitk, il n'y a point d'autres cures, on y compte cent 
cinquante COllmuniants. 

La sixil'lllC e~t Beau bassin ou autrement Chiquiniktouk, il y 
a huit rivieres considerables toutes habitees par Ies Fran90is, 
il n'y a encore qu'une paroisse qui n'a point de cure depuis 
quatre an8, on y ('om ptc deux mille cinq cents communiants, il 
y fauc1rait deux jlr,'tn'~, 

De Beaubassin il y a un portage d'une lieue a la baie Yerte, 
on y fait passer hmufs, moutons et volailles pour transporter a 
Lnui,j,nurg. 

De Beau
L 

bassin on peut aller a QuellE'(' en quinze jours, on 
passe par Ia riviere ;-;t. Jean qui est vis a vis c1u Port Royal, 
dans cette riyil'l'C il y a 'luinze a vingt familles fran~~oises, Ie 
reste Bont des ~auvages appeles Marichites qui ont pour mission
naire Ie pere Germain Jesuite, de Ia mission de ,'es sauvages on 
va par Ies rivi(']'cs, lacs, et portages tomber dans Ie fleuve St. 
Laurent a lluarunte Heues de Ia ville de Quebec. 

L'Acadie est f"rt fertile en bled, fourrage et bestiaux comme 
breufs, \'a('h('~, moutons, chevaux et voInilles de toutes especes, 
de I'entree du P"rt Royal la mer monte par Ia baie fran<;:oise 
dans toutes Ies rivil-res cy-dessus nommees et par lllarec les 
bateaux ou glli:ll'ttcs (lu port de sIIixante tnnncanx y Y'lIlt en 
commerce. 

II y a trois lllis~iullllairc~ de I'Acadie 'lui ,l"ivent repasser en 
France a)Jres I"~val'uati()n des Anglois de Louisbourg, M. de 
l'Iilliac' parce qu'il cst inconul1ode de In. vue, .JI. de Ia Goudalie 
parce qu'il est fle>;e et un peu ""unl, M, Desenclaves parce qu'il 
est el'uis,; de Ia \lIlitrinc, ainsi L\G\.clic se ""it ala veille de 
l1'avoir que deux prdres sa\'()ir: .Jl. Chauvreulx et Girard, on 
doit faire attention qu'iln'e;;t pas expedient de lai . .,ser Ie Port 
Royal sans pretre. a cau."e de la proximite des Anglois, il faudroit 
choisir un bon missionnaire sage et prudent pour menager les 
interets des Fran<;:ois aupres des Anglois, ain"i l'on ne peut se 
prendre trop tot pour en faire Ie choix et l'eprouver avant Ie 
temps de l'embarquelllent. 

Dans l'Acadie il y a mille sauvages'lui habitent les bois et 
(lui sont c1isjler~0s Ie long des cotes depuis Campseau jusqu'au 
Port Ruyal. Ce:'3 sauvages s'appellent les ~Iicmaks, ils sont tous 
baptises et catholiques ennemis irreconciliables ,le.~ Anglois, et 
tres fic1eles au roy de France; ils vivent de peche et de chasse 
et ne mangent jamais de pain que quand ils viennent chez les 
Fran<;:ois; ils ont pour missionnaire .JI. LeLoutre, la mission est 
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dans Ie haut de la riviere Chigabenacadie ;t douze lieues de 
Cobequitk, ou ils s'assemblentau nombre de 300;t 4UU deux fois 
l'annee; scavoir it la Toussaint et a la Pentecote; de Chigaben
acadie on va en canot d'ecorse par Ie,.; rivieres, lacs et portages, 
d'un cote it Chibouctouk et de l'autre cote it ';\Iousquc,ln,]J<>nrg, 
il y a plusieurs habitations fran(,', ,i~es Ie long de 1a cote de 1 'Est; 
la premiere est Chegekkouk, Ie missionnaire y a fait batir une 
eglise il y a quinze familles fran~oises, c 'e~t it trois lieues de 
Chibouctouk. 

La 2de est Mi01iguech it trois lieues de la JL,lvP, Ie mission
naire a fait construire une eglise, il y a vingt familles fran<;,oices 
et ;~oo it 400 sauvages s\ assemblent it la fin du mois de juin. 

La 3me est ~Iini8tiguesc h autrement dit Ie l,aRsage, Ie mission
naire y a fait batir une ~glise, il y a dix familles,franQoisc::;, 

La 4me est Peaubourcoup ou autrement Cap de Sahlc, Ie 
missionnaire y a fait construire une eglise il y a vingt familles 
fran~oises et 200 it 300 sauvages s'y assemblent dans Ie mois 
d'aout. 

La 5me est Tebok, Ie missionnairc y a fait construire une 
eglise, il y a vingt cinq familles fran~'\)ise" to us les an~ Ie 
missionnaire eot oblige de visiter ces lieux pour visiter ce~ 

fran~oig et sauyages. 

VIn 

ME}IOIRE DE L'ABBE DE L'ISLE-DIEl~ 1 

A M. STA~LEY-VERS 1760. 

ME~rnIRE a ]JJ'esCiitc)' a JI. de Std nil!!, fliillistrc dlb Roy de la Grande 
Bretagne ala COUT de France P,U' l'Abbe de L'lsle-Dicn, 

vicai)'e g£ntral du diocese de QI,~bcc. 

A l'effet de savoir: de ;-lon Excellence Sl ~a (',our permettroit 
qu'on lui fit les representations qui vont etre cy-apres exposees 
et qui se reduisent a trois objets. 

1. "Copie du Memoire rem is it M. de Stanley !!. sun (l':l':trt, de France 
pour se rendre it la Cour-1755."-Al'chivesde I.n ,M"riH"-P,,ris, 

Cette note se trouve en marge, au commencement du manuscrit. Mais Ia 
date 1755, qu'elle contient, est evidemment erronee, comme Ie contexte Ie 
fait voir clairement. Cet ecrit est de 1761, et au plus tot de Ia fin de 1760. 
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Le premier concerne un missionnaire qui est detenu a l'ile et 
au Chateau de Jersey depuis 1755, et si etroitement qu'il ne 1 ui est 
permis d' ecrire a qui que ce soit qu'a un correspondant qu'il a 
a Londres (M. P. Simon) et par qui on lui fait tenir les secours 
et l'argent necessaire pour "on entretien et sa subsistance. 

Le second regarde un autre missionnaire que Ie gouvernement 
d'Angleterre vient de renvoyer de l'Acadie et de faire repasser en 
France aprl'" l'aH,ir retenu quelque temps prisonnier dans la 
rade de Portsmouth abord du vaisscau La H".\'allc: Anne, Rans 
qu'on lui ait rien dit n'y communilltH~ des rais"ll" pt motifs de 
son enlevement et de sa detention pendant Ie COUl'S de l'un et 
de l'autr(', 

Le troisieme et dernier objet de ec m~lJloire interesse en fin les 
Acadiens fran(;"is qui restent encore aujourd'hui dan~ l'Acadie, 
sous Ie gouvernement anglois et a (lui Ie libre ('XCITicc et Ie 
culte exterieur et public de la religion ont 0t<'· accordes non 
seulement par les differentes capitulati"llS de Louisbourg, de 
Quebec et de }l()ntreal, mais par leur trait(· particulier de 
pacification et de neutralite qu'ils ont signe avec leurs llIissiun
naires et les nations sauvages qui leur etoient alliees. 

Quant au premier objet qui regarde Ie missionnaire qui est a 
l'isle et au chateau de Jersey depuis 1755 sans qu'on lui ait rien 
dit jusqu' it present des raisons et motifs de sa detention, ni sur 
qtlel pied il y est regarde. 

~i e'e~t comme simple passager, pris sur un vaisseau marchand 
dans la traversee de Quebec en France on convient du fait i 
mais ce n'est pas un crime que d'avoir voulu repasser de Quebec 
en France puisqu'il n'(itoit pas encore question de declaration 
de guerre, et qu'il etoit muni des passeports nece~saire8 et a lui 
accordes par la Beule puissance qui put alors les lui donner. 

II est egalement vrai que ce missionnaire (nomme Louis 
Despres Le Loutre) fut d'abord conduit a Portsmouth, iibord du 
vaisseau l'Oxford, ou il fut etroitement res serre et ensuite i 
Plistmouth :1 bord du vaisseau Le Royalle George, ou il fut 
egalement garde a vue sans pouvoir obtenir la permission de 
descendre a terre. sous quelque caution qu'il put alors offrir et 
sans que les chefs de l'amiraute ayent meme cru devoir repondre 
a aucune des differentes requete'l qu'il prit alors la liberte de 
leur faire presenter, pour savoir les charges qui pouyoient etre 
contre lui, offrant par Beg differentes requetes de se presenter 
et repondre a l'examen qu'on jugeroit a propos de lui faire 
subir; et pour to ute reponse on Ie fit transferer de Plistmouth 
a l'isle et au chateau de Jersey, ou il est depuis plus de 5 ans. 
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~i contre toute vraisemblance ce missionnaire e~t regarde 
·('omme prisonnier de guerre, il semble qu'il etuit llans Ie cas de 
l"Cchange, ou d'etre renYllye sur Ea parole, et sons telle caution 
qU\lll auroit jUgl':\ l,rol'l's de lui demander, l'cpendant rien 
de tllut cela ne s'cst fait jusqu'il. prescllt en faveur de ce mission
naire dont on prolonge et on perpetue la detention, sans lui en 
dire ni les raison" ni les motifs, 

f::i enfin cc missionnaire cst regardl' comme prisonnier d 'Uat, 
il ~cll1ble quc 5 ane sunt plus que I"uftisants pour acquerir la 
preuve des faits et chargc.~ qu'lin peut lui illlputecs et dont il 
lui seroit aisl' de 8C justifier, ei on youloit lui en fournir l'occasion 
et lui en donner la l,crllli"sion, qu'il auroit d'autant plus lieu 
d'attendre ct d 'eq1erer que dans tout gouvernement police et 
sullordonne a des luis ju~tcs ct ltluitalJlcs il cst contre Ie droit 
naturel de j uger l't ell' condamner quelqu'un sans l'cntclHlrc ct 
plus encore de lui faire subir la peine d'un jugement qu'on n'a 
lias encore porte clilltre lui, mais yoici ce 'lui l'aruit enctln' plus 
etunnant ct dont peut etre Ie gou vernelllent et Ie lllinistre 
d'Angleterre ne sont point in~trllits, 

En suppu:'ant contre t,mte apparence et toute vraisemlJlance 
que Ie missiunllairc dunt il s' agit seroit regarcle com me prison
nier d'etat, il semble qu'il ne devroit pas paroftre juste que ce 
fut a ses depens etqu'ilfutobligl' de BC fournir lui-memc oupar 
ses amis et ses bienfaiteurs a son entretien et sa j uuissance, " 1 

("est cependant un fait dont il seroit d'autant plus aise d'admi
nistrer la preuve que c'est par un banquier de Lnllllre" (lu'on 
lui a fait fournir .i usqu':'t present et depuis bient6t G ans tout ce 
qui lui a ete necessaire; mais voici ce qui doit paroitre encore 
plus surprenant au ministre d'Angleterre (si .iUSqU'~l present 
il a ignore) c'est Ie prix exorbitant et clisl'rnpnrtionne qu'on 
exige de ce missionnaire pour sa pension qui j usqu'a lars a Me 
de l::?(IO liv, (argent de France) et c'est sur cela qu'on supplie 
~I. de f::tanley de youloir bien dire s'il l'l'"it que sa cour trouvera 
bon qu'on lui fit de simples et respectueuses ]'eprc~entation~ de 
la part de ce missionnaire. 

A l'egarcl du second missionnaire (nomme}I. de :'\LlIla('I1~) 

depuis 175(1 en Acadie et qui vient c1'etre arrde, ensuite conduit 
en Angleterre et enfin renvoye en France, a pres un temps de 
detention et de prison dans la rade de l'U]'bllluUth, a bonl d u 
yaisscau La Royalle Anne il c~t Hai que Stln sort a l'te llloins 
malheureux que celui du premier qu'on retient depuis J.,icntu\ 

1. Ces points Bunt dans Ie manuscrit, 
4 
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6 ans a l'islet et au chateau de Jersey et de la maniere la plus 
etroite et la plus resserree, quoiqu'ils ne soient coupables ni l'un ni 
l'autre de quoi que ce soit qu'on puisse leur imputer, ni contre Ie 
gouvernement ni contre aucuns des sujets du roy de la Grande 
Bretagne. 

Cela suppose et d'apres l'innocence reconnue de ce second 
missionnaire et au point de l'avoir renvoye en France, faute 
d'avoir pu Ie convaincre d'aucune fautes qui aient pues donner 
occasion a son enlevement et a sa detention, il paroit bien ftnn
nant qu'on ait cru pouvoir priver la nation sauvage et les habita
tions fran<;oises dont il avoit soin des secours spirituels qu'ils 
etoient dans Pus age el'en recevoir pour Ie libre exercice exMrieur 
et public ele leur religion it eux accordes dans le~ differente:=; 
capitulations de Louisbourg, de Quebec, de Montreal et speciale
ment stipule et accorde par Ie traite particulier de pacification 
et de neutralite qu'ils ont ae volontairement et librement signer 
au gouvernement d'Halifax et des autres p"~te~ et forts dont ils 
~e trouyoient alors plus a portee et plus voisins. 

~i la cour et Ie ministre d'Angleterre permettent qu'on Ie leur 
representent ici il semble et on use dire que c'est enfreinJre de 
la part du gouvernement d'Angleterre Ie plus important article 
des differentes capitulations qu'on a cy devant cit,~e,3 et Ie plus 
favorable aux Acadiens qui SUllt encore sous Ie gouvernement 
anglois, aussi est-ce ce qui a donne lieu au troisieme et dernier 
objet de ce memoire Ult 1'on va exposer Ie plus bril:vement qu'il 
sera possible Ie besoin que ces pauvre~ Acadiens ont d'un mis
sionnaire et Ie droit qui leur a de resene d'en demander pour 
profiter de la liberte de religion qui leur a ete acconlee Jans Ie 
traite de pacification et de neutralite qu'ils n'ont signe qu'a cette 
condition par eux stipule et a eux accorde par Ie gouvernement 
d'Angleterre. 

Comme on n'imagine pas que :'II. ::\Iallach Ie sec{)llfl ,les deux 
missionnaires ,lunt il est parle dans ce mem{)ire ait enfreint 
aucuns des articles onereux de la capitulation, il paroit juste et 
naturel de reclamer pour lui et pour les sauvages Ie,; article" qui 
leur sont favorables ... d'autant plus qu'il ne reste actuellement 
en Acadie 'Iu'un seul et unique lnissi,mnaire (nomme, :'II. ::\Iail
lard) qui a la Yerit? a beaucoup a se louer ,1 u gouvernement et 
(lu hon traitement ([u'il en el'l'I)lWe journellel1lent suivant Ie 
r~cit qu'en fait lui-mel1le Ie l1lissionnaire qui yient de nons (~tre 
renvoye et qui se loue egalement des m':'mes traitements ,[u'il en 
a re<;u j usqu'a u moment de son arret et de sa. detention ... mais 
il c~t ais" (Ie voir et de juger qu'un seul mi""ionnaire ne pent 
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pa~ fournir les sec ours spirituels ;\ 23.5 familles qui restent encore 
en Acaclie sous Ie gouvernement anglois et qui sans compter les 
sauvages composent au moins 1500 habitants, qui independam
ment de 1500 habitants fran<;ois qui se trouvent encore aujour
d'hui en Acadie. 1 Les sauvages dont il a ete parle cy contre et 
qui professent comme eux la religion catholique apostolique et 
romaine sont au nombre de plus de ;30(ln ... tlont il est aise de 
conclure que comme on l'ob8erve cy contre un seulmission
naire ne peut procurer des secours spirituels a plus de 4500 per
sonnes et d'autant moins que les postes qu'occupent les sam'ages 
Bont tres eloignes de ceux des Acadiens fran<;ois au milieu des
quels Ie seul missionnaire qu'ils ont fait sa residence habituelle. 

II s'agiroit donc de supplier la cour d'Angleterre de permettre 
qu'en conformite et en execution du traite de pacification et de 
neutralite qu'ils ont signes et auquel aucun d'eux n'a jusqu'a 
present deroger ...... e11e voudra bien permettre qu'on leur fit 
rep;lsser de France Ie meme missionnaire qui leur a ete enleve 
01. ~Ianachs) surtout des qu'il n'a ete atteint ni convaincu 
d'aucune faute et qui ait pu lui meriter Ie sort (Iu'on lui a fait 
subir et surtout ,Llll~ Ie temps et circonstances ou il vennit de 
recevoir de la part du gouvernement les marques les moins 
equivoques de contentement et de satisfaction. 

~i cependant la cour et Ie gouvernement d'Angleterre trouvoit 
de la difficulte ou meme une simple repugnance ace qu'on fit 
repasser ce meme missionnaire en Acadie, on espere du 1110ins 
qu'en execution des differentes capitulations danR lesquelles ces 
habitants ont ete compris, il sera permis de leur envoyer un 
autre et nouveau missionnaire a qui il sera instamment reC0111-
mande de ~e conformer aux engagements respectifs des deux 
couronnes, en fie renfermant dans les simples fonctions de son 
ministi:re ~an~ contrevenir en rien aux regles de regime et de 
police d u gouvernement sous lequel il se trouvera. 

~ [I ~ \11: ~l. de ~tanley a <TU pouvoir se charger en partant de 
Fr;\Il('c de deux lettres clont il est parl,'· cy contre la premiere 
pour .\1. LeLoutre priflonnier a Jersey delmis 17:").), la seconc1e 
pour '\1. ~Iaillard seul et unique missionnaire a l'"\cadi,; sous Ie 
gouvernement d'Angleterre.] 
- L ':ll.J1e de Lisle-Dieu ne peut se resoudre a finir et it terminer 
ce llH~lll()irc ~all,; prendre encore la liberte de demander lui 
lll(:lll" nne 11()lIYclle grace ala cour d'Angleterre, surtout d'alireS 

1. 8ir'. 
:!. Cet ;.li;I!):t et:.it en marge sans indication d'endroit. 
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Ia permission qui lui a de accordee cl'ecrire aux 8uperieurs de:; 
ecclesiaS'tiques et aux superieurs des communautes religieuses 
qui sont re2tes au Canada depuis les capitulations de Quebec, de 
l\IOlltreal. et de Trois-Riyicrcs .. ,et cette nouvelle grace seroit 
qu'il lui fut egalell1ent perll1is d'ecrire it ~I. LeLoutre ~ 1'ile et 
au chateau de Jersey, .. Du llluins pour lui rendre compte de 
l'etat de sa famille, et des petits interet" tell1porels qu'il peut 
;lYoir en France, sous la condition toutefois qu'il fera passer ses 
lcttres par Lonc1res et '!u'cUes seront soumises a l'examen et au 
.i ugement qu'il plaira a la cnur et au gouvernement d'Angleterre 
d'en porter, soit pour les supprimer ou les laisser passer It leur 
d estina tion. 

A regal'll de la l'c]']nii'~i()n d'ecrire au seul et unique mission
naire (nomme M . .\IailJard) qui reste encore aujourd'hui dans 
l'Acadic et a qui Ie gouvernement d'Angleterre a accorde son 
10gement et son habitation [tu fort d'H[tlihx [tvec la permission 
.1'y exercer librement les fonctions de son mini~t('re en faveur 
dc:, Fran~'oi~, l'a b1)e de Li~le-Dieu demande ~i la permission 
qui lui a 0t0 donnee d'ecrire aux ecele:,iasti,!ues qui 51' trnuyent 
el1('()rc aujourd'hui en Canada delmis Quebec jl1SQU'lt .\f"lItreal 
ne l)eut et ne doit pas s'etendre jusqu'ii celle d'(.crire au llli~silll1-
naire et de lui enyuyer les choses nl'ccssaires ;t l'exercice de ~Ull 
Jllilli~tcre. lllais toujours et uniquell1ent l'arla Yllie d'Angleterre. 

IX 

ARTICLES DE SOrjIISSIO\ 1 

6fcl'ric1' 17GII. 

Articles de soumission fait et arrete ce jourd'h ui Ii fen-ier 17(j1) 
par .\1. .\Ienack, pretre, fran<;ois Arsenau, Abraham nUl!a~. 

Michel Bourg et paul Ie Blanc, tant pour eux que pour~ les 
11a 1Jitans fran<;ois resident a l\Iiramichi, richibouctou, Bouktol', 
Memramkouk et petkoutiek. it Joseph Freye esqr., Colonel com
mandant la garnison de ~a .\Iajeste Brittanique au fort Cumher-

1. A,'chires de la Jlal'illc. Paris. 
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hn,l et an nom de ~"n EXl'cllence (,harle~ Lawl'en, ... e~qr., 
gom'erneur commandant pour ~a :?IIaje~te dans blnte b ]Ir"yin('c 
de la ~onvelle EClI";SC, 

10 ~ons nons n:'c'llllllliss<ln~, nnu, et les hal<itants cy clcssns 
mentinnnes pour :,mjet~ et d."pcn,JanH de ~~t :\ra.ie"t.~ Brittr,. et 
nous Ie fais"n:, par ('es presente;<. 

~o) ~ons prulllctt.lns et n'1l1S non~ ul II i~euns, n.1US et Ie" hal,ibll:' 
des lieux c'\' ,les8n,; mentionnl'g et qui ,\' resident actuel1(,lllent 
de nous renelre ;lla Baye Yertc au printems et Ie plnt"t qu'il 
nons sera I,,}s~ible et el' apporter ,wcc nons n()s marchan,lises. 
efrets, arllles et ton~ les lJatimens de mer ,[ne n<lus <1yons ~n notre 
possession, 

:1° ~ ous pr'llllettnns pareillement, '[ u'illlmediatement ,\ n()tre 
arriYee a la Baye Yerte, nous remettrons to us Ie" batimens qui 
sont pour Ie pre~ent en notre possession dans Ie" nns ou les ant res 
des endroits cy dessus mentionnes et qui ont ,~t0 pris snr lei' 
sujets de ~a :\Iajeste Britte. pendant Ie eour de 1'annpe 177)\1 ii 
1'offjeier commandant la garnison du fnrt Cumherland ou ,\ tel 
antre officier qu'il COlllllletna pour leg recevoir, af1n qu'il en soit 
djspos~s ainsi que le~ l'I,\'~ d n g' luvernement Brittaniqne Ie regle
ront en pareil cas. 

4" ~I)ns promettons pareillement, de remettre en llleme tems 
tonte I'artillerie et :lntres armes it feu 'lne nous avons en la 
garde de l'officier comman,lant au dit fort, ou de tel autre officier 
qu'il commettra pour ce, jUSqU',L ce clue ~I)n EXl'dlence, Ie g'lu
verneur commandant en chef dans la prn"l'inl'e ait f1nalement 
regIe et conclu les termes ,Ie la ,;ollmission que nous fai'''ll1s icy 
au Colonel Freye . 

. J" Que tU\l~ les halJitans de Petkoutiak et de :\[emramkouk 
vienc1ront se rendre it Beausejour au printems et ,1,1l,.;.;iVlt que le:-; 
autre,.; Ie feront ~\ b Baye \' erte et qu'ils ap1>l)rt8ront a\'('(' eux 
tous leurs effets lllobilicr,.;, leurs arll1es et I[u'il.; suivl'<)nt Ie,; 
orc1res qui leur seront donne;; ,1c la mell1e lllanif~re que Ie f"ront 
ceux qui se renc1ront ~t la Baye \r erte. 

6° X ous prolllett,)jl'; en m'~llle tems et n'1\I'; nons oblil!:'" In.; 
pour no us et pllur Ie;; habitans c~' dessn.; que si aucun de nons 
vient a avoir ('.'l11noi" . .;ancc de ,[uelflUe atta(lue projetee C'llltrc 
aucuns des sujet..; de :-,a :'Iajeste Brittanique, (l'en donner avis 
Ie plus promptell1ent 'IU'il sera. en notre p'ln"l'lIir aux ,li ,;ujet., 
de ~a ~rajeste dans l'endroit ou dans les enc1roit" (lue 1'. III auroit 
dessein d'attaquer, et d'ob,:ir a tel or,lrc ou instruction que Ie 
Colonel Fre~'e ou l'officier commandant au fort Cumberland 
donnera pour pa.rvenir ~t l'heurelH8 conclusion c1'une paix entre 
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Sa l\Iajeste Britte. et nous, nous reposant sur la droiture du 
Colonel Fre)"e. qu'il ne donnera pas d'autres ordres que ceux qui 
8eront pour notre bien et les inter&t~ de Sa Me. Britte. 

Et pour marque de n"tre sincere contentement et acquiesce
ment aux articles cy dessus ex primes nous avons chacun de 
nous a 1'1)()Be notre signature et notre cachet les jours ct ans sudit. 

~igne l\IANACH, Pte. x marque de fran~'ois Arsenau 
ABRAHAM DUGAs. marque x de Michel Bourg 

marque de paul x Ie Blanc 
marque de pierre x Gautrot 
marque de pierre x Suro 

K. I3.-Le cinquieme article a ete insere par erreur, M. Manach 
n'ayant pas les pouvoirs suffisants des gens y mentionnes, cet 
article doit etre retranche et (-tre de nul effet: et sur les repre
sentations qu'il a fait qu'il peut arriver qu'on ne puisse pas 
remettre tous les Batimens, Ie Col. Fre)"e declare qu'il n'exige 
ricn de plus sinon que les habitans dont est question feront t"u~ 
ce qui dependra d'eux et que s'il y a quelqu'un de ces batiments 
qu'ils soient obliges de bisser al)r~S eux, ils 8cr"nt mis en surete 
au profit et pour Ie compte de Sa l'IIajcste Britte, 

Ju~ellh Freye, E~qre, colonel commandant la garnison de ~a 
~Iajcste Britte. au fort Cumberland dans la province de la ~ou
velle Ec"~,,e, 

En consequence de la soumi"si'lll C)" cle""ns faite et sig'ute par 
1\1. Manach et les truis autres pCl'''unne~ y mentionnees tant pour 
eux que pour les habitans. 

Je ll1'engage par ces 1'l't'3cntcs pour et au nom de Sun Excel
lencc Charles La\Hencc. E811rc, gouverneur pour ~a '\Iajc~te 

Brittanique et cOlllmandant en chef clan" la province susdite ~l 
ce qui est porte dans les articles qui SUiYellt, savoir: 

10 Que je remplirai strictement et inviolablement Illes engage
ments vis a "is Ie susllit peuple fran<;ois ainsi qu'il est porte dans 
Ie manifeste que j'ai fait publier Ie l~f 9bre dernier et auquel je 
me :mis oblige. 

20 Je promet et m'engage par ces l'rl'sentes qu'on laissera aux 
habitans ~nsl1it la l'l't'l)riet~ de tons leurs effets legitill1es et. 'lu"':,n 
leur payera la j mte et entiere valeur de tout.es leurs armes a feu; 
dnn!" Ie cas ou ~'m Excellence Ie gouverneur Ln IHence ne jugera 
l'a~ 'lU'il conyienne aux inter&ts de ~n Maje.'<te qu'on les leur 
rende. 

30 Que, ::;ur la l'nnctualit~ de ;\1. ;\Innacll. et 11e" autres ~'t effec
tucr les ell.~ngem(,llt" cy de~su8, je proll1et par ces l're~ente" (:;'il 
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plait ~'t Dieu me conserver la vie et la sante) de solliciter pour 
eux Ie gouverneur ou Ie commandant en chef de la ditte province, 
pour leur procurer les meilleurs conditions que la constitution 
du gouvernement angInis pouna l'erlllcttre de leur assurer. 

En foy de quoi, j'a~' signe et sC'elle ces l'rC·sentcs. Ie 6 fevrier 
liliU temoins Jean Judier, ~. l\Ia~·. In. Hnstun, John Butler, 
Lier, John, Moss, J. Iwstayc. 

J. FHEYE. 

Capie collationnee sur Ie~ manuscrits cunserves aux archives 
du Ministere de la Marine. 

Lon~ RorLA C'D, 

LETTRES 
VE 

1\1. L'ABBE l}IAILLARD 1 

}rrSSIO~~AIRE E~ ACADIE. 

A .:\1 "1l8ienl'. 
}Iun"ieur de }Iuntig:ny, Directeur du ~elllinaire 

(les }Iissiuns etrangeres it Paris. 

De LOiiishourg. 2. ihre li:3;5. 
::\IOC-;~IEUR, 

Le plaisir que je rC's~ens (lan~ la liherte que je prens ,1e vous 
ecrire, est du moins aussi grand 'jue ceIny que votre charite 
Y<Jns fera trouver clans Ie recit que je "ais vous faire de mon 

1. .L-trtllit'rS dn 81',HinrtlJ'e de QJlc'Or!C. 
L' Abbe Maillard succeda it j'abbe de Saint· Yincent dans les missions 

Micmaql1es, et il y resida de 17:;:; it ]768, epoql1e ou il mourut it Halifax, 
c'est-a-dire durant l'espace de trente-trois ans. 

Franquet, dans son J<JJilw(l, ecrivait en parlant de la mission de Mali
gaoueche : 

" Nous avons ete visiter l'Isle de la Sainte-Fa mille ou l'abbe Maillard a 
etabli la mission des Sauvages ; eJle est it deux lieues du petit Saint-Pierre, 
separee de la grande terre du sud de l'Isle par un bras de 100 toises de 
largeur. Elle est couverte de bois franc propre it la construction. L'etablis
aement que ce missionnaire y a fait au compte du Roy n'est jusqu'!t present 
point considerable. Mais il a dessein de l'etendre." 

Note de l'abbe H.·R. Casgrain. 
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yoyage, sans vous parler de ~'etrange etonnell1ent au ll1'a jette la 
vii'e d'un batill1ent, dont la grandeur est enor111e, et au l'indus
trie humaine a 89n se menager des commodites qu'on croiroit 
ne pouvoir jamais trouver qu'a terre. 

Xous sommes pm·tis de l'ls1e d'Aix Ie 2-1. de juin jour de st. 
Jean. On mit a la voile a onze heures dn soil'. Le bi'ttiment qni 
faisnit voiles pour Ie Canada n'a cesse de nons accompagner 
jusqu' au grand Bane sur lequel on a croise par ordre de la cour 
pendant cinq a six jours. L'apprehension Oltl'on etoit que les 
An"ll)i~ ne fi~scnt quelqne peine aux pecheurs fran90is, a fait 
qu'on s'est mutuellement escorte jusqu'au dit lieu; tout etoit si 
paisible d'une part et d'autre, que chacun s'cst determine a 
pOlll'suiY1'e sa route, Ie Heros a Quebec, etle Rubi a l'ls1e R(,~·alc. 

Le temps de la navigation a etc des pIns heureux si vous en 
except0s le.~ cinq premiers jour". I.e Rnl,\' qui passe pour infecte 
depuis son voyage au Levant, exhaloit un air si pernicienx qu'en 
ccs cinqjonrs de tems on ajette quatorze hommc:, en mer. Le mal 
les prenoit [1, la poi trine et les suffoqnoit presque en meme tems. 
Tout etoit constern'~. La terreur s'etoit deFt emparee des plus 
fo1't~. Les prieres jointes aux excellens con seils que Dieu seul 
suggere dans des conjonctures si critiques, ont banni l'infection 
du batiment, et par consequent ll10den~ l'activite du mal. II 
etoit terns que Ie ciel prit Ie party des affiiges, autrement la mer 
nnu., eltt infailliblement a tons ~cf\'i de sepulture . 

.ray, graces a Dieu, fait cette traverse avec toutes so1'tes d 'ag1'e· 
men.-. l'ne heureuse societe composec de pel'sonnes toutes de 
marque et de bonne Religion, ne m'a pas permis d'engendrer de 
melancholie, bien moins encore ,Ie refiechir sur Ie, risques qu'on 
court a voguer sur un element si fougueux. J'ay outre cela tr;~':'l 

utilement employe. mon tems a repasser plusieurs traites de 
morale; et je m'y suis porte, si je rose dire, avec une ardenr 
presqu'egale au besoin que je reilsentois yiYement en a yoir. Ce 
qui fait que je n'ay nullement ressenti les atteintes de cet ennui 
qni rend le3 personnes insupportables a eUes-memes. Au con
traire, pour vous parler avec franchise et sincerite, je sui" en 
quelque sorte ffiche de n'0tre plus a borel, parce que je crois ne 
tronver de longtems occasion de vacquer si constamment :1. 
1 'etuele. Quni'lU '" pres tout je pref6rc encore d'etre a terre, et que 
je desire me rendre au plutOt a la mis;:ion Ott Dien me destine 
par votre entremise. 

X ons sommes aussit6t arrives que nous ayons YU la terre. Les 
brumes epaisses qui regnent sans ce,sc sur ('ctte mer, nous ont 
prive du charmant plai"ir ae la Yoil' quelc1l1cs jnur.s avant que 
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si les terres etoient v"i~ines ou encore ~lllignl'e~, n'l,t"it paR j,etite. 
Enfin Ie 13. Aou~t nnu~ nous Stlmmc,; ren,lus (lans les rades de 
Louisbourg. La jnye que tout Ie monde re:'N'lltllit cst inexpri
mabIe. Le batiment n'eut pas plutl,t donne Ie :-:ignal de ~on 
arrh'ee, que l::t principale batterie de la ville, tllUS les yaisseaux 
marchands, jusqu'aux brigantins, se mirent en deyuir de Ie 
sallier: chacun fuisoit tour a tour gronder son tonnerre; Ie feu 
fut d'une demy heure. ~pectacle qui m'a frape, parceque tout 
m 'est nouyeau. :'II r. de ~t. Vincent qui s'est heureusement trouve 
a Louisbourg clans cette conjonctnre, vint audevant de moy 
dans la persuasion ou il ~toit qu'on Iuy envoy"it un suplement: 
j e pris :1 msit,',t congl' des :'I1essienrs de bord, pour me rendre 
a\'ec Iuy au logis de :'I[,le. Chevalier, refuge ordinaire des mis
sionnaires. X(,US allames de III en diligence saluer :'Ill'. Ie Gnr:
verneur et luy presenter vnR lettres. II nous re<;'llt, muis bien 
moins en homme ,1e cour qu'en vr:1y protecteur des missinnn:1ires. 
II desira s<,':1\'nir :1\,:1nt toutes choses l'etat de h sant~ de -:\1r. de 
Bris:1cier et de la v"tre, sur quny je 1'ay pleinement sati'fnit. II 
tOlllba ensuite sur 1'article des lllis:"inns. II nous dit qu'il a,'oit 
eprouye par Iuy lll':'me quelle etoit la vie des missionnaires, 
surtout dans Ie dernier vn~'a:;" qu'il ;lv"it fait ayec :'IIr. ,1e St. 
Vincent; qu'iI snn~e, ,it tl';\g serieusement ;1, nnw" procurer toutes 
les petites commoclites 'lui pouvoient en UI1nucir les ri:.!;ueurs. 
Qu ':1 prl> l'expel1itinn 11e.8 affaire" Ie" pI us im 1" 1l'tante, de Sa 
:'IIajeste il ne pens"it plus '1u'a se preteI' tllut entier a nous pour 
deli 1""1'131' sur ce qui Jlt lIB regarde. Entin il nous temoigna ne 
pnuvoir trouver plus grande satisfaction qu'~\ s'entretenir ~wec 
nous de l'ceuvre de Dieu. II me parott verital,lemcnt qu'il a 
promis dans Ie dessein d'accolllplir. }Ir. de St. Vincent ne tiendra 
pas un autre langage en vous parlant de l'exp"81~ qu'il a fait 
pour Ie commissaire ordonnateur, des choses necessaires aux 
chapelles ,les J1li~~iuns. 

Je n'entreprens pl)int de vom faire icy l'eloge clu cher confrere 
que Dieu m'a donne. Le detail que j'aurois a faire de ses ht1lllles 
qualites, seroit sans fin. J e dis seulement que Dieu l'a fait naitre 
pour etre ce qu'il est. ~nn humeur s'accnllllllnde parfaitelllent 
aver: la mienne. Sa charite est sans hol'llC's; la peine qu'il a 
prise it etudier une langue sans prineipes et sans meth,),le, et 
qu'il a apprise en si peu de tem8 au granl1 {'t<>nnemcnt de tout 
Ie monde l'amour flU'il a pour 8es ouaillefl, Ie elesir qu'il a de 
me voir au plut6t en (tat de faire C0111me 111~' les fonctions de 
patriarche, jnint aux: mouvements rru'il se donne pour cela, en 
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Aunt (lc, prem'co' sum.-antes, Felicite, Y(lUS, :'Ilunsicllr, d'avoir 
trutm:. un si bon sujet; pour may je beni~ Dieu du thresor qu'il 
fait trl)nYer en sa personne. :\on8 SOlllmes icy ensemble it faire 
llilS l'ctitc~ pfllyisinns. et pr(·t~ ~l. partir ~l. la plus prochaine 
occasion. Kons yinllli' dans une parfaite union avec les RR. PP. 
Hl'I"l1c'i'l"; c'est Ie changement qui a opere cette meryeille: 
car depuis que leur petite societe e~t renouvellee, on n 'a l,as ell 
Ie llloindre differend. Le Pere Etienne leur Superieur est tout a 
fait hOlllme de bien, solidcment pieux, 8uffisamment eclaire, 
particulierement sur la morale, et passablement bon predica
teur, en un mot digne de presider. 

Je ne I'OUS diray rien de l'ftat des missintlf', parceque je ne 
parlerois 'Iue snr un J'AY on DIRE; non plus 'Ine du l'rogrl'~ 
'{UC' je fais dans l'etude de la langue jusqu'a ce que faye atteint 
Ie printems de 17:) G. J e b.isse it Mr. de:-:t. Vincent qui s~'ait et 
qui a YU, it Y(lns informer de tun tcs ccs dluses dans une relation 
a"3e~ ample qu'il en a fait, et 'lu'il ac1resse pour cela it Monsieur 
de Brisacier. Je vous ]>arlcra)' CtlCllrc mains c1u PalS au je ~ni,; 
actuellement, l'Cr~n~\(le 'lue YUns say('~ mieux que may cc 'Iu'il 
en fant dire et ce qu'il en faut taire. Apres tout s'il m'c~t permi~ 
d'effieurer seulement ell l'<ccsant ce qui fixe les yeux de l'homme 
Ie moins curieux, ct Ie mains porte it uhsCl'\'er. je confesse 
n'ayoir vu dans Loiiisbourg que deux chu,'icS c1ignes de remarque, 
son enceinte et se'l ~I)ltterrain". On yoit 'llle dans Ie dessein de 
8e8 fortifications, tuut y c:,t heureusement ('lIn(;ll, et fidellement 
ex('c'ute dan,; ce qu'il y a deja de fait. On remarque trois kltte
ries entre t'iUte,., le~ autres ],onnes et bien forte.;;, toujours prete.~ 
a faire feu, etjustelllent placee,,> aux endr(lits au l'ennemi e~t 
rellllute. Le SOlI terrain e-t spatieux, tres bien "Ollte, l'el,ai':'etll' 
de :'es tblH:c est de 19 pie". C'e,t un azile assure pour les hal,ita ns 
du lieu, et qui peut-etreles mettera plus d'une fois a couvert des 
furies de la bombe, et des ("IIUpS de ,_'anlln, car l'A.ngluis se rend 
iC:'i"l1S1,ect de j our en j our. Au rc,;te Ie 1 'als comir1ere en luy meme 
n'e"t ni heau ni ll()n. Il n'est pas brau, car les brumes qui )' 
sont aussy j'nrte, au sCllsticc cl'ete qu'a cdu:' d'h:'Yer, sans 
parler des pI nyes qui y sont trl·g frequentes, Ie rendent cleplaisant 
dans toute,'3 les saisons. Yous y excel,terC.'3 neanmoins 'luehlues 
joms de l'automne, pendant lesquels Phcebus apparallllUent 
mains courrouce '1n'~\ l'ordinaire daigne par interyalles nl)u~ 
montrer sa belle tete et no us fa \'Ilriser de quelques uns de-cs 
rayons. Ce pais n 'cst pa.'i bon. car son terroir n'a pour toutes 
qualites qU'une hUllliclite qui pomrit. Si on y nut faire des 
jardins, et pratiqueI' quelques pctit., potagers, 'il fant employer 
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une terre l-trang('re, laquelle, quoique culti"l-C anT ~uin, ne rend 
jUll1ais In graine qU'elle produit, pareille ~\ celle (Iu'on luy a 
confiee. Tout ce qui sert a la vic et au yttcmcnt. ('~( ll'tlutrclller. 
Les framboises, les sapins et la prusse sont les H:'llle~ chtl"c~ qui 
crois~ellt en ce pals, ct qui en font ttlutes Ie,; llli~l'raj,k~ richesses. 
Comme je considere icy Ie pals en luy meme, je ne parle l"lillt 
des douceurs que la mer luy procure. La prusse est une pr", 1 uc:
tion (1'ar],re dont on sc ~ert pour faire une ~urte de biere a~ses 
honne, medecinale et d'un grand secuur,; pour Ie 1'ai8 y(t que 
l'eau naturelle n\ est pas meme 1'ntat,le. Tout ce 11ue je viens 
de YOUS dire n'cst nullement hyperboli(IUe; c'est un ayeu de 
tow' ceux qui? demeurent, et qui ont parcouru l'hIc. 

;'Ibis comme ny la bonte, ni la sterilite dc,: climats n'n du 
nl111ement me toucher eu egard a ce que Dieu me fait la grace 
d'entreprendre; je dois aus;;i m'embarrasser fort l,eu des lllllllles 
ou des mauvaises qualites de la terre que j 'habite, pour yell que 
j'y trouve ce quej'y cherche. rne des chuces queje 1l"is ac.tuelle
ment demander au 1'(,)'(' de famille (,don ce 'Iue m'en insinlie 
Ie pieux langage de 1\11'. de ~t. Vincent) est telle, que puisqu'il 
daigne 111 'employer a sa moisson, il JIll' fas,e t(lutc ma Yie 
abhorrer l'esprit de mercenaire en m'inspirant l'esprit oppose. 

1\11'. de ~. Yincent Hll18 a 8uffisallllll(,llt inforll1e dc tout ce que 
l\Ionsieur Tremblay desire s~'avoir sur Ie suj et de feu l\Ir. C"mtill. 
La yl-rit,~ c.,t qu'il aYllit quelques cffd~ dont une partie a etl' 
vend lie sans s~'a yuir ce qu 'cst ,lc\'enue l'aut1'e. On dit de plu' que 
lc~ 1)e1'80nnes ches (lui il se 1'etiruit 8e sunt 'll'l'roprif Ie ],C8te 
comme a elles appartenant, soit en disant qu'il leur {("it rede
vable, ou qu'enfin elles interpretent la volnnt,~ du mort en leur 
faveur. Le commissaire ordonnateur s~':lit ce (IU'il en e~t; mais 
sa reserve sur cet article donne a penser qu'il n'u~e In)' mtme 
parler, encore moins procfder (,(llItrc CCf) 1'er80nne8. .ray f:lit 
bien volontiers cc que :\11'. TremlJby m'avuit cnjllillt de faire 
dans la lettre qu'il me fit l'honneur de ll1'ecrire a la Rochelle ,\ 
ce sujet, quoique ;,11'. de f::t. \'incellt m'ait cent f"is llit et redit 
que ce n'etoit que demarches inutiles et peines perdui:". ~'il e.;;t 
possible de retirer quelque chn2e de cc qui a ele appretie et 
vendu, je vous Ie feray sC;:ll'oir pour 1'an prodlain, parce que 
comme il nous faut ince,"samment partir pour la missiun. je erny 
ne pouvoir raisonna hlement YOUS ?:lti ,faire ('ctte annec sur cd 
article, 

Je n'ay point cn(',I]'(' I'U -:\11'. de St. Pun"),, et il y a apparence 
que je ne Ie verray de longtems. Car la distance qu'il )' a de 
ches luy chfs nous. est considerable. Je n'a~' rien d'aillenrs 'lui 
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m'en£!:a£!:c :'ll'aller trouver. }Ir. Chauvreux qui va dans ccs quar
tier~ ~n'qualite de missionnaire, s'est charge bien volontiers de 
luy rendre les lett res, la decisinn manuscrite de :\Ir. de :\Iontnr
ci~r avec Ie line qui In!' sont [ldllrc3se,,,:. 

Yous m'excnscres, :'I1,m-ienr, sije n'ay rien de plus serieux 
:l vous ecrire. Quand Dieu m'aura fait passer par les epreuves 
de la vie Apostolique, j'auray pour lors occasi()n de trouver 
matiere plus convenable a ma plume. Comme vous ne m'aves 
enyoye icy que pour continuer ce que la divine misericorde a 
bien voulu commencer, j 'espere par les graces que vos bonnes 
pri{.res m'attireront, ne me jamais ecarter 11e cet esprit qui fut 
toujours Ie yl.tre et celuy de tc.utc la maisnn dontje me glorifieray 
toujnurs d'Ure Ie tres humble sujet. Je suis, Monsieur, avec 
to ute la rCC<lnnnjssancc et Ie respect (lue je YOUS ,1nie, yntres tres 
humble et trl:'s nl)l,issant serviteur. 

P. :\LULLARD, 

:'IIis;:. des sauyages. 

J e yom prie l1'assllrer Mr. de Dri,[lcier ,Ie mes tres humbles 
respect...:, aussi bien que tous le3 :'IIcs-jcllr,,; du Seminaire. ~ UllS 
les prions instamment de se re''''l)uYcnir de nnu..: ,bn" leurs :-;8. 
Sacrificc..:. 

Du ~4 octo bre J, :],. 

Yuus m'excuseres quand yOU- "'~'~ture-; quej'ay ecri l'an pass,~, 
quoique mes lettres ne vous ayent point ete remises. Je benis 
Dieu de tout mon cceur, de ce que VOUg nous a yi~s enwJ\·e:'lI. 
LeLoutre qui Ya hyverner avec moy ~t ~Ialiga~ueche d~ns Ie 
Cal' breton, pour se mettre au plut6t au fait de lalangue, et tra
vailler par ce moyen efficacement a la sanctification du :\Iikmak. 
V ous l'a vies destine des :'l Paris pour rem placer }Ir. de St. l'()nc~', 
ce 'lui ne 3e peut aisement faire cette annee, faute ,1 'occasion, et 
ce qui ne se fera pas l'autre, ell egard au grand hesoin ou sont 
les sa uyages de l'lsle et du cap de missionnaires. J'a Y reflechi 
surtout ce que vous m'ecrives a ce sujet, j 'en ay parl~ a 11. de 
St. Ovide, qui me repondit que ce que je eli"li::; se comhattoit, 
attendu que je n'avois rien de plus prcsse a luy dire to us Ie>; 
~ours que je ne suffisois pas seul pour parcourir en un an des pals 
Immenses; que :'II. de f::t. Vincent qui partai!('oit les travaux ., -, 
passOlt cette annee en France; que les sauvages devoient par 
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consequent tomber dans une indigence afI'reuse des c1108e3 spiri
tuelles; Que sur ces remontrances de ma part ilj ugeoit :1, l'rul'US 
d'arreter ~Ir. Le Loutre dans l"ble, quoiqu'il s~·ut vos des~cill~. 
1\11'. de ~t. Vincent sera done remplace; etj'auray lajuyc et la 
consolation d '[woir un collegue, avec qui je pOUlTay travailler 
de concert dans les missions. Monsieur de ~t. 0vide qui lluit 
aller a Paris au seminaire, vous dira bien des c h OCle:i que j e ne 
puis VOllS apprendre, parceque je sllis extremement presse de 
me retirer. Yous pOUYeS ~~'ayuir par ma lettre it Mr. de ::\Iolltnl'sier, 
com bien no us sommes sensibles ,1 la disgrace de::\I. de St. Yin
cent. ("est tout dire, que depuis qu'il est dans 1'I81e, il n'a jamais 
etc alJbrem'e que de fiel et charge de croix. 

J e suis, Monsieur, ,1\'ce un tres profond respect 

\'otre t:-es humble et 

tres obeissant serviteur 
::\IAILLARD. Ptre miss. 

De Loiiisbourg, ce 2-!.Sbre 17:37. 

~i VOllS youlies me faire la grace de 111 'envuyer l'annee pro
chaine la Retraite Eccle,;iastique de l\Ir. l'abbe Tiberge, vous 
m'obligerif.3 1 lea uc(>u 1'. K ous nOllS recommandons it V03 saintes 
prieres dans Ie ~acriti('e. 

A .:\Iunsieur 
Monsieur Collet Directeur d u Seminaire des 

.:\Ii'lsions Etrang0re'l. riie cl u naC'1 

a Pari". 

A Louisboug. :!S. (lct,)b. 1737 . 

. J'ay s~·u qu'on avoit pense au seminaire que je n'avois point 
ecri l'an passe. Que j'{tois demeure insensible aux croixs de mon 
confrere, Que je n'etuis pas apparamment satisi'ait du Patriardl:l.t 
de Maligaouech dans l'Abrador, lluisque je cleciaignnis en donner 
des nouvelles . .:\fai" permettes moy de vous clire que je me crois 
calomnie. Car j 'ay ecri, c'est un fait; si on n'a pas re<,:(1 mes 
lettres, s'en est un autre. 1\1. de ~t. Vincent qui passe en France 
cette annee, certifiera que je suis Y{!'ace clans la premiere pro
position, et qu'on ne peut rien conclure cle la second\; it mon 
desavantage, puisqu'il s'cst Iuy meme charge de mes lett res 
pour Ie ·seminaire .. Je pourrois meme citer par abondance de 
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droit jlr. de St. Poncy avec quij'ecrivis de concert a Louisbourg 
pour repondre a ~\[r. ~Iiniac vicaire general du Diocese de 
Quebek au sujet de ;'IIr. de St. Vincent, et pour vous donner 
avis de sa disgrace. V ous me passeres, :Monsieur, cet exorde ab 
nbf'llpto: peut etre m'y exprimai-je un peu trop cruement par la 
trolJ grande habitude ou je suis de parler mikmak. 

Je ne s~'aurnis vous exprimer la joye ou je suis d'avoir ;'IIr. 
Loutre pour collegue; j'ay tout sujet d'en remercier la divine 
providence. Le retlllU de ;'Ill'. de st. Vincent empeche qu'il 
n'aille it Port R<J~'al trouver :'IIr. de St. Poncy, parcequ'il est 
a1'5,,1 ument necessaire qu'il reste pour les sauvages, a ux,!uels je 
ne puis suffire seuI. ~ "u~ hivernerons donc cette annee tous 
(leux, luy pour apprel1l1re Ie jargon mikmak, et m"y ]Jour luy 
enseigner, autant 'lu'il plait aDieu m'en donner la capacite. 

:\'IlUS n'oublions point luy et lll"Y t"utes les l)llllt~~ que vous 
a v~s eties pour 11' 'us pendant notre residence au seminaire. :\'ous 
VOllS l'rinl1s de le~ continuer, et nous \'Cms demandons particu
lierement ,Ie demander instamment ~l celuy 'lui se trl)uve entre 
\'0:" mains al'rps la ,'nlb~cration, 'lu'il nous {asse deB rni.'."i"l1-
naire:" selon S<)J1 (,(PlH. 

:Inns ~()JLmLe.", :'II"Il-i,'ur. de crnur pt d'affection, 

V os tn~s humhles et 

trps "hi'is,ants serviteurs 

:'II.HLLARD ptre mi"s. 
LE L"l;TI~E ptre mi~s. 

l\ IIUS slim Ill .. " tres pauvres en cal,)tte,; ; et Ie froid pic que beau
("'UP icy: Ylltre ch:1l'it~ en ,era touchee. 

;\UUS ,"lIll.'; l'rinns rle"alui:r ponr nous ;'Ill'. de Ville Dieu, :'III'. 
de }[onte ; :'III'. de L'aunav et tnus Irs :'IIessieurs (lu ~{>lJlinaire 
Mr. fl':.ial1 Le Ji'PY]'(' et Ie.,,' autre;:; mi,sil)nnaires et :'Ill': P:ltrie"t: 

Du ~!l sejJtembre 17;j." 1 

.I" ne -,;a~' 1'<)lllillcnt lll'cxprimer pour \Ilui:l' Yiltre ,'!tai'jt~:l 
1""~arJ de celle 'lui lll':l donne Ie jour, ct ]Jour Y'iU~ en marquer 

,l. .\u haut de la lett~e, et ~crJte par une autre main, prob:1.blelllent celie 
~un.' leo. (hrec~eurs du Sellllnalre de, )I,,<sl' 'llS Etrangeres de P:LJ'i-;, se tr' ,m'e 
I mdICatlon SUlvante : 

l:fjlll/ldlf fe 11 i"il{r,t l'~.J:I. 



D()cT~IE"T~ ~l'H L'ACADIE ( '" l,y 

mon eternelle reconnoissance. Yous me pal'llonncl'l-s la j,"'viic 
de ran passe: puisque dans Ie doute ot1 j'dnis qu'elle fut sou
lagee de vos liberalitfs, je lll'0toi" cXjlr\:-" g0nl-. pour accomplir 
Ie precepte que Dieu me fait d'h'llltlrer ma llll-re, 

Je suis asses-tut de retour a LOiiisbourg pour c1l11)ras~er ~lr, 

Le Loutre qui embar'lue pour l':\c~lllie a d,-s~('in d'hyverner aYe(' 
les sauvages de ce pa'is, qui depuis tr\:,s longtems ont extreme
ment faim du pain spirituel de la parole. Dieu fait bien toutes 
choses. II m'a procure un hyvernement ,Ies plus gracieux par Ie 
bonheur 'lue fay ell de l'u . .;seclcl' ~1l'. Le Loutre, et m'a fourni 
une belle occasion d'apprendre en apprenant <\ mon confrere. 
T"ut va bien pour Ie nouveau missionnaire, il est en (tat de faire 
val oil' Ie talent EV:lllgelique partout 011 il trouvem des ~Iikma ke". 
II ne parle pas encore bien correctement, mais il tient la clef ,les 
principales conjugaisons, ainsi l'usage I u~' renclra la parole 
assuree. II est parfait mikmak a l'Eglise. parce 'lu'il s,:ait, lit et 
chante parfaitement bien tnutes nos prieres; il n':\, a 'iue la con
Yersation familiere qui Ie trahit. II va parcourir ,les en,]r"iH 
que j'ay- parcourus I'et,', dernier, ou il y a heaucoup ,Ie ~am'ages, 
encore plus de fran<;,.ois. }.fais Ie point fixe de sa mission C.~t :1 
Mouchkoudaubougouek et au refoul de In. Riviere de Chig:tbe
nakady, ou tou!' les ::'IIiknwkcs se Bont rend us qual1l1.i'~' d"is, et 
ntl ils doivent se rendre incessal1lment sur la promesse que j f' 

leur avois fait de venir hYYcrncr :wee eux. ~Ir. Le Loutre n':I 
pas plutf)t connu Ie dessein que j'avoi6 de m'v renclre, qu'ilm';t 
prevenu, en me .lisant tre . ., mOllestement, et "()mllle ,'il elit 
parI,: a son superieur, quej'(,t"i~ maitre c1echlli.,ir mon r1'~l'artl'
ment, que je ne 1',)llYoi.,; neanmoins luy faire un plus '.(1':1nol 
l'laisir qu'en Ie laissant aller ll'Akaclie; ce 'inc je I uy a~' :IC'" Irll,~ 

tn~s vnlontiers, yoyant bien que 1'1sle R,,~·:tllc n',;tllit pas son 
centre. II est ais~ ~I deviner pourqllOy. La pri nt·.i jJak r:ti~ll11 ,' . ..;t 
'Inc la pItlpart ,IC3 franl.,'ois qui y ~ont, menent une \'ie tllllt :. 
fait diffurme aux maximes Evallg,~liquc". QUlliqu'il en ~"it. j,' 
:mis determine it rester ayee Ie,; sauyages de cette hIt', ayant 
cette cOllfiance en .J("IlS Christ, qu'en m'etfor<;ant. ,Ie rClllplir 
tOllS les ,Ievuir" de mon lllini~t~re, 1'''villitlt1'c ind"cilite ,Ie IllC."; 

ouailles ne mettm lH1illt d'obstacle <I mon saint.. :\ou,.; conti
nuons ,1. profiter des l ... ·;rles de conduite que Y"n . ..; non..; ,l"1l110..;. 
:\ou>' voyons beaucoup de mal au lien Illl nOllS ";I)jllllle . ..;, d ILUll"; 

ne (ligons rien. C'c~t tout dire que l'impi~t,~ y pa~.'C' pour force 
(l'esprit. On a pourtant ,bns l'C'xtl~rieur un certain je ne ",;a\' 
rjllO~' qui fait entre voir quelque marqlle .Ie c:tth"li,·it,:·: mais on 
('.~t clans Ie fon(1 plu'! vicieux <p1818 vice meme. La .i"il 11""(: :; I·,t 
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cxcessinment dereglee, parcequ'elle n'a devant elle que de per
nicieux exem pIes. Le~ quantines que les officiers entretiennent 
au grand detriment de la Religion, sont des ecoles de satan, les 
entretiens qu'on y forme ne sont que blasphemes, qu'imprt3Ca
tiuns, que paroles execratoires, que disc ours remplis d'obscenite ; 
on s\ raille meme impunement des plus saintes ceremonies de 
rEg-lise. 

~i un youloit avoir du moins recours au bras seculier, on pour
roit bien en arreter Ie progr0s. Si je vous parlois encore de la 
mauyaise foy qui rDgllc dans Ie commerce, vous ne pourries 
vous contenir en me lisant; llIais je scns que je n'ay deja que 
trop cxcede les bornes d'une lettre ; j'a ])rege donc. Pour ne VOU.9 
lias etre a charge je ne vous dis point pr0~cntcment en quel etat 
se trouyent nus missions. Je remets a l'annee prochaine <l vous 
instruire pleinement du caractere de la nation mikmaque, et de 
quelle maniere doit se gouverner leur missionnaire pour les 
scnir ;1 l'rcll")~ dans la grande affaire du salut. Si vous dcsires 
au:,~i que je vous envoye nos catechisIllc3 et nos prieres avec 
leurs intcl'l'rC·tatiul1s sans ouLlier d'y joindre les nouveaux carac
teres dont nous nous servons pour la commodite des sauvages, 
je vuus prie de me Ie marquer, et tout mon plaisir Hera de vous 
satisfaire. Je suis toujuurs missionnaire dans 1'1:,;1<.: It''yalle, 
puisllue je ne manque point d'y hyverner to us les an~. J e fai;; 
neanmoins llitli<:ulte d'y hyverner cette annee vu que l'Eglise 
et la maison menacent de ruine. J'en ay ecri et parle a ~Ir. 
Le 1\ ormand qui passe en France cette annee. J'en ecri a ussi 
:\1\1r. Le l;ouverneur. Je le~ prie c1'etre persuades qUI') Ie vray 
111uyen de fixer les SallYages dans l'ble, c'est el'.\' fixer Ie mis
sionnaire en Ie logeant, et en luy donnant une Eglise ou il 
l'uiose cel(hrer en toute assurance. J'e~l";l'e que tout ce que ces 
Messieurs feront a ce sujet, aura un heureux SUCCeB. Je ne ss-au
rois m 'CI11]1('(' her de vous dire que 1\1r. de Mezi a de furieux 
ennemis a combattre a son arrivee en France, pour avoir mecon
tente plusieurs des officiers. Comme no us n'entrons nullement 
dans ces :'30rtes d'affaires, puisqu'elles ne nous regardent ni direc
tement, ni indirectement, no us n'en par Ions ni en bien ni en mal, 
nous ne songeons uniquement 'lu'a Ie mettre dans nos interets, 
pour tirer de luy de bonne grace tout ce que Sa :'Iajest( donne 
pour rentrcticn des chapelles des lJ1issi"ns. Xous p"UYOIlS meme 
dire qu'il a fait pour nos sauvages ct pour nons bien au dela de 
tout ce que nous (tiollS en droit d'exiger. :-;i Y"llS YOUlies bien 1 uy 
en temoigner notre reconnoissance vous no us oLli aeries bea ucoup 

b , 

ct ce ne SCT<.lit que pour l'engager a continuer toujours de meme. 
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Je n'oublie point de yom dire que ~Ir. Le Lontre qui yient de 
partir pour hivernel' avC'c les satlYages de l'Akadic, c~t plus 'iue 
j amais demande a Port Royal; on m 'a remis depuis son depart, 
une lettre qui luy est alhlre~,",ec, lhns laquelle ,\1 r. Armstrong 
general de l'Akadie, Ie pres:;e vivclllent de se rendre it l'endroit 
ou on l'a envo~'e de France. 

Apparamment que ~Ir. de t't. l'(llll',\" veut se retirer, ou I'u,;,..;er 
<l, Quebek. Je ne parle qu'en lleYinant. parceque je n'ay eu 
aueunes de 5C:' nouvelles; quoique je lui aye eeri a ee sujet. 
Quoiqu'il en soit j'a~' eeri it ~Ir. Le Loutre, apres avoir pris avi" 
du Lieutenant de R(I~', qu'il ne pouvoit mieux faire qu'en hyver
nant avec leg sauvagc;; de (,hig~lbenakadv, pour faire ensuite sa 
mission Ie Printems proehain dans tous Ie:; endroits ou il trouve
roit des l\Iikelllaques ; et quO ensuite il pourroit aller a Port 
Rn~'al pour ~. relever Mr. de t't, Poney ; qu'en fais<lllt ainsi, nos 
mission" ne souffriroient pas tanto Vll que nous faisions fond ~ur 
un lllissionnaire pour les sauvage" au retour de :\11'. Le Gl)uver
neur. Qu'il feroit clone f'~'avoir it ~Ir. Al'lll~tr(lllg. qu'aussit6t 
qu'il auroit fini de parcoiuir la cC)te, il se rendroit it Anna
Polis, ct qu'avant to utes chose" il ne lll~lll'lueroit pas de ~~'avnir si 
.:\11'. de St, POlley a dessein de se retirer Oll non. X,)US ayons pris 
la liberte cle vous ecrire 1'an ]>as"e d'une lllaniere a YOUS faire 
connoitre que la conduite des RR. PP. de l'Isle R .. valle llll'~e
difioit beaucoup: lllais par la llliseric .. rc1c de Dieu, il y a depuis 
ce tems un grand changement ,lall~ leur fa<;on d 'agir. Leur vie 
c:;t aetuellement celle d'un honn(te seculicr. Il~' a apparence 
qu'elle llcviell,Jra encore plus reguliere, s'ils ont o<>in de se 
comlllettre plus rarement qu'il~ ne runt: un grand dei'aut en eux, 
c'e~t de n'U2er ouYrir la bouche pour declamer contre les lle~<>l'
dl'es et les dereglemens de la colonie. Je vis ayec eux dans 
une parfaite intelligence, C't j'en rends graces :\ Dieu: lllais je 
m' 01 )sene de fa<;on que j e ne m'ingere jamais de rien faire 
ches eux de ce qui concerne les functi<>lls Eccle'iiasti'IUCil; je 
n'acquiesce pas meme aux prieres 'lu'ils Jlj'en font, pour ne leur 
donner aucune ucca~ion de me chicaner. );'()u~ n 'avon" point 
d'o((/o pour regler l'ufticc du Breviaire. Si yom Y(Julie" bien nons 
en faire tenir deux pour 1 'annee prochaine, Y'JUS nous feries un 
p1aisir extreme; Mr, de St, Vincent qui revient avec 1\11'. Le 
Gouyerneur, pourroit bien s'en charger. Il y a a Loiiisbourg une 
conullunaute de filles que l'on nomme (,(Jngrl'gani'iV's, ell\o~'l-es 
de .:\lont Real pour e1ever et instruire Ie jeune sexe. On ne 
sc;auroit dire Ie bien qu'elleil font tant par leur a~si,luite a rem
l)lir les devoirs de leur Yucatiun. que l,ar 1a grande edification 

5 
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qu'elles donnent a to ute la ville. On lllenoit a Loiiisbourg une 
vie si 1 chretienne avant l'arrivee de ces bonnes filIes, qu'on 
s'approchoit a peine au tems de Paques d u sacrelllent de l'Eucha
ristie ; telle etoit Ill, Religion de Pun et de l'autre sexe : lllais 
depuis que ces saintes filles ont donne l'idee d'une vie plus 
parfaite par une plus frequente reception de ce divin sacrement, 
on a Ill, consolation de voir Ill, table du seigneur moins deserte, 
et frequentee presque tous les dimanches et les fetes: si j e vous 
ticn~ ce propos, ce n'est que parceque je suis tout a fait sensible 
au grand bien qui rcsulte de leur etahlis~elllent dans la colonie. 
~Ir. Le Loutre est party si l'recil'ita1llll1ent de Loiiisbourg Ijtdl 
n'a I'u avoir la satisfaction de vuus ecrire. 

~Ir3. de Ill, Goudalie et Chauneulx Pretre3 missionnaires pour 
les frall~'uis dans l'Akadie 111'ont prie de HIU:" <lSS\lrer de leurs 
tres humhles respects. Je viens d'envoyer a ~[r. de Ill, Gondalie 
Ie :\Iandement 11e ~Igr 1'Eveque par lequel il declare Vicaire 
general de son IliueeO'e ~Il'. l'abbe .1e l'Isle-Dieu. Je finis, ~Ion
sienr, en vous priant de continuer a YIIU~ re .• oouvenir dans Ie 
tres Eaint sacrifice du missionnaire de l'Akadie, ct de celuy de 
1'1;:le Royale; ct je ."ui, avec un tn'.s profond re"pect. 

Yntre tres humble et 

tre" o],ti~sant seniteul'. 

~IAILLARD. Ptre mi"". lIes sau\'. 

J'ay re(;\[ ceUe Ijue YUU~ lll'ave~ fait l'honneur de m'ecrirc, ~l 
laqueUe \"OUS me l'crmcttre~ de repondre selon les reflexions 11ue 
j"en ay tirees. Y ous ~LYe~ bien pense d'envoyer ~Ir. Le Loutl'e a 
Port Ruyal pour relever )1r. de St. Poncy, nm,.; ~l,\"eS encore 
mieux fait cl'approuver Ie choix qu'en a fait 'la dh"ine providence 
pour demeurer avec Ie mikmak. Je ne ,,\'aurais YI)U~ dire :wec 
queUe application il a etudie leur langue pendant tllut Ie tems 
que nous avons ete ensemble. Son attache etoit telle qu'il nem'a 

1. Ou cette expression est ironique, au Ie mot pe1t a ete oublie avant 
chretiell/le. 



DUcr~lE"T": "UR L'Al',-\DIE 

pas ete possible de regarder dans aucun autre livre que danfl 
des cahiers de mikmak, pour repondre, autant que mon petit 
s<;avoir m'en donnoit J'aisane(', a toutes les questions qu'il me 
faisuit journalierement; je n'ay jamais pu obtenir autre chose 
de luy que deux heures de tems apret! sou per pour voir alterna
tivement l'Ecriture ~t\'. et la Tlt~"l"gic :'Iluralc. II ~~'ait actuelle
ment, grace" ,l Dieu, se tirer d'affaire avec les sauvages 'Iu'il 
instruit et confesse tres bien j il a de plus Ie dun de se faire 
craindre parmi eux, ce qui contribuera infailliblelllent ,L l'amen
dement des plus lleregies d'entre eux. Dieu luy fasse la grace 
de perseverer comme il commence, et il se s~'aura bon gre des 
peines qu'il a prises. II fait actuellement sa mission dans les 
terre" de l'Akadie oll. il y a bon nombre de sam'ages qui ~nu
pirent clepuis longtems apres un missiunnaire qui les entcnde. 
La consolation qu'il doit aVl)ir, (:'c~t crr·tre ,wee lle~ uiiailic" plus 
duc-ill's que les miennes. 

"i\nus n'avons plus a desirer qu'un tr()i~i':llle pour les sauvage" 
de 1"1 ~le ~t . .Jean, qui sont extremement llerangl·''':, parcequ'ils 
ne voyent presque jamais Ie mi~~ionnaire. :'ILl,is, il no us faudroit 
une personne qui fut de caracterc a agir de concert ,1\'ec Ie mis
sionnaire de L\kadie, et celuy de l'Isle Ruyale j d l,ar IT moyen 
on viellllruit bien vite a bout de reduire l'inducilit,', ,Iu mikmak, 
et de fixer son inconstance. "i\()U'; SOlllllles bien njjouis d'appren
dre que :\1. de ~t. Vincent revienne l'annee prochaine avec ses 
pouv()irs. ~()us SUlllllle" toujuurs eonvaincus et l'er.~uad(··.~ que 
tuut ce qu'on luya impute n'est qu'un effet de la 1'1\1" noire 
calolllnie. On n'a pas moins menti, quand on a llit qu'il avoit 
de l'argent, puisque personne ne s~'ait miel1x que les ~(/'\ll'~ de 
Ia ('()ngregati()n. :\Ir. Le Loutre et moy, l'embarras ou il etoit a 
Loiiisbourg, lorsque :'III'. Le Nurmand ne voulut luy donner qne 
Ia llluitie de ~es appointemens. Le missionnaire Ie plus desin
t<~re~s(', dans ce palS est necessairelllent sujet a s'entendre de 
semb1ables reproches. .Pay cette confiance en Dieu, que si je 
suis de que1que utilite aux ~Iikmakes de 1'18Ie Royalle, il ne 
permettra 1':1:" qu't)n me taxe impunement de faire ce que je ne 
fai~ point, et que je ne veux jamais faire. :;\ous vou" \Iriolls, 
~J <lll~icur, de vouloir bien marquer pour llun~ a :'II r. de ;\I?zi, 
que linn" ne pouvons a~"es luy temoigncr notre amour et notre 
reconnoissance en consequence des bontes et des attentions qu'il 
a pour nous. :-;ans doute que ce que vous voudres bien Iuy dire 
a ce sujet, l'ell,!.(agera ,L faire davantage. ~nus sommes bien aises 
de nU\l.~ Ie menager, parceque personne au monde n'est plus en 
ptat de nous rendre service dans la colonie; c 'e~t particuliere-
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ment lorsque Ie" yivres sont rure". que nous u Yll1l9 recours a Iuy 
pour Ie soulugement de nos sum"uge~. C'e~t uu;:si pour ce qui 
manque a nos Egli~e:" et pour bien d'autres ne,:e",;:ite- que nous 
none u,1,11'e;:,n118 a lu~". 

J e sui", ~IUll3ieur, a yec un tres profond res pee!. 
YlOtre tres humble ct 

tres nbei~sunt sen-itenr. 

MAILL.\RD. Ptre. miss. 

?-IIlU" YOUS demanclons en grace de ne nllus »a," oublier dans 
Ie tre, :-;t. sacritkc. 

J e me suis 1'!lrt ~'t l'rlll'os reSSOUyellll. en lisant celle d()nt yf)US 
m'ayez honore, flu (Lu,irl lirdJPS Ijurld non (fccc}JiMi de:-;t. PauL pour 
hien prendre ce que Yl)tre charite m'attrilllie, Apr"" ayoir ,h1l1lle 
gloire a Dieu de tout cc qui lu~" plait faire l)ar nous dans Ie pnste 
otl. HilUS 80mme8 je noi,- ne pouyoir mieux faire que de YIHl" 
imiteL et comme I)n ne pent en YO us i111it"nt. ne ynus l'nint 
satisfaire, je me 31;:1.\" bon gre qu'en trayaillant :\ l'un je par
vienne a l'autre. "ra~' tnute" ,nrtes de remercimens ~\ YOUS faire, 
et p:nticulierement rle 1""ttention que ynus UYeS eilP a enyoyer 
quelque f'ho;:e ~'t ma mere qui me marque eire (lans une tres 
grande nece,osite. 

YI )U" UY{.' prn»hetize, ~r ()nsiC'ur, dans ce que \"fillS me m:uques 
au sujct 11c ~I. Le Loutre. Je yiens d'apprendre qu'on ne 
l'inquiete plus, .Ie crois que sij'emse {.te Mr. de :-;t. Poncy, 
j'eus,sc hientr)t clesurme :Mr. Armstrong qui n'(.tnit indi8po.Qe 
('nntre :'II r. Le Loutl'e que parcequ'il ne ynynit a n(,\lne~ de ses 
lettre.'<. II np pouvoitveritablement les Yoir, »areC'llu'elleo. ttnient 
ac1roitement intcH'('l)tP"s. Mr. Le Loutl'e et mo~' (lisnns que eela 
(";t l'lu~ que probable paree qui nllus a (,tt' ra1Jporte par ceux 
qui et<)icnt ehargG~ de rendre ees lettres. J'~IY ('()n~eille a mon 
nnfrl're de se transporter luy meme a Port R()~";tl, de se l11unir 
pOUl·taut aUl'arayunt ,rune lettre de ~Ir. de Bourville Lieutenant 
de Rq~" et c()mm;tnlhnt ,ll'absenee du (;ouyerneur. ('"est ce qu'il 
a fait, et je pense qu'il s'en est bien trqU\·l,. On dit heaucoup de 
1)ien du nouveau (;/luyerneur; et il y a apparenee que ce n'e~t 
}Jas sans sujet: ear il a llli~, depuis IIU';] 1'4 ~1. L<Jii;..;lJl)urg de 
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tr~" excelens reglemens tant par rapport au sol,lat liue pour ce 
qui concerne l'officier. 11 pa~"c pour agir en nay reformateur. 
J'ay vu par nwy meme qu'il n'a rien plus it C(l'ur que ll'intl't)
duire Ie bon ur,lre d<ln~ la cnl'mit', et de l',v ll1aintenir. ()n a 
enfin favorablement eeuute la llemandc d'un nouycl 0ta]yli~sc

ment pour le~ sam'agc~ de 1'Islc Rlle. ~Ir. de Forand m'a lI1nntre 
dans ses in"tructiuns que Ie tout l,tuit lai;;~e a sa ,1isp,,~itiull. 

Cela fait, nous ne desirons plus qu'un trt)i~iemc pour demeurer 
ayec les sam'age" de l'hle ~t. Jean, qui sont exce~"iyement 
libertins. On en fera 'luelque cl]<lsC quand on leur aura ,lanne 
un missionnaire. L'cll<1l'uit Olt ils sont est de tuus les autrcs Ie 
plus propre l dre cultive. Tout 1'1' que je desire, c'est de yuir un 
hOll1me du caract ere de ~Ir, Le Lautre remplir eettc place. ,\11'. 

Le Gouverneur ,luit ecrire pour cela a ~Ir. Ie .\Iilli"tn'. Rien 
n'ell1peche que je Ill' \·"us prie bien, ~I"llsieur, de faire en ~urte 
que la personne qui lluUS ~eruit ellyuyee, fut jeune, pieuse. et 
d 'un temperalllll1ent rubuste. Peut etre pense t'on qu'on exige 
trop, en demandant trui~ lllissiunnail'c~, parcequ'on ne ~';<lit vas 
de quelle fa<;on SUllt (li"lJu~ee" ces lllis~iuns. 11 auroit fallu que 
II'S chuse,; ellb,~ent ete aillsi ,J0s Ie commencement pour yuir 
maintenant que le.~ "~lllyagc,.; "el'oient ce qu'on <lYuit envie d'en 
faire. Tout prend un a,;ses bon train dans la mission Ott je ;;ui~, 
et j'attens toute autre cho,'"'e lluand on m'aura jJ,Ui .. ray parti
culierement a rendre graces a Dieu de ce que la plupart ne ~unt 
plus si addonnes au yin et ~'t l'eau de yie. Y"us ne s~'auries VIJUS 

imaginer, MIJ1Bienr, tout ce que nous a\,ons ell a essuier tant de 
la part du franr;uis que ,le celIe du .\[ikmak, pour \'enir en partie 
a bout de l'entrel'ri~e. 

Pennett,:,o-lll<'Y, ~Ionsieur, deme re"ollllnanc1er plus 'luejamais 
a \'os bonnes prieres et ss. ;;acrifice!", et de me dire tout,! ma \'ie 
a yec hea ueou p de respect ct de soumission, 

Votre tres humble et 
tr~s o],el,,",o'ant ,erviteur 

~LULLARD Ptrc llli~~. 

~lr. Le Luutre qui ne peut ~crire eette anr.ee, m'a (lit de v"u~ 
adclre",.er :-es tr~.'i humbles l'e~lJect'. 
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XI 

,JOURNAL HISTORIQUE 1 

du voyage de la jlottc commandee par ~I. LE Duc n'E~YILLE, et 
pm·tic !Jour le Canrula LE 20 Jrr:> 1746. 

DICTIOXNAIRE 
POUR FACILITER LA LECTURE DE CE~ MlhIOIRES. 

ApPAREILLER ......... se pre parer a partir ou mettre a la voile. 
ABORDAGE ............. se toucher ayec un autre vaisseau. 
AMUR .................... etre Tribord amur, c'est recevoir Ie ven\ par 

la droite, et basbord amur, c'est Ie 'pren
dre par la gauche. 

ANCE ..................... enfoncement dans les terres, ay-ant la forme 
d'un demi cercle. 

ARTIMON ............... voile qui est ala Poupe du vaisseau, et qui 
sert a Ie faire venir au yen t, 

ATERAGE .............. etre a l'aterage, c'est etre prest a prendre 
terre. 

AMARER ................ attacher quelque chose. 
AME:>ER ........•....... tirer quelque chose a soi, amener Pavillon, 

ou amener tout plat, c 'est Re rendre Pri
sonnier. 

AFFOURCHER .......... c'est mouiller avec deux ancres. 
BAyE .......••.•....•..... Enfoncement dans les terres. ou la mer 

penetre, et ou les yaissea ux peuvent se 
mettre a l'ahr? 

BANDE •......••••..•.... se mettre a la bande ou sur Ie CClt.: ; pour cet 
effet, on met toute l'artillerie d'un cote 
opose a celuy qu'on veut visiter ou care
nero ce qui met Ie V'aisseau a la bande. 

1. Archires rill S"mi/wire de Q·.tebec. Ce m~nuscrit est un cahier relie 
admirablement ecrit, non signs. II se termine par un dic/i"olluire, que nou~ 
crayons preferable de mettre en tete. 
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BANC DE QUART ....... c'est ou s'asseoit l'officier qui est de service, 
est on appele etre de service, etre de quart. 

BORDEE .................. ou lascher sa bordee, c'est faire tirer to us 
les canons qu'on porte sur un ("Me. 

BRD1E ................... Brouillard l'l'ais. 
BASBORD ................ Le cote gauche. 
BRA~SE .................. La Brasse est une longueur de cinq pieds. 
BRANLE BAS ............ C'est lorsqu'on debarasse entierement l'entre-

pont pour que rien n' empeche de manam
yrer Ie canon. 

BRULOT ................... Yai8sea u rem plit d 'artifice, on s'en sert pour 
bruler son ennemy, auquel on tache de 
s'accrocher, en jetant des grapins dans ses 
manceuvres,ensuite on met Ie feu au brulot, 
et l'on se eauye dans des chaloupes toutes 
pretes pour cela. 

BORDAGES .............. .les planches qui composent la carcasse d'un 
vaisseau. 

CAL"ME ................... Etre en calme. c 'e:<t quand on ne peut faire 
route faute de vent. 

CAP ....................... Langue de terre qui s'avance dans la mer. 
CAPPE .................... etre a la cappe a la mizaine, c'est n'avoir 

que cette voile au yent. L'1>11 se met ainsi 
Iorsqu'un trop grand vent empeche d'en 
porter d'autres. 

CARENE ou se CARENERj c'est graisser d'un suif blanc toute la 
partie du yaisseau qui est dans l'eau. 

CARGl'ER .............. C'est plier une voile. 
DOUBLER ............... Doubler un Cap, (;'e.,t Ie passer. 
DECAPER ............... etre decape, c'est etre plus avance dans la 

mer que tuns les ca psqui YOUS environnent. 
DEFRELLER ............ DHreler une Yoile, c'est la delier d'autour 

de sa vergue, Ie defrellage du petit hunier 
e"t un signe de partance. 

DESAFOURCHER ....... Lorsqu'on est mouille avec deux ancres, 
c 'est en retirer une. 

DUNETTE ............... Petit pont bati a la poupe du vaisseau, et 
qui domine tous les autres. 

ECOl'TE .................. Etre sous recoute de quelqu'un c'est mar-
cher sous Ie vent a luy a une demi portee 
de canon. 

ENGAGE ................. On appelle un ni"sean engage, lorsqu'il a 
Ie elIte ou l'avant entre deux eaux. 
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ECHOUER .".""".""".,faire toucher terre it la quilledu vaisseau. 
ENMARINER ou A~fARINER, c 'est changer l' equipage d'un vais

seau qu'on a pris, et Ie rem placer d'une 
partie du sien, 

E:>yERGl'ER .... """,.c'est attacher une voile {l une vergue, 
Fd;cHE ........ "" .... Instrument dont on se 8ert au soleH, pour 

sayoir la latitude par laquelle on est. 
FEU ~T. EL~IE." ...... Est une lueur que l'on aperc;eoit sur Ie Pont 

ou au haut des mats, elle ra8sure les marins 
dans la Tempeste, 

URAl:>. " ............... Petit nuage noir qui donne du \'ent et de la 
pluye. 

GALLIOTTE A BOllIBE.Petit hfttiment qui porte des mortiers. 
Gn.Hl"s ................. Crochets de fer en forme d'ancre, dont on se 

sert dans les a bordages. 
GRA:>DE YOILE ........ est celle qui est au milieu du vaisseau. 
GABlER .................. est un matelot qui fait du haut d'un mats 

sentinelle et ayertit de tout ce qui se passe~ 
l'endroit ou il se met, s'apelle, les harres 
c1 u Perroquet. 

nABARIT~ ............... La figure du yaisseau prise en general. 
HAILI,ER ... """ .... , .. se :'ervir d'un port de yoix pour parler. 
HAUBAK ................. Cordage fait en forrned'echelle, les haubans 

:'tlutiennent les mats, et servent pour mon
tel' au haut des manc:eu\·re.-, 

HISSER .................. Leyer quelque ('hn:~c avec une corde qu'on 
appelle la ncri"~e. 

Hl'~:>ES .................. Espece de petite gall erie qui est pratiquee a 
la jonction du grand mats :wec Ie grand 
hunier, (lan8 Ie combat, on y met des 
hommes qui jettent des grenades sur Ie 
yaisseau ennemy, 

LOUVOyER .............. C'cst faire tlJUS sc~ efforts pour tirer Ie meil-
leur parti que l'on peut du vent, quoique 
contraire a sa route. Comme dans cette 
manc:euvre, on est souvent oblige de revi
rer de bord, on appelle, louvoyer bord sur 
borel. 

LARGUE ... " ............. ayuir Ie \'ent Largue c'est quand il VOllS 
prend perpendicul::tirelllent sur Ie cOte, et 
quand vous Ie reccye.s par la hanche, c'est 
l'avoir grand largue. 

~IouLLER """"" ..... J etter l'ancre ou faire Penot. 



ThhZ.\I);"E ................ Yoile qui cst sur l'ayant du YaiSSe:lll. 
ME;,IBRES ............... Piece, de h,)i~ sur qn"y stint les cllrdages. 
CEl'YRES ;,IORTEs ...... ornemen~, sculpture et dorure qui sc trou-

vent hors du YaiSseall. 
P ACQ1..'EBOT ............. Petit Btltiment qui e~t lleutre, et (lui scrt 

pour les lIl'.u:nciatilllls, et l',:cltange des 
Prisonniers. 

PA);":r;;E .................. 01re en l'anne, c'e.ot orienter ses voiles, pour 
que Ie:' unes prennent Ie vent dedan~, et 
les a utre:, Iles5u~, de slIrte que pour lllnl 
on ne marc he p"int, on apl,dlcau:-<sy cette 
lll:l1111.'UYre,etre ventdes"u,q,et ventdedans; 
Ie el,te par lequel Yllll~ prenes Ie \'t:nt 
demontre si on e.-t en panne:l tribonl ou 
:'t ba"]IIJj'I.1 amur. 

PflI);"T .................... Le point d'un Pilote, est Ie;; llbscr\'ation,; 
qu'il fait pour la surete de la navigation. 

PARAGE'; ............... ou (',"te:,. 
PIERRIERS .............. E!'pece de l'etit~ canon~ qui sunt sur ,.1e~ 

chandeliers, et qU'II11 attache au bordage 
du Yais"eau. 

Ql'ART ................... fa ire bon quart, c 'e~t veiller Illl etre de ."erYi,:c 
pend. quatre hem'es. 

Qc\);"m·zE .............. Retranchement fait clans 1'ent1'e1'"nt, pour 
mettre les yiYrc;; journalieres, il y a un 
homme I'j'I'I)\"'; pour ceIa que l'on a1'l'elle 
Ie clllnmis de la quanbuze. 

Ql1ILI_E .................. La quille du Y::i~H'au e"t la piece de lll,is Ia 
plus avant dans l'eau. 

RADE:-< ................... Lieux ou les \'aisseaux :,ont a l'abry du 
vent, et suus Ie ,-,anlln de 'luelque ville ou 
chateau. 

RAISIN ................... Petit sac de tllilc reml,l)' de Lallcs de plomb 
qu'nn met ,.lans Ie:, canll]]". 

RITs ........ " ........... Prenclre des Rit", c'cst diminuer de la lon-
gueur des voile,.:, afin qu'elles ne prennent 
puint tant de \'ent. 

SONDER ...... , ........... Cela ,e fait avec une ligne ou cOl'de d'envi-
ron deux ccnt brasses de long; au bout 

de lafl uelle il y a un 1" ,id de fer, de la 
forme d 'un ~a uci~~un, qui est vuide par 
un bnut, on remplit ce vuide de suif, de 
f'nrte flue quanel ce poid touche terre, il 
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entre dans Ie ~uif du gravier, du sable, de 
la vaze etc., suivant ce qui se trouve au 
fond. Un Pilote Costier connoist ordinaire
ment l'endroit au l'on est a la couleur et 
a la qualite du fond qui se trouve a la 
sonde. 

8£(' .•••••.•...••.•.•.•.•... 0tr(' a 8(,C. c'est avoir toutes ses voiles car
gue('s. 

SABllltD ........ : .......... ollYerture quarree faitte aux bordages du 
yais~ea u pour les canons. 

SAUTE DE YENT ....... c·e~t quand tout a coup les vents changent, 
et sautent dans la partie opposee au ils 
etoient, pour lars ils coeffent les voiles sur 
leg mats, parce qu'on 8e trouve avoir vent 
devant. 

SAI:STE BARBE ........ .lieu au se tiennent les pouch·es. 
TRIBORD .................. .le cote droit. 
TIRRE VOILE ............. Corde qui sert a se tenir lorsque l'on monte 

a bard. 
TAILLANS ............... La partie de l'ayant du Yaisseau qui fend la 

mer lorsqu'il est a la voile. 
YERGL"E ................. Piece de bois qui est grosse par Ie milieu, et 

qui ya en diminuant par les deux bouts, 
c 'est au les Y()ile~ sont attachees, il en est 
une que l'on appeUe vergue seche paree 
que seulement les ecoutes du Perroquet 
de fougue y sont attaches. 

Y E:ST DEVA:\T ......... Revenir vent devant, lorsqu'on vient au vent 
de fac;on que les voiles tom bent sur les 
lIlats. ce qui fait revirer de bard un yais
seau. pourvu neantmoins qu'on change la 
barre d u Gouvernail. 
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JOURNAL HISTORI(~l'E 
EN FORME DE LETTRE D\:X OFFll'IEJ{ l '.H'IT.-\JXE l>.\X~ LE 

REGIMENT DE PONTHIEU E~!BARQd; "l'R LE \'AI"~EAr 
LE PRINCE l>'U,:A1'\(iE. 

A MADAME * * * 

75 

Au wjet du l'oyage rle la Flotte COIHIIU!IlCU:e ))((( l1I. Ie Duc IrEJICille et 
partie ]lour le ('allar/If le 2U. Jllill 1746. 

J'ai re<;u la lettl·c, dont YOUS ,wes bien youlu m'honorer, l' on 
ne peut etre plus sensible que je Ie suis au compliment que vous 
.aYeS la bonte de me faire, sur mon heureux retour en France, et 
je suis d'autant plus Ratte de la part que YUUS -:; prenes, que 
YOUS me donnez par la les temoignages les plus assures de votre 
estime. 

Yous me demandesla relation d'un voyage (lui a ete tra\'erSe 
par un enchainement de peine, de travaux, et de malheurs, que 
nous eussions moins ressentis s'ils avoient eM suiyis d'un ~ucct.s 
d'entreprise et d'operations. 

J e vous suis trop d0w>ue, Madame, pour lle pas sacrifier 
j US(lU'a mon amour propre et satisfaire votre curinsite. 

J'ay l'honneur de vous envoyer mot pour mot Ie journal de 
ma navigation, je s<;ay que les termes de marine ne ynus epou
venteront pas, l'Etude et l'Experience que vous en ayeS faite me 
rassurent. 

Yos regrets touchant la perte que nous "avons faite de 1\1. 1 Le 
Duc d'Enville snnt bien legitime5, nous n' avons hien sentis tous 
nos maux qu'apres la mort de ce General, qui souffroit ct su 1'
portoit les siens avec une c()nstancc et une grandeur d'ame qui 
ne peut se decrire. Le seul chagrin de voir ~a flotte ;:l'!,aree et 
sans viYl'c~ a ete l'unique cause de sa mort et non un cllll1],at 
personnel avec 1\1. Ie Commandeur Destournel comme bien des 
gens en ont ete persuades. 

JUIN.-Tout Ie monde s<;ait, Madame, ce qui s'cst l'as~6 sur la 
Rotte depuis son depart de Brest et pendant Ie sejour qu'elle a 

1. Mort la nuitdu 26. au 27. 7bre. a bord du Nurt/m1l!uel"land dans la Baye 
,de Chibouctouck. 
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fait llano la rallc de l'ble d' Aix, ou nous fUmes un tems infini a 
a ttcnllre les vents propres pour en sortir, ron se repentit, mais 
tr"p t:Ull, du I,arty '"iue ron prit de se fourer dans cette rade, 
d'autant plus que pendant cette saison de rUnnel', les vents de 
);ord E~t y soufient rarement, cependant apres que la fiotte eut 
e~~uyee differents 1 coups de vent, ils devinrent favorables Ie 
:211 . .i~lin, et ~ans perdre de telll~, rOll mit Ie meme jour a la voile. 
L'E,callre fut mouiller dans l"hle lles BU'llues, ou elle arriva a 
,{uatre heures c1 u soir. ·C ne heure a pres Ie Commandant fit les 2 

signaux d'ordre, et 1'on recIIlllll1an<lat lrare pret it appareiller Ie 
lendemain it la pointe d u jour. Pendant la nuit les vents devin
rent E.-t, llwis ils ll·elll1'e..·!Jerent pas de mettre a la voile, ct de 
louvoyer pour ~urtir des l'ertui~ j ?II. Ie Due D'Enville :1, la tete 
de son Escadre fut Ie premier it tenter Ie l'as~nge, mai." Ie calme 
l' aynnt surpris, il fut oblige de mouiller une ancre, toute la 
fiotte en fit autant, et l'al're3 midy, ce General dept-eha la 
3 J[lIti/lC pour dire a t"u~ le5 Yais."eaux de s':11'1'1'(lI"hcr Ie plus 
'lu'on pourroit de 1 uy it la premiere maree. 

Le :2:2 a trui.-; heu1'es dn matin Ie;; Ycnt~ s'etant mis bon frais 
de 1\ ord Est nons mismes it la voile, :1 six heu1'es nons elimes 
perdu toutes terrc:" de viie et nous navigames a-;se:-l heureuse
ment pendant quel'lucs jours. 

Le :25. :t dix heUl'e~ du matin nou..: primes ""llnui~sanee des 
terres d'Espagne qui :'ont :t l"E"t du Cap d'OrtC';£a, les c"te;; 
etant fort :":line;:, nous revirames de lll,r.l, :11'r';8 Ies :LYuir recon
nu de fort l'r';~, les vents 'lui e-blie-nt ::\01"<1 );"r,l ()ue . ..:t nous 
empecherent de doubler Ie Cap dc Fini~tcr et meme celuy 
d'Ortcg:l, en Borte que nuu~ fllllles c.,ntraint..; de louvoyer hord 
,mr 1".11"11 pendant I,ltl'ieurs jours. 

La nuit du :2G. au :27. nons la 1'a":'al11CS en panne Tribord 
amnr, plusieurs lIe nil' Yai""ca UX. qui n 'a Yilient pas bien entend n, 
ou mal compri~ Ie.; 4 signaux qui ~'cn etuient faits a dix heures 
du soir mirent Da"lJur,l amur, en surte que pendant la nnit, i1 
y eut plusieurs abunlages. 5 L'A1I/'(Z'I1!C fut dematee de son mat 
de Perroquet de fougue, et eut ~on Beaupre empurte, nn autre 
Vai~sea u de transport Ie fut de ceux de mizaine et d 'artimon l'on 

1. Le 10. J uin on en essuya un qui fit chasser nom bre de vaisseaux et tous 
furent ulJliges de llIouiller une truisieme ancre. ' 

~. Par un coup de canon et une !iillllrne blanche a. la \'er"ne de l'artimon. 
:3. Fregatte de ~4. canons curnmandee par :)1. Le Chevr.de Kersen. 
4. Par un coup de canon et des feux a la ver"ue d'artimon a la grande 

hune, et a la hunne de mizaine. " , 
5. Flutte hollandoise de 80. tonneaux chargee de vivres pour la fiutte. 
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envoyat a ce, h~ltilllents nombre d'"uYl'iel's, et ib furent l,ientl,t 
repnre,. 

Le 29. nous yisllle'i a la mer, une grande quantite de ~<luffieurs, 
ce sont des animaux long, d'eIwiron douze pielh (lui jettent 
par deux nazoire'i de l'eau jusqu'a quinze pit"t; de hant, ils 
p:nnissent ordinairement ayant 1(' mallYais tems. 

JUILLET.-Le ." .. Juillet it ~el,t henres du matin il siluffia un 
grand yent de Kilrll Oole.;t qui augment ant ('lIn . .;i,l':l'a]'lement, 
nous obligea de l1lettre ,1. la eal,e a la l1lizaine; a dix heures il 
fut si violent que pln~ieur' yaisscanx ne pnrent pItH porter de 
"'oilles, et 1 la Perle fut contrainte de faire ycnt arricre, ayant 
eu son beaupre fnrt cnll<l1ll1ll:1.!![. <l'un coup de mer, elle I,a~sa a 
notre ayant, et nous lu~' haillames, si elle "ouloit 0tre secuuriic, 
ou I)l,~eryec, mais il y a apparent'e que Ie bruit de la lller l'empe
chat de rien entendre, prit la route de Bl'e~t, tirant de l1linutte 
en minutte des coups de canon que Ie Commandant n'entendit 
pas, par ce qu'il etoit extr0melllent t'lllll,0 sous Ie vent, il ne put 
pas meme apercevoir les ~ ~ignaux d'inc()llllllodite que fit ccttl' 
fregatte. 

A dix heures dusoir Ie yent calma, mai.; la mer touj<lurs tres 
grosse nous de"lloit; ]e Commandant fit allumer lle.o; feux, et 
clwnm se rallia. 

Le len(lemain, il nilus lll'1nl[llOit plu'lie'Jrs yai".;e:lllx, que 
no us retrouvames quelque~ .i<lur~ <lprt>s. par ceque s<;'aeh:1I1t bien, 
que Ie projet de :'I[ilnsieur Ie Due J)'El1yille etoit de d'lul,ler Ie 
Cap Fini"ter ils ay()ient bit routc en c"n';e'lul'lH'C l't aYllient pro
file des vents qui tomj,erent Ie 1 .. 1. 11ans la partie du Xllnl Knr>1 
Est. 

Suivant la route que ron telwit, il etoit diffieile de s'imaginer 
que nous etions .1c . .;tin;'s pour Ie Canalla. et l'er~lInn8 ne douta 
plus de voir sous peu de jours l~illraltar. ou P"rt :'IIahnn. et 1'on 
en flit persuade jm1lu'au :2,J. que nous primes un peu de rOuest 
et ellmes connois~an('e des formigos, 'lui "on! l,lace~ par Ic" iii. 
degres 30. minutes de latitude. Pour ],,1''' nous pens:J.mes que 
nous portions nils forces:'t la :'If:ll'tillillll1'. cc seroit on jamais 
imagi'ne (lue dans une saison aus~y aYallCeP, on ('nyn~"a llans de:, 
mers pour lesquelles on part d'>,r,linaire dans Ie lIltJi~ de :\Iars. 
La :\[artinique pour objet, ron nayiguoit a\'ce a:,~('~ 11(' ~ati::>fac
t: ,n, les vents ali7.':.~ dans ]es'l11ch nons toml,j"ns, 1111l1S r:\i~"icnt 
esperer d'arriv;r au bout d'un 1l1I1i,. Lc s yjYrcs eomll1(,llI;"ient a 

1. Fregatte ue 10. canons construito it Brest puur servil' de garde cilstes. 
2. Un P,willoll 'i'Jll, les barres du grand Perrilquet, et un cuup de canon 
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diminuer, l'eau encore davantage, les chaleurs auglllentoient a 
mesure que 1'on approchoit de la ligne, cette rude situation atti
roit a bord du Commandant bien des demandeurs qui n'obte
noient rien, ce (!ui faisoit des mecontens qui commen90ient a 
crier contre Ie projet:lIls Ie connoitre. 

:\Iunsieur Le Duc D'Enville voyoit, et entendoit tout avec un 
chagrin extreme, en sorte qu'il prit Ie parti de declarer sa cle-ti
nation. J e YUUS laissc a penseI', Madame qu'E1Ie fut la surprise 
de taus nos marins. Leurs refiexions et leur etonnelllent auglllen
terent no,'3 allarmes, car nous ne connoissions pas encore les 
consequences d'une p.areille expedition et entreprise si tard. 

II fallut ,1,\s ce jour llleme diminuer les yincs fraiches des 
ufficiers, pour donner aux maladcs qui etoient deja en grand 
Hombre, la l.uissun fut taxee par hom111e a une demie bouteilIe, 
de yin, et autant d'eau il faisuit en outre des chaleurs a ne pou
voir pas rester plus d'un instant sur Ie pont, l'on en peut juger 
par notre latitude qui se troU\'nit alors entre les 31. et 32. clegres. 

Le 26. ;\L de Kerf'ein commandant la fregatte ,1u Roy 1 

La JIII/iill rec;eut du gn'al des paquets cachetes, et eut ordre de 
quitter la fiotte et de ne les ouvrir qu'au l,nut de 24. heures. 

Le ~D, La 2 Hell" IIi IIlfe quitta pareillement l'Escadre, mais 
nous sc;nmes tnu~ qu'e1le faisuit voile punr l'Acadie, ou elle 
devoit annoncer llutre arrivee, et encourager le~ Canadiens, 
acac1iens, et sauvages 3 de ne point abandonner notre party, et de 
nlms attendre consirU11Illent. ('ette fregattc etoit chargee en outre 
lIe munitions et de vivres pour 11'A,,/'II/'(; et Ie Oc,st()j' 'lui nous 
attendoient ,1cl'uis longtems llans la B::tye de Chibouctouck. 

Auvl'.-Le Premier d'[\ullt nuu,;; essuyames un coup de vent 
terrible qui ~';p[\ra plusieurs yais~eaux, et dont Ie 5 .lIo,J"., fut 
te1lement enc10nllnage, qu'il couloit bas d'eau, lesgrands calmes 
qui suivirent cet ouragant, luy furent favorables, il en profit a 
pour ~e mettre a la ban de, et sc faire une demie carene, les 
Yais"eaux qui ne marchoient pas bien, en firent autant, mais je 
ne me suis pas aperc;u clue dans la suite, cette reparatinn Ie,; fit 
aIler mieux I'e qui retardoit ('.ull.;i,lerablelllent la flotte clunt nne 

1. Elle fit voile I'"nl' Ie Missicipi, ou elle porta des munitions de (fuerre. 
2. Fregatte de ~Ij. canuns com'dee par 1\1. de Kelin. b 

3" Ces peuples s' etaient assembles pour faire Ia guerre avec nous, nous leur 
portlOns des armes. 

4. Deux Fregattes du R".y qui partirent de Brest dans Ie mois de fevrier 
pour al1er dlsposer les esprlts en notre faveur. L'une etoit de 50. canons 
l'autre de 4~. ' 

5. Vaisseau de guerre de 70 canons commande par 1\1. de Trenel. 



partie etoit obligee tons les soirs de mettre en p::mne pendant 
denx ou trois heures, pour attendre les antres, L'on avoit meme 
propose a :\l. Le Duc el'Enville de hisser les btttimens qui 
etoient dans Ie cas sous l'E"c,wte de~ yais~ea nx de guerre 1 Ie 
Oui/)IJ/I, et Ie Tigo', et de prendre les ayallce~ avec Ie reste de l::l. 
fiotte qui marchoit bien. Ce general plein de delicatesse en 
toutes choses ne Ie voulut jamais, et Jit qu'il periroit plnt6t que 
d'abandonner ce que Ie I~uy luy <lxoit confif. 

X ous eumes des calmes c\lll~i,leral,l('~ a la hauteur des ~ "\l~'ures, 
pendant lesquels nous consommions de l'eau, des vivres et nous 
ne faisions aucun chemin, il regne a-u contraire dans cette partie 
de Ia Mer, des courants qui sont X ord Oue~t et ~u,l Est. qui par 
consequent nous faisoient retrograder, c'est ce que nus Pilotes 
ignoroient, et ce qui a ete cause que leur e,tillle de longitude a 
fte fausse. 

Le 10. apres un calme de plusieurs jours il ~urYillt un grain 
considerable qui couvrit tuute Ill, calotte du ciel, chacun s'em
pressa de serreI' ses yuilef', et nous avions deja des matelub sur 
les vergues du Perroquet, lur;;([ue la niie "e fend, il en "urt une 
eciaire, ct dans l'instant, Ie t"l1nerre t0111he, et nuus em porte 
notre mizaine, avec nl)" hauhans de misaine a Las bord, Ie ml~me 
coup va enlever a un batiment de transl'"rt. qui ,~tl)it a un demi 
cahle de nous, sun petit mats de hunne, luy tiie "ix hOll1mes sur 
son pont, et luy en blesse quatre, aussitot ce yaisseau fait Ie,; 

3 signaux d'incomll1o,lite. on fait porter sur luy, Ie cru)':1nt hien 
endolUmag(., mais pendant qu'on luy hailloit de tenir bon, et de 
faire bon quart jusqu'al)r~S Ill, tempete, un second CIiUp de tOll
nerre tombe sur Ie JIrU8, Iuy emporte ~()n grant1 mats de hunne, 
descend Ie long du grand mats jusque sur Ie banc de 'llUtrt, qui 
et<Jit rempli de cartouches et de garg()u"sc~, all~~itl,t Ia poudre 
eclatte et fait un mal conc'iderable a tout ce qui 3e trollve sur Ie 
Punt. il y eut dix homll1es de tues et yingt un de llle~s,:·s. 

Tous rcs incidens retarderent la £lotte vend ant vingt quatre 
heure8, il [allut envoyer aux batilllens incolllmode~ les <lunier:-l 
de to us les vaisseaux, lin travailla cel'endant avec tllute la tlili
gence possible pour profiter dcs yellh <lui etlJiellt E,;t :'l\I! E~t. 

Le 18. a huit heures du 111atin une 4 gouealette, ..]1~lrg("e de 
Bombes s'approchat du l'nllllnamLtlIt. et lu~' haillat yu'elle 

1. Tous deux de 50 canons et mauvais voiliel's. 
2. Isles d'Affrique habiMes par des Portugais. 
3. Par un Pavillon rouge sous les barres du ,grand Pcrroquet, et un coup 

de canon. 
4. Petit batiment a 2. mats en forme de batteau. 
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couloit bas d'cau, il fit aucsit0t les signaux de panne, mit son 
C'1I10t a la mer, et y Clwnyat un officier pour la visiter, sur Ie 
ral'urt de l'ufficier. on manda chaloupe8 canot~ et morpions de 
challUC bord pour la decharger, ct on y mit Ie feu, cette expedi
tion fut finie a sept heures du soil' que Ie Commandant fit par 
un Cuup de canon signal de sen'ir. 

Le ~O. Ie Jii'l/J/clli :.1l'er(;ut sous Ie vent a luy un batiment qui 
n'etuit l'uint de la flutte. il en fit les 1 signaux au Commandant 
qui lui fit ceux 2 de cha~~e, ::mssit0t ilmit tout dehors et dans 
un illstant il reut joint a:-'ant PavilIon et flamme angloise, ce 
vai,seau qui 0tuit reellement de eette nation mit Ie sien, et 31e 
DiltlllCllt pour Ie luy faire amene1' luy lachat sa bo1'dee en hissant 
pavillon de France, la lla1'tie n'etuit point egale. L'Anglois Ie 
comprit parfaitement, car il amenat tout plat. ct tint Ie vent 
pour venir se ranger sous l'fcuute de son vainqueur. C"ftoit un 
jl£ltilnent qui ycnoit de la Yi1'ginie ct qui faisoit route pour 
Eri"tlll. il y 3yoit a bo1'dle fils du Gouverneur dt la Caroline et 
quat1'e autres richc~ lllarr'han,ls qui :-. etoient comme passagers. 
).[. Ie Due d'Enyille deffendit snU:3 de tres grosses peines, que 
Ie lllatclot et Ie ~lIlclat ne touclws:,cnt rien de cc qui leur appar
tpnnit, et on les dL'IICr-:1 dans Ie,;; vaisscaux de guerre ou ils 
avoient la table du ('al'itainc. c'c,;;t ainsi que nos Ennemis se 
sentoient de la lonnte de notre general. 

Le ~:j, 4 la JJ,u""" (lui chassnit ordinairement pendant lejou1' 
deux lieues en avant de la flntte fit la rencontre d'un autre petit 
jdHimcut anglois qu'elle prit aussi sans heaucoup de re~istance, 
il etoit a bord de luy un officier lle la :\Iarine d'Esl'agne, qui 
etant anne en ('IIUr.-C, avuit {te pris par un 5 vaisseau de guerre 
angluis venant de Gibraltar et allant a Louisbllurg. on con
duisoit 6 Ie prisonnier a Londres. II a fte heureux de toutes 
les fa~'olls. car Ie vai:'seau de l'E~cadre our lequel on Ie mit. fut 
par la tempfte oblig(: au retour, de relache1' a la ('"rogne. qui 
e"t prel,jcelllcnt ~nn lieu natal, admires avec III 0:-' , ).Lt,lallle, Ie 
ea price d u ~I)rt, 

De tems a autre, nous ~wi<Jns connoissance de quelque b~iti

ment ennemy. ct autant on en yoyoit. autant de pri", car aussi-

1 Par un Payillon rouge au baton d'enseigne. 
2. Par une fiamlne hollandoise a la \'ergue du grand hunnier. 
3. Yaisseau de 54. c:mons extremement 1" III voilier, 

_ 4. Freg:ttte de ;jfi. canons commandee par Munsieur de la Joncquere Ie 
::\ en·n. 

ii. Le Clocester de '74. canolls. 
6. Del'uis Ie cnmm!'llcemeut de la gnerre. il :woit pris seize batimens aux 

~\ngll)is tOllS richE'ment charges. 
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tOt rlue l'on 1 hissoit pavillon et flamme angloise, ils arrivoient 
sur nous, ne pouvant pas s'imaginer qu'il y eut des fran<;,ois 
dans ces mer~, 

) .. ux calme3 plats qne nous avons trouYes succederent des 
brumes, qui empechoient de se voir de quatre pas sur Ie Pont, 
'et pour peuque Ie temps s'echircit. nous etions presque certains 
d'essuyer des tourmentes de vent terrible;;. 

Ce qui nous causoit alors Ie plus d'inquietudes, c'est l'eau 
clont plusieurs vaisseaux n'avoient point, d'autres, ou on y etoit 
reduit a un velTe par jour; a bord du 2 X'I/,tlllllllua!rliul que 
montoit }I. Le Duc el'Enville, l'on n'etoit point exempt de cette 
calamite. L'on peut j uger de ce que devoient souffrir nos 
malaeles bruIe3 par Ie feu qu'allume dans Ie corp Ie scorbut, 
aussy dans la flotte enjettoit on plus de cinq'te par jour a la mer. 
SEPTE~1BRE.-Dans les premiers jours de septembre, nous son

dions exactement; mais 'nous ne trouvames fond que Ie rlix. l'on 
commen90it pour lors a etre fort embarrasse, l'on approchoit des 
Costes dont on n'avoit aucune pratique, et clont on ne connois
~oit pas precisement la latitude; la fregatte la ReilOJl1J1lt" qui 
avoit quitte l'Escadre Ie 29. de juillet ne paroissoit point. Elle 
devoit 'Venir au devant ele nous; la saison etoit cxtremement 
avancee. la Peste etoit a bord de plusienr" 3 vaisseaux, beaucoup 
pI u~ de malades que de gEms en sante, ni alimens, ni vines, ni 
remedes a leur donner, L'inquidurle de nos Generaux ne se 
pOllYoit cacher, et ils etoient forces de la faire eclater dans toutes 
leurs manceuvres, 

Le 12. il fut decicle clans un Conseil de guerre, que si les vents 
Ie lenelemain etoient bons, l'on coureroit droit attaquer la terre, 
dont on ne devoit pas etre a plus de 20. lieues par l'estime de 
nos pilotes, et par la longitude du Cap negre, mais une grande 
brume nous empechat d'effectuer ce projct, car toute la flotte se 
seroit perd lie sur 4 l'Isle de Sable que nous croyons bien derriere 
nous et dont nous etions fort pres; a une heure apres midy, nons 
sonclames par les 4.5. rJl'asses d'ea u, fond de sable gris, et 
pechames qualltite de l\1orlies. 

1. A la mer on ne porte ni pavilion ni Hamme, ~ moins que I'on veuille se 
faire conn(Jitre ou user de ruse. 

2. Vaisseau de 76. canons pris en 1744. par M. de Seriel' et de ConHans. 
3. On avoit grande attention qu'ils fussent toujours sous Ie vent. 
4. Isle situee par les 43, degres 30. minutes de latitude, elle est extreme

ment m1\uvaise et il y perrit tous les ans nombre de vaisseaux, elle n'est 
point habitee par cequ'il n'y a point d'eau douce. 

6 
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Le 14. la Brume s'etant dissipee, il souffla un petit frais de 
Sud Est, a cinq heures du matin, Ie vent augmentat si conside
rablement qu'a neuf heures, nous ne pumes plus porter que nos 
deux basses voiles, et l'artimon, a midy les vents furent Sud, 
l'on mit a la Cap, Ie tems etoit extremement noir, on n'auroit 
pas pu lire sur Ie Pont a deux heures, il ne fut plus possible de 
porter de la voile, les coups de mer commencoient a nous abimer, 
nous n'eumes pas la peine de carguer notre mizaine, car un coup 
de mer, qui nous embarquat au moins dix barils d'eau, no us 
l'em portat avec trois matelots qui se trouverent sur Ie gaillard 
d'avant. 

Le tems devenoit plus affreux de moment a autre, les eclairs, 
Ie tonnere qui se fit rudement entendre sur les quatre heures, 
rendoient la tempete effroyable, et cU;concertoient tous nos 
marins. 

Plusieurs vaisseaux etant abimes d'un bord mirent sur l'autre, 
de sorte que ne courant 1'1 u" tou s sur Ie meme bord, il etoit tres 
dangereux de s'aborder, ce qui arrivat a un vaisseau de transport 
qui ayant touche. L 'A /lin:(!)1C fut a 1 'instant coule bas, sans en 
avoir pll sauver un mousse. La mer s 'elevoit plus haut que les 

. mats, et a quatre heures et demi l'on n'avoit de clarte, que celle 
! des eclairs. L'on n'etoit plus occupe, qu'a couper les mats, les I 

manceuYre:'l, et a jetter a la mer tout ce qui tomboit sous Ie vent. 
Le PJ'ince 1 d'Omnge sur lequel j'etois embarque, fut engage 
pendant cin!! minutes, mais il arriva dans Ie tems que nous 
etions pret de jetter a la mer notre batterie de bas 1'''1'(1, no us 
fismes pendant un tems vent arriere, ensuite pour ne pas perdre 
la fl"tte, nous no us remimes tribord amur. 

J'ay eu l'hcmneur ,Ie Y"U~ dire, }{a,lame, que Ie 13., nous ne 
nous faisions q u'a vingt lieiies de terre. J uges de notre etat dans 
une tempete ou Ie vent nous chargeoit en e<Htc, malgre cela, 
nombre de vaisseaux, ne pouvant preter Ie c()te a la mer, furent 
oblige de faire vent arriere, d'autres demastes de to us mats, 
rendoient les meilleurs Pil()te3 inutils. Un vaisseau de guerre 
passa si pres de nous, que nous cnlmes etre aborde, je ne po. 
distinguer, 2 leq uel c'et"it, tellement nous etions attentifs a notre 
manceuvre, et a faire observer Ie silence, j'aperc;us cependant, 
qu'illuy manquoit son beaupre et son grand mats de hunne, ce 

1. Vaisseau de 40. canons pris sur les Anglois en 174,.), par :\l. de Kersin 
qui command()it la ReHommee. 

2. J'ai sgu depuis que c'etoit Ie Cm'ibo1t vaisseau de 54. canons, commande 
par M. de MarKesaque. 
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dernier etoit tOlllbe sous Ie vent, et ne tenoit plus que par 
quelques aubans, qui n'etoient pas encore coupes. 
~ ous restallles toute la nuit dans cette situation, l'on ne crai

gnoit plus les abordages, la £lotte etoit trop ,1ispersl'e. 
Le Lendelllain 1.'5. nous n'apen;o.llles plus que cinq 1 Voiles, 

les vents etoient toujours tres forts, beaucoup moins cependant 
que la veille, lllais nous ne pouvions pas encore porter de la 
voile a midy, no us parvinmes avec beaucoup de difficulte a 
border l'artimon, et sur les trois heures du soir, les vents qui 
etoient Ouest Sud Ouest, et de beaucoup diminues, nous per
mirent d'amurer la mizaine, et la grande voile. Beaucoup de 
vaisseaux s'etoient rallies et j'en comptai pour lors Trente un; 

A quatre heure;;, no us aperco.mes sous Ie vent a nous un navire 
qui til' a cinq coups de canon de distance en distance, a cinq 
heures on fit yent arriere, pour aller Ie joindre, jugeant quil 
demandoit du secours, il se truU\'a que c'etoit 2 Le Jlcrcu.(c qui 
demate de son petit mats de Perroquet, hattllit la mer pour decuu
vrir par ordre de .:\1. Destourmel Ie reste de la lIntte, il marqua 
la route pour aller j oindre ce Commandant, faisant Ie ~U< 1 d 'un 
grand frais d'Uuest ~ud Ouest. 

Le 16, a 7. heures du matin, nous vimes Le Diament qui ap]'t\,; 
les signaux de reconnoissance vint se ranger sous l'Ecoute du 
3 B{)((c, qui pour lors avoit pris Ie Commandement de la £lote, 

car no us n'avions plus aucune nouvelle de ':\L Le Duc d'Enville, 
a huit heures Le JJuwre passa a poupe de nous, il nons apprit la 
mort de notre amy commun w! Le Chevalier de Bec de Lievre 
que je regrette infiniment et no us dit avoir eu la veille connois
sance de 5 L'Argowmlc, du 6 Trillcllt, du Leopard, (le l'Alcillc, et 
du Jlar8. Ce dernier coulant kts d'eau a eu ordre nous ajoutat 
il de -:\1. Destourmel de faire voile pour la ~IartiJ1i'lUC, et de sa 
faire suivre par l'Alcirlc et un autre vaisseau de transport a trois 
henres la 7 P,u:titittc passa au pres de nous, et un de nos ~Iessieurs 
me hailla, qu'ils n'avoient VI us que pour trois jours d'eau, et 
avoient trois cent clix malades sur les quadres, que depuis plus 

1. On compte Ie nOlUbre des v'x. par les voiles en sorte qu'on dit d'ulle 
Escadre qui est de ~O. vaisseaux elle est de 20. voiles. 

::!. Yaisseau de guerre arme pour servir d'hopital a la fiotte, il a eM pris a 
son retour par les Anglois ayant a bord trois Compagnies du R':gill)C'llt de 
Pontlueu. 

3. Vaisseaux de soixante canons. 
4. Lieutenant de vaisseaux mort Ie treize septembre a bord du .1IuI:"rl'o 
5. Brlllot commande par M. Le Chevalier Desroches. 
6. Taus quatrc vaisseaux de guerre. 
7. Brlllot commande par ~I. de Belle Isle Pepin. 
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d 'un moio. la nourriture generate, n 'etoit que de bi~cuit a moitie 
llloisy, et Ie" morue~, qu 'ils pouvoient peschel'. 

lor' 17. a 6. heure~ du matin 1 La ell·iI,III'. qui nous avoit joint 
pendant la nuit fit les signaux, pour yenir a bord de luy et y 
a'''''eml,ler, les capitaine!'l de tous les Y:li"se[tux et tnus les 2 Com
lIlj, et ecrivains des l,:ttimel1s de transport, qui donnerent un 
etat des vin'es, qui etoient dans chaque B£ltiment. L'intention 
de )1. Destourmel, et"it d'en faire une rel'artiti"ll. pour que 
d~n" f'haque yai~sean, il y en eut egalement, mais il s'en trouva 
iIlne si petite quantite sur la fiotte, que l'on crut eet arrangement 
la inutile. 

3 Pn offieier que j'enyo)'a~' Ie 17. a hord du 1',.irlcnl, nous 
al" ,rta Ie point d u Pilote de ce Y ais~ea u, il etoit 120. lieues 
ltl"ins Oue~t que nous. et Ie Pilote me manda ayoir releye Ie 10. 
lenclemain de la Temp,··te. de trllis lieues L'Isle de Sable, voila 
l'erreur eau"ee par le3 4 courant", qui sont pres ,le3 Al<;ores et 
fl"" peu de ~Iarin" connois""nt. 

Ll' Dimanehe 1:3. la mer etant devenue l,e11e, et ayant un vent 
fl':hlc,t ~\lI1 One;;!. nous fi.;mc., route au );nrd Ouest [tyee toute.; 
II" voile') aehor.". I.e .lJI'r'Cllr',· e11:1',a:1t la terre en fit Ie 5 signal 
a tr"i, heme..;;. il se trouva que e'etoit l'Isle de Sal,le qui nous 
re . .;ta au );"1'11 E;;t un qnart d'E,t ,li,t:wte rIe trnis lieues, et par 
Jr'" trent<' einq ],1':1"..;e, d'eau; un vaisseau l'approeha de fort pre,. 
e Ie Capitaine nou.' as."ura ayoir yu fiotter, des eoffres, cage.; a 
l' ,ule.'l, Parque a moutons, fut:lille.;;, et aut res pieces qui nous 
annon<;oient, que pendant la tempete, quelqu'un de nos yaisseaux 
H'y etoit perdu. 

Le 20. Deux yais-eaux de transport ayant aper<;us de l'arriere 
{i'l'ux. un petit bfltiment qu'ils jugerent ennemy, se laiRserent 
{'uler ,:lns orclre, l'att:tflnerent et Ie prirent. 

Le 21. 6 Je t'us a bord du Commandant pour t:1'::h8r d'obtenir 
qn<'1ljlle rafraichissement pour mes malades, qui etoicnt au 
l"llllhre de deux cent, ee fut apres les plus yives instances, que 
i ',,1 ,tin- la moitie d'un mouton et deux pnules. J\ appris que 

1. Autrement Ie TI';'/nd commanue par M. Destourmel qui portoit comme 
sec,llld C0Il1111:llldant, la cornette au haut du mats de Perruquet de fuuOJ'ues. 

" Le Roy en entretenoit un dIms les vaisseaux ou il y avuit des troup~s de 
debarquement afin qu'll ne numqua rien a la table des otliciers qui etoit teniie 
parle Ruy. 

3. }I. Ie Che\'alier de Bruss}'. 
4. lis Bortellt des Alc;ores et se jett.ent dans les Isles de Canaries . 
.5. Par un Pavilion blanc au baton d'enseiglle. 
4;. J e cOlluuandois sept Cumpagnies du Regilnellt. 
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mats, et avoit perdu son gouvernail, que Ie (',u i/JI Ill, ~l\'()it de 
oblige de jetter a la Iller tous les canom ue sa 1Jattl'l'il' haute a 
tribonl, et 2 Ill. Pall/Ie' ayant ete abimee pal' les l'()UP~ de mcr 
aH,it ete contrainte de faire vent arriere, un lll'Y ajuuta que 
L[uand mellle elle rechaperuit, elle seroit toujours t1'L',-; a plailll1re, 
n'ayant que pour quatre j()lnS de yine:'!, ct deux barils d'eau; 
T"ut Ie lllonde et"it a bonl du 3 Commandant dans la, plus 
grande consternation, ~on vai""eau Ie TJ'i,ielit avoit ete tres mal
traitte, l'on y cruy"it :J1. 1,e Duc el'Enville peri. "n l'avoit vu 
.lit-on courir sur Ie meme bon1 qui menoit a terre. 

Le :2:2. no us nous trouvallles par les -i:'l. degres de Latitude 
obsen'ee, et par les :2U. degre,'3 6. minutes de 4 Lon,:.:ituile estimee. 

Le 5 P'(J"rli/IC nous haillat, et nous a~sura avoir entendu tirer a 
l'Ouest de no us plusieurs coups de call< >11, ce qui n'lUS donna 
quelqu'esperance de n'ctre pas bien eloignes du reste de la flottr, 
c 'et"i t en eifet le D:'J1JrlJ'11 '1 ui nOl1." j oignit. " 

I.e lendelllain 23. cette journec ~c passa presque tllUt .. entic1'u 
en panne l,~t:; bord amur. a C'an,oo tIe la brume, qui nous C'llll'l
ch"it cLtller atta'l'ler la terre, ,lllnt nous etiolls fort prl'~, car 
depuis longtellls nons n'avc1'ceyillns plus de 6 p"i"~,,n,~ Yl,lant.-" 
llIlU:'; proffitallles de ':e tcw.; pour l'l'dler de la :JIm·lie. Le :\Iait1'c 
canonier de notre j,urr1 ayallt jette a la Iller une trL~ :;1'O:3::'e ligLc 
prit un animal que les lllarin" appellent un flottant; il :\.Yllit six 
pieds de long, quatre de br:;e, et"111 (l'l-l,~\i~3eur, il fallut un 
palan LIe bout de vergue pour Ie ~I)rtir tIe re~\U, on luy trl'll\,~1 
trois grosses morties dans le ventre. A tr():~ heurcs a pres ml,ly, 
la brnme s'etant di""ilJee, \lUll,"' nons trouvames eiwiron a denx 
lielies du tra\"Cl"3 de la Baye : Theu,lore, aU.-3,.;it:,t le l".)llllllan,lant 
mit Ie Pavillon 8 de Illouillage, chacun vre['Ma ses anCTC~ et ses 
cal,!e:'. mais la 9 Brume 'lui ~urvint de nouveau, nuu:, e1l11'l:I:llat 

1. Du 14. septembre . 
• J Fregatte de 10. canuns cO'11mandee pill' ~I. Destrahullilal. 
3. ?II. Destourmel. ' 
4. 1'\e pouvant point et persunne ll'ayant e!)C"re pll tr()uver les llll'Yl'llH 

d'ubserver la longitude 011 lie Ie sqait jalOais que 1"11' ('stilll", il n'8n est, I"'" 
de meme de la latitude qui s'observe a b minute a\'ec l:L Jeche uu Ie ({uart 
de cercle. 

3, Vaisseau pris sur les Angluis ell 17 -U. par 1II. d~ l'EstellLlllail'e il purte 
~2. canons. 

6. Poissons d'endron 15. puuces de lon~ presllue fait comn.8 un harang, 
ils volent autant que leurs ailes sont mouillees et retombeht ensuite a I'eau, 

7. Baye dl! continent de l' Accallil·. 
8. PavilIun a petits carreaux bleus et blallcs. 
!1. Sur ces Costes, elle y est pres1lue continuell,'. 
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d'entrer, elle fut si el,[lis~e que nous fill1le'i ol,jiges pour ne nous 
pas aborder, de faire des signaux continuels ayec Ie fusil, Ie 
canon. la clocbc, ct la c:\i~sc; a l'entree de la uuit, on revira de 
bord fai"allt Ie 1"1111 Est d'uu petit frai~ d'Ouest Sud Ouest. 

Le :24. a la pointe d u j our, Ie tern~ etant clair, la mer belle, 
l'horizon fin, Ie ClIllllnandant mit en panne, et fit les signaux 
pour aller a l'on1re, il demanda si dans la flotte, il n'yavoit 
lJersonne qui eut navigue sur ces cntes. ('t qui les connussent. 11 
ne se trouva aucun frall~'oi", 1 mais un anglois qui etoit prison
nier a bord du Dil(IIIClli, fit offre que:oi on vouloit luyrendre son 
vaisseau et la liberte, il rC'l'ollduit sur sa t0tc, d'entrer 1'Escadre, 
dans c!uelque I3ayc de L\.c:\c1ie qu'on yum1roit. ::\1. Destourmel 
fit venir cet homme a bord de luy, et al'rl's l\tYuir beaucoup 
questionne, il acccl'ta sa prul"l"i tioll, en 80rte qu'il fut decide, 
qu'au premier tems clair qu'il feroit. on entreroit ou 1'on pour
roit pour faire du l)l)i~, et de l'eall, et que si run n'avoit aucune 
nuuvelle de ,,1. Le Duc d'Enville, et du reste de la flotte, L'on 
retourneroit en France. 

La nuit du ~4. au 2;). Ie Commandant fit deux fois les signaux, 
de revirer de bord, et que nous n'entendimes pas bieil, parceque 
nous etions au vent de la Hutte. ,le ~I)rte que Ie matin, dans un 
inctant de clarte qu'il fit, nous n'apercumes que Ie Leopard et Ie 
iJilf lllUiI, ce dernier ayant fait chapelle l'ell~a nous aborder, mais 
Ra bonne manceuvre, et la notre nous 8<1UVerent. 

:'\e yuyant point l'l'>l'adre nous l':lSSallleS la nuit du :25. au 26. 
en panne jus'lu'a la pointe du jour, que nuus en elunes connois
"ance au vent a nous, nUll" tirames pour lors nombre de coups 
de canons, et elle arriva grand large, peu de tems apres, nous 
yillle" ""US Ie vent un l'dit batiment, 'lui no us parut ennemy, 
.fen fis faire ~ les "ignaux au Commanclant qui nons fit ceux de 
chaC'se. Dans l'instant nou~ mi,mes tuut dehors, et fimmes porter 
de""u~, ayant Payillon et flame anglllise. pendant ce tems on 
prl'para les batterie,'3, fai'3ant Branle kLS, et Ie soldat prit les 
:11'11)(''3. mais soins inutils, ('ar a1'r['., quelques coups de canon de 
part et d'autres, il se renclit, nous m'ismes canot a la mer, et 
l'amarinames sur Ie champ. 3 I"a cargaison etui t en souliers, 
tafiat, et ta lJac. 11 a voit a )'''1',1 de lu~' 73. moutons et 100. Poules, 
l'on pent jnger de qnel seconrs, nous fut une pareille prise. 

1. A"ant de partir de. France, on n',av(.it pas eu seulement I" prtlcautiull dt: 
pr~ndre des pI!"t~s costlcrs de I Acadle, et IUl'sque &c. (Sic.) 

2. Pal' Ull. Pavlll,ull ruuge au hustun d'ell~eigne qui s'amenoit et se hisBoit 
autant de fOls que Ion apercevOIt dea Batimens. 

3. II "cnuit de Bouston et faisoit voile pou r Plaisance. 
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Cette expedition, nous ayoit extremell1ClIt eloiglll'~ de l'E'CUlhc, 
qui avoit toujours fait route, mais ayant fll1'ee" de YI)ilc.~, no us 
l'eume'l joints avant la nuit. 

Del'uis Ie ~.j. a midy. jUSqU'~LU ::!!i. ala meme heure, la route 
me yalut selon mon estilllc Ie SUil I"ULI Ouest ~ Ouest single 6. 
lieues !, latitude nb~el'Yee H. 110gr0s JG, minutes, longitude, 
meridien Teni'·rif :3::!U. d0gr0~ :3.j. ll1inute~. 

1,e ::!i. a six heure~ duma tin nous a per<;umes 10. terre et avec 
un petit fmis de Kord Est nous times Ie :;\ord Uuest t ll'Uuest, 
portant nos Bonettes ll'e:<corte, ne doutant plus de coucher a 
1'ancre, en effet sur Ie.' deux heures aprl-~ midy, plusieurs de 
nos vaisseaux entroient deja dans la Baye de 1 Chibouctouck,a six 
heures nous y etions tous. :;\uus y trouvames Monsieur Le Duc 
d'Enville mort la nuit precedente a deux heures du mat-in. :J1. 
de 2 Beauchaine qui vint c1an~ une 3 Piroque a bord de nous, aus
sitat que no us fUmes mouilles, nous apprit cette facheuse nou
velle, qui no us fit oublier que nous pouvions nous procurer Ie 
plus parfait des plaisirs, en pens ant que nous etions maitres 
d'aller a ! terre, plaisir d'autant plus grand, qu'il y avoit quatre 
vingt dix neuf jours que cela ne nllus etoit point arriye. Cet 
officier soupa avec nous, et nous l'IInta, qu'ils etoient depuis huit 
jours dans la 13a,\'e, que ~I. Le Duc, ap1'l-s la tempete du 14. 
s'etoit trouve seulement avec trnis Yaisseaux, et ala veille de 
mOUl'ir de faim, lI'aY~lllt plus de vivres, 'lu'heureusement ils 
o.voient fait la rencontre d'un yaisscau anglois, qu'ils avoient 
pris, et a bord duquel on avoit trouve quelques barils de biscuit 
et de breuf sal(', que dans Ie mellle B£ltilllent, un Pilote s'etant 
yante 'lu'il cunnaissoit la c'Hte de l'l\I·[tllie, ~I. Ie Duc d'Enville 
luy avoit promis cent Lnuis. et la liherte, s'il l'cntrllit dans 
quelqu'endroit ou il l'llt faire de 1'Eau et du bois et que cet 
Anglois promit dabord tout ce qu'on YlmIut, mais qu'ayant ete 
rejoindre ses camarac1es, et ceux cy l'ayant al'lJel~~ traitre a sa 
patrie, il etoit revenu dire, qu'il ne IJl)uyuit faire ce qu'on luy I 

proposoit, notre General s'en trouYl)it fortement intrigue, mais 
que ~I. 5 Duperrier beaucoup moins tendre avoit dit a L'angloi3, 
que s'il ne tenoit vas sa parole, il alloit luy faire attacher deux 

1. Le Plan est corie sur I'original envoye a la Cout'o 
2. Commandant la O;m,,"c. 
3, Petit cannt d'ecorce d'arbres dont les sauvages se serl'ent P"Ul' passer 

leurs Lacs lor~qu'ils vont faire la guerre aux Illinois, 
4. Les Troupes des vaisseaux arril'es avec j\{"llsieul'Ie Due d'Enville y 

~toient deja cflmpees, 
5, Capitaine de Pavill')ll de M. Le Duc d'Emille. 
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boulets rame~ aux pieds, et le faire jetter a la mer. Cette menace 
fit un meilleur effet que 1'01' du general, car Ie Pilote fut bien 
vite travailler a sun 1 Reynard et entra Ie meme soil' M. Le Due 
dans cette Baye. :\1. de Beauchaine nous aj outa que la RW(jnllltce, 

quelques jours apres avoir quittee 1'Escadre, avoit rencontree 
deux \Taisseaux Ennemis de quarante canons qui luy avoient 
donne cha~~e, mais que comme elle 2 marche bien, un seulement 
avoit pu la joinclre, et luy avoit livre un combat qui avoit dUl"(~ 
7. jours. Les deux 3 Compagnies du Regiment de Ponthieu, qui 
etuient a bord de cette fregatte, firent des prodiges de valeur 
aussy furent elles eCraSee3. ;,L Duplessis Lieutenant de la COlll
pagnie de Freizan y a ete tue d'un boulet de canon qui Ie par
tagea par Ie milieu du corps, une moitie resta a bord, l'autre 
torn ba a la mer. 

L'"n no us dit aussy que les! fregattes L"Au(lI/'c et Ie Cast01', 
avoient attendu longtemps la fiotte sur ces Parages, mais que 
n'ayant presque plus de vivres, elles avoient fait route pour 
France, persuadees, qu'il faloit, qu'il nou.' fut survenu quelqu'eve
nement en chernin qui nous empechoit d'arriyer; Ce8 deux 
fregattes en repandirent tellement Ie bruit ,hm Ie Pays, que 
pres de trois mil Can8.,licm '1ui nous attendoient de puis long
terns etoient retournes ehe8 eux. 

Le :2.). a la pointe d u j our on enterra 5 ;'1. Ie Due d 'Enville 
dall~ l'Isle Raquette qui est ~t l'entree de la Baye, a laquelle on 
a donne Ie nom de I'Lle d'Enville, et on a reeommande aux 
sauvages de ne la jamais appeler autrement, on ne Iuy rendit 
aueun 6 honneur funeraire de crainte d'augll1enter par notre 
c:wgrlll, Ia joye des Ennemis. 

L'apres midy, on fit descenclre a terre et camper toute les 
troupes, on aalJlit pour les malades des hopitaux sous de 
grandes tentes faittes de vieilles yuiles. 

Am:,itot qu'on eut annunce a ;'1. Destourmella mort de ;'1. Le 
Duc il fit mettre Pavillon de Conseil, on fit la lecture de tous les 
papiers du general c1effunt, 1'on y trouy" une lettre ecritte de la 
mail1 c1u nuy, en ees ten11e~. 

1. Petit morceau de planche sur laquelle il y a une bouss01e marquee avec 
~e petl.ts tr.ous, ou on met des cheVilles, pour marquer les airs de vents que 
Ion dOlt f:\lre, pour entrer dans un Port ou dans une Baye. 

2. E,lle a filee jus'ju'a 19. mends d'un vent largue. 
3. Celles de :\1. de Frezan et de J unier. 
4. Fl'c~:\ttcs partie de Brest dans Ie mois de fevrier et clont on a deJ'a 

parle. ' 
5. On I'ouvrit et on prit son cceur que l'on a apporM dans Ie tom beau de 

ses ancetres. 
6. On les Iuy a renclu en France lorsqu'on a depose son cceur. 
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" Partes, ~lon C01Hin, et profite.'3 des forces que je vous donne 
" pour reprendre Louisbourg, si vous ne POuy~" ayes m'en 1'~(1l1:
"valent, ou du moins etal,lis"es YOU" dans Ie Pays de l'Acadie 
" d'une fa90n qui me mette a meme d'y faire des conquetes, sur 
" toute chose secoures ma Colonie de Quebec, ce sont des sujets 
" qui me sont attaches, et que j 'aime, Y' >U" Y envoyeres des muni
" tions de guerre, et Ie Regiment de Ponthieu y hivernera. .J e 
" prie Dieu, ~1011 Cuu:,in qu'il \"uu" ait en sa sainte garde et 'lU'il 
" benisse mes armes." 

Conformement a cette lettre, Le ('''l1Scil de guerre decida, que 
Ie second bataillon du Regiment de Ponthieu iroit :1. Quebec 
avec 1 ~I. de la .Joncquerre, et Ie Yais::'cau de guerre Ie Tig"c, la 
fregatte la Jlcgt,.c et quatre bfttimens de transport, pendant que 
Ie reste de l'Escadre iroit tenter Ie siege de Port Royal. 

La misere augmentoit de plus en plus. l'on enterroit tuus les 
j01US un grand nombre de sullbts, ou mateloti3, lc.3 ~auYa.:;c,; qui 
s'ell aper9urent, s'imaginerent, que nOilS ayions la peste, en sorte 
qu'il" ne nous 2 apportoient plus rien ,hns notre camp, Ih nous 
fuyoient meme, quand ils nous rencuntroient a la cllassr. nous 
nous trouvions d~,-,li:·:; cle tout seconrs; 1'on peut juger du ch8.
grin que res,;ent un general clans une pareille situation.·) Le 
notre prevoyant pour les suites bien des en:nclllcnh facheux 
s'y livra de fa90n que la tete luy tourna, il se passa la nuit elu 
30. septembre au ler octobre son 0p{'(' au travers uu corps; mais 
ala douleur n'ayant pu s'empecher de se plaindre, on i accourut 
prOll} ptement, et on Ie ti"UU\"~L perce de part en l'~Ht et nageant 
dans son sang, son chirurgien fut aus.-iit:,t appele qui luy rctira 
Ie fer, on Ie mit sur Sllll lit et il .j OnlUllll:1 de faire venir a borcl 
de luy to us les Capitaines de Vai.'~(,~lux, on en fit les signaux, 
et ils 3 'y trouverent t,) 115 avant Ie jour, il en fit 1 uy meme 1 'a ppel, 
les com pta, et leur dit 

~Ie~sieul'3, 

.J e demancle pardon aDieu et au R"y de ce que j e viens ,I" 
faire, et pr()t('~te a ce llernier que je n'ay eu cl'autre de.,,'ein que 
d'empecher mes Ennemi3 de l)uuyuir dire un jour, que je n'ay 

1. 11 etoit HOmme au gouverncment du Canada. 
2. lis nous apportoient du gibier et de la pdleterie, dont nOllS faisions 

dE's echanges contre des ViCllX cizeaux et des couteaux. 
3. :l\I. Le Command. Destourmel. 
4. L'OIl fut oblige d'enfollcer sa porte. I11'a\'oit fenmJe [I,'e0 deux petits 

verouls qu'iI avoit fait poser la veille. 
5. II ne voulut jamais souffrir flails ce moment qu'on luy mit Ie premier 

appareil. Ce furent deux Jesuites qui etoient cmbarques sur la fiotte pour 
les Missions qui Ie determinerent a se laisser panser. 
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1':15 execute ~e3 ordres, je me 11elllCh du Commflnllclllent de 
mon ESl'flllre. en faveur de :\1. de la Jonquiere, faites ~('l'ire ma 
clellli."sion, ajoutat iI, pour que je la signe. 

(It'TllJ)](E.-A six heures d u matin, :\Illll:3ieur de la J onquiere 
fit alllener la Cornette du rp,.idelll et hisser a bord de luy 1 pavil
Ion 'IUane au lllats du Perroquet de fougues, des lors les resolu
tinn~ c1u Cnnseli de la yeille changerent, et Ie nouyeau general 
decida sans Ie ra~selllj,ler, 'Iu'un n'enYllyeroit personne a Quebec, 
pour ne ;lflS partager les fnrces dont on se serviroit pour aller 
faire Ie siege de Port Royal. 

:\1. Duperier prit Ie Commandement du 2 Tl"i'/cnt et hissat a 
bord de Iuy Pavillon de Cornette, on ne jugea plus ~1. Destour
mel cal'allle de rien, apres Ie trait de folie, qu'il venoit de faire. 

Lc ~~. on al'c]'(;eut au large quatre vai3Reaux qui parurent con
l"i,lC'rables et l"IlH ne douta plus que ce ne fut 31'Escadre de :\1. 
de Confifln Q party de R"l'hefort Ie ~~. avril pour con\'oyer a 
l'Alll~ri'lue une fiotte fran<;oise de ~()I). voilcs, cette nouvelle 
nous em1'('('ha de tout a fait c1(."e~l'erer de la r(.ussite du projet, 
HilUS passames quelques jllur" dans cette douce illl'e, mais les 
l'it!i~;lens apl,cl'I;US n'arrivoient pas, on leur avoit entenelu tirer 
Ie 11., 4 nombre de coups de ('an'lllo, et depuis ce jour, on n'en a 
point eu lIe l1uuyelles. :\r. de la J oncquiere envoya bien Ie long 
de la Coste de petits B:ltimens, mai::J qui n'aper<;urent rien. 

Le 17. 11 Yint a bord d u U~neral, un sauvage qui dit, qu'une 
des gouealettes qu'on ayoit ellYoy(. sur la Cu.'ite ayuit ete chasse 
par un ('"r."airc de Luuisbourg de 1-1. canons, mais que 2.\1. de la 
Rig'audiere qui la CUlllllland"it. se sentant trIll' fl1il.le pour Iuy 
resister etuit entre clalB un ance, ou il avoit truU\'~ trois pctits 
B[ltimens anglois de son espece, ou il ay"it mis Ie feu, 'lUI' 
s·(.tant aperc;:u que Ie CUl'.-ail'e Ie suivoit, il s'etoit echoue et avoit 
fait mettre a terre six petits canol1'l qu'il avoit a bord, et que de 
la il se battuit. :\1. de la Joncquiere donna au,,~it,:,t ordre a son 
l1eveu qui commal1doit la JI~Ul:rc, de mettre a la voile et el'y 

1. Cetuit contre son avis qu'on l'avuit amene lors de I,. mort de M. Le Due 
d'Enville, parceque c'etoit, disoit iI, I'apprendre aux Ennemis. 

2. Yaisseau que montoit M. Ie Commandant Destourll1el. 
.:;. C'et,;it ell" en, effet qui etoit,composee des ,"aisseaux de guerre, Ie Ter

)'1/'/", Ie 11"1'1111<1', 1 Akwn, et la (,11)'(0. Elle ll'elltra point faute de Pilote 
Custier. 

Elle fit done voile pour France et rencontra dans sa route une flotte an"loise 
de 100. voiles qu'elle abima et 1Ul des vaisseaux de guerre qui l'escortoient 
fut prls. 

4. Lorsque i\I. de Contlans prit Ie parti de s'en revenir, il fit tirer la nuit 
precedente force coups de canon. 
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aller, ce qu'il tit, les vent; etant j)llns puur ~"rtir, lllai~ a peine 
eut on perdu de Ylie cette fregatte, qu'il arri\-a un ~('l'Il1111 sau
vage qui nous dit. que Ie C"rf~lirc ayant anll~ sa chaloul'c ct son 
ca11nt, pour prendre par llerriere la batterie de :\1. de la Rigau
diere, il ayoit coule lias la chaloupe et ,"'duit empare du C:tllnt, 
que sur Ie champ l'Anglois avoit f'tni Ie combat et l'"usse au 
large cet eycnement rejouissoit fort Ie sam-a~c, et il IH'c8suit :\1. 
de Ia Joncquiere de In~' donner ~e," ordres, parceque IJjsnit iI, il 
craigl10it de ne l'a" 8C trnuver au I festin 'Inc ~es camarac1es 
alloient faire des Angloi:" qu'ils avoient pris clans Ie canot, 

Le 18. et Ie 19. on travailla avec toute la diligence, et Ie snc('~s 
pns.~iblc a rembarquer le,~ malades a bord ell'S Y~lisseanx qu'on 
:tvr)it destine" a !'en-ir d'hopitaux, Ie lendemain les trunl'cs en 
~ante se rembarquerent aussy, et on "rI10nna, de mettre au pre
mier bon vcnt a la voile, on recommanda ~ aux officiers Com
mandants les vais!'eaux Char6e;; de l'Artillerie de terrc, et des 
munitions pour Ie siege que tJUt fut 1>r0s a mettre a terre l"r~
qu'un Ie demaneleroit; et 31\1, de :\Icrie e11Ytlya eles Instructiun.' 
pour la descente, a tous Ie:' officiers Commandants dc~ llebcllc
lJlen.~ de trl)u1'c5 de d0i,arlluclllcnt. .Ie joins icy l'cllc~ que je 
re~'us de ce General. 

I:\-Tl:U'TIII:\s a :\Iessieurs les Officiers ("llllIJl~IIlc1ants les TI'i'\lj'C''; 
a bord de challue vaissea n. 

:\le."sieurs les Officiers Commanc1ant~ sont pri,'" de la part de 
::\1. de :'Ieric. d'etre attentif.;, que les al'llle~ du sol,lat i3"jC'llt en 
ftat de tout point, et ils prepareront ains}' qu'il suit, leurs 
Troupes a une descente. 

I". Lorsqu'il en sera (lUe,tirJll. chaque sol,bt ainsy que les 
officiers se muniront de vivre,., pour quatre jom's au mllins en 
pain ou ])isc:uit. 

Le soldat sera pourvu de cent coups a tirer et quelques pierreB 
de rechange. 

Le soldat s'armera de tout son equipement C'X('C'!ltC· de snn 
h'ee, qu'illai~sera £l ])01'<1. mais Ie . ..; C,rcn<llliC'ro garderont leurs 
,a l,res. 

1. Quand les sauvages entendirent Ie bruit de l'~rtillerie, ils sortirent aus
sit'Jt des bois et vinrent se rauger sous Ie Pavilion frauQois, ils se battirent 
en desesperes. M_ de la Rigauiliere eut mil peines ales empecher de manger 
les Anglois qu'ils pl'irent, c'etoient disoient ils la seule recompense qu'ils 
demandl)ient. 

:2 Mrs. de Beauchaine et de la Boucherie l'un Commandant la Gin)),,/.; et 
l'autre Ie Prillce d'Orange_ 

3. Brigadier des armees du Roy et Commandant en chef les Troupes but 
<Ie terre que de Marine destinecs a la ('Ull<tl1et:] de l'Acadie. 
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:2" illc~"'ieUl"; Les ()fficier3 ne porteront avec eux aucun e(lui-
page de (!uelqu'espece que ce stlit, et ils se passeront pour quel
ques jours de tout, en ~e mettant comBle le3 ~auvages sous des 
ecorces ll'arl)reo, 

3" Chaqne soldat fera un paquet de ses nipes, dont, illessieurs 
les olliciers feront faire des balots par C()llipagnie", qui seront 
soigneusement gar,les a bord, 

4') Le C()ll1mandant des troupes a bord lIe ehaque yai~"eall, 
1em de.3cendre le.3 Cum vagnic5 entieres, selon leur rang, il fera 
completter exactement Ie nombre d'hol11mes que les ehaloupes 
deYl'ont porter, 'lU~lll,l meme i1 faudroit pour eela, ou entamer 
une tete de Cllmpagnie, ou laisser a une autre chaloupee nne 
queue. 

Le Commandant aura grand soin que les officiers et sergens, 
soient egalement partages clans to utes les tron l,es l'urt~e,..; l'~i r les 
differentes cha1oupes, 

Le :2:2. il arriva a 1)0)'11 elu General un Al'a,lien qui dit que les 
Ennemis avoient renr'nrce con"i,lerablcment 1a garnislln de l',,)'t 
R"yal. il l")llS"a meme 1:1 chosc. jusqu'a ,lire qu'elle etnit de 1 

UIIII, hommes, cette nouvelle donna lieu a un Conseil secret, 
dont on n'a jamais S<;'U la cl~ci"i')ll. A dix heures du matin la 
JI~'.J(rc 'lui etoit de retour depui-o Ie" lU, fit signal de nayire, 
qu'elle Ltis8a approcher, lOl''''111'i1 fut par son travers, elle luy 
til'a un coup ,le canon a balle, all"~it,"t, il hissa Pavillon blanc 
au grand mats, et celuy cL\ngleterre a ses haubans, ce qui 
clenotte un Parlementaire, en effet ce nuyire entra et yint 3 

mouiller pres de .\~Ii·thu,,,,I)>.'rl,tH.l, d'nn on luy enyoya une cha
loupe aye\.: une garde de ,louze homme.3, et un offil'ier, il ~' en 
avoit une angloise ue pareille ful'cc, qu'on di~i'er."'a a l,ordlie 
plusieul'3 vaisseaux. L'intell~i\)ll deil Ennemis dans cette 
demarche obligeante etoit d'examiner \lI,tre concluite, et de C'Jil

nl);t1'e n",., furce", <tlh3i n'y avuit il pas un ang1ois, qui n'eut sa 
lunette et 'lui continuelle:nent ,,'en 3ervit, pour vuil' et compter 
le;5 yai~,"'eaux de guerre 'lui etoient clans la rade, la chtl:iC leur 
etuit tre3 facile car no us n'eti'lllS pitH que ! ~ix et un 5 Brulot, 

1. Il ne nous re,toit 'lue 1000. hommcs en etat de fair~ la :;uerre et ce 
nombre diminuuit tous les jours. " 

~. Et qui avoit mouille a l'Entree de b. Baye. 
il. Il ""nl"it tmverscr la B:tye et :lller Ill'miller au fu llLl , lll'1.is Ie C.llnll1'\l!

dallt lui tit hailler de ne p.">, avancer davauta"e. 
4. Le X'Jrrhn,niJerLllltl, Lcl TriJent, Ie Di~illallt Ie Ti(fre Le L-~"l):'l',l ~t 

Ie Boree. ' '" -, - v 

5. L \ Parfaite 'lui fut peu de tel1ls apres ct)l!·l.tmnee et brulee. 
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compte bien eloigne du leur, pensant que l'}>c:1,lre lorsqu'elle 
etoit partie de France etoit COll1po~~e de dix huit yai~,<caux de 
ligne, huit fregattes quatre brulots, et 1 Deux galliotes a hom hes, 
m:1i,;; comme il falloit aux ,\llt'l()is, un l'rl>textc pourvenir :tins!, 
visiter, sans qu'ils fussent dans Ie cas de ~e trouycr l'ri:""llnicF, 
ib prirent celuy de nOtH ramener ceux d'un y:ti~se:lU fran<;,ois 
appelle 2 La Judifft, qui nou" quitta aux Al<;,ores, et dont ilQ se 
rendirent maitre, a l'entree de la 3 Rivierre de C:1n:1Jh. Parmi Ie 
nombre des Pri,c'lnnier3 qu'ils nous rendirent il s';: trouya Ie 
Pilotte d'un * Batiment de tran~p(lrt, qui Ie jour de la tempeie 
du U. septcmhre fut contraint de faire vent arriere, et echoua a 
onze heures du soil' sur 1'Isle de Sahle, dont comme tous ceux 
de la Rnttp, il se crnyoit llien eloigne. Le yaisseau etant heureu
sement fort petit, et la mer extraordinairement ,lemnntec, fut 
.i ette a un demi cable de rI~le sur Ie sa hie. on il resta ala -:\farC·(' 
l,assc, en sorte qu'il n'y eut personne de perdu a la pointe d u 
jour, ce, miserables travaillerent C0111111e d'autres Rollinsllns a 
sauver Jes yin'eo et munitions de guerre. que l'Eau n'ay"it point 
f'n,lnm:1,!.!'c", et se firent de leurs voiles une tente, 

A -:\Iilly, ils apercurent fort loin sur une hauteur, un hom me 
ayec un chien ilg jugerent que c'etoit un malheureux, qui ay()it 
eu Ie meme ~ort qu'eux, ils s'armerent, et furent a Iuy, cet 
inc()nnu le3 pl'I!Yint. et fit une partie du chemin, il Re trouya que 
c'etoit un anglois qui ne s:LVllit que parler sa langue, illenr fit 
cependant signe de Ie suivre, et il Ie'! cond uisit a nne petite 
habitation, ou illeur mantra quelques lJc,tiaux qu'il a Y(lit eleves, 
leur faisant entendre quil etoit cha1'me de partager svn petit 
bien avec ceux qne la tern pete luy Cl1yu,vvit. Cet homme avoit 
en autrefois un sort, apenpres pareil, et voic), son histoire que 
j 'a~' s<;:u depuis. 

HISTOIRE D'c':-.: A:-':GLOIS DA:-':S L'rsLE DE SABLE, 

En 1720. Ln vaisseau venant de la IIayane a bord dnquel cd 
anglo}::! etoit matelot, fut jette par la tempGte sur cette Llc, et 
il ne g'en "auya qu'un officier ayec luy, Ie premier Boin de ce~ 
dcax echalJes du nauCrage fut de pourvoir a leur subsistance, et 

1. Nous en devions avoir deux mais comme on fut ablige de les faire venir 
de Marseille, le3 Anglois les prirent dans Ie detl'"it de Gibraltar. 

2. 11 part it de France avec la flotte pour profiter de l'Ese, Irte, mais trouvant 
qu'on allfl.it trop doucement, il no us quitta. 

3. Ou Ie fleuve St. Laurent, 
4. La Leyel'e. 
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pour cet effet, il tacherent de sauver quelque chose de la car
guaison du vaisseau, ils reiissirent a en tirer sur une espece de 
radeau qu'ils firent quelques sacs de grains, plusieurs boucaults 
de bomf sale, et d u biscuit, ils semerent Ie bled, et se servirent 
du reste, en attendant leur petite recolte. 

Pendant environ un an, ils vecurent d'un commun accord, 
l'officier ne se prevabnt pas de son grade et travaillant a la terre 
avec Ie matelot, mais se lassant de cette yie penible, il ne songea 
plus, qu'a en rendre to us les clesagremens reversibles a son COlll

pagnon a qui il entreprit de prouver qu'il n'etoit fait que pour 
In~', et en consequence Ie fit travailler par la suite et s'en servit 
comme de son Esclave. Celuy cy accoutume de tout tems a 
obelr, se soumit dans les commeneen1C'ns avec asses de docilite, 
l'esperance de 8e yoir un j our deline, et que son officier Ie recom
penseroit etoit un motif pour luy faire observer la subordination. 

Apres six ou sept ans de sejour clans cette Isle, nos deux 
habitans furent malades pendant plusieurs mois de fac;on a ne 
pouvoir se donner aucun soulagement mutuel, et encore moins 
continuer leurs tr~_yaux, en sorte que la recolte fut tres petite; 
L'officier s'en plaignit avec hauteur, et Ie matelot de son Cllte 
luy clit ;tYCC vivacite, que s'il eut travaille, ils ne seroient pas 
dans Ie cas, rlue doresnavant, il vouloit avoir son bien et qu'il 
alloit s'etablir clans une autre partie de 1'ls1e. l\Iais qu'aupa
rayant ils cleynicnt partager tout ce qui avoit ete jusques la en 
COl11mun. A cette clemande, l'officier Ie maltraita. Illuy dit quil 
etoit un malheureux avec lequel, il ne vouloit point avoir cle 
Commerce, quil ne luy vouloit rien donner, et que s'il paroissoit 
encore devant luy, il Ie tueroit. 1\ cp.tte menace Ie matelot 
s\icarta, et ne parut plus en effet de quelques jours; il yiYtlit de 
quelques animaux qu'il tuoit. Cette vie luy parut bien dure, et 
il rcst11ut d'en secouer Ie joug, pour cet effet, ayant un jour 
cherche longtems "on officier a la chasse, et l'ayant enfin trtlU\'e, 
il Ie tua d'un coup de fusil, c'est ainsy que Ie :'Iatelot se trouva 
maitre absol u de 1'ls1e. 

En 1734. les Anglois du Cap Breton resolurent d'aller faire 
dans l'ls1e de Sal,le une descente pour sondeI' si la peche en 
etoit facile, ils armerent done plusieurs petits BatimeDs. ou 
gouealettes, et y furent, au~sitC>t que l'habitant aperc;ut a la mer 
ces B~\timens, il se transporta dans la partie de 1'1s1e sur laquelle 
ils paroissoient faire voile, et les yit mouiller a l'Ouest distant 
d'une lielie; pour lors il alluma des feux sur les bords de la mer 
comme pour leur montrer l'endroit ou ils devoient aborder ayec 
leurs chaloupes. 
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Ce signal surprit les Anglnii< qui croyoient 1'Isle inhahitee, ils 
s'armerent de leurs Periers, et aborderent; des 'iu'ils se trou
verent asses pres pour apercevoir facilement ce qui se l'fls:,()it a 
terre, ils comprirent aux demonstrations de j nye que faisoit notre 
habitant, que c'etoit quelque l'chal'e de naufrage qui se rejouis
soit dans la pensee qu'il touchoit au moment de sa deliYrance, 
En effet les Anglois prennent terre. Cet homme se j ette a leurs 
pieds, et leur demande en grace de l'embarquer ~wcc eux, ceux 
cy y consentent, et apres la 1 Peche faitte qui fut des plus abon
dantes, ils l'emmenerent a Plaisance. 

Cet homme accoutume depuis bien des annees a vivre iUlle
pendant et a ne travailler qU'autant qu'il n,uluit, et uniquement 
pour luy meme s'ennuya tellement au bout de l'an de sa nuu
v.elle vie quil sollicita Ie Gouverneur de Terreneuve pour qu', ,n 
luy permit de retourner dans son Isle. 11 obtint d'autant plus 
facilement ce qu'il demandoit, que l' on pen~a que cet homme 
etoit a meme d'y donner du secours aux malheureux que la 
tempete y jetteroit ce qui arrive souvent. les mel'S y e"nt 
terribles et les approches tr~s dangereuses. 

11 s'embarqua donc avec tout ce qui pouvoit luy rendre la vie 
moins desagreable, et retourna dans son ancien domicil; ou il 
vit content, et ou il n'a jamais voulu ayc,ir de femme c'est flinsi 
que se snffisant a luy meme ilmene une vie .1. ,nce, quoique labo
rieuse, 'luand sa rl'('oltc manque, une annee il n'en percl l'as un 
morceau, etant toujnur~ en avance. 

Tous ceux qui vont .Jans cette Isle se font un l'bi~ir de luy 
donner quelque dl"~C, et on ne :'~'al\l"l,it luy faire nn plus grand 
plaisir que de luy donner de la pondre et du plomlo, du vin ou 
de l'eau de vie, il s'habille des peaux des lJ(·tes qu'il hie. et sun 
habitation en est c"uverte. 11 y a vingt six fins qu'il e"llans 
l'Isle, et il en a einquante et un. 

Mais je reviens a la fayon dont notre Pilote ,,'e~l tire de cctte 
Isle. 

l~n jour se promenant sur Ie bord de la mer, il al,er<;ut du 
cote ou il avoit echoue un batim't. de pescheurs qui ayant mouille 
se de pechoit de mettre son canot a la mer, pour sans donte 
aller visiter Ie b,itiment qu'ils apercevoient ~ur Ie 8<1]01(', il Y 
courut, et se cacha dedans, des que les pecheurs y furent entres, 
il en sortit, et courut du c,:,te ou ils avoient bisoe leur cflnnt, ils 
Ie suivirent aussit6t, et se jetterent dedans tous enseml)le. l'unH-

1. On peche Bur ces Coates de la .Unriie autant estiuHle que celie du grand 
banco 
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,ant au large, parce qu'ils Ie reconnurent pour fran<;ois et qu'ils 
craignirent qn'il n'en vint d'a utre~. Des qu'ils furent a bord de 
lenr senod, il~ leyerent l'ancre et mirent a la voile pour Lonis
l,onro' qui est Ie Port d'ou yenoit Ie Parlementaire. 

b • 

Le ~;j. a la pointe du jour notre Command't. defrela son petlt 
hunier ct fit les signaux de desafourcher. 

Le ~-L a sept heure:; du matin il fit ceux d'apareiller, Ie p,.incc 
d' Oi"/(//'.Jc qui se tronva a l'entree de la B[t~;e. en sortit Ie premier 
et fnt mettre en panne a nne lieue au large, a mesure que chaqne 
vai8scan ~e trouva dehors, il en fit autant et nous ne HImes 
decap~s qu'a cinq heures du coir qu'()n fit servir d'un petit frais 
du Nord faisant route a l'Ouest Snd Ouest la mer belle et 
l'horizon fin; c'est ainsy qne nous quittames la Baye de Chibouc
t, 'uc k, a prl>s neantmoins nous 0tre precautionnes de Pilottes 
('o,tier~, c1 u Port Royal et en avoir mis a bord de chaque vaisseau. 

L'on :woit fait vntir Ie ~~. tous Ies Acadiens et sauvages que 
l"()n av()it ramasser pour aller commencer a bloquer Port RoyaL 
~I. de Ia J oncquere fit rli,trihuer aux sauvages des couvertures 
de laine qu'ils mettoient sur leurs epa ules pour tout habillement, 
iIs sont braves jusqu'a la folie, ct se battent en desesperes, lors-

r qn'ib ()nt a faire aux An~l()i". Ce n'e,t point l'appas de leur bien 
qui les font agir, la seule i,lee de les pouyoir manger, les anime, 
ils en trouvent la chair parfaite et beaucoup au dessus de l'exccl
lent gibier, 1 que fournit Ie pay"_ 

Ces l,eul'lcs que l'on pourroit sans injustice appeller h0tn 
. feroces ne sont pas lcs seuls qui hal)itent Ie pay~ de l'Acadie. II 

~- a en outre les Accadiens qui sont (lc:-;ccndans du Regiment de 
2 Carignan qui fut ellYOye en Hi.")1. dans cette Province pour en 
soumettre a la France les s:Hlyage3. Lorsque la conquete en fut 
faite, on cli,tribua des portions de terre a chaque soldat, et on 
permit aux officiers de revenir, mais que ceux qui voudroient 
rester Ie Roy leur conserveroit leurs memes appointemens. Le 
plus grand nombre qui ne jouissoit en France que d'un bien 
tr~s mediocre accepterent la proposition et furent s'etablir a 
Quebeck et a Montreal, ou ils forment aujourd'huy des maisons 
de condition extremement riche5. 

Les Acadiens vivent de fort bonne intelligence ayec les sau
\"age" qu'ils appellent et mette au nombre des betes, dont ceux 
cy ne se formalisent pas, ce3 derniers sont d'une fidelite sans 
exemple a l'egard des Acadiens, ils ne touchent jamais a leur 

1. On y tiie des gelinottes d'une bonte parfaite. 
2. II avoit deux bataillOllS de 17. COlllpaC1uies chacun et lea Compagllies 

etoiellt de 60. hommes. 0, 
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recolte, ils la meprisent m~me, par ceque, disent ils, elle donne I 

de la peine, et engage a des soins, ils sont Ennemys de tout 
travail, la paresse est Ie seul Vice qu'on leur connoisse, et leur 
unique ambition est de vivre, ils trouvent ce secours dans la 
chasse, et ne Ie cherchent pas ailleurs. La plupart sont armes 
de fusils dont ils se servent fort adroitement, lorsque la 1 muni
tion leur manque, ils prennent l'arc que plusieurs m~me n'ont 
jamais voulu abandonner. 

Le 25. a midy il venta d'un grand frais d'Est Sud Est et nous 
fusmes oblige de prendre tous les rits dans nos huniers, nous 
faisions route au plu8 pres, les amures abasbord, a onze heure 
du soir Ie vent devint aussy fort qu'il put ~tre, et nous appre
hendions extremement la coste, qui est Nord Est, Sud Ouest, 
lorsqu'un Anglois que nous avions prisonnier a bord, et qui 
en etoit pratique no us dit que si no us ne revirions pas de bord, 
nous nous perdions corps et biens avant qu'il fut minuit, et il 
appuya son Conseil de si bonnes raisons que nous Ie crtlmes, et 
a onze heures et demi, nous en fismes la manceuvre. Je fus 
dans cet instant curieux de faire sonder, at je ne trouvay que 
neuf brasses fond de roc, je luy fis voir, et il me dit qu'il ne 
croyoit pas que no us fussions si avant, et que pourpeu qu'on eut 
tarde de revirer no us etions a terre, que si meme nour:! n'eussions 
pas pris Ie party de faire 2 vent devant, cela nous seroit arrive, 
un quart d'heure apres nos entendimes au vent a nous l'Escadre 
qui enfit les signaux. 

Le lendemain, 26. Ie vent calma de beaucoup, mais une brume 
des plus epaisse luy succeda et ne dissipa que Ie 27., on proffita 
de la clarte du jour pour compter les vaisseaux, il no us en man
quoit douze a huit heures du matin. Le Command. fit les 
signaux de mettre en panne et d'aller a l'ordre, ou il redemanda 
tous les Pilotes Costiers, et les Anglois prisonniers, que l'on 
pourroit avoir a bord de chaque vaisseau, conduite qui nous 
promettoit de revoir bientOt la France, en effet je re~ms par 
3 l'officier que j 'avois envoye a bord du Northumberland une 
lettre du 1 Major du Regiment de Ponthieu qui me mandoit, 
que pendant la nuit, il s'etoit tenu un Conseil, ou il avoit ete 
decide, qu'il etoit impossible de rien entre prendre, qu'on ne 

1. Nous leurs en avons laisse une grande quantiM, pour se deffendre des 
courses des AngloiB, on a aUBsi donne des fusils, a ccux qui en ont voulu. 

2. Lorsqu'on est oblige de revirer vent arriere, I'on perd beaucoup de 
chemin et 011 tombe considerabIement BOUS Ie vent. 

3. M. Dufournel. 
4. M. de Madieres. 

TROISIEME LIVRAISON -J uillet 1888. 7 
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devoit plus songer qu'a sauver au Roy les vaisseaux et les 
troupes qui avoient echapes a tous nos malheurs, qu'en conse
quence nous ferions incessammen t route pour France. 

L'on embarqua tous les Anglois prisonniers a bord du Parle
mentaire et on luy permit a midy de mettre a la voile. A quatre 
heures on embarqua aussy a bard d'un senod taus les Pilotes 
costiers, et on les reny,.ya avec des lettres pour M. de Ramzay 
qui commandoit ceux qui bloquoien t Port Royal, a cinq heures, 
on fit servir d'un vent de Nord Nord Est, faisant route au Sud 
Sud Est. 
~ovEMBRE.-Nous navigames taus ensemble jusques au 4. de 

novembre quelques fois heureusement, et tres souvent avec des 
vents contraires. A neuf heures du matin de ce jour, apres un 
calme qui avoit dure toute la nuit, une tourmente du vent du 
Nord nous surprit avec tant de vivacite, que no us n'eumes 
pas Ie tems de carguer nos voiles, notre petit hunier et notre 
Peroquet de fougue furent t res endommages, nous parvinmes 
cependant a nous mettre a sec et nous y restames, la tem pete 
durant toujours. 

Ce ne fut que Ie lendemain 5. a la pointe du jour que nous 
bordames l'artimon, et amurames la mizaine, il netoit plus 
question de la £lotte, et nous ne no us comptions que neuf Bilti
mens, to us de transport. Le p,.ince d'Orange etant un vaisseau de 
Roy, iis se trouvoient tous a nos ordres. ahuit heures du matin 
1 M. de la Boucherie me fit appeller pour decacheter nos paquets, 
qui luy ordonnoient de se rendre en cas de separation au Port 
Roya~ de l'Acadie dans Ia Baye fran90ise mais que passe Ie 30. 
octobre tout Vaisseau qui se trouveroit separe feroit route pour 
se rendre en Europe dans les Port de Brest, ou de Rochefort 
selon les vents qui regneroient a l'aterage, les dittes instruc
tions ajoutoient que ceux qui se trouveroient dans ce cas, 
passeroient au Bud des A190res et reconnoitroient pour 1& surete 
de la Navigation Ste. ~Iarie et Ie Cap Ortega, en consequence de 
ces ordres nous fimes hisser Pavillon blanc et quarre au grand 
mats, et nous tirames plusieurs coups de canon. a ce signal notre 
petite £lotte qui etoit a vent se raIlia. ~I. de la Boucherie que 
j'appelleray dans la suite Ie Command. fit part de ses instruc
tions, etje me fis donner un Etat des soldats de troup pes de terre, 
tant en sante que malades qui etoient abord de nOR neuf vais
Beaux, il s'y trouva sept compagnies du Regiment de Ponthieu 

1. Enseigne de va.u. Command. Ie Prince d'Orange. 
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Deux du Bataillonde Fontenay, et autant deceluy de Saumur, 1 

que je commandois comme plus ancien capitaine. 
Kous primes des arrangemens en cas d'attaque, et nous con

vinmes des signaux que nous ferions, on demanda Ie point de 
chaque Pilote, qui differoit peu de celuy du notre qui se trou
voit par les 40. degres 1:2. minuttes de lattitude observee et par 
les 324. degres 32. minutes de longitude. 

Le 9. il venta dans la matinee grand frais de X ord Ouest, les 
vents continuerent dan~ l'apres midya etre de meme force, mais 
iis tomberent a Ouest. J e relevay ce jour la sur ma carte 1'Isle 
Ste. Anne qui me restoit selon l'estime de mon point a l'Est 3( 
Nord Est distant de 76. lieues, ma latitude observee etant les 
36. degres 15. minuttes, et 334. degres 39. minuttes de longitude, 
ayant cingle depuis Ia veille midy jusqu'a midy de ce jour a 
Est .5. degres de Sud, et 69. lieiies de chemin. 

A cinq heures du soir nous aper9o.mes un navire sous Ie vent 
a no us qui sembloit faire route pour vouloir nous eviter, Ie 
Commandant fit signal au 2 St. Esprit de luy donner chasse, 
mais la nuit etant surveniie, il fit faire par huit coups de canons 
ceux de la cesser, soit que Le St. Esprit ne les entendit pas, ou 
qu'il trouva l'occasion trop belle pour la manquer, il ne revint 
pas, et a sept heures nous vimes Ie feu de son combat qui dura 
peu, l'Ennemy luy ayant seulemt. lache ses batteries de bas
bord, et de tribord, l'on fit petite voile toute la nuit, et Ie lende
main a la pointe du jour Ie St. Esprit nous joignit, ayant sous 
son ecoute sa prise qu'il n'avoit point encore amarinee, nous 
mismes en panne a sept heures du matin, et l'on envoya abord 
de l'Anglois qui etoit charge de toiles, et de fer, et qui faisoit 
voile pour la Caroline, Ie Capitaine de ce vaisseau nous dit qu'il 
etoitEcossois, et sujet du Prince Edouard, mais n'en n'ayant 
point de passe port, nous ne luy rendimes point la liberte; on 
luy demanda des nOllvelles d'Europe, et il nous apprit 1a mort 
du Roy d'Espagne et Ie gain de la bataille de Rocou, pendant 
que chacun etoit a la chambre du Conseil a l'entendre, je sortis 
par hazard et f11t sur la Dunette pour voir Ie terns, commej 'etois 
pres de rentrer, j'apper9us environ a quatre lieues dQ l'arriere 
quatre gros Vaisx., je me fis apporter meR lunettes, et je les vis 
en effet tres distinctement, j 'en distinguois deux a trois ponts 
qui faisoient Pavant garde et chassoient sur nous a toutes voiles 

1. Je ne trouvay dans ces onze compagnies que 91. hommes en sante. 
2. Vaisseau de transport de 20. canons marchant tree bien et Commande 

par Ull maloin. 
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avec Pavillon, et fiammes Angloises. J'en avertis aussitot Ie 
Commandant qui fit hailler a ceux qui etoient a bord de la prise 
pour l'amariner, de revenir et de l'abandonner, ne laissant ni 
anglois ni fran<;ois dedans. Des qu'ils furent rem barques, nous 
l)rimes chasse d'un vent de Ouest Nord Ouest faisant l'Est, et l'on 
ne perdit point de terns pour faire parer les batteries et prendre 
les armes au soldat. N ous etions extremement attentifs de faire 
observer avec la fieche 1, si les vaisseaux nous gagnoient, nous 
les juge[lmes a l'entree de la nuit a deux lieues, et nous pen
samc~ que si nous continuions de faire voile au meme air de 
vent, ih no us joindroient avant minuit, cette raison, jointe a 
celle que nous n'etions pas en etat de leur resister, car un seul 
d'eux nous'auroit anneanty, nous firent prendre la resolution de 
faire signal a la fiotte de faire fausse route, Le Prince d'Orange 
marqua ce signal, en pOl·tant pendant deux minutes un feu a 
roupe. Le soldat coucha sur Ie Pont, les armes entre les bras et 
les canoniers aupres de leur bout feu, mais ces precautions 
quoique prudentes furent tres inutiles, car Ie lendemain a la 
pointe du jour, no us ne les aper<;umes plus leur indifference 
nous fit un plaisir sensible, car la partie n'etoit point d u tout 
egale. 

Le 12. a quatre heures du matin grand vent d'Ouest qui ayant 
considerablement augmente, no us oblige a de conserver seulem. 
la grande voile, et la mizaine que nous avions encore beaucoup 
de peine de porter, il falloit neantmoins, pour ne pas tom bel' sur 
les 2 Vigies qui no us restoient au Xord; pendant toute la nuit, 
nons ffll11('.; dans cette apprehension continnelle, car malgre ce 
danger nons fumes contraints de carguer la grande voile a onze 
heures du soil', un coup de mer nous en rompit l'ecoute de Tri
bord, et nons em porta deux hommes qui etoient sur Passe avant 
al'Hsj,ol'll. a trois heures npl'i:'g minuit Ie feu St. Elme parut au 
hant de nos mats, et resta longtems sur Ie Pont. Ce signe 
annonce onlinairement la fin de la tem pete. En effet a cinq 
heures du matin, il tomba une abondante pluye qui calma Ie 
vent, mais la mer resta touj ours extremement grosse ce qui fati
gnoit considerablelllent Ie Vaisseau. 

Le 15. J e relevay sur ma carte l'lsle Ste. Marie qui me restoit 
a rEst 3i Nord Est et a l'Est Nord Est distante de 60. lieiies, 
nous for<;arues pendant tout le jour de voiles pour tacher d'en 

1. Illstrumt. avec lequel 011 prenu hauteur. Lea auglois ne se servent que 
du quart de Nonante. 

2. C'est ainsi qu~ ~es .Ilo~lalldois appelent les dangers 'lui se rencont. a I .. 
mer. Ce mot de Vlgle slglllfie en leur langue ouvre I'ceil. 
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avoir connoissance, mais a 7. heures du soir les vents qui 
devinrent Nord Est nous firent desesperer de revoir cette Isle, 
ils resterent ainsy plusieurs jours, ce qui nous forcea de louvoyer 
bord sur bord, nous eumes aussy des calmes qui dans to ute 
saison sont tres frequents dans ces parages, pour lors il y fait 
des chaleurs excessives, et on ne s9auroit s'y baigner, acause de 
la grande quantite de 1 Rekins qui y sont. 

Malgre les deffenses qu'on en avoit faittes un matelot de Yai~
seau de transport voulu se jeter a la mer, a peine fut il a l'eau 
qu'il aper9ut un Rekin qui Ie suivit tres longtems, et qui Ie 
coupa par Ie milieu d u corps lorsqu'il parut avoir envie de ren
trer a bordo 

11 etoit peu necessaire de to us ces maux pour achever de nons 
accabler, depnis notre depart de Chibouctouck, il ne s'etoit paR 
passe un jour que nous n'eussions jette a la mer quatre ou cinq 
matelots, a peine aviom nous a~sl'8 de ces derniers pour faire In 
manreuvre, et pour peu qu'il fallut en faire d'un peu difficile, on 
etoit oblige de sonner la cloche pour faire monter ceux qui se 
reposoieut, et qui venoient de finir Ie quart, les Vaisseaux cou
loient bas d'eau, celuy que je montois en faisoit seize pouees par 
heure, de sorte que c'etoit tout ce qu'on pouvoit faire de la tarir 
avec deux pompes Royales qui continuellement alloient et pour 
chacune desquelles, il falloit huit hommes. 

Je ne parle point des vivres apres un si long voyage, il en 
etoit peu question; et ce qui en restoit etoit fort mauvais etat, 
nos malades infiniment plus nombreux que Ie monde en sante, 
navoient pour tout remede, et tout aliment, qu' un peu de Ris 
cuit dans de l'eau, sans sucre ni graisse ni breure. Ce que nous 
apprehendions Ie plus etoit de nous trouver au milieu des eaux, 
et d'y perir faute de monde pour manreuvrer. 

Les reflex ions que toutes ces choses font faire en pareil cas 
firent prendre Ie party a M. de la Boucherie d'assembler un 
Conseil de tous les Capitaines des troupes de terre, 1'on mit donc 
en panne Ie 25. et on fit les signaux pour les faire venir abord du 
Commandant, plusieurs se trouverent malacles et n'y purent 
venir; mais ceux qui s'y trouverent, deciderent, et J'insistay 
beaucoup sur cet article, que dans la conjoncture presente, tout 
Port devoit nous etre egal, et qu'il falloit faire voile a celuy 
pour lequelles vents se trouvoient bons. Notre Maitre Pilote 
qui etoit chef de route et que nous avions admis au Comeil, 

1. Poisson monstrueux qui suit les hommes qui se b,\ignent, et qui ne 
leur donne Ie coup de dent que quand ils sont pret a sortir de l'eau. 
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nous dit que Cadix etoit celuy qui nous convenoit Ie mieux 
d'autant plus que les Vents de Nord qui regnoient pour lors 
etoient bons pour y aller. En consequence on fit servir et on mit 
Ie Cap a l'Est ?i ~ud Est, pendant tout Ie jour nous fimes cette 
route, mais a dix heures du soir. une faute de vent nous cassat 
les voiles sur les mats et devinrent sud, aussit6t toutes les reso
lutions du Conseil changerent et nous cinglames au Nord. 

DE(,lDIBRE.-Lc ~. decembre je relevay sur rna carte la Vigie 
du Cap Finister qui me restoit au Sud Est deux degres Est et 
distante de U. lieues, ma latitude observee Nord, etant les 44. 
degres 35. minuttes de latitude et 4. degres de longitude meri
dien de Tenerif, variation observee 16. degres depuis Ie 29. 
novembre a midy, jusqu'au midy de ce jour, la route corrigee 
me val'¥ Ie Xord Est ?i Xord et 9-1. lieues de chemin. 

Le ;~. il venta jusqu'a la nuit, bon frais d'Ouest, &c. 
Le -1. no us ne trouvames plus que six Yaisseaux, sans doute 

que les autres ne purent pas porter la meme voilure que nous, 
ou que pendant la nuit ils ne tinrent pas asses Ie vent, de sorte 
que nous n'en avons plus eu de nouvelles, no us ne fumes pas 
meme d'avis. ni de les chercher ni de les attendre. La fin ue 
nos maux approchoit, et no us ne voulions pas perdre de terns 
a nous en delivrer; nous n'a,vions point encore eu fond, et ce ne 
fut que 

Le 6. a dix heures du soir que nous l'eumes sablegris, coquil
lages et grains d'orge par le.'3 80. brasses, aussit6t nos Pilotes 
estimerent ce fond celuy de Bellelsle. et dirent que nous n'en 
etions qu'a 20. lieues et qu'elle nous restoit a Est X ord Est et a 
Ouest ~ud Ouest. 

Le 7. a quatre heures d u soil' Ie St. Esprit qui chassoit la terre 
enavant de notre petite fiotte fit signal qu'il voyoit onze Vais
seaux et mit en panne, nous fimes porter sur luy, et les distin
guames parfuitement pour Anglois. Le Commandant fit aussit6t 
signal de se mettre en ligne, de se preparer au combat et de 
faire toujours la meme route. A dix heures du soil' nous nous 
trouvames par Ie travers des Ennemis qui brulerent beaucoup 
d'amorce ~ur leur Pont, et allumerent souvent des feux a leurs 
manumnes, ce a quoy nous ft'ions fort attentifs, afin de repetter 
exactement taus leurs signaux, a Minuit nous sondames; et 
eumes par les 60. brasses un sable gris tres fin et vaseux, a une 
heure du matin on fit signal de forcer de voiles les Anglois ne 
comprenant point ce que nous voulions faire, ne changerent 
point leurs voil ures, ensorte que nous les laissames a l'arriere 



DOCUMENTS SUR L'ACADIE 103 

de nous. Eux comptant que no us etions au milieu de leur 
Escadre et qu'au jour ils nous batteroient. 

A la pointe du jour il ventoit grand frai~ .~ u Sud, et par notre 
estime et par nos observations, nous ll"\'iull"l etre deja a terre. 
En effet nous n'en etions tout au plus qu'a une lieu, mais une 
brume extremement epaisse nous em pecha de la voir. nous 
mismes en panne a sept heures, et on lll'utila de ce temps pour 
prendre des Rits dans les h uniers. 

Un Pilotin qui se trouva Ie premier fOur 1:1 vergue, cria terre, 
aussitot chacun monte dans les hunes, et nous aperCltmeS Belle 
Isle, ala faveur d'un petit eclaircy. Le St. Esprit s'approcha 
de nous et nous hailla quil avoit abord de luy un Pilote Costier, 
et que si Ie Commandant vouloit, il nousllleneroit ce meme jour 
mouiller dans la rade du Port Louis, ou de L'Orient on luy 
repondit qu'il n'avoit qu'a marquer la route, et qu'on Ie suivroit, 
il fit donc servir d'un grand vent duSucl cinglant auNord?i de 
Nord d'Ouest. 

La Brume continua toujours d'etre de plus en plus forte, a dix 
heures nous eumes cependant un instant LIe clarete pendant 
lequelle St. Esprit qui faisoit l"avant garde aper<;ut l'Isle de 1 

Groa sur laquelle il etoit pret a se perdre ayec to us ceux qui Ie 
suivoient, il vint tout de suite au vent laissant tomber sa mizaine 
et sa grande voile, pour se reI ever de la Coste, tous les Yaisseaux 
en firent autant. Les habitans de cette Isle nous ayant aper<;us 
dans Ie danger que nous courions, et ayant entendu notre canon 
qui tiroit continuellemcnt avec Pavillon de France, a ce signal 
les femmes coururent aux eglises, et les hommes sur Ie rivage, , 
nous faisant signe avec leurs chapeaux, flue nous eU8sions a ' 
nous eloigner, mais nous ne pouvions Ie faire plus prom pte me nt, 
car la voilure que nous portions, nous faisuit prendre de l'eau 
par dessus borel. M. de Rotelin qui Commandoit au Port LOUis, 
ayant entendu Ie bruit continuel de notre artillerie avoit deja 
fait sortir des 2 Gabares pour venir a notre secours. 

Apres avoir combattu jusqu'a une heme apres midy entre Ie 
naufrage, la vie et la mort, nous parvinmes a Lloubler les 3 Chats, 
un seul de nos Vaisseaux s'y endommagea considerablement, 
mais des Pilotes Costiers qui nous vinrent de toutes parts dans 

1. Isle habitee et tres fertile situee M. une lieue et demi en mer visa vis Ie 
Port du Port Louis. 

2. Petits Vaisseaux avec mats et qui etant plats prennent fort peu d'eau. 
3. Rochers qui sont sous l'Eau et uu il perit tuutes 1es allllEleS nombre de 

batimens. 
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des chaloupes no us entrerent dans la rade de cette Ville ou nous 
fumes mouilles a trois heures apres midy. 

Dois-je vous exprimer Madame la joye que nous ressentimes 
lorsque nous vimes les terres de France, et celle avec laquelle 
nous chantames Ie Tedeum. Apres tant de maux, et un si long 
voyage, revoit on sans emotion sa patrie, et fait on des vreux 
bien sinceres, de ne plus s'exposer a de tels evenemens, la suite 
me l'apprendra mais je doute quelle me Ie persuade plus forte
ment que j e Ie suis. 

En entrant dans Ie Port je reconnus Ie Tigre, la Renommee, et 
la Palme, je vous ay parle de ce dernier apres la tern pete du 14. 
Septembre, nous l'avions tous cru anneantye, ayant eM separe 
de la £lotte avec seulement quatre jours de vivres, hyer je soupai 
avec ill. 1 Destrahoudal qui commande cette fregatte, il me fit 
un recit des choses qui seroient incroyables dans la bouche de 
tout autre. Voicy ce quil me conta, c'est luy qui parle. 

RELATION DU VOYAGE DE RETOUR DE M. DESTRAHOUDAL APRES 

LA TEMPETE DU 14. SEPTEMBRE. 

"Aussitot que je n'apperceus plus la £lotte, et apres avoil' 
battu quelque terns la mer pour en decouvrir des debris, n'ayant 
connoissance d'aucun Vaisseau, je me fis donner un Etat des 
vivres qui etoient abord, il ne e'en trouva que pour quatre jours, 
cela me fit fn3mir, ayant pour retourner en France, ou aterer en 
Espagne au moins 35. jours de navigation. J e haranguay pour 
lors mon Equipage et fit sentir la necessiM qu'il y avoit de se 
redimer, mes officiers furent les premiers a se taxer, et nous 
decidames, entre nous, que l'on donneroit par jour a chaque 
homme trois onces de biscuit autant de viande salee, un verre 
de vin et un verre d'eau, que si, quand on approcheroit de 
quelque terre, les vents se trouvoient bon, on augmenteroit les 
vivres, nous pass ames vingt deux jours dans cette situation, 
apreslesquels les vivres se trouverent si courtes que je ne faisois 
donne que la moitie de ce qui avoit ete regIe, ce qui mettoit mon 
monde sur les dents, et luy otoit absolument toute force pour 
pouvoir manreuvrer. L'on avoit deja mange tous les animaux 
qui se trouvoient a bord, et chacun etoit a l'afI'u pour attraper 
un rat, d'autres rongeoient les cordages sur Ie pont, enfin tout 
n'offroit aux yeux que Ie plus affreux des spectacles, lorsque les 

1. M. Destrahoudal Lieutenant de Vaisseau Commandant la fregatte du 
Roy la Palme de 10. canons. 
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Maitres vinrent me representer au nom de tout l'equipage qu'il 
y avoit a bord cinq Anglois prisonniers, qu'il falloit le!<livrertau 
boucher, qu'on Ies mangeroit. 

J'assemblai aussitot mon Conseil qui decida que si on ne leur 
accordoit pas ce qu'ils demandoient, ils passer oient aisement 
sur les deffenses qu'on pourroit leur faire, et que la subordina
tion ne leur offroit pas un frein asses puissant pour se Iaisser 
mourir de faim, plutot que d'en manquer. J e fis donc venir Ie 
Maitre boucher a qui j 'ordonna y de prendre un des anglois de 
Ie lier, de Ie mettre a fond de calle, et que pendant Ia nuit, il 
l'egorgeroit pour a Ia pointe du jour, en faire une distribution 
a raison de trois onces par homme, je pris ce party, pour que 
les cris de ce malheureux n'ep ouventassent pas mes matelots, 
la terreur etoit deja asses grande pour eviter tout ce qui pou
voit l'augmenter. J e concevois toute l'horreur d'une telle 
cruaute, et je ne pouvois m'emp echer de Ia tolerer. J e ne dormis 
point de toute cette nuit et je Ia passay sur Ie Pont. Demie 
heure avant Ie jour Ie Pilotin de quart me vint dire que Ie bou
cher demandoit de la Iumiere 1 pour son expedition, je ne sc;ay 
par quel heureux pressentiment; je Iuy ordonnay de Iuy dire 
d'attendre Ie jour, car cette enorme et barb are execution me 
repugnoit tellement, que je n e negligeay rien pour eloigner Ia 
mort de ce malheureux. 

L'Aurore avoit deja paru pres d'un quart d'heure, et Ie matelot 
commenc;oit a murmurer de ce qu'on ne Iuy tenoit pas parole, 
Iorsque Ie Gabier crit des barres du Perroquet ou il etoit, 2 Navire, 
helas dans moins d'une demie minutte je me trouvay, malgre 
mon peu de force, aux cotes du matelot. J'apperc;us en effet a 
trois lieues sous Ie vent un batiment qui me parut un senod, J e 
cris aussitt>t au Timonier d'arriver, et Iuy marque l'air de vent, 
ou il devoit gouverner pour joindre ce Vaisseau a huit heures 
du matin, nous nous trouvames par son travers, il ne s'etoit pas 
derange de sa route par cequ'etant Portugais, il ne craignoit 
aucune nation, nous l'approchames de fort pres et on Iuy hailla 
de mettre en panne, en meme temps nous hissames Pavillon 
franc;ois qne no us assurames d'un coup de canon aballe, il mit 
son canot a la mer, et vinrent abord de nous deux officiers du 
Vaisseau qui apporterent beaucoup de paperasses pour nous 

1. Jamais a la Mer, on ne donne de la lumiere ou quelque feu que ce soit 
eans la permission du Commandant. 

2. C'est ainsi qu'on avertit lorqu'a la Mer on aper~oit quelque chose d'ex
traordinaire ou des Batimens. 
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prouver leur neutralite, je dis a l'un d'eux qui parloit fr an<;ois, 
que ce n'etoit point a leur liberte que j'en voulois, m ais a leurs 
vivres, dout il falloit qu'ils me produisisC;:Pllt un Etat juste, en 
meme terns je luy exposay rna situation, dont les deux officiers 
me parurent extrernernent touches, ils retournerent a leur bord, 
et Ie Capitaine vint au mien demie heure apres, accompagne de 
cinq moutons. Aussitot que mes soldats et matelots les aper
<;urent, ils penserent se jetter a la mer pour les alIer devorer, et 
j'eus to utes les peines du monde, ales empecher de les enlever, 
]orsqu'on les ernbarqua, quoique je fus pres tIes Tireveilles l'epee 
a la main avec to us mes officiers, et le3 gardes marines. Le 
Capitaine Portugais me dit que je pouyois les leur livrer, que 
nous ne manquerions de rien, je fis done venir Ie Commis de 
l'Aquanbuze, a qui j'ordonnay de les faire euir devant luy, et 
d'en faire une exacte repartition, aussi bien que d'un boueaut 
de biscuit qu'on nous avoit aussy apporte. Une demie heure 
suffit pour tout cela, car on n'eut pas la patience d'attendre que 
eette viande fut seulement cuitte, il en auroit ete de meme de 
l'Anglois sans eet evenement aussi heureux lJ.u'inattendu. 

Je proposay a notre Portugais d'entrer dans la ehambre du 
Conseil pour finir nos petits~ arrangemens et proffiter des vents 
qui etoient ~ord Ouest, mais il me repondit qu'il avoit au para
vant un petit ordre a donner, en effet il s\lyanCe sur Ie bord, et 
erie a son patron d'apporter ce qui etoit dans Ie bane de la Cha
louppe, C'etoit plusieurs sortes de viandes froides, du fort mau
vais yin que je trouvay parfait et une grande quantite de citrons 
et d'oranges de Portugal. J e vous laisse a penseI' de quel air 
nous donnarnes sur ees mets, eependant par raison nous ne 
no us livrames pas autant que d'autres moins raisonnables et 
aussy affames auroient pu faire. Les reste.~ nous servirent pour 
faire un ample sou per. 

Apres Ie repas no us convinmes a l'amiable d~ ee que je pren
drois de vivres et cela fut arrete a vingt deux moutons, y eom
pris ceux que nous avions deja eu, dix barils de biscuit, huitde 
boouf sale douze pieces deau, de quatre et six de Yin de deux. 
En outre beaucoup d'oranges, quelques jambons et un petit 
barril de liqueur qui se trouva, de l'eau de vie to ute pure, Je 
donnay au Capitaine un reQu du tout, il se retira a son bord et 
mit sous voile, il salua ma fregatte et Ie Pavillon fran<;ois de 
sept coups de canon, je rendis Ie salut par trois. 

J e fis servir d 'un bon vent frais de ~ ord Ouest, et no us cin
glames au Nord Est. Ces vents regnerent fort longtems dans 
eette partie, et lorsqu'ils varioient, c'etoit ~eulement j usqu'au 
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Sud Ouest passant par l'Ouest, de sorte que onze jours apres, 
nous eumes connoissance des terres d'Espagne et Ie 24. octobre 
a dix heures du matin j'entray dans Ie port de la Corogne ou Ie 
Commandant de la ::\Ial'ine Espagnole no us procura tous les 
secours dont nous avions besoin. 

Le 12. novembre, je remis a la voile, et Ie 20. j'entray dans ce 
Port ou l'on me dit que M. Ie Duc d'Enville :s'etoit empare de 
l'Acadie. " 

Voila, Madame, ce que vous me demandie:, de M. Destra
hondal et dont vous aves deja confusement entendu parler, il 
fut beaucoup regrette dans la fiotte, car on Ie croyoit perdu, 
aujourd'huy il a la consolation de se voir plaindre par ceux qui 
luy avoient accorde des regrets. 

Monsieur de la Colombe qui Commandoit 1 L'Ardent, apres 
s'etre battu quatre jours entiers, contre quatre Vaisseaux de la 
force du sien a mieux aime se perure sur les roches de l'Isle de 
Groa que de se rendre, on a sauve une partie de son equipage et 
il a donne sa demission en arrivant en France, Voila un grand 
officier que l'on perd ; difficilement on Ie remplacera, il navoit 
jamais approuve Ie projet. Avoit il tort. 

::\1. de Kersein commandant la Renommee a aussy eu un coml,at 
des plus vifs sous BelleIsle, on a ete oblige de desarmer sa 
fregatte, aussitOt qu'elle a ete arrivee, car elle couloit bas ll'eau 
etant criblee de coups de canons. 

Le Mars que 1\1. de Trenel commandoit, et que l' Alfide escor
toit par ordre de M. Le Commandeur Destrahouclal, Em a ete 
separe par une tempete, les Anglois s'en sont renclus maitres, 
pres des Isles de Canaries, mais ce n'est pas sans Ie leur faire 
bien achetter, car quoiquil n'eut que vingt deux hommes en 
etat de ~e battre il a soutenu un combat de six heureR pendant 
lequel il a coule bas une fregatte Angloise de 26. canons, il a ete 
conduit a Lisbonne. 

Avant hier Ie Northumberland, Le Boree, Ie Diamant, La Jlcljcre, 
Ie Petit Ly;n de Bristol, et la Ginmrle entrerent dans la rade de 
Port Louis. Le premier qui avoit a bord de luy Ie Cceur de 1\1. 
Le Duc d'Enville, tiroit de minutte en minutte un coup de 
canon avec son Pa villon en Berne, et ses manceuvres en pentaine, 
Lugubre ceremonie qui a rouvert dans nos cceurs une playe qui 
ne se fermera jamaitl entierement. L'on ne perd pas sans regrets, 

1. Vaisseau de guerre de 74. canons, i1 fut separe de Ia flotte par Ia Tern
pete du 14. 7bre. et ne Ia retrouvant pas, il prit Ie party de revenir en 
France. 
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ni douleurs un general aussy fait pour commander et si digne 
d'etre aime. 

Le Pilote qui dans la rade a mouille Ie Boree(n'ayant pas fait 
attention que la :\Ier etoit haute, ce Vaisseau a onze heures du 
soil' lorsque la Maree a baissee, a touche, et est tombe sur Ie 
cote; les canons qui etoient au vent, n'etant arretes que par de 
simples petits Palans, se sont dell1al'(~s, ont tOll1bes sous Ie vent, 
et ont enfonce les bordages, La mature s'est deboitee, ct a fait 
un ravage inconcevable, tous les malades au nombre de cent 
soixante se sont noyes. Pour Ie Vaisseau, il n'en est plus ques
tion on travaille seulement pour en sauver l'Artillerie, qu'on 
aura beaucoup de peine a tout avoir. 

II nous manque encore vingt cinq Vaisseaux dont on n'a'point 
eu aucune nouvelle. 

Pour moy je travaille sans perdre un instant a faire debarquer 
les malades des Troupes que j 'avois sous mon commandement, 
et je trouve pour cela de grandes facilites aupres de M. 1 Le 
Directeur de la Compo de Indes qui me fournit abondamment, 
et de la meilleure grace du monde, les ll1atelots, chaloupes 
canots qui me sont necessaires. J e suis avec respect, &c. 

XII 

EXTRACT OF A LETTER ~OM :;\l r ADA¥S TO CAPT. STEELE 2 

JAN 24 1714/1.5 

SIR, 
Annapolis Royal. Janry 24th 1714/15 

I lost the opportunity of writing to you by Alden and Leavis, 
being then at :;\Iines, we were in hopes here upon the General's 
arrival, he would payoff the garrison and settle the place on a 
good footing, but on the contrary, put us in the greatest con
fusion, pull'd down the fforts, Drove away the ffrench, and 
carry'd away all the English he cou'd that the place is now 
almost desolate: In Short if his commission had been to destroy 
the country, he could not have discharg'd his trust to better 
purpose than he did, he employ'd all his time here in pursuing 

1." Ces Messieu~s de. la Comp,e. se ~ont pretes de la meilleure grace du 
monde a nos besoms, lIs out meme faIt evacuer un de leurs hopitaux ou il y 
avoit~beaucoup de maladcs pour nous Ie ceder. ' 

2. _Public Record Office.-Col. Records-Nova Scotia. Vol. 1. 
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his implacable malice against Gov r Vetch, when in truth he did 
the English interest in this country more damage in the two 
months he was here, than Govenor Vetch cou'd have done in 
all his life, if he had heen as bad as he wou'd fain make the 
world beleive he was, He has stopt all I owe Governor Vetch 
in his own hands in Wheat & Peas, I deliver'd for the use of the 
Garrison, a copy of which have sent to madam Yetch, as he 
us'd to curse & Damm Governor Vetch & all his ~friends, he is 
now serv'd himself in the 8ame manner, but with this difference, 
that it was only he and two or three others who thought to get 
into his favour thereby, that revil'd Govr Vetch, but there is 
not one soul in the place french or English (save 2) but hate 
and abhor his name. 

Endorsed: Extract of a letter from I'lL Adams to Capt. Steele, at 
Boston dated at Annapolis Royal, January the 24th 
1714/15 relating to Col. Nicholson's misbehaviour 
there. 

Recd } May 20th 1715. 
Read 

XIII 

LETTER FROM COL. VETCH TO THE BOARD OF TRADE 1 

March 9, 17H15 

My LORDS, 

I could not but judge it my duty out of a trew concour for 
the publick good: to put your Lordships in mind of the circum
stances of the country of Nova Scotia, the french inhabitants 
being in a manner obliged to Leave the country by the treat
ment they received from Mr. Nicolson while Govr there; as well 
be made appear to your Lordships by the affidavits of some 
persons lately come from thence: to which I humbly pray your 
Lordships to be referred: what I am now to Intimate to your 
Lordships is, that as the season of the year now advance::!, unless 
some speedy orders are sent to prevent the Inhabitants removal 
with their catle and effects to Cape Brittoun as it will wholly 
strip and Ruine Nova Scotia so it will att once make Cape Brit-

1. Public Record OJbe-8vl. Records-Nuva Scotia. Vol 1. 
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toun a popoulous and well stocked colony, which many years 
and great expense could not have done directly from France, 
as I already observed to your Lordships in a former paper more 
att large in answer to some queries made by your Lordships 
to me. 

I hope your Lordships will pardon the trouble of this which 
nothing but my zeal for the service of his Majesty and Colonys 
could have prevailed with me to have given your Lordships, 
who am with most profound respect 

My Lords 
Your Lordships most Devoted 

humble servt. 

l\Iarch 1. 1714/15 

MEMORANDUM. 

SAM VETCH 

Mr. Shirif the deponent about Annapolis affairs, is in to un 
was Clerk to Lt. Gov r Cawfeild who will Inform the board how 
the gates of the fort are ordered to be kept shutt to debarr corres
pondence with the Inhabitants to oblidge them to go to Cape 
Brittoun many more souldiers are in to un who cann give the 
board some acct of affairs there tho not so well as Sherif Mr. 
Ferquison is gone to sea. 

XIV 

OATH TAKEN BY THE FRENCH INHABITANTS ANNAPOLIS ROYAL 1 

22d JANY 1715 

)loy je promes sincerrement Et jure que je veut Estre fidelle 
Et tenir vne veritable alegence a sa majeste Le roy George tan 
que je sere a Lacadie et nouuel Escosse Et qu'il me sera permy 
de me retire La ou je jugere a propos auec tous mais Bien meuble 
Et Effet quant je Le jugere a propos san que nuUe persone puise 
man Enpesche. Annapolis royal ce 22e januier 1715 

J. Bourgeois 
Charle Belliueaux 

Prudent robichaux 
Charles Boudrot 
CharUe Guillebau 

1. P. R. O.-Colonial Records-Board of Trade-Nova Scotia. Vol. 1. 
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marque x de Cleaude Lundri Alexandre raubichau 
rocq doucet :Michel richard 

marque x de Claude Landri fils Deni St Jean" 
marque x de michelle Richarne Charle Mellenson 
marque x de jean belliueaux St Jeain 
marque x de jean ballineaux Fougerre 
marque x de Cleaude mellansont :Morice 
marque x de pierre mellansont Lauerdeur 
marque x nicolas babineaux pierre Lanoue 
marque x de Charles doucet marque p de pierre Leblant 
marque 0 de antoine belliueaux marque x de pierre brousarre 
marque x de Francois Robicheaux pierre Bourg 
marque x de abreant bourque marque x de bernare bourg 
marque x de jean Landri 
marque x de Cleaude Grandge 
marque x de andre Sauari 
marque x de peaux tie 
marque x de pierre pougette 

xv 

ANSWER OF THE INHABITANTS OF :Mnms 1 • 

Moy A. B. Je promes sincerement Et jure que je veu Estre 
fidelle et tenir une V erita ble alegence a Sa maj este Ie Roy 
George. 

Insy aide moy Dieu. 
MESSIEURS 

Pour satisffaire a ce que Vous nous auez fait L'honneur de 
nous publier mercredis dernier; Et pour La Reponce du quelle 
nous Vous auons prier de nous donner jusque a dimanche dernier, 
dans Lequel Temps nous nauons peut ExecuteI'; Ce a quoi nous 
nous estions Engage, Veu que pI usieurs ne V oient Rien par 
Escrit Et seulement de vive V oix Et ne Sachant pas mesme 
positivement De quoy 11 s'agissoit j Se ...... sont Retourne chez 
eux sans faire aucune Reponce j nous auons L'honneur de V ous 
dire que L'on ne peut Estre plus reconnoissans que no us Le 
sommes des Bontes que Le Roy George, que nous reconnoissons 
Estre Legitime Souuerain de La Grande Bretaigne veut bien 

1. P. R. 0.-001. Records-Nova Scotia. Vol. 1. 
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auoir pour nous; Et so us la domination duquel no us nous ferions 
Vne Veritablejois de Rester, Estant aussy Bon Prince Comme 
II Est, Sy nous n'auions pri.. .... des l'Ete dernier, auparavant 
qu ...... Savoir Son Exaltation a la Couronne, ...... De Retourner 
Sous La domination de...... Prince Le Roy De france aiant 
mesme ...... Donne tous nos Seings a l'officier envoier de sa part 
auquel nous ne pouuons Contrevenir Jusque a ce que leurs Deux 
Majestes de france Et d'Angleterre aient disposes de nous autre
ment, quoy que nous nous obligions auec plaisir Et par Recon
noissance pendant que no us Resterons ici a la Cadit, de ne Rien 
faire ny entreprendre Contre Sa Majeste Britanique Le Roy 
George De La proclamation ala Courone duquel no us Sommes 
Temoins qui a ete faite par Vous autres Messieurs mercredi 
dernier En presence des habitants des dits Lieux aux Mines Ce 
12e mars 1715 nous soussignes faisant Et Estant a utorises par 
tous les habitans par la procuration qu'ils nous ont donnez 

marque x de Jacque Leblanc 
marque x de Antoine leblanc 

charle babin 
marque x J assemain 
marque x de jacque grandge 

Philipe melanson 

Claude Landry 
pierre Terriot 
Rene Ie blanc 

Jacque Ie Blanc 
marque x de pierre Richar 

marque x de francois Rainbau 
J ermain Terriot 

marque x de Jean Leblanc 
martin a ucoin 

maton C?) 
Endorsed: Answer of the Inhabitants of Mines relating to the 

proclaiming of K. George &c. 
rece'd wth majr Caulfield's Lr of 3d JanY 1714/15 

XVI 

REPONSE DES HABITANTS DE BEAUBASSIN 1 28 MARS 1715. 

Nous soussignez arbittres de La communaute De Beaubassin 
Dans Lacadie faisans pour tous les habitants, Declarons que 
no us ne pouvons aucunement Donner aucune Decision sur ce 
que monsieur Button officier De Sa Majeste Britannique, et mon
sieur Capon commissaire De Sa Ditte }Iajeste, no us ont Decclarey 
enuoyer De La. part De monsieur Caulfield gouuerneur Du port 
Royal, et cela Jusqua Sa majeste tres chrestienne, et Sa majeste 

1. P. R. O.-Col. Records-Nova Scotia. Vol. 1. 
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Brittannique soient conveniies ensemble sur les articles quon 
Leurs a Deub proposer par des personnes qui ont estez Deputees 
pour ce faire Dont no us attendons tous les jours Reponse, et cela 
touch ant Ie serment de fidelite que Lon Demande de nous. 
A Lesgard De La proclamation De Sa majeste Le Roy George a 
Laccenement 1 De La couronne De La Grande Bretagne, nous 
certiffions quelle nous a este faiste par mes Dits Sieurs Button et 
Capon, et cela avec les ceremonies ordinnaires. 

A Lesgard Du Bamf et Du Lard to us les habitans Decclarent 
ne pouvoir en donner par Rapport a La saison, mais si nous 
pouuons Lorsque La Saison Ie permettra, nous Le ferons De tout 
notre cceur. fait a Beaubassin ce vingt huitieme mars De Ill. 
presente annee mil sept cent quinze 

marque de x michel 
Poirier arbittre 

marque 0 de martin 
Richard arbittre 

marque x de michel 
Bourq arbittre 

Charles bourgeois 
marque x de fran90is 

Doucet arbittre 
Jean Sire arbittre 

Alexis Cormier 

Endorsed: Nova Scotia-The answer of the inhabitants of 
Checanectou relating to the Oath of Fidelity 
required of them. 

rece'd wth major Caulfield's Lr of 3rd JanY 1714/15 

XVII 

LETTER FROM ~IAJr CAUL FEILD TO COL. VETCH. 2 

Annapolis Royall Nov r the 2, 1715 

The arrival of the transport laden with provisions brought me 
the pleasure of yours; I am but too senceable of Coli Nickolsons 
unpresedented malice, and had his designes taken their desired 

1. Sic. 
2. P. R. O.-Col. Records-Nova Scotia. Vol. 2. 

Ii 
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effect I am perswaded there had not been att this time an inha
bitant of any kind in the country n'or indeed a garrison: when 
I recollect hiA decleration to the inhabitants and after-words to 
the soldiers wherein he told the latter that the french were all 
rebells and would certainly cut their throats if they went into 
their houses telling of us that we must have no manner of cor
respondence with them, and ordered the gates of the garrison 
to be shut tho att the same time he was senceible that we could 
not subsist the ensueing winter but by their mains there being 
no other prospect left us; for by his stoping our pay att home 
and ruining our credit att Boston we were brought to the last 
extremity; itt would be endless to enter into particulars of a 
description of his management here, but cannot forbare to 
relate you,that as he was in his house he observed one of the 
soldiers comeing into the Garrison with a rotton pallasado one 
of those you formerly displaced and renewed, upon which he 
called for all the officers of the garrison and in a very unbe
coming manner told us we should loose the Garrison_if there 
was not better care taken and ordered the fellow to prison, and 
in two days afterwards he did not lave one pallas ado standing 
about the fort, which remains so to this day: if the whole seine 
of his administration here was plainly laid downe. itt would be 
very difficult to find out one instance of all his proceedings 
whereby the Garrison or collony could receive the least benefitt : 
Will: Winnett writes you about you horses therefore att present 
I shall trouble you no further any more than to assure you that 
I am with all respect 

yr most obedient humble Servt 

THO: CAULFEILD. 

Endorsed: :Nova Scotia 

Letter from Major Caulfield V Gov r of Annapolis 
Royal to Col. Vetch dated the 2d of N oven f 171.5 
relating to Gen l Nicholson's ill Behaviour there. 

Rece'd from Col. Vetch 

Reced} Feb. 16tb 1715/ 6 
Read 
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XVIII 

EXTRACT FROM LETTER FROM SA~[ VETCH 1, LONDON 

SEPT. 2nd 1715, TO BOARD OF TRADE. 

115 ' 

"~Ir Nicholson's discourageing,or rather discharging all Trade 
there to the Inha.bitants, and causing keep the Gates of the Fort 
shutt against them night and day, that they may have nO 
manner of commerce with the Garrison, & having by Ploclama~ 
tion discharged their harbouring or resetting any of the natives, 
with whom they used to have a considerable Trade for Peltry, 
hath so discouraged them from staying that they had built 
abundance of small vessells to carry themselves and effects to 
Cape Britton, which was what the French officers so much soli
cited and threatne'd to do. (How Mr NicholsQn will answer 
such orders together with his dismantling the Garrison as he 
did at his coming away and deserting his comand, by coming 
home without leave, at such an extraordinary Juncture, when 
ever he heard King George was proclaimed, is what I leave td 
your Lordps to judge of.) " 

XIX 

EXTRACT OF MEMORIAL FRO)[ L. AR)[STRONG TO BOARD OF TRADE. 2 

" One of the great misfortunes of the Country is that the 
Inhabitants are French, who having labour'd under very great 
oppressions and uncertainties have neglected the Improvement 
thereof, and if a war happens before a suitable number of 
English Inhabitants are Planted among them, 'tis not doubted 
but they will take all advantages of any weakneas or mismana
gement of the Garrison, having refused the oath of allegiance to 
his majste King George and now in the time of Peace follow a 
private Trade for the supply of the French of Cape Bretton 
with Provisions and other necessaries. " 

Endorsed: Memorial from Captain Armstrong relating to 
the Present state of Annapolis Royal & the Pro· 
vince of Nova Scotia. 

Rece'd} 
Read 28 Feb. 1715/16 

1. P. R. O.-Col. Records-Nova Scotia. Vol. 2. 
2. P. R. 0.-001. Records-Nova Scotia. Vol. 2. 
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xx 
EXTRACT OF A LETTER FRO~l 3.-\.;\[ VETCH TO BOARD OF TRADE 1 

FEB. 211715/16 LONDON. 

,. As to the french Inhabitants In that Country by what I 
cann learn there is not many of them removed notwithstanding 
the discouragements they mett withal iome time ago and will 
liD doubt gladly remain upon their plantations (some of which 
are considerable) providing they may be protected and encour
aged by the Crown and as no country is of value without Inha
hitants so the removal of them and their catle to Cape Brittoun 
wpuld be a great addition to that new colony so it would wholly 
ruine Nova Scotia unless supplyed by a Brittish Colony which 
-could not be done in severall years, so that the french Inhabi. 
tants with their stocks of catle remaining there is verry much 
for the advantage of the Crown provided it shall be found prac
ticable to keep them faithfull to their aledgence in case of a 
war with france, which will be hard to doe while the priests 
remain amongst them to whose dictates they are absolutely 
devoted." 

J:'J/r!m·8cd.' Memorial from ColI. Vetch relating to the state 
of Annapolis Rf)~'al &; Province of Nova Scotia. 

Reed 22nd Feb ) 171."/16 
Read 2Sth March i 

XXI 

LETT HE DU P. FELIX PAIX AU Gouvr DOUCETTE 2 29 MARS 1718. 

v. t j. 

l\!O:\SIEl'R, 

J'ai rec;eu celle que vous m'avez fait l'honneur de m'escrire en 
datte du cinquieme de Decembre mille sept cent dix sept, que 
Mr Melansson m'a interprete: J'ay leus avec attention ce qU'elle 
contient, Mr Melansson m'a communique aussy, la lettre qu'il 
vous a plut d'escrire aux Habitans des Mines, aussi bien que Ie 
serment de Fidelite, que Sa majeste de la grande Bretagne Exige 

1. P. R. O.-Col. Records-Nova Scotia. Vol. 2. 
2. P. R. O. -Colonial Records -Board of Trade-Nova.Scotia. VoL!. 
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des dits Habitans fran90is de ce Pals, que 1.1r ~relansson m'a 
Russi interprete, et m'a remit en main, pour les communiquer, 
et Publier aux dits Habitans selon votre Desir. 

J'aurois eus l'honneur de vous repondre plustost si mon Indis
position dans laquelle j 'estois pour lors me l'eut per mise ; 

Pour Repondre donc, l\1onsieur, a ce que vous me faittes 
l'honneur de m'escrire personnellement, j'auray l'honneur de 
vous dire, Monsieur, que ces peuples sont suffisamment Instruits, 
de leurs obligations et de leurs Devoir~, sans qu'ils ayent besoin 
de mon secours en ce que vous desirez de moy a leurs Egards. 
je ne suis point icy avec eux, pour entrer dans de si grandes 
affaires, desquelles je ne me mesle nullemt ; mais J'y suis seule
ment pour les maintenir avec Dieu, duquel nous ne pouvons 
nous separer, sans attirer en mesme temps sur nous, sa vengence 
Divine pour toutte l'Eternite; 

Comme donc ces peuples sont suffisamment instruits par enx 
memes de ce qu'ils doivent faire sur ce que Sa majeste de la 
grande Bretagne desire je serois mal Recem si je voulois leur 
intimer des sentiments contraires a leurs Inclinations, ce que je 
ne feray jamais. Ainsy Monsieur permettez moy de vous dire afin 
que vous n'aiez rien a dire de ma conduitte dans cette affaire, j e 
Buis dans la Resolution de ne leurs donner aucun conseil; n'y 
pour n'y contre, et comme cela vous reconnoistrez, ~["nsi('u]', 

parfaittement leurs Inclinations naturelles, et Ia Disposition 
dans laquelle ils seront veritablement. 

A l'Egard de la chelouppe dont vous me parle, Ie Bruit cours 
que les Sauvages l'ont brulee, cependant j'en escriray a I'habi
tant franc;ois qui est a Mirligueche, pour en savoir Ia verite; il 
ne me reste plus qu'a vous asseurer que j'ay l'honneur d'estre 

Monsieur 

V otre tres humble Sen,.i teur 

F. FELIX PAIN Recollet ~liss: inel: 
Des Mines 

ce 2ge mars 1718 

Endorsed,' Nova Scotia - The Priests Answer to Capt Dou
cett referr'd to in Capt Doucetts LeI' of 20th Juno 
1718. 

Recd 19th Dec r 
} 171.'11 

Read 10th ffebry 

1. Sic. 
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XXII 

Govr DOUCETTE'S ANSWER TO THE PRIEST. 1 

Annapolis Royal, March 26th 1718. 

REYEREND FATHER, 

I am concern'd I dit not know of your Indisposition before I 
received yours by Prudent Robicheau, because my not having 
a line from you, I judged you thought it not worth yor while to 
answer mine, but now being convinced to the contrary I shall 
doe you that Justice to believe it was not out of prej udice, which 
if it had been, from a person of yoI' parts and sence it would 
have apeard odious. 

As to what you mention of the Inhabitants being sufficiently 
-instructed concerning their Duty and Obligations, I doe not 
doubt in the Least and for that reason it will be worse taken by 
'his majesty, when people knowing their Duty so well shall 
refuse to comply with his majesty's demands in an affair so 
reasonable, and just. 

I think you acd very prudently & according to yor profession, 
'in leaving the People to themselves in Temporal affairs, by 
wllich they can lay noe blame on you, if they suffer by acting 
contrary to reason, and for yor declaration in yor Letter, I shall 
hence forward Esteem you to be a person of Integrity and 
devoted to yor proffession, and shall be proud when any thing 
may happen in my power to shew you I am 

Reverend Father, 

Yor humble Servant 

To 
Pere Felix at Mines 

Endorsed: N ova Scotia 
Capt Doucett's Answl' to the priest 

referred to in his Letter of 20th June 1718 

~:~~16t~t~Peb~} 1718 

1. P. R. O.-Colonial Records-Board of Trade--Nova Scotia. Vol.!!. 
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XXIII 

EXTRACT OF A LETTER 'FRO)l CApt DOUCETT TO ~lo~sr :::;t OVIDE 

BROUILLAN 1 DATED ANNAPOLIS ROYALL ~lA Y 15th 1'i18 . 

...... Thirdly, I must complain that the agreement between the 
french Inhabitants, and Capt La Ronde Deny'S, which not 
haveing been comply'd with on your part, has been a great 
determent to these His Majesty's King George's Dominions, for 
upon the retireing of those Inhabitants which have sign'd, We 
might have suply'd their plantations, with his Majesty's Sub
jects, and otherways if the said Inhabitants had not sign'd to 
an agreement of retiring, upon the promises of Monnsl' Pensance 
and Capt La Ronde Denys to provide for them and family's, 
they would doubtless have all declar'd themselves subjects to 
the Crown of great Brittain according to the 12th article of the 
Late peace Sign'd att Utrecht, wherein his late most Christian 
Majesty yeilds and makes' over all the French Inhabitants 
to her late majesty and to her Crown for Ever, as well as 
all Nova Scotia with its antients, Boundarys &c; I therefore 
expect since the above said agreement between Capt La Ronde 
Denys, and the Inhabitants has not been Perform'd, in the 
time allow'd by her late majesty for their retireing out of 
this Country; it may be anull'd & made Void, if the Inhabitants 
desire the same, but if any of them shall not desire to allter their 
agreement with Capt La Ronde Deny'S. That then you will 
please to give directions, and provide for their retireing into his 
Most Christian Majestys Dominions, as speedily as may be, To 
all which I with 1m patience wait the Honour of your answer, to 
remitt home to the King my master ..... . 

XXIV 

EXTRACT OF A LETTER FROM ~1. ST. OVIDE DE BROUILLAN 2 DATED 

LOUIS BOURG 21st JULY 1718. 

A L'Esgard des plaintes que vous me faittes que les Habitans 
de l'Accadie ne sestant point retirez comme l'on en Estoit con
venu et que ce Retardement a cause de la Perte a sa Majeste 
Bretanique, Vous avez deus s9avoir monsieur L'Im possibilite 

1. P. R. 0.-001. Records-Board of Trade-Nova Scotia. Vol 2. 
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dans laquelle monsieur De Nikelson Et autres commandans de 
la Cadie les ont mis de pouvoir Executer les conventions que l'on 
avoit fait, les vns en ne voulant pas leur laisser em porter Leurs 
Biens Et les autres, n'aiant "oulu permettre, qu'illeur feus par 
nous Envoye des apareaux pour Greerles petits Batiments qu'ils 
avoient construits et dont ils ont etez obligez de se Desfaire 
presque pour Rien aux marchands anglois, je ne manqueray pas 
d'Informer Le Roy mon maitre de tout ce que vous me marquez 
sur cella, allin qu'il y donne les ordres qu'il jugera a Propos. 

(This letter in answer to one from Capt Doucett of May 
15th 1718). 

xxv 

G. R. 

PROCLAMATION 

Pa,r Son Excellence Richard Philipps Escuyer, Capitaine General et 
Gouverneur en Chef de la Province de sa jlJajeste la Nouvelle 
Escosse ou Accadie, etC. 1 

So. Sacree ~Iajeste George Par la Grace de Dieu, Roy de Ill. 
Grande Bretagne et d'Irlande &c., Duc de Brunswick et Lunnen
bourg, Seigneur de Bremen, Souverain Prince d'Hannover,Prince 
Electeur du Saint Empire, Seigneur de pI usieurs vastes Domaines 
en Amerique, et en particulier l'Incontestable Souverain Seigneur 
de toute la Nouvelle Ecosse, ou Accadie, aussy bien par Traite 
que par conque~te; estant informe que les Habitants Fran90is de 
cette ditte Province ou la plus grande Partie d'entreux ont neglige 
jusque icy de satisfaire a leur Obligation, de jurer veritable 
et Fidelle allegiance a sa ~Iaj este, quoy qu'ils ayent J usques icy 
joui des Influences de son Gouvernement doux et benign (comme 
ils Ie confessent eux mesme:) m 'a commande de Declarer et 
Publier a mon arrivee dans cette Sienne Province, que son 
Vouloir et Bon Plaisir Royall est que quoy que les dits Habitants, 
Fran90is, ayent par leur obstination ou negligeance escoule Ie 
terns stipule pour eux dans Ie Traite de Paix conclu a Utrecht 
pour prester Ie dit Serment ou se retirer de ce pays avec leurs 
Effets, Sa 1\1aj e~t& cependant par la grande Ind ulgence, qu'il a pour 

1 P. R. O.-Col. Records-Nova Scotil\. Vol. S. 
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eux, est portee a ne prendre aucun advantage de leur tel depor
tement et veut de sa Grace leur donner une autre occasion 
d'obtenir Sa Faveur Royalle, en leur accordant quatre mois de 
plus, a commencer de la datte de cette Proclamation, pour 
prendre Ie dit Serment, Promettant, a to us ceux qui 8'y confor
meront Ie libre Exercise de leur Religion et qu'ils jouiront de 
Droits et Privileges civils comme s'ils estoient anglois, aussy 
longtems qu'ils se comporteront comme Bons et Fidelles Subjects 
de Sa Majeste et que leur Biens et Possessions deviendront a leur 
Heritiers: mais il est Positivement defendu a ceux qui choisi
ront de sortir du Pais de faire aucune sorte de degast ou domage 
a leurs maisons ou Possessions ou d'alienner, disposer, ou em
porter avec eux aucuns de leurs Effets. De quoy toutes personnes 
qui y sont Interessees doivent prendre connoissance a leur Peril 
Donne a Annapolis Royalle Ie Dixme jour de Avrill V. S. dans 
l'annee de note Seigneur 1720 et dans la Sixieme annee d u Regne 
de Sa Majeste. 

Par ordre de Son Excellence 
Endorsed: Nova Scotia 

PROCLAMA TION 
Reced 12th August 
Read 1.5 ditto 

In Governr Philipps May 26th 1720. 

XXVI 

} 1720 

LETTER FROM P. JUSTINIEN DURAND TO Govr PHILIPPS 1 WITHOUT 
DATE. (Govr PHILIPPS' ANSWER IN PRINT 30 APRIL 17211.) 

MONSIEUR, 

J'ay execute les ordres de votre Excellence apres avoir assem
ble les Habitants,je leur ay lu derechefla Proclamation. J e les ay 
ensuite exhorte a declarer par ecrit leur sentiment et Ie signer: 
c'est ce qu'ils ont fait par Ie present ecrit que je presente a votre 
Excellence, inclus dans cette lettre. Je vous prie, Monsieur, 
d'etre persuade que je les ay laisse dans une entiere liberte de 
prendre tel parti qu'ils trouveroient Ie pI us avantageux, si votre 

1. P. R. O.-Col. Records-Board of Trade-Nova Scotia. Vol. 3. 
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Excellence ne trouve pas a propos d'accorder aux habitans ce 
qu'ils requerent de vous, je vous prie de me permettre de me 
l'etirer a l'isle Royale, afin que l'on ne m'impute pas les troubles 
qui pourroient arriver. Je suis et seray tout a fait eloigne de 
fomenter Ie trouble que je sois loin ou proche ce n'est pas que 
j'aye Ja pensee que nu," fran~ois ayent envie de remuer, Je leur 
l'endray toujours cette Justice qu'ils aiment la pa.ix. Mais dans 
un pals comme celui-ci, ouvert a tous ceux qui voudroient piller 
et malfaire: Ie plus court est d'en sortir promptement quand on 
y pretend plus rien. J e vous prie de croire que je suis avec un 
tres profond respect Monsieur 

de votre Excellence 
Votre tres humble et tres obeissant serviteur 

fr: JUSTINIEN DURAND, 

Recollet indigne. 

Directed } To Richard .PhiliI?Ps. Esqr Captai~ gen~ral &; 
in french Gove.rnvr III ChIef III .& over HlB Majesty's 

ProvIllce of N ova Scotia &ca . 

Vera Copia 
Attested 

pAr Savage Seery 

Endorsed: N° 2. Answer of Father Justinien Durand to Coll 
Philipp's Order for reading the Proclamn • 

In Governr Philipps of 26th may 1720 
Reced wth Mr Delafray's Lr. of 9th augt 1720 

XXVII 

MEMORIAL TO GOyr PHILIPPS 1. 

A Son Excellence Richard Philipps Gouverneur d'Annapolis Royal 
Nouvelle Escosse et Acadie, Plaisance fle de Terre Neuve. 

Pour repondre a celle qu'il a plut a Son Excellence nous 
envoyer a.u h~ut de cette Riviere par Ie Sieur Bradstreet lequel 
apres aVOH faIt assemble taus les Habitants a la porte de l'Egliss 
nous en a fait la lecture par laquelle Son Excellence nous fait 
connoistre qu'ils n'est pas aproppos que les six Deputez qui ont 

1. P. o. R.-Col. Records-Nova Scotia. Vol. 3. 
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ettes nommee de la part de to us les Habitants puissent bien 
RegIer avec luy ou gens nOlllme de sa part d'autant qu'il fa-':lt 
entirer deux d'entre les six et en remetre deux autre, c'est ce 
que nous ne pouvons faire, d'autant que cest les six les plus 
aproppos que nous avons trover entre nous et en autant les deux 
nommee par Son Excellence les quatre deputez avec eux veulent 
aussy en sortir c'est pour quois nous vous prions to us d'une 
commune voy de vouloir Bien no us accorder.d u dellest j usque 
a ce que les deux hommes que nous alons envoyer a l'lsle Royale 
par la permission que vous avez bien voulut nous accorder a 
celles fin de consulter l\1onsr Ie Gouverr de l'lsle, et que nous 
puission prendre notre derniere Resolutions pour nous retire I' 
d'lcy ne pouvant absollument prendre Ie serment que lIon nous 
demande et quil est absollument de notre interest a tous d'an
voyer incessament pour avoir des voitures n'ayant point eu de 
Repon~e de la requeste que nous avons pris la liberte de repre
senter a vostre Excellence cest la grace que nous esperons que 
vous accorderez a tous ceux qui sont avec tout Ie respect et la 
soumission possible 

les plus humble et lea plus soumis des vos serviteurs. 

Les soubssignez et soubs marquez Annapolis Royal ce 20· may 
1720 N. S. 

Abraham Bourg 
Fouggeris 
L. Langlois 
Jaque Bomont 
Fran<;ois Comois 
Renot Ba binet 
Charles Belliveaux 
Pierre Olivier 
Jean Heber 
Claud Doucett 
Nich La Vigne 
Nich Richard 
Pierre Godett 
P. Tipodeau 
An: Blancheau 
Laver Dure 
Piere Richd 
Rene de Morrut 
Chu. Mallenson 
8t Seine 

Claud Tibedeau 
Jean Mellanson 
Alexander Commeau 
Jean Baptist Pibrain 
1. Duon 
Jos. Burgois 
Bard Godett 
Claud Landri Senr 
Gabriel Samson 
Pierre Pouget 
C. Landri junr 
An. Simon 
Ber. Pelfrain 
Ger. Savoy Jnr 
Piere la Vergne 
Piere Doucett 
Alexandre Pibrain 
Jacque Gouzille 
Jean Breaux 
Bennett Godett 
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Jean Ie Prince 
Fran<;ois Mitchel 
Charle Blanchard 
Piere Lanou 
Guillam Blanchard 
Deny St Sceine 
Piere Blanchard 
Laurence Grange 
Jean Breaux 
Am broise Mellanson 
Antoine Tibecleaux 
Charles Tibedeaux 
Francis Scavoy 
Mark Peter 
Abram Commeau 
Jacques Girrerd 
Jean Dupuis 
Charle Belleveaux 
Piere Mellanson 
Abram Burg 
Francis Robicheau 
Jean Belleveau 
Pierre Commeau 
Jean Scavoy 
Jacq: Hebert 
Claud Dugay 
Piere Anbois 
Antoine Belleveaux 
Claud Breaux 
Francis remose 
Claud Peter 
Claud Grange 
La vieuf Richard 

Michl Tibedeau 
Piere Richard 
Charles Doucett 
Alexander Hebert 
Alexander Richard 
Clement Vincent 
Claud Mellenson 
Jean Baptist Landry 
Rene Martin 
Jacques Leger sen r 
Jacque Leger junr 

Jean Commeau 
Pierre Commeau 
Jacques Leveran 
Antoine Brown 
Francis Bastarack 
Jean Bastarack 
Joseph Robicheau 
Jean Priejean 
Charle Martin 
Alexer Gerrard 
Antoine Hebert 
Renne Breaux 
Renne Blanchard 
Piere Broisard 
Glaud Burge 
Germain Scavoy sen r 

Jacq: Mitchel 
",Iathew Doucett 
Clem! Bibenot 
La vieuf LeBlan 
Le vieuf Brossard 
La vieuf Doucett 

Tous les Veuve sout du meme sentiment 
Augustine Commeau Guillaum Garrerd 
Jean Baptist Leuvon William Godett 

vera copia 
Atteated p Ar Savage Seery 

Endorsed: In Governr Philipps of 26th May 172U 
Reced with Mr De la fay's Lr of 9th Aug! 172(). 

Reced 12th Augst } 
Read 15th ditto 1720 
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XXVIII 

ANSWER OF THE FRENCH INHABITAC\'[S IX :1'\OYA t'COTIA TO 

COL: PHILIPS. 1 

125 

A Son Excellence Richard Philipps Escuyer Capitaine General 
et Gouuerneur en Chef de la Province de sa Majeste La Nouvelle 
Escosse ou Acadie. Uouverneur Dannapolis RoyalJe dans la ditto 
Province et de Plaisance en terre nevue Et Collonel cl'un des 
Regiments D'infanterie de sa :\Iajeste. 

Pour executer YOS ordres no us nous somme assemblt, tous 
les Habitants de cette Riviere pour donner a Y otre Excellence 
vne Reponce Positive a la Proclamations que vous avez eue la 
bontee de nous em'oyer, nous RepresentonR donc tres humble
ment a votre Excellence quil est notoires que nous ne pouvons 
pas prester serment a sa :\Iajeste Britannique sans courir un 
Risque tres certain D'estres Esgorgee dans nos maison par les 
Sauvages les quel nous en menace tous les jour c'e:,t pourquois 
Monsieur nous ne pouvont pas faires D'autre serment que ce luy 
-cy, qui est d'estre fidelle au Roy George sans que l'on nous 
puisse contraindre a prendre les armes contre Personne, dont 
nous vous suplions tres humblement de vouloir l'accepter vous 
prommestant delegarderfidellement Yotre Excellence verra bien 
que ce sont Ie Sauuage que nous aprehendons doutant que nous 
somme tous prest d'abandonner tous nous bien pour nous sauver 
n6tre vie a nous et a nos 'familles et sy v6tre Excellence ne nous 
peut pas permetre de rester icy sur oe serment no us vous su
plions tres humblement Monsieur de vouloir bien nous accorder 
\'n peut plus longtemps pour nous retyrer nous et nos familles 
nous estant presques impossible de nous retyrer en sy peut de 
temps Ie pays merne estant denuee de vivres par leg ~emences 
que long a faitte De puis peut, c'est pour quois, nous vous prions 
de vouloir Bien nous accorder la grace de nous lesser en porter 
les effects que nous avons pour substanter a notre vie et a celIe 
de nos familles pour nous retirer sur les terre du Roy de France 
Esperant que Votre Excellence nous permetra d'aller a L'Isle 
Royal pour demander du secour pour nous retyrer. Nous estant 
impossible de nous retyrer de nous merne en sy peut de temps, 
la plus grande partie n'ayant aucune voitures nous esperons que 
votre Bontee nous permetra a ceux qui aurons des voytures de 
se Retyrer avec, OU qui leur serat permis den Lover ou den 
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achepter. C'est Ia grace que nous esperons que votre Excellence 
accordera a tous ceux qui sont avec tous Ie Respect et la sou
mission possible. Les plus soumis de vostres humble serviteur 

Les Soubsignez ou sou marquez 

vera copia 

Attested 

Signed 

pAr Savage Secry 

NICHOLAS LAVIGNE 

and 135 Inhabitants french 
their names 

Endorsed: In Goverr Philipps of 26 may 1720 

XXIX 

EXTRACT OF A LETTER FROM ~I. O. DE BROUILJ,AN TO PHILIPPS 1 

S JCo;;E 1720. 

Le P. Justinien m'apprend Les ordres precis que vous avez 
donnes (aux) habitants de l'Accadie de prester Ie Serment ou de 
se retirer, c'est apparemment ceux que vous entendez natifs du 
pays dont vous me parlez dans votre lettre; J'ay Egalement 
tache lorsque l'occasion s'en est presentee de leur inspirer 
l' Esprit de tranquilite d u mieux qu'il m'li este possible cependant 
Monsieur quelque j uste que. soit la resol ution que vous avez prise 
de les fixer en consequence des Ordres Expree~es du Roy vostre 
maistre, vous voulez bien me permettre de vous representer que 
L'inaction dans laquelle ces peuples sont restez jusqu'a present 
ne peut ni ne doit leur estre imput1l a crime tant par raport au 
deffaut des Secours essentiels a leur transmigration que par les 
obstacles que les Gouverneurs generaux et particuliers qui vous 
ont precede y ont mis. 

Je ne puis non plus me dispenser Monsieur de vous exposer 
que les deux clauses de ,"ostre Proclamation qui concernent Ie 
terme, et les circonstances de leur Evacuation me paroissent peu 
conformes aux assurances de bien veillance qu'ils auoient de la 
part de la Cour d'Angleterre surtout apres un Traitte et une 
Convention de bonne foy entre la feu Reyne Anne et Ie Roy 
Louis quatorze de glorieme3 memoire, Traitte qui a este execute 

1. P. R. O.--Co1. Record~-Nova Scotia. Vol. 3. 
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en Entier de la part de la France et en partie de la part de 
l'Angleterre. 

Vous n'Ignorez pas :\Ionsieur que par cette convention Le sort 
des Habitants de L'Accadie etoit et deuoit etre Ie mf,me que 
celuy des habitants de Plaisance. On ne peut rien adjouter a la 
gracieusete et a la bonne Foy avec laquelle cest Traittee cette 
Evacuation et j'auray l'honneur de vous representer que rien ne 
pourroit e8tre de plus dur que l'Extremite ou pour mieux dire 
l'Impossibilite a laquelle se trouveroient red uits ces pauvres 
Peuples Si vous ne vouliez vous relacher en rien du temps que 
vous leurs accordez et de la maniere dont vous Exigez leur sortie. 

En verite illonsieur ce seroit leur faire sentir bien foible
ment les effects de la bien veillance Royalle d u Roy vostre 
maistre que vous leur fuites valoir avec tant et de 8i j n,tes Tiltres 
dans votre Proclamation et dont 11s auoient de si heureux 
prejugez par Ie Traitte et la Convention dont vous ne pouvez 
ignorer ni les clauses ny Ie poids. 

J e suis persuade }Ionsieur qu'en consideration de cette sincere, 
indissoluble et inviolable Union qui se trouve entre les Roys nos 
maitres et leur Etat!=l, vous ne refuserez pas L'attention conve
nable a La representation que j'ay l'honneur de vous faire et 
que trouvant a l'avenement a votre Gouvernement l'heureuse 
occasion de faire valoir la forte inclination que vous me pro
testez auoir de vous y conformer en tout ce qui pourra dependre 
de vous vous me donnerez les occasions d'y repondre en Faisant 
valoir au Roy mon maitre l'humanite avec Laquelle vous aurez 
traitte Ses sujets en cette importante occasion. 

J'ay l'honneur d'Estre tres parfaitement 

Monsieur 
Vostre tres humble et tres 

obeissant Serviteur 

ST OnDE DE BROUILI,AN. 

Endorsed: ~ova Scotia-Letter from }Ionsr St. Ovide Gov r of 
Cape Breton to Col. Philips. 

Dated 8th of June 1720 
Reed. his Ler of 6th Augst 1720 

Reed. 26th Nov. 1720 
Read 1 at Dec. 1720 

NOTA.-Les documents ci-dessus, depuis XII jusqu'a, XXIX inclusivement, 
ne se trouvent pas dans Ie volume d' Archives de la Noltvelle-Ecosse. 
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xxx 

EXTRAIT D'UNE LETTRE DES HABITANS DU PORT ROYAL, DES MINES, 

DE BEAUBASSIN, ENVOYEE A Mr DE St OVIDE PAR DES 

HABITANS DEPUTES DE LEURS PART. 1 

MONSIEl'R 

Le nomme Prudent Robuchau vous remettra la lettre que nous 
avons l'honneur de vous ecrire, nous l'avons depute pour vous 
informer qu'un nouveau lieutenant-gouverneur etant arrive nous 
avons re<;m ordre de lui de faire Ie serment de fidelite pour Ie 
roi de la G. B. ce que no us avons refuse avec autant de constance 
que nous Ie fimes les annees dernieres au general de Nicholson 
en presence de Mrs de la Ronde et de Pensens. 

Yous saVE>Z :'IIr, les difficultes qui nous ont ete faites pour notre 
sortie lorsque nous l'avons. demandes et l'impossibilite dans 
laquelle nous nous sommes trouves d'effectuer ce que l'on 
demandoit de nous. Cependant aujourd'hui il semble qu'on 
yeuille nous contraindre de faire ce serment ou d'abandonner Ie 
pays il nous est absolument impossible de faire nil'un ni l'autre. 

Nous sommes resolus de ne point faire de serments parce que 
nous sommes bons et vrais sujets du roi T. C. Vous avez vetlla 
dessus notre declaration que rien ne sera capable de nous la 
faire changer et nous ne pouvons abandonner sans des facilites 
convenables qui nous etoient prom is de la part de la cour de 
France et qui no us ont ete toujours refusez de la part de la cour 
d'Angleterre. pour notre situation est tres rude et que la conjonc
ture dans laquelle nous nous trouvons est tres epineuse, nous 
vous supplions Monsieur de nous honorer de vos charitables 
couseils au cas qu'il no us soit fait de nouvelles instances de la 
part du gouverneur, no us en ferons Ie meilleur usage qu'il nous 
sera possible avec Ie secours de nos missionnaires. 

1. A j'chi res d Ii Ministere de la Marine et des Colonies, Paris. - " Colonies " 
lle Royale, - Correspondallce generale. -Annee 1718. Vo!' 3, fo!. 179. 
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XXXI 

DEMANDES QUE L'ON SUPPOSE QUI SERONT FAITES AUX Des HABITANS 

AYEC LES REPONSES ENVOYEZ PAR Mr DE Sf OVIDE AUX 

lUSSIONNrts POUR ETRE CO)1MUNIQUES AUX PI.US 

FIDELES AU CAS DE BESOIN. 1 

11 sera sans doute demande pourquoi ils refusent de faire Ie 
serment de fidelite pour Ie roi d'Angleterre. 

R.-Qu'ils en ont fait un depuis la paix pour Ie roy de France 
leur legitime prince en presence du general Nicholson et de deux 
officiers franc;ois 1equel serment rien ne peut empecher de tenir. 

D.-Quelles raisons ils ont pour etre reste jusqu'a present sur 
les terres du roi d'Angleterre et pourquoi ils n'en sont pas sortis 
dans Ie cours de l'annee. 

R.-Qu'illeur a He impossible de Ie faire par plusieurs raisons. 
La 1e par la deffense qui nous a ftf faite par M. Calfild de ne 

rien emporter de tout ce qui nous appartenait, ce qui est contre 
l'article lJ" de paix, ou il est porte que les sujets du roi de 
France pOUlTont se retirer avec tous leurs effets mobiliers pour 
se transporter ou bon leur semblera, et suivant une lettre de la 
reine qui accorde que nos biens et maisons seront estimes par 
des commres dont Ie montant nous sera paye comme cela a ete 
pratique a l'evacuation de Plaisance et autres endroits cedes a 
la reine d' Angleterre par Ie roy de France. 

Qu'en second lieu Ie general Nicholson ne voulant point con
sentir qu'il vint des vaisseaux franc;ois pour nous transporter ny 
nous en fournir il ne voulut pas non plus qu'il nous fut envoye 
des agres etaparau qui etoient a l'isle Royalle pour greer nombre 
de petits bitiments que nous avions dont nous nous serions 
servis pour nous retirer lesquels nous avons ete contraints de 
vous vendre. 

D.-Qu'il a ordre du roi son maitre de savoir leur volontes 
afin que sur leur H'\ponse il puisse prendre les mesures qui con
viendront. 

R.-Qu'ils sont tous dans les memes sentiments qu'ils etoient 
lorsque pareilles propositions leur furent faites par Ie general 
Nicholson, de laquelle intention rien clans Ie monde ne peut les 
detourner, voulant mourir catholique, romain, et 'sujets du roi 
de France comme ils ont toujours ete. 

1. Archives de la Mctl'ine, Paris-Ce document fait suite au precedent 
(No XXX) et fllisait probablement partie de la rePOllSe demandee. 

9 
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D.-Je suis bien aise de vous dire que les instructions du r01 
mon maitre sont de vous ordonner de sa part que ceux qui auront 
de pareils sentiments ayent a sortir de dessus ses terres dans 
l'espace d'un mois au plue sous peine a ceux qui y seront au 
dela de ce temps d'etre pun is, ou leurs biens confisques. 

R.-Nous sommes tous prets a executer de bon creur l'ordre 
que vous noue donnerez sur cela, lorsque vous accomplirez 
comme vous Ie devez l'artic Ie 14 de paix, et la lettre de la reine 
de la G. B. l'un et l'autre dans leur teneur, sy vous croyez :\1. 
que ce que nous avons l'honneur de vous representez ne soit pas 
de la uerniere justice et equitee, nOllS vous oirrons nos reponses 
par ecrit signees de tous, nous, et VOllS aurez la bonte de nous 
faire uonner nos demandes afin que vous et nous puissions les 
envoyer a nos Cours pour en etre par elles decides. 

t'T OVIDE DE BROUILLAN. 

XXXII 

~rr :\InnRIS' RE~!ARKS 1 CONC'EnXING THE REMOVAL OF THE FRENCH 
INHABITAXTs.2 Summer 1755. 

IN .JULY OR I Some Reflections of 3 the situation of the 
EARLY DI AUGt Inhabitants commonly called ~eutrals, and 
some methods proposed to prevent their escape out of the 

1. B"i/ish J[I/Selllll. Dr A. Brown's 1\1:': Papers relating to Nova Scotia, 
174&-1757-..1,/,/. JI88. 19,072. (Petit -! to, fo!' 30 a f. 38.) 

Le Dr Andrew Brown, llatif d'Ecosse, etait un ministre presbyterien, 
venu a Halifax en 17;0:7. II y resida jusqu'en li!I;). qu'il rctollrna en Ecosse, 
Oil il slIcceda all Dr Blair dans la chaire d" Rhetorique de I' universite d'Edin
bOllrg. Pendant son sejuur dalls la ~"lln,ll,··Ec""e, il reunit des materiaux 
pour f"ire une histoire de cette province. Cette histoire, illachevee et restee 
manuscrite, fut trouvee, avec tOllS les documents ori:;inaux et autres qui 
l'accompagnaient, dans une boutique d'epieier, et acheLee, Ie 13 nov. 1852 par 
Mr A.·B. Grosart, de qui elle fut acquise par Ie British JI/I""/I/Il de LOlldres. 

C~ ute de I' Administration.) 
2. This paper was digest.y (sic) in .July 173.) -at the period when the 

measure was first proposed-probably before it WaS sanctioned in Council by 
the approbation of Boscawen & Mostyn. (Xote sur Ie manuscrit de la main· 
du Dr Browll. J 

M. Grosart a ecrit en tete du MSS. : "This invaluable Paper was drawn 
" up by Judge l\Iorris early in 1755." 

La premiere partie de c~s Hemarks, laquelle est purement descriptive, a 
eM pu bliee dans les •• Collections of the Nova Scotia Historical Society", 
vo!' 2, pages 158·160. Mais Ie reste d u document est tellement important 
que nous croyons devoir reproduire la piece tout entiere. 

3. on (note de la main du Dr Brown). 
(Note de I' Administration.) 
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Colony, in case upon being acquainted with the de,;ign ofremov
ing them, they should attempt to desert over to the French 
neigh bourg settlemts, as their firm attachm t to them may be con
jectured to raise in them a strong effort 1 to attempt it 

As to their situation. 

I 
The greatest district which comprehends the most 

ilhxAS 
familie~ is that of :\[inas, to whom belong the Inha-

bitant~ of the Gaspero, In 1748 they were reported to be in 
number upwards of ::mo families, of wh 180 families live at 
Minas. 30 on the Gaspero, & about 16 in two small Villages on 
the RiYer Habitant. These all dwell within the compass of six 
miles. and occupy for their livelihood 2 those marishes which are 
situated on the Bason of :\Iinag called Grand Pre, on the north 
of the River Habitant and on the river Gaspero. 

I The river Canard settlement lies to the South 
CAX.\RD 'Vest, &: contains about 150 families, of whom 50 

live on a point of land, lying between the river Habitant & the 
river Canard, 60 live on the west side of that river in a compact 
village about two miles from its mouth, &: 25 more up the river 
along the banks on both sides, (for the convenience of the 
marish) to Penus l\Iillg which are near the road coming from 
Annapolis to Minas & distant from Grand Pre 9 milles, from the 
mouth of the Canard to the River of the Veiux Habitant are 
settled about 10 families &: 4 or S families more at the river Pero. 
All these inhabts have by the River afores d a communicatn by 
water with the bason of Minas and some live contiguous to it. 

P I 
Pizaquid is a settlement South Ea:lterly of "Iinas. 

IZAQUID Th t d' 11 V'll . h . ey are sca tere m many sma 1 ages t e prm-
cipal "f which are those settled on the river Pizaquid above the 
confluence of the river St Croix with it, on the river S! Croix. 
These are situated between Fort Kl ward l\:; the district of Minas, 
& southerly towards the road leading to Halifax. A few small 
villages belonging to this district are to the East & North ward 
of Fort Edward, and a few families at Cape Fondu 3 which 
makes the east head of the great river of Pizaquid. These have 
all communication by water with the Bason of Minas, & are in 
the whole upwards of 150 familie". 

1. de~i'/'e (note de la mfoin du Dr Brown). 
2. wi/sis/me" (note de Ia main du Dr Brown). 
3. Fwd" (aote de Ia main du Dr Brown). 
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I Cobiquid, it is at present uncertain as to the 
COBIQUID 

number of inhabitants, as some have quitted 
that settlement and gone over to the north shore but the several 
settlements in 1748 were as follows-on the south side of Coope
gate Bason, Petit Riviere 4 families, Vila Noel 7 families, Village 
Robere 4 families-these are we.,t of the Subnaccada; upon the 
river Subnaccaua, two small Villages, one near the mouth, on 
the west side, the other on the East side near the confluence of 
the 8hml!TItc1.: 1 River 14 families : East of the Subenaccada, 
Ville Perce Burke S families, Ville Conue 7 families (in a later 
('opy 10 families) Ville :'IIichael Oquin 10 families. These are all 
the families south of the Bason in an extent of seven leagues. 
On the north side of the Bason Yille Jean Domet (Doucet?) 4 
families behind Isle Gross; 4 families at Point Conomee; from 
thence to Yill" ~ Jean Burke, 3 leagues east called Ville Burke 12 
families; thence one league tIl Cove d'Eglise where is '/ families, 
~ league further is the river Chaganois where are 15 families :
Ly thi~ river is one passage by which they go to Tatmagoush, 
which is a port on the Gulph of Sf Lawrence distant from these 
houses 30 miles, 12 miles of which they go by water on the river 
Chaganois, between this c\: the head of Coopegate Bason, which 
is 2 leagues, dwell about 20 families more. The extent of these 
north settlements is near 1~ leagues: all these have a commu
nication with the Bason of :'IIilla~. To this district belonged 
two small settlements at Tatmagoush 12 families & 3 miles 
westward at Ramsheek 6 families. The whole number offamilies 
in Coopegate district 142 familie3. 

I 
The 11i . .;trict of Annapolis contains about 200 

)· .. :-;XAPOLIS f '1' th l' b th'd f th . anll leS : ey 1 ve on 0 81 es 0 e flver 
from Goat Island to the distance of ~4 miles according to the 
course of the river, in small villages, the biggest of which is 
Bell Isle HI miles above Annapolis where are about ~:) families. 
All these Inhabitants live near the banks of the river & have no 
settlement back. 

The passages 3 by which they may desert the Colony, and the 
means of blocking them up. 

IXIIABlTANTS OF I The Inhabitants of Annapolis have but two 
AXXAPOLIS ways: 1,f by water through the Gut of Anna-

HAVE 2 nT,s I polis to the North shore; :2 by land.-But if 
they attempt it by land, they must first come to Canard, Minas, 

1. Stewictck (note de la main du Dr Brown.) 
2. Village (note de la main du Dr Brown.) 
3. PassagE'S for escape. (Note de la main du Dr Brown.) 
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or Pizaquid.-One of the Sloops in the Government service with 
whale boats anchored at the mouth of the Bason of Annapolis 
would effectually prevent their escape by water. 1 

CANARD From the Bason of 1Iinas they must pass either 
PIZAQUID thro' the Gut or pass over to the river Cheignecto 
"MI:\.-\S & on the other side of the Bason near the Gut, where 
COBEQUID is a communication h~' water by two rivers, & a 

small carrying place unto the Bason of Cheignecto. 
Another Vessel anchored in Cove Sabelist would prevent their 

going either out of the Gut or into that river, because they must 
pass near them. 2 

The other passages by water must be into Cobequid Bason to 
the riYer Cheganois, a plain beaten road to the Inhabitants on 
one of the rivers of Tatmagoush, & thence to T3.tmagoush & 
from that village by a road cut by :'III' Le Corn 1746 to the Bason 
of Cheignecto, distant from thence about 40 miles or else to the 
head of the Bason to what is calleel Cobequid Village. These are 
the only known passages of communication the Inhabitants 
have through the country; from the peninsula to the north 
shore'" from the Inhabitants of 1Iinas &c. to 81 John's Island. 
As it may be necessary to have a strong party to apprehend the 
Inhabitants of Col>equid, who have always been the most disaf
fected,and who,if any of this side the Isthmus areto be suspected, 
of making a resistauce-it is they; especially if they know of 
any other safe ways for an escape which are at present unknown 
to the English. If the ])()11y of that party were stationed 3 at 
the rinr Chaganois & at Vill" COO[!t"luid they would prevent 
their escape in their usual passages & that might perhap~ so 
disconcert them as to oblige them to submit. This station would 
also serve to apprehend those who may attempt to ~t) from the 
other west settlements, as those of Pizgate ;\Iinas &c. 
If the western Inhabitants, thu . .,e of Pizaquid, ~Iinas &c., 

attempt to remove their stock, there is but one passage they call 
effect it b~' ; they must cross the road between fort Ed ward &; 

fort Sackville first, in some place where the river ~I Croj x i" 
fordable, &; then parties patroling along that river to the great 
lake would deter them, but if they should by chance pass these, 
& it should be j udgeu necessary, a party may be detached after 

1. &. th~ l'"acl by land is almost if lIot alt.)gdhel' impl';~ctic'\ble for families, 
Cattle, & Effects. (Note de la maill du Dr Bruwn.) 

2. & could easily be prevent"r!. (Note de la mr.in du Dr Brown.) 
3. Advice too well fold. (Note de la main du Dr Brown.) 
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for they would be very slow in their march, for they must pass 
again between the river Stewiack and the Grand lake of Shube
naccada, that river not being fordable safely but in a drought 
till you are above the Stewiack, and through these passages 
they mmt l'[lI'S, ifthE'Y carry off their cattle, whether they intend 
for Cobequid or the Eastward, if for Cobequid they must be 
obstructed by the detachment at Chigonois, or for ('all' Breton, 
for thither the Indians may conduct them in the summer season, 
(\: if they take their stock with them they can easily subsist 
thempE'lves : if they take this course it must be with an intent 
to cross the Gut of Canso for Cape Breton, if they should arrive 
there, the inhabitants are provided with a great number of small 
boats wherewith they carryon their fishing, and could easily 
transport them. 

STATION 1 I A Ship stationed at the Gut of Canso would 
prevent their passing over, & at this time would 

be well stationed to prevent provision or recruits going from 
Canada, or St John's Island to Sl Peters. from whence they can 
be easily carried to Louisbourg, and it is most likely they will 
attempt to releive it through the Gut of Canso, because of His 
Majesty's Ship at present cruising before Louisbourg, & in the 
East passage of ~l Lawrence's Gulph. 

CHIGNECTO I As to the Inhabitants of the Korth Shore 
DISTRICTS l\:<'. 2 as they dwell in that part of the ('nuntry 

lying between the English fort & Canada, there are several ways 
they may pass & the English troops cannot well prevent it. The 
western & common passage to Canada is by the river Patcoo
tycak, which is navigable for boats within 6 miles of St John's 
River, which is a carrying place; & some settlements of Inha
bitants, from thence up S' John's river navigable for boats up 
to the Lady mountains, thence 10 miles carrying places to a 
river emptying itself into Canada river. This passage is well 
known to them; they have gone express from Cheignecto & 
reached Quebec in 7 days, 3 and rnost all the grown people have gone 
the way to Quebec to the Bishop for confirmation. The Bay of Yert 
being stt'pt they have still another passage open to Chediac 
which lies north westerly of Jllunenrooncook 4 distant about 10 

1. Note en marge de la main du Dr Brown. 
2. Note en marge dtl la main du Dr Brown. 
3. The route of Expresses, but not of families. (Xute de la main du Dr 

Brown.) 
4 . .11, 1111"<11""""]), (Xote de la main du Dr Brown.) 
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leagues. At this post there live a few Inhabitants &: here tl1f'Y land 
and distribute their Guns, Stores &c" to the Indians. There is a 
constant intercourse between this Post & the inhabitants of 
Gaspe. At Gaspe, which makes the ~uuth entrance into the 
river St Lay,rent't.:, the French have a {urt & town, & carryon a 
considerable fishery, here they have Ships &: other Vessels, 
which could with ease carry them from Chediac to (3asl'e & 
from thence to Canada Ly every Yessel bound thither, for the 
Yessels bound to Canada frequently touch at that Purt, if they 
should attempt to pass that way His ",Iaje~ty's Ship cruising in 
the bay Yert by stretching above the port of Chtidi:II' would 
stand a fair chance to intercept them.-As these Inhabitants 1 

are so far out of the way of the English trvuvs it will be difficult 
to apprehend them, but by some stratagem. But they are at all 
adventures to be rooted out, Z and the most effectual way is to 
destroy all these settlements by burning down all the houses, 
cutting the dikes, and destroyg all the Grain now growing, for 
it will be impossible to save any of their grain, except that 
growing near the fort. without great loss of men unless there 
be a finn peace with the Indians 3 which is not likely while the 
French continue there, and the Indians will be always induced 
to listen to them, because their dependence for provision will be 
on them 4 a manifest advantage will arise therefrom 5 for all the 
Indians on the North shore will then be obliged to depend on 
the English for subsistence, & we shall find them after this not 
only in a disposition to make peace but to continue it, especially 
if a Truck house were established at Cheignecto to supply them 
,yith all necessarys, & another at St John's for that tribe. And I 
cant help remarking that the most lucky conjuncture has hap
pened to put in execution such a project: the fort the French 
have forsaken 6 is not so damaged but it may be repaired in a 
few days, & when made defensible 40 men would be sufficient 
to guard it, for it would not be in the power of the French ever 
to bring cannon or other stores of war to retake it, for tho' St 
John's river is navigable for Canoes almost to its head, yet it is 

1. Difficulties from the situation of the iuhabt,. (~ot2 en 1ll"rii8 de la 
main du Dr Brown.) 

2. And advice followed (note en marge de la main du Dr Brown). 
3. ~ecessity of an Ind peace to reap and s:we the Acado harves:. (Note 

€n marge de la main du Dr Brown.) 
4. Le Dr Br,)wu met ici un point (.) apres them et ajuute en interligne les 

mots : Besides, a c(Yltselluelltial. 
5. from this measure (m()ts ajoutes en interligne par Ie Dr Brown). 
6. on the river S John (mots ajoutes en interligne par Ie Dr Brown). 
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full of falls, & they can only use birch Canoes, which can be 
carrieu on men's Shoulders till they pass a fall: that the carry
ing place between the two rivers is ten miles over very steep 
mountains and impassible but on foot, and therefore they never 
can bring warlike Stores that way to annoy that Garrison, 
& a few men would be able to defend it. against any mus
quetry c\: could soon be relieved if 1 attacked from the other 
Post in the bay: this would be a great curb on that tribe 2 and 
the advantages of plenty of provisions and other supplys will 
Boon gain them to our interest, & this, in time, would become 
a trade of considerable 3 profit to this Colony. 

If this were done before the Inhabitants were removed it 
would cut off all hopes of escaping there especially to those of 
Annapolis, and from the circumstances that fort is in at present 
as I am informed, one Sloop load of Picquets with some plank 
for Gate! ,would effectually repair it, & for the present till 
barracks or two or three of the houses of the inhabitants could 
be sent, the Soldiers might lodge in tents with one large one or 
a few boards to coyer their stores. 

NUMBERR OF TROOPS I The number of men necessary to 
NECE~~.\r.Y TO EFFECT remove the Inh~bitants, and the places 

THE MEASr .J I tn post them 6 WIll depend much on the 
behavior of the French & it will much facilitate their readiness 7 

to go if a persuasion could obtain among them that they are to 
be removed to Canada 8-could it be l'r"l'ngate,l by common 
report for 'tis natural to think they will be unwilling to quit 
~heir l)()""es~inn". & to offer themselyes 1l'illi/1gly 9 to be trans
ported they blOW not whither. I apprehen,l such a persuasion 
would grefltly facilitate the enterprize. If they can possibly be 
persuaded to surrender themselves willingly 10 0 1' 11 be appre
hended hy any stratagem, the others U might submit willingly 
but if they prove obstinate & take to the woods, & take up arms, 

1. they were (mots ajout~s de la main du Dr Brown). 
2. tlH' Marecites (mots ajoutes par Ie Dr Brown). 
3. magnitude & importance (mots ajoutes par Ie Dr Brown). 
4. Gates &c. (Note de la main du Dr Brown). 
5. Note en marge nu Dr Brown. 
6. at (mot ajoute par Ie Dr Brown). 
7. resulution (note de la main du Dr Brown). 
8. Ces trois dernieres lignes sont signalees en marge de la main du Dr 

Brown. 
9. voluntarily (note de la main du Dr Brown). 

10. voluntarily (note du Dr Brown). 
11. if they can (mots ajoutes par Ie Dr Brown). 
12. rest (note du Dr Brown). 
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it will require the whole force in the Colony to subdue them, & 
take up a considerable time to reduce them: 1 It is difficult to 
conjecture how this may be effected ... ~ 

THIS MODE I If strong detachments were placed in the Vil
ADOPTED 3 lages of Minas, Pizaqd & Canard, at a certain day 

they might be all summoned to attend, and then seize on all 
those that attend; or whether to invest their Churches on a 
Sunday to be agreed on & to seize on all present; or whether to 
invest their Villages in the night & seize them in bed; their 
living in such a scattering situation will render this difficult; a 
number of whale boats would be absolutely necessary if this 
were concluded on to seize all those contiguous to the Bason, 
which would be best stationed at Minas, as being near the centre 
of the settlements from whence they may be sent out. 

In short it is difficult to conjecture how it may be accomplished 
but the circumstances as they arise will afford the best informa
tion of the most effectual methods of dealing with them. Happy 
would it be if they in general come in of their 4 accord? 

Is it not possible to employ some person who can be confided 
in, & who has been among them, to sound their present dispo
sition & intention, & from thence to take measures accordingly? .5 

1. But (mot ajoute par Ie Dr Brown). 
2. & left to you (mots aj"Lltfis par 1e Dr Brown). 
3. Note ell marge du Dr Brown. 
4. own (mot ajoute par Ie Dr Brown). 
5. Halifax Septr 1st 179 
N. B. The subject,it should seem, W<1.S referreLl by the C,)uncil to l\[r :\1, ,rris, 

as beat a~ql]ainted with the Country ane! the inhabitants. He wrote this 
report ill consequence, little h"nour;\ble to his heart, as it is replete with 
unjustifiable stmtagem, (cruel ad vice) anLl barbMoua Counsel. His idea., are 
Bound, but W<1.S he mild or humane '{ I found this paper muong the Council 
files relating to the Acadian removal. From it I corrected a less perfect 
copy put int .. my hands by his son, &; from it got this transcript taken. 

(Xote ecrite de la main du Dr Brown.) 
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XXXIII 

MODE OF DESARlI!IKG THE ACADIA-"~. 1 

During the siege of Beausejuur under the C"mmand of Gene
ral :\lonckton while many of the Xeutrals of the distant districts 
of .Jlines Canard Des Habitants Cobequid &c had taken up arms 
for annoying his ilbjestys Troop~ on that Expedition-it was 
thought advi~able to Draw the Teeth of all the X eutrals in the 
Province hy a seizure of their arllls & amunition which in these 
Parts was' Effected with great secrecy & Expedition-hy a 
Detachment ofl!)l) men from His .Jlnjestys Out-Garrison of Fort 
Ed ward-Pissiquid joined by another from Halifax consisting 
of 50 men-marched from Fort Edward under the Command of 
Captain Alex r .Murray the Commanding officer of Fort Edward 
-reporting among the soldiers & men that they were going to 
Annapolis Royal and as going thither marched about twenty 
five mile to a Bridge over wch they were to cross and take 
another courBe into Cornwailis-ealculating their time so as to 
get there about sun sett-Ieaving at this Bridge a Guard of men 
to prevent any of the Neutrals from passing or repassing & 
making all Prisoners who came with Gnn Shot - dividing into 
several Parties the Remainder of the Detachment so as to pro
ceed into Cornwallis by the several Roads that Led to Each 
Village even to the Remotest Part of those several Rivers where 
there was any settlements and as had been cust"mary before lodged 
the men in the French House but with this difference instead of 
the whole Party lodging in a Barn -they separated and two or 
three men only in a house as tho they meant to lodge there that 
night and by this method every house in all those settlements 
not only had two or three soldiers in it but also every place 
where they forded the River Centinels were place to Stop & Seize 
all whom might attem pt to pass - the Instructions given to the 
several commissiond & non commissiond Officers was that at the 
hour of twelve in the dead of night was to follow & do what the 
leader dit which was to take p.)s:'e'3ion of all the arms they saw 

1. British Mnsewn.-Dr A. Brown's MS.-Papers relatincr to NOI'a Scotia 
1749-1790.-Add. MSS., vol. 19073, iu-4", fo1. 121. 0 , 

En tete de ce manuscnt se trouve la note suivante de la main du Dr 
Brown . 

.. I have the date of this from a Petition. It occurred about tlH;I middle of 
June.-Mode of desarlllin,~ t~e Acadians-Judge Deschamps present. One 
of the partys pretendg a tiShlllg frolic on the river. 
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or could find in such Houses - this Instruction being strictly 
complyed with they were to march back the same road they 
went untill they all met at the above mentioned Brillge-in like 
manner-was done at every House in all the other districts
and the"Ilext morning the whole Detachment met together at 
the Landing Place where Fort Yieux Logis was Erected Each 
soldiers loaded with Fire arms Powder Horns &'c and these arms 
put on board of a small vessel detaind there for the pur
pose of carrying the fire arms from thence to the Garrison of Fort 
Edward Pissiquid, thatin the course of two days four hundred 1 

muskets was thus taken from those ~eutrals &' secured in Fort 
Ed ward-which being done the Governor & Council orderd it 
to be Published among the Inhabitants and advertizement :l wrote 
in French that any family or Person or Persons that had any 
fire arms remaing among them who neglected to bring them 
into his majesty Garrison of Fort Edward within a limited time 
should be treated as Rebells to His )1ajesty-thiH 3 being done 
the Neutrals thinking themselves much Injured wrote a very 
Impudent letter or writing to the Governor & Council Purporting 
that while Government continued to allow them the Privi
ledges that the British Government neither had a Right or in 
their Power to deprive them of-they would behave as faithful 
neu~rals to His Britanick Majesty. This letter was signed hyall 
the Deputies of this Part of the Province and by most of the 
Inhabitants & in particular by all the Leading men and a spirit 
of resentment appeared in the Countenance of Every Neutral 
French Inhabitant with threats that spoke the temper of their 
Rebellious minds-the Governor & Council (with the advice of 
Admiral Boscawen 4 who then had his Squadron at Halifax & 

was in Council) issued orders that the Deputies and other Signers 
should be sent to Halifax there to take the Oath of Alegiance to 
His Britanick Majesty 5. Some of them did go down in July 
1755 but refused to take the Oath of Alegiance every man of 

1. Judge Deschamps examined .... 2900 stand of arms; too many by far. 
(Note de la main du Dr Brown.) 

2. I Have thB advertisem t a new outrage. (Note de la main du Dr Brown.) 
3. Language of a Counr tho' poor Gray is not of that order. (Note de la 

main du Dr Brown. ) 
4. I am uncertain whether Admiral Boscawen w .. s there that year or not 

but I think it was Admiral Boscawen who advised in Council to the measure 
-of sending the Neutrals out of the Province & agreerl to take all blame on 
himself. (N ute du manuscrit.) 

5. The Oath of Neutrality Required of the French iJ among the Records 
in Mr Bulkeleys Office. (Note du manuscrit.) 
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them Refused with a most contemptuous look of resentment 
Wherefore they were all sent Prisoners the Calculation was two 
to a Ton averaged for Old and young Including InfantsRs one. 1 

P I Great pains ,ras taken to collect families arnd rela-
AINS TAKE:'> tions that they migh t be together in oneSltip-and 

not a day passed witlt(.ut fully informing them of this and of what 
vessel they were to go on board of and the day when they were to 
Embark-and the Commanding officers very Earnestly Entreating 
with them to dispose of such part of their moveables as they had, 
and to Pack-up their apparell and such other matters as they 
wished to carry with them, but such was the Phrensy of these 

D I 
People that the greater Part gave themselves no 

EFEATED h .. h G trouble about t e matter-concelvlIlg t at Tovern-
ment dare not sent them away-and instead of securing what 

ACADIAN I money & apparel they had to take with them 
OBSTINARY &c. -they filled their Chests with Linnen & other 
apparel and hid them in the woods-many of them buried consi
derable quantity of Dollars in the Earth-& other matters in 
Wells which were afterwards found by the English-no argu
ment or persuasion would prevail with them to believe that 
Govern t DARE send them away. On the day appointed for their 
Embarkation, many heads of families were missing notwith
standing the great Care to prevent any of the inprison'd men 
from making their Escape-however great was the trouble and 
vpxation which they gave the Commanding Officer yet every 
officer ofthe Garrison Commiserating their situation-perseverd 
with great Patience to collect and have family connections 
Embark together-but the utmost Efforts could not prevent 
their seperating for after they were Embarkd-seventeen of the 
men made their E:'ca lie in one night from on board of one 
vessel-and more or le~s from all the H~~"els during the whole 
time between Em barking and :o;.tili ng-some of them would come 
on board again some ,1:1y8 after of themselves & croud in where 
others had Embarked to fill up the vacancys of the deserted 
that it was absolutely impossible to keep familys together, and 
being then late in the season that every days delay renderd it 
dangerous-and from the caU;le above mentioned-,.'3uch as was 
taken before the :-3ailing of the Transports were put on board of 
such vessels where desertion made Vacancies for them and was 

1. Mr. Bulkely can furnish you with an Exact List of all the Transports 
wh carrIed these People away and the number of Neutrals as the Returns 
was made to him. (Note du manuscrit.) 
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the cause and the only cause why families were seperated-or 
any Branch of the Families seperated. 

On the 29 Octr 175.5 the Fleet saild from the Rendezvous in 
the Bason of ~Iines under the Convoy of His :\bjestys Shi t' the 
l'ightingale Captain Diggs-the Snow Halifax Captain Taggart 
-the armd Schooner Warron Captain Adams-with the Trans
ports as follows-

From l('hUIII I 
embcwked Tons I Men 

rSloop Raltyeo' Capt PIERCY 91 182 

Pissiquid Sloop Dulphin Capt FARNA~I 87 174 l Schoonr .Y'·ptJl?'" Capt DAVIS 90 180 
Schoonr Three Friel!d Capt CARLILE 69 138 

r'~p ''''''.1' oc ,,'. 
Capt. DnNNBLL 81 180 

Embarked Sloop Han'IW.h Capt A I>A)[S 70 140 

at Schooner Lt'"p",,''{ Capt CHURCH 87 174 
Sloop l\IrLl; n~ y 93 186 

Mines l Sloop "',,1/, .r Be"., H.,,,,,,, 70 140 

&' 
}'.['ll'll DEN"Y !IOS' 181 
Prospel"(}1IS Blt~"[)()N 7.') 150 

Canard Endeavour .IN STU'iB 83 166 
I"'/II,;try r:-OOPWI~ 86 17~ 

PFIII>IN"TO"f 80 160 

(N. B. I have made some Blunder by the loss of the Principal 
List of those who Embarked-but the number of Souls that 
Embarked on board of these Transports were 2921-how many 
embarked afterwards I kno,v not.) 

The Remainder of the Neutrals remaind untill more Trans
ports arrived Thirty clays Provisions was Shipt on board for 
Each Soul at the rate of 
1Th Beef I p week with CalJbages Turnips Potatoes &c as 
5Th flower much as they chose to carry with apples & other 
2Th Bread matters. 

These Neutrals had agreed among themselves that in case 
they should be sent away-that when they were under sail in 
the Bay Fundy that they were to rise on the navigators-throw 
them over board and carryall the Transports into the River St 
J ohn8 where they were to Land and defend themselves with the 
assistance of all the Tribes of Indians-but Providence ol'llerd 
it otherways At the time of weighing anchor the win,l being at 
East South East-soon blew a violent Gale of Wind-it overtook 
them immediately after they passed Cape Porcupine or Blow-



I,E CANADA-FRAN9.AIS 

medown-both men & women became sick unable to move 
which together with the Darknei:!s of the night prevented 
their design-and they remaind sick untill they were so far in 
the Ocean as t" be out of their knowledge what course to steer 
when the Storm was over it Blew excessive hard at North West 
and 'Winter coming on, that many of the Transports were 
obliged to send before the wind-untill they made the Land of 
England and France where some of the Transports did arrive 
and landed their passengers. 

Others went to the southern parts of America & some to the 
North wards. 

What Instructions the masters of these Transports had in 
respect to Landing of the Neutrals I know not neither do I 
know what number were sent from Beau Bassine and Annapolis 
& other Parts where they were. 

XXXIV 

LAWRENCE'S CHARACTER. 1 

We are extreamly obliged to you for yourfavour of the 3d July 
last and for your assid uity in our affairs. 

\\' eGan assure you ~r that we were allmost without hopes of 
being considerd ao> English ~ubjects-the Haughty & disdainfull 
Behaviour of our Gov r to all our Remonstrances tho' tenderd 
with the utmost Submission gave us much reason to think he 
was countenancell at Home by those whom we had all the 
Reason in the W orlll heretofore to think were the Patrons and 
Principal Supporters of this Infant Settlement, and Especially 
when it was publickly declared by the Governors Creatures That 

1. B,.ili.,h l1[Jls,'lIl1l.-Brown M.SS.- Papers relating to Nova Scotia, 
1748-1i.'i.-Alld. !\ISS. Vol. 19072. In-40, fol. 43. ~o 3:3. 

En tete de ce manuscrit se trouve Ill. nute suivante de la main de Mr A. -B. 
Grosart: 

" A long Letter (sixteen closely written pages) addressed to some one in 
England by the Culonists concernil~6 the State of the Pro\·ince .... 

" This is a high-toned and most vigorous Letter: and lays bare with most 
withering scorn the character of Governor Lawrence .•.. It reminds one of 
the complaints of the elder Puritans in the days of Charles ... 

" This M.S_ most important. 
" See N° 35. From this I apprehend the present N· 33 was addxessed 

to Paris while in England . ." 
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those Gentlemen in Office here who had ever been Solicitous to 
forward "and Promote the Settlement and who had in every 
Point behaved with Honesty and Integrity Especially the.T u<1ges 
of the Courts of Justice &: some of the Council would soon be 
displaced. The Only men who have been the means of keeping 
the Inhabitants from deserting in a Body and Supported the 
Rights & Libertys of the People. 

Your letter has revived the Hopes of the Inhabitants and it 
has been great comfort to them to find an Englishman in 
England who has their unhappy State &: Condition at heart and 
commiserates their Bondage under Oppression and Tyranny. 

Weare sensible of the Difficulties in England &: the unsettled 
State of the board of Trade wl'1ich may retard our affairs-but 
we are not without hopes thro' your Care and Assiduity we shall 
meet with success in having an Assembly our Kative inherent 
Right soon order'd to be E~tal)li~h\l here, and we cannot help 
expressing our Extreme Satisfaction to find that it was the Lords 
of Trade most earnest Intention to have an Assembly instantly 
settled. as we are very sure it is of all things in the world. the 
most necessary step to strenghten and E~ta 1,li21l this settlement 
and Invite Inhabitants to come & settle among us. 

Ire cannot but express our most hearty sorrow that my good 
Lord Halifax has at this Critical Conj uncture resignd. his Place 
at that board. Ire are all to a man perfectly assur'd of that 
good Lords sincere attachment to the In terest of the Colonies 
and look upon him truly as the father of this Colony and are 
fully perswaded that he will use his utmost endeavour to remove 
from us our oppressor and the oppressor of all his good Purposes 
a Person unknown to him and recommended to my Good Lord by 
Persons on whom he relied and those whom we are sure were not 
acquainted with his bad Heart and mischievous Intentions One 
of whom is General Hopson who has had sufficient Reason to 
alter his Opinion, the other is Gen l Cornwallis who is too much a 
friend to this People if he could be convinced of the Ill-treat
ment and unjust oppressions this Tyrant has been Guilty off 
ever to Countenance or Support him. 

These are all the Friends he has at Home, for on this Side 
the Water he has none either of the Inhabitants or Gentn of the 
Army-who hold him in the utmost Contempt except those 
formerly mentiond to you his Agents in oppression - perhaps 
you will be more SUl'riz,l to hear how this Gentleman who 
l!Iometime ago was only a Painters Apprentice in London should 
have advanced himself to such heighths - We are obliged to 
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confess that he has a good address, a great deal of low cunning, 
is a most consummate flatterer, has 'Yords full of the 'V arm est 
Expressions of an Upright Intention to perform much Good 
tho' never Intended and with much art most Solicitously Courts 
all Strangers whom he thinks can be of any Service to him. by 
these and such Arts has he risen to be what he is and Elated 
with his success is outrageously bent upon the destruction of 
every One that does not concur in his measures. 

And we beg leave to make this Remark which we desire you 
will read at the end of Twelve Months that if he be not removed 
Nova Scotia will be lost to the Crown (I Great Britnin and the rest of 
the Colonies be Endanger'd of sharing the same Fate which ought to 
be the utmost concern of every Englishman to prevent. 

And that you may in some measure understand the Import 
of this, he has prevaild with my Lord Louden to represent home, 
the necessity of putg this Colony under a l\1ilitary Uovernment, 
&: of suspendg the Charters & La"'3 of the other Colonies, the 
consequence of which we apprehend, will be a Struggle in the 
Colonies for Liberty, and a consequence to fatal to name; and 
while the Contentions subsist there, the French will penetrate 
into this Province: indeed they have no feazible Conquest left 
them but this Colony at present & if this Colony be lost and the 
otherR loose their Liberties it is difficult to say, what the Effect 
will be, but the worst is to be feard. 

We could say many things concerning the affairs in this Part 
of the \Yorld, which nearly concern us, but we are confident 
you'll hear them from better hands, for they must needs be 
public. 

\\' e cannot but expres~ our most sincere acknowledgements of 
Gratitude and Thanks to the Bight HOnble ..\Ir Pitt, that great 
Patron of Liberty, for the Great Condescension he has shown, 
in taking notice of our affairs; and so far as is reasonable & j U1:lt, 
we doubt not of his Concurrence and assistance to procure us 
Redress. 

In answer to your remarks that the Quorum of Sixteen is too 
large for the proposd number of 22 for the whole Assembly it 
is so iu our opinion, but it ,vas the Resolve of Council. 

Our Desire of haveing all Placemen excluded the Assembly 
WltS from the Circunstances of the Colony under the present 
Governor. The Voters are all most all dependent, the Officers are 
wholly so, it would therefore be the Governors Assembly & not 
the Peoples, and Laws made according to his Pleasure and no 
grievance will. be redressd-but if a Govr be appointed who 
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has tbe Interest of the Colony at Heart, and the welfare of the 
People, this would be an immaterial Point. 

The reason why triennial Assemblies wa.s proposed ,,::'ts 

intended only for the first A ssem bly in Order to settle the Colony 
under an English Assembly. Otherwise Foreigners being the 
most numerous and the Time near approaching when they will 
be Naturalizd by a 7 years Residenoo the future Assemblies may 
be mostly foreigners, which will be Dangerous to this frontier 
Settlement. 

As to the Article of 1udges a. Good Gov r will avail more for the 
Advancement of 1ustice, and then a UOtlcl Judge will be under 
no concern least he be displaced. 

Another of the Governors Acts is to misrepresent & abuse all 
below him he has publickly calld his Council a Pack of Scoun
drills, the Merchants a Parcel of Vilians and Bankrupts, and 
has represented at home the whole as a People discontented and 
Rebellious '1\' e have authority of his saying &: declaring this 
from his own mouth before many Officers both of the Army and 
KaY~'-Is it possible Sr that People can be easy under such a 
Govr \\' e dare appeal to our two former Governors for our be
haviour under their Admini~trations and whose conduct to us 
was the very reverse of this Gentlemans. 

Beleive us Sr We are not Captious. Weare not that TUj·btb

lent People we have been represented our Interest obliges us to 
be otherwise we desire nothing inconsistent toith the Prerogatives of 
the C'((Wlt we desire llOlle uther than the Liberties Enjoyd by the 
other Colonies which hi~ ;\Lljesty has graciously been pleased to 
promise by his Royal Proclamation. 

Our distre"sea have arisen from the Malevolent dis position of 
our Gov r & his Creatures. 'Ir ere they removed and a Gov r of 
humanity appointed and acquainted with the Constitution of 
Engish :'lien and an Assembly settled you would soon have the 
Pleasure of hearing of the increase of and success of this settle
ment for we are well assured 500 families would remove from 
the :'Ilassuch usetts and settle im mediately here and we know the 
Offer has been made the (;ov l' and rejected ul-'on their requiring 
an Assembly to be first settled that they might have proper Laws 
for their Regulation & ::lecurity of their Property. 

As for the Evidences of Peoples leaving the Colony for want of 
an Assembly those that are already gone, it will take time to 
collect them as they are dispersd in the Colonies and tho' an 
hundred Families more are upon the Point of removing they 
are Extreme fearfull least if they should be found ou to have 

10 
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Given such Evidence they should be denied passes; fOT YOI1l 

must l,now the Gov!' obliges every master of a vessel to enter iut() 
Bond under the Penalty vf fifty pounds forfeiture for every 
Person they cany away without Licence first obtaind under his 
Hand and this is imposed, without the least Shadow of Law or 
Order of Council, nor can any lnhabit~nt go three miles from 
Town without a Certificate from a Justice of Peace so that Halifax 
ic really a P:"i~'nn to all Intents & purposes . 

.As for what you mention of the Depositions not coming under 
the Seal of the Province We beg leave to inform you That it 
!Jas never been alluw\l to be fix'd to any Papers but their own 
instead whereof the l~"vr fixes his Private Seal and must see all 
the Evidences or his Sccretar~" therefore t, \ Such kind of ,Evidence 
it would be impossible to procure that and for want of the Pro
vince ~c[ll many have sufferd in their Law f!l1its in the neigh
]Iouring Colonies or obliged to be at the Expenee of sending 
Witnesses where their Suits have beeu depending which are 
some among the many Rights we are debard of. 

But we hope before this Time many Complaints have reachd, 
the Ear of the ~1iliister and that it will shortly evidently appear 
if it is not already manifest That whilst this Gov!' has the least 
influence .in American Affairs 80 long will ru.in and confusion 
attend them and this Truth General Shirley at Home & Lord, 
Charles Hay when he comes Home will as \\r e are inform'd 
make Evillent to Dl'll1onstration for it is generally beleived that 
what ever ~peCi'>lI~ Crime may be alledged against Lord Charles 
Hay his Confinement was solely owing tothe Governors insinua
tions to my Lord L .. d .. n upon a private disgust to that Lord for 
Examining too freely into the Expences of Batteries &c and 
t:;peaking too Contemptibly vf what had been done for the 
mighty sums Expended in Xuva Scotia. 

\\"" e had not touchd upon those matters but as we think Provi
dence more immediately seems to concern itself in discovering 
the Villianous Arts of the Authors of our Calamities and hope 
will direct its measures in pouring Vengeance on the man whose 
sole aim seems to have been to blast the good Intentions of his 
('nuntry and to make all Subordinate to him miserable. 

It is with pleasure we hear that the Accts of Nova Scotia will 
be strictly enquired into aR we are very sure if they were sifted 
tn the Bottom it will be found That not less than ten thousand 
Pounds, of Rum, ~Iolasses (of which there was not less than 
;;Ii.ono Gallons which alone was worth '£;~I)UO) Beef Pork &c of 
1'1'1 I\"isi, Ins and much merchandize for the Supply of the Indians 
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& french Inhabts were taken In TIeau Sejour neither distributed 
as a Reward to the Captors nor Accounted for except some Slllall 
Quantity of Reef & Pork sold tn the ('nmmisQrtl')' -;\TI' Saul on l\I r 

Bakers Supply which was extreme bad &: decay'd and certify'd 
lJY the Gov r for Provisions sent by Gov r Shirley. 

That the Transports were kept near three months after the 
French Keutrals were ready for Embarkation at an immense 
Expence and the New Engld Troops kept 6 months after the 
service was over for two special Reasons to oblige them to enlist 
into the Regulars and to defeat General Shirley in raising a 
sufficient num bel' of Troops necessary for the Summers Campaign 
by whidl means Oswego was lost and the Expedition to Crown 
Point was rendred abortive"W e appeal to Gent Shirley for the 
Truth of this. 

That the Cattle &cofthe french Inhabitants were converted to 
private uses of which we know 3,600 Hogs & near 1,000 Head of 
Cattle was killd & packt at Pisgate only & sent by water tn 
other Places & what at other Forts is yet a secret All unac
counted for to the Amount of a very large sum &: he & his Com
missary are now under Great perplexity & contriving to cover 
this iniquitous Fraud. 

That £30,000 has been laid out on Batteries not worth 30 
pence for the Defence of this Place in the Judgment of every 
Person acquainted therewith. 

It if! possible he may prod uce Vouchers to Cover all his Frauds 
for if the true ones should fall short he has those under him 
who have been used to such kind of work & can readily supply 
the deficiency but if a Governor was sent out with Orders to 
inquire into these or at least to take Depositions we are very sure 
the whole will be Clearly made tn appear. 
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xxxv 

EXTRACTS FROM A DESPATCH TO JUDGE BELCHER ON HIS APPOINT

MENT TO THE PRESIDENCY OF THE COUNCIL OF NOVA SCOTIA 

DATED WHITEHAJ"L MARCH 3D 1761. 1 

(signed) Dl'NK. HAUF AX 

W. G. HAMILTON 

W. SLOPER 

"It has been represented to Us that Gov" Lawrence had 
encouraged & protected the dissorderly part of the military 
under his Gov l , in several outrages on the property, ~ersons, and 
even the lives of the inhabitants; Sometimes by assuming illegal 
powers; and at others by abusing those which were lawfully 
vested in him for better purposes; by frequently interrupting 
the free course of Justice, in diRcharging while under prosecution, 
and in enlarging after conviction, soldiers and officers guilty of 
destroying fences, violent assaults, & many other far greater 
enonnities." ....................................................................... . 

" Several ver~' heavy Charges have likewise been made against 
Govr Lawrence with respect to the Contracts which were entr~d 
into both on account of the Provisions distributed to the Weak 
:-;ettlernents of the Colony, and the Vessels which have so long 
been kept upon the establishment, for the service of the Province." 

XXXVI 

EXTRACT FRm<r DR BROWN'S MS. RELATING TO 

LAWRENCE'S ABUSEf'. 2 

., With ~ew England malice-this exclamn follows. 
" How wicked must those men be, who thus dece their country 

& by that means expose his l\1:ljest)"~ Colun)' & subj"' to the 
weakest efforts of Louisbourg or Canada. Such persons no doubt 
would be glad to see this important Colony annexed to the 
Crown of France that they might never be called to acc l for their 
Abuse of the trust reposed in them & their misapplication of the 
Xations money." 

1. British MnSflllll. -Add. MSS. Vol. 19073. fol. 71. 
~. Briti~h llIltsmm. -Papers of Dr Andrew BrowlI desiffned for a History 

uf ~u\'a Scotia.-Add. MSS. Vul. 19075, ful. 89. 0 
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XXXYII 

RELATJNG TO THE SETTLE~lENT OF ANNAPOJ,IS ROYAL. 1 

To the Queens most Excellent MajY the following memoriall 
most humbly sheweth. 

That your Majesty's memorialists having by the blessing of 
God upon your Majesty's most just arms under our command 
reduced to your Royall obedience the ffort of Port Royall (now 
Annapolis Royall) the only fortified place in all the vast Terri
torys of L'Acadie and Nova Scotia the Dominions of which 
under the french Kings Governour of this Garrisson of Anna
polis Royall now under your Majestys obeydience reached by 
his Comission from the river fit Croy to the Cape Gasspee which 
makes the entrance into the great river of St Lawrence or 
Canada together with all Islands whatsoever within the sd 
district and as such a vast large dominion as is now most 
happily added to your l\1ajestys mighty Empire in America 
cannot but be Juc1gd worthy your Majestys Royall care and that 
of your parliam! as being a Country not only vastly fertill in 
English grain and all sort of fishery but capeable, if Improved, 
to put the British Empire out of the reverence of any fforaign 
power for all sorts of navall Stores as well as timber for building 
or shipping the Climate being much more callculate for the 
Brittish constitution then the more Southern Settlements in the 
West Indies. 

\r ee therefore out of a true regard for the honour and Gran
dieur of Your Maj estys matchless Gloriouse Reign the Intrest 
and advantage of the British Empire in Generall do with most 
profound humillity offer to Your Most Sacred Majesty our most 
humble opinion with regard to the setleing the said Country of 
Nova Scotia. 

By the articles of surrendering the Fort there are no terms 
given to any person save the Inhabitants within cannon shott of 
the Fort which besides the garrison do amount to about five 
hundred people men women & children all the rest are Intirely 
at the discretion of your Majestys victoriouse arms but in regard 
of the seasons being so far advanced and the vast extent of the 

1. Public Record Office.--Col. Records-Nova Scotia. Vol. 1. 

QUATRIEME LIVRAIWN-Octobre 1888. 11 
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Country yet to be reduced as well as not haveing any particular 
instructions from your Majesty how to dispose of the Inhabitants 
whether french or indians or what terms to give them we have
only setled in the ffort of Annapolis Royall five hundred troops 
consisting of two hundred marines a company of fiffty mattrosses 
and two hundred & fllfty volunteers out of the troops of the 
severall Governments concerned in the said expedition under 
the command of Coll: Sam: Vetch conform to your Majestys 
Royall Imtructions for that Effect bearing date March 181709/10 
whose directions from the Councill of War are to repair the 
ffortifications enlarge the lodgments for the garrison and keep in 
good subjection under the capitulation Not to disturb the other 
settlements nor to allow any of the neighbourings to do so but 
to give them no tearms un till your Majestys Royall pleasure be 
further comunicated tohim therein And as it is our most humble 
opinion that in order to bring the native Indians Intirely under 
your Majestys subjection as well as to convert them to the protes
tant Religion it will be necessary to transport all the ffrench 
from the Country (save such as will come over to the protestant 
Religion) so it would be for the ad vantage of the crown the same 
were done with all possible expedition and in their placeo; familys 
sent over from Great Brittain or Ireland (if protestant!') to 
cultivate & manure the Improved lands as to Improve the 
ffishery & navall Stores manufactory the ffur trade being likewise 
considerable here. And as your Majesty hath been graciousely 
pleased by your Royall Instructions to generall Nicholson to 
give a right both to soile & trade of the said country (when 
reduced) to the Governments concerned in its reduction so wee 
doubt not they will Sl)on address your Majesty for setleing the 
same in such tearms as shall be concerted amongst them and as 
in the mean time it will be absolutely necessary for the good of 
your Majestys service in this Country that the Coast be protected 
from the Infection of the ffrench Privateers as well as from the 
depredations or lIlegall trade of your Majestys neighbouring 
Collonys so it will be Impossible the same can be done unless 
your Majesty will be pleased to give directions to your Comis
sioners for executing the office of Lord High Admirall to send 
a Frigate of at least the force of a fifth rate to attend the said 
service under the direction of the Sd governor which will likewise 
be of great use in protecting the ffishery which i~ very great 
upon this coast. And as it will be absolutely necessary that 
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untill Canada be 1 garrisson of this place do allways consist of 
five hundred good troops 80 our humble opinion is that the best 
way to establish the said garrison will be to form the said 
number of troops into a Regiment of which the Governour to be 
ColI: and the other officers conform to their severall ranks of 
which there are enough upon her Majestys Imediate pay now in 
the garrisson & so will co~t her Majesty no more Expence then 
it does now but in case her Majesty shall continue in her reso
lution of reducing the vast country of Canada to her obedience 
an action truly worthy of the glories of your Reign when the 
said Country is reduced and well garrissoned then two hundred 
men will be sufficient to garrisson the ffort of Annapolis Royall 
all which is with most profound regard most humbly submitted 
to your Majestys Royall consideration & Immence wisdom by 

Your Majestys most Loyall Subjects 
& most humbly devoted servts . 

Annapolis Royall 
October 14 1710. 

Enr/()j'scd: Copy of a memorial of the Council of 'Var relating 
to the Settlrnt of Annapolis Royal. Dated Octr the 14th 

1710. 

XXXVIII 

EXTRACT OF LETTER FRO!.1 SAM. VETCH TO LD. DARTMOUTH. 

l\IA y 1711. 2 

.-\.8 to the Civill State of affairs the Inhabitants in generall as 
well French as Indians continue still in a great ferment and 
uneasiness those within the Banlieu (who are but few) that have 
taken the oath of alegiance to her Majesty are threatned and 
made unsafe by all the others who call them trators and make 
them believe the french will soon recover the place and then 
they will be ruined the priests likewise who are numerome 
among them and whome I cannot catch (save one sent to Boston) 
threaten them with their eclesiasticall vengance fodheir :"u hj ec-

1. Sic. II manque probablement un bout de phrase. 
2. P. R. O.-Col. Records- Nova Scotia. Vol. 1. 
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tion to Heriticks SO that untill her Majesty shall be pleased 
both to giye me order and afford me a sufficient force to reduce 
the whole country to such tearms as She shall see meet to give 
them we can expect no peaceable possession of this place. 

XXXIX 

OATH TAKEN AXD SUBSCRIB'D 21st DEcEMr, 1714 1 

1, A. B., do truely and sincerely acknowledge, profess, 
te8tifie, and declare in my conscience, before God and the 
World, That our Sovereign Lord King George is Lawful and 
Rightful King of the Realm of Great Britain, and of all other 
His Majesties Dominions and Countries there-unto belonging; 
(and I do solemnly and sincerely declare, That I do believe in 
my conscience, that the Person pretended to be Prince of Wales, 
during the Life of the late King James, and since his Decease 
pretending to he, and taking upon himself the Stile and Title 
of King of England, by the name of James the Third, hath not 
any Right or Title whatsoever to the crown of the Realm of 
Great Britain, or any other the Dominions thereto belonging; 
and I do Renounce, Refuse and Abjure any allegiance or 
obedience to him) and I do Swear, That I will bear Faith and 
true allegiance to King George, and Him will I defend to the 
utmost of my Power against all Traiterous conspiracies and 
attempts whatsoever against His Person, Crown, or Dignity; 
and I will do my utmost endeayour to disclose or make known 
to His .\Iajesty and His Successors, all Treasons and Traiterous 
Conspiracies which I shall know to be against Him or any of 
them; and I do faithfully promise to the utmost of my Power to 
~upl'urt, Maintain and Defend the Limitation and Succession 
of the Crown (against Him the said James, and all other Persons 
whatsl)eYer) as the same (by an act, intituled, an act for the 
fudher Lim itatiun of the Crown, and better Sewring the Rights and 
Liberties of the Subject) is and stands limited to the Princess 
8')jJhia, Electress and Dutchess-Dowager of Hanover, and the 
Heirs of Her Body, being Protestants. And all these things I do 
plainly and sincerely acknowledge and Swear, according to 
these express Words by me Spoken, and according to the Plain 

1. P. R. O.-Col. Record8-Nova Scotia.-Vol. 1. (Formule imprimee.) 
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and common Sense and Understanding of the same Words, 
without any Equivocation, mental Evasion, or secret Reserva
tion whatsoever. And I do make this Recognition, Acknowledg
ment, Abjuration, Renunciation, and Promise, heartily, will
ingly and truely upon the true Faith of a Christian. 

So hel p me God 

J. Manley 
Peter Capon 
Fra: Spi~man 
Will: Skene 
Tho: Caulfield 
Law: Arlllstrong 
J os : Bennett 

Annapolis Royall 
21'1 Decem r 1714 

Ed Brewstreck 
James Cam pbell 
John Uphson 
Otho Hamilton 
John Heating 
Tho: Button 
Andrew Simpson 

The subscribers above mentioned took the oaths and repeated 
the Declaration above before me 

THO: CAULFIEI,D. 

Administered by me 
J. :\L~~LEY, Judge Advocate. 

XL 

OATHS OF ALLEGIANCE AND SUPRE;\IACY TAKEN AT ANNAPOLIS. 1 

Appointed to be taken instead of the Oaths of Allegiance & 
Supremacy, and Declaration. 

I A. B. Do sincerely Promise and Swear, that I will be faithful 
and bear true Allegiance to His ~Ia.iesty King George. 

So Help 'lne God. 

IA. B. Do Swear, That I do from my Heart abhor, detest and 
abjure as Impious and Heretical, that damnable Doctrine and 
Position, that Princes Excommunicated, or deprived by the 
Pope or any authority of the See of Rome, may be Deposed, or 
murthered by their Subjects, or any other whatsoever; and I 

1. P. R. O.-Col. Records-- Nova Scotia. Vol. 1. (Formules imprimees.) 
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do declare that no Forein Prince. Person, Prelate, State or Poten
tate, hath or ought to have any Jurisdiction, Power, Superiority, 
Preeminence or Authority, Ecclesiastical or Spiritual, within 
the Realm of Great Britain. 

So Help me God. 

I A. B. Do solemnly and sincerely in the presence of God, 
Profess, Testify and Declare, That I do believe that in the 
Sacrement of the Lord's Supper, there is not any Transubstan
tiation of the elements of Bread and Wine into the Body and 
Blood of Christ at or after the Consecration thereof by any 
Person whatsoever, and that the Invocation or Adoration of the 
Virgin Mary, or any other Saint, and the Sacrifice of the Mass, 
as they are now used in the Church of Rome, are Superstitious 
and Idolatrous. And I do solemnly in the presence of God, 
Profess, Testify and Declare, That I do make this Declaration 
and every part thereof, in the plain and ordinary sence of the 
words read unto me, as they are commonly understood by English 
Protestants, without any Evasion, Equivocation or mental Reser
vation whatsoever, and without any Dispensation already 
granted me for this purpose by the Pope, or any Authority or 
Person whatsoever; or without Thinking that I am or can be 
acquitted before God or man, or absolved of this Declaration or 
any part thereof, although the Pope or any other Person or Per
sons or Power whatsoever, should dispense with or annul the 
same, or declare that it was null and void from the beginning. 

John Burges 
John Dyson 
Richd Deacon 
Peter filding ? 
Will: Cleere 

Annapolis Royall 
23 Decem r 1714 

Samuel douglass 
Ed Greenough 
Mich : Watkins 
Daniell Mannlayf! c mark 
Mathew Hardbastles x mark 

The Subscribers above mentioned took the Oath and repeated 
and Sul)scribd the Declaration above before me. 

THO: CAULFIELD 
Administered by me 

J. l\IANLEY, Judge Advocate. 

Endorsed,' Oaths of Allegiance and Supremacy taken at Anna
polis. 



DOCUMENTS SUR L' ACADIE 155 

XLI 

LISTE DES HABITANTS DES )II:\ES ET DU NOMBRE DE LEURS 

EKFANS. 1 

KO~lS DES HABITA~TS. 

Nombre de leurs 
enfans. 

Masc. I Fern. 

I,A GRAND PRE. 

Abraham Dugast sa femme... ...... ..... 1 
Joseph Dugast sa femme........ ......... 2 
Jean Doueron sa femme ............................. . 
Jean LeBlanc j unT sa femme... ......... 3 
Jean LeBlanc senT sa femme............ 5 

Absent ... Andre LeBlanc sa femme............... 4 
Pierre LeBlanc sa femme ........................... .. 

Abs ...... Germain Terriot sa femme............... 2 
Abs ...... Claude Terriot sa femme ........................... .. 

Jean Terriot sa femme .............................. .. 
Jaques Terriot sa femme.... ..... ........ 1 
Mathieu Brasseur sa femme ..... ........ 2 
Antoine LeBlanc sa femme.............. 4 

Abs ...... Charlot LeBlanc sa femme .......................... . 
Abs .... "IPierre LeBlanc ~a femme ............................... . 

Jean Mouton sa femme............... ..... 1 
Pierre Terriot sa femme ................. .. 
Franyois Rainbault sa femme ......... .. 

Abs ...... La veuve Perine................................ 2 
Jasmin sa femme........................... 1 
Franyois Gauvreau sa femme....... .... 1 
Rene Blanchard sa femme.................... 2 
Martin au Coin sa femme.................... 2 

Abs ...... Charles Babin sa femme......... ............ 6 
Rene LeBlanc sa femme.................. 2 
Jaques LeBlanc sa femme................ 3 
Franyois LeBlanc sa femme............. 3 
Pierre LeBlanc sa femme................. 1 

Abs ...... Jean Doucet safemme .................... 2 
Claude Landry junr sa femme .................... . 
Pierre Richard sa femme................ 5 
Rene Richard sa femme.................. 1 
Jean Richard sa femme ................. .. 

Abs ...... Pierre Granger sa femme ................ j 2 
Jaques Granger sa femme. .............. 4 

1. P. R. O.-Co1. Records-Nova Scotia. Vol. 1. 

1 
1 
3 
2 
1 
3 
2 
1 

3 
2 
3 
2 

1 
1 
1 
3 
-1 
2 
1 
-1 
2 

3 
1 
2 
1 

5 
2 
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NOMS DES HABITANTS. 

LA GRAND PRE.-Suite. 

Pierre Vincent sa femme ................ . 

Nom bre de leurs 
enfans. 

Masc. I Fem. 

'* 3 Jaques Hebert sa femme ................ .. 
Abs ...... Guill. Hebert sa femme .................. . 

3 
2 
1 
4 
6 
2 
3 
2 

1 
2 
2 
.s 

Jean Thibaudeau sa femme ............ . 
Rene LeBlanc sa femme ................ .. 
Phili ppe Melanson sa femme ........ .. 
Jean Melanson sa femme ............... . 
Alex. Bourg sa femme .................... . 
Pierre Melanson senr sa femme ....... . 
Paul Melanson sa femme ............... . 
Pierre Melanson junr sa femme ....... . 

Abs ...... Michel Hebert sa femme ................ . 
Jean Landry sa femme .................. . 

La -Riviere des Gasparots. 

Charles Gautreau senl' .................... . 
Charles Gautreau junr sa femme ...... . 
Claude Gautreau, son pere, sa femme. 
La veuve Dupuy ........................... . 
Claude Gautreau sa femme ............ . 

La Riviere de Pesseq1tid. 

2 
5 
3 

2 
1 
1 
3 
3 

'* 7 
3 

5 

'" I 

.j 

Charles Boudrot senr sa femme........ 4 5 
Jean Bou I rot sa femnie........ ........... 3 2 
Jean Doueron sa femme.................. 4 3 
Jean Commeau sa femme ............... . 
Martin Corporon sa femme.............. 1 3 
Julien Voyer sa femme .................. . 
Rene Boudrot sa femme.................. ............ 1 
Charles Boudrot sa femme...... .......... 1 

Abs ...... Estienne Rivet sa femme .... ............. 2 1 
Vincent Babin sa femme....... ........... 4 6 
Baguette sa femme ......................... . 
Michel Vincent sa femme................. 3 5 
Pierre Brasseux.............................. 1 7 
Pierre Landry sa femme.................. ............ 1 
Clement Benoit sa femme....... .......... 2 3 
Pierre Forest sa femme.................... 2 6 
Michel Forest sa femme.... ........ ... .... 4 4 
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NOMS DES HABITANTS. 

Nombre de leurs 
enfans. 

1 

Masc. I Fem. 

LA GRAND PRE.-Suite. 

La Riviere de Pessequid.-Suite. 

Estienne Commeaux sa femme......... 1 3 
Pierre Besnoit sa femme.................. 3 2 

Vieux ... Martin Besnoit sa femme........ .. ......... . 1 
Pierre Landry sa femme.................. 3 
Germain Landry sa femme.............. 6 

2 
3 

Abs ...... Abraham Landry sa femme,...... ...... 6 
Fran~ois Bodart sa femme ......................... .. 
Antoine Breaux sa femme....... ......... 4 

1 
2 
3 

Jean Babin sa femme ..................... 2 2 
Fmnyois Ie Prince sa femme............ 1 
Pierre Benoist sa femme.................. 4 2 
Jean Martin sa femme............. ........ 2 7 
Pierre Toussin Ea femme ................. . 

Abs ...... Alexandre Trahan sa femme... .......... 8 2 
Jean Trahan sa femme ................. " ... . 
Guillaume Trahan sa femme............ 6 

, 
2 

Antoine Ie Prince sa femme ......................... . 1 
Pierre Thibaudeau sa femme............ 7 3 

Abs ...... Denis Boudrot sa femme................... 2 
Pierre Ie J eune j un" sa femme............ 1 
Pierre Ie J eune sen" sa femme.. ......... 3 3 
Joseph Boutin sa femme.................. 3 
Jean Hebert sa femme. .................... 4 
Jean Roy sa femme .................................. . 
Rene Landry sa femme .................. 1 
Baptiste Landry sa femme..... ......... 1 
Charles Chauvet sa femme............... 3 

Abs ...... Fran<;ois Michel sa femme...... ......... 3 
Abs ...... Pierre Girouar sa femme.. ............... 6 
Abs ...... Nicholas Barrot sa femme ...... ......... 4 

Charles Doueron sen" sa femme ................. .. 
Charles Doueron junr sa femme........ 1 

5 
1 

3 
4 
2 

5 

Abs ...... Jean Gaudet sa femme .................. .. 
Isabelle Bourg ou yeuye Gaudet ...... 2 
Louis Doueron sa femme ........................... .. 
Bernard D'Aigre sa femme........ ...... 8 
Louis Cyr sa femme........................ 1 
Augustin Hebert sa femme ....... ....... 1 
Rene Ie Blanc sa femme................. 2 

1 
1 
2 

1 
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NOMS DES HABITANTS. 

Nom bre de leurs 
enfans. 

Masc. I Fem. 

LA GRAND PRE.-Suite. 

Riviere des Habitants. 

Claude Boudrc)t sa femme............... 1 
Fran90is Ie Blanc sa femme............ 1 
Joseph Hebert sa femme.. ............... 1 
Rene Hebert sa femme.................... 3 
Jaques Ie Blanc senr sa femme. ........ 2 
Bernard Ie Blanc sa femme ........... . 
Claude Boudrot sa femme............... 5 
Claude Landry sa femme...... .. ....... 1 
Rene Landry sa femme ................. . 
Noel Pinnet ................................. .. 
Antoine Ie Blanc sa femme ...... ...... 3 

1 

3 
1 
1 

4etl servo 
3 

Abs ...... Antoine Landry sa femme. ...... ...... 2 
2 
1 

Fran90is Landry sa femme ............ .. 
La veuve Hebert......... .................. 2 
Claude Besnoist sa femme...... .......... 2 
Pierre Boucher sa femme ................ . 
Jerome Darouet...... . ..................... 5 
Jean Dupuy sa femme ................. .. 
Antoine Dupuy sa femme ............ .. 
Joseph Boudrot sa femme ......................... . 
Michel Boudrot sa femme....... ........ 1 

La Riviere des Canards. 

Estienne Hebert sa femme ............. .. 
Pierre Breaux sa femme ................ .. 
Jean Commeaux sa femme ............. . 
Fran90is Breaux sa femme .............. . 
Claude Terriot sa femme .................... .. 
Jean Terriot ..................................... . 
La veuve au Coin ............................. .. 
Antoine au Coin sa femme ............... . 
Pierre Thibaudeau sa femme ......... .. 
Rene Landry sa femme .................. . 

3 
3 
4 
3 
3 
3 
2 
1 
2 
6 

2 

3 

1 
3 

1 
5 
6 
3 
2 
5 

3 
3 
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Nombre de leurs 

NOMS DES HABITANTS. 
enfanB. -

Masc. I Fem. 

LA GRAND PRE.-Suite. 
---

La Riviere de la Vielle Habitation. 
-

Jean Trahan sa· femme .................... 5 4 
La veuve LaRoche .......................... 2 3 
Louis Saunier sa femme .................. 5 5 
Maurice Saunier sa femme ............... ............ 2 
Fran90is Boisseau sa femme ............ ............ 1 

N. B.-Ceux qui sont marquez (abs.) ne Be trouverent pas a 
l'assemblee des Habitants. 

MASCARENE. J os: BENNETT. 
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XLII 

LISTE DES HABITANTS DE COPEQUID ET DU ",O~!BRE DE I,EURS 
ENFANS. 

xmIS DES HABITANTS. 

Matthieu Martin ................................ . 
Jean Turpin sa femme ........................ . 
Jean Bourg sa femme ..................... . 
Martin Blanchart sa femme ............ . 
Martin Bourg sa femme ................. .. 
Ambroise Bourg sa femme ............. .. 
Pierre Terriot sa femme ................. .. 
Jean Besnoist sa femme .................. . 
Antoine Breaux sa femme .............. . 
Jean Hebert sa femme ................... .. 
Jerome Guerin sa femme ................ .. 
Germain Terriot sa femme .............. . 
Noel Doueron sa femme .................. . 
Joseph Dugast sa femme ............. : .. .. 
Michel au Coin sa femme .............. .. 
Alexix au Coin sa femme ................. . 
Pierre Bourg sa femme ................... . 
Abraham Bourg sa femme .............. . 
Magdeleine Rainboditte Longue Epee 
Le Vieux Robert Henry sa femme ... .. 
Fran~ois Gautreau sa femme .......... . 

Nombre de leurs 
enfans. 

Masc. I Fem. 

1 
2 
4 
3 

4 
1 
1 
5 
1 

4 
4 
4 
3 
4 
2 
1 
5 
3 

3 
2 
3 

.j 

5 

2 
6 

1 
3 
2 
1 

3 
5 
2 
1 

This is a true Copy of a Liste deliver'd to us by Mr La Ronde 
and sign'd and seal'd in our presence with his own hand. 

MASCARENE 
Jos: BENNETT. 
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XLIII 

LISTE DES HABITANTS DES MINNIS 1 TANTS DE LA GRANDE PRE 

DES RIVd:RES CIRl'l>l\YOISIl\E~. 

Alexandre Bourg 
Rene LeBlanc 
Pierre Terriot 
Jacque Grange 
Jean Babin 
Antoine Dupuis 
Rene Blanchard 
Pierre Le J eune 
Rene LeBlanc 
Bernard LeBlanc 
Antoine Le Prince 
Jean Baptiste Comeaux 
Jean Roy 
Pierre Vincent 
Claude Landry 
Antoine Braux 
Jean Mouton 
Franr;:ois Baudart 
Pierre Tibaudaux 
Charle Boudrot 
Pierre Brassaux 
Jean Mellanson 
Guillaume Le Juge 
Michel Vincent 
Jean LeBlanc LeJeune 
A mIre LeBlanc 
Charle Coudrot pere 
Fran90is Prince 
Pierre Landry Le vieux 
Pierre Landry Le jeune 
Guillaume Trahan 
Jean tibaudaux 
Fran90is LeBlanc 
Rene Ebert 
Claude boudrot 
Joseph Ebert 
Louis Sonnier 
Jean Doueron fils 
Mathieu brassaux 
Rene Leblanc pere 
Jacque LeBlanc 

Present 

Rene Landry 
Pierre benois 
Rene Landry 
Claude Landry 
Jean du puis 
Pierre Le blanc 
Jacque terriot 
Charle J otrot 
Rene Richard 
Jacque Ebert 
Charle J otrot pere 
Antoine Le blanc 
Paul Mellanson 
Martin au Coin 
Franr;:ois Leblanc 
Pierre Le blanc 
Claude boudrot 
Antoine Le blanc 
Charle Le blanc 
Pierre Le blanc 
Jean Le blanc Le vieux 
Jean terriot 
Pierre .\lellanson 
Germain Landry 
Philli pe ".\[ellanson 
Marvel Sonnier 
Abraham Landry 
Estienne Riuet 
Germain terriot 
Claude terriot 
Pierre Grange 
Charle babin 
Guillaume Ebert 
Louis sire 
Franr;:ois Michel 
Michel hebert 
Jean terriot 
La veufe Dupuis 
Claude Jotrot 
Jacques Le blanc 

81 

1. P. R. O. --elll. Records-N 0\'11. Scutia. V u1. 1. 
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Les noms des habitants qui ant ete 
absent. 

Pierre Tibaudaux 
Clement Benoist 
Rene au Coin 
Fran<;ois Boissaux 
Jean Doueron 
Augustin hebert 
Michel Boudrot 
Jean trahan 
Michel forest 
Pierre Richard 
Martin Benoist 

Vincent Babin 
Rene boudrot 
Pierre Toussaint 
Rene Landry 
Charles Channette 
Pierre Giroir 
Jean Trahan 
Fran<;ois Rinbauld 
Jean Martin 
Joseph Boutin 
Pierre Braun 
Joseph Dugas 
Joseph Boudrot 
Martin Corporon 
Jean Ba ptiste Landry 
La veuve au Coin 
Jean boudrot 
Pierre Benoist 
Estiesne Comeaux 
Fran<;ois Landry 
Jean Richard 
Pierre Forest 
Estiesne hebert 
Jerome Darroit 
Antoine au Coin 
Fran<;ois Gotrot 
Claude Gotrot 

La veuve Perrin 
Claude terriot 
Jean Commeaux 
La veuve Godet 
Pierre Le blanc dit Jasmin 
Pierre bouche 
Denis Coudrot 
Fran<;ois braun 
Julien Voyer 
Nicolas barillot 
Charle Doueron 
Charle Doueron fils 
Louis Doueron 
Alexandre traham 
Claude terriot 
Jean doucet 
Bernard daigre 
Abraham Dugas 
La veuve La Roche 

Atteste par nous soubsigne ce 12e mars nostre stille en mil 
sept cents quinze. 

S. BOURG nre 

Endorsed: Nova Scotia 
List of the Inhabitants of Mines. 

Rec'ed wth Major Caulfield Lr of 3d Jan 1714/15 

Reced 27th June} 171.5 
Read 29th DO 
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XLIV 

LISTE DES CHEFS DE F AMILLE QUI DEMEURENT AU LONG DE LA 

RIVIERE BRITANNIQUE, ET AUX ENVIRONS DU FORT 

D' ANNAPOLIS ROY ALLE, A VEe LE NO~lBRE 
DE LEURS ENFANS. 1 

NOMBRE DES HOMMES ET 
LEURS FE~n1Es. 

Nombre des 
enfans. 

Masc. I Fern. 

Le Basque...................................... 2 
Fran90is Le Basque et sa femme ..... .. 
Fran90is ~It)yse et sa femme ............ 1 

Abs ...... La Veuve Richard............................. 4 2 
Abs ...... La Veuve Olivier............................ 3 2 

Parisien et sa femme.... .................... 3 1 
Du Bois et sa femme......................... 1 
Rene Forest et sa femme............ ........ 5 5 
Jean Manuel et sa femme................. 3 2 
Emanel Ebert et sa femme .............. .. 
Alexandre Ebert et sa femme............ 1 

Abs .0 •••• La Veuve Beaupre.. ............................... 2 
Pierre de Beaupre et sa femme. ........ 1 
Rene de Beaupre et sa femme ....... ·.... ............ 1 
Michel de Beaupre et sa femme.... ..... 1 
Augustin Commeau et sa femme ...... . 

Abs ...... La Veuve Girouart ............................ . 
Franc Girouart et sa femme........ ...... 2 1 
Claude Girouart et sa femme......... .... .... ........ 1 
Charles Girouart et sa femme ........ .. 

Abs ...... La Veuve Nantois .......................... 1 2 1 
Jaques Girouart et sa femme........... 1 4 
Alexandre Girouart et sa femme. .... 1 4 

Abs ...... Guill: Girouart et sa femme....... ..... ............ 1 
PierreCommeauLopmarinetsafemme 3 1 
Etienne Martin et sa femme....... .... 2 1 
Antoine Tibaudeau et sa femme........ 1 5 
Michel Tibaudeau et sa femme......... 4 2 
Claude Tibaudeau et sa femme ........ 1 2 

Abs ...... La veuve Tibaudeau. ..................... 1 
Charlot Landry et sa femme...... ..... 1 2 
La veuve Bernard ......................... . 

Abs ...... La Tibaude ............ .............. ......... 1 1 
La Rosette......... ......... ................. 3 4 
Abra : Commeau et sa femme........... 2 5 

L P. R. O.-·Col. Records-N0va Scotia. Vol. 1. 
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NOMBRE DES HOMMES ET 
LEURS FEMMEi-3. 

Nombre des 
enfans. 

Masc. 

Claude Petre et sa femme. ........ ...... 2 
Pierre Commeau et sa femme........... 4 
Joseph Commeau et sa femme .................... . 
Pierre Martin et sa femme .......................... . 
Pierre Martin junr et sa femme.. ...... 8 
Baptist Pelerin et sa femme ... ......... 1 

I

'Le Bretton et sa femme.. .... ............. 8 
Jean Petre et sa femme............ ........ 2 
Pierre Gaudet et sa femme.. ............ 3 

I

Bernard Pelerin et sa femme .......... . 
Bernd Gaudet et sa femme.. ............ 2 
IAntoine Ebert et sa femme.. ............ 3 
,Lionnois et sa femme... ....... ....... .... 1 

Abs ...... La veuve Bourgeois........................ 2 
Guill: Bourgeois et sa femme ......... 1 
:La Fons et sa femme....................... 2 

Abs ...... La Beauve et sa femme......... ......... 2 
Pierre Commeau et sa femme........... 2 

Abs ...... .J ean Commeau et sa femme .. '" ....... 2 
,Richard et sa femme....................... 3 
13ros:::ard et sa femme... .................. 5 
IPierre LeBlanc et sa femme .... ........ 4 
iFranc Tilliard et sa femme .... .......... 1 
iLaurent Doucet et sa femme.. . ........ 7 

Abs .. ····IJaques Nantois et sa femme ............ 1 
iGuill : Blanchard et sa femme......... 2 
IGuill : Blanchard j unr et sa femme ... 
Rene Blanchard et sa femme........... 3 
La veuve Le Nom .......................... . 
Le Marquis et sa femme ................. . 
Pierre Le Nom et sa femme.............. 5 
Jean Depuis et sa femme................. 3 
Antoine Blanchard et sa femme....... 1 
Claude Turcot et sa femme ............. . 
Germain Savoy junr et sa femme...... 3 
Germain Savoy et sa femme............. 4 
Franc;ois Savoy et sa femme............ 1 
'Vm Denis et sa femme ............................... . 

Abs ...... Rene Barnabe et sa femme........ ....... 7 
La veuve D'Abram........ ......... ........ 2 
Claude Brun et sa femme........ ........ 1 
Ant: Brun et sa femme................... 2 

Fish ...... Sebastien Brun ............................. . 
Mark Petre et sa femme..... ............. 2 

Abs ...... La veuve Breaux ........................... 1 

Fem. 

6 
3 
1 
1 
3 
1 
2 
2 
2 

4 
7 

4 
3 
3 
5 
2 
5 

3 
2 
2 
2 

4 
2 

1 
3 
1 
2 
4 
1 
2 

2 
.2 
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NOMBRE DES HOMMES ET 
LEURS FEl\L\I ES. 

Nombre des 
enfans. 

:Jean Breaux et sa femme ............... 1 

IJ ean Debert et sa femme ................ . 
Beaumont et sa femme .................. .. 

B(l)1/icnc. 

Alex: Commeaux et sa femme ......... . 
lUre' Jean et 8a femme ..................... ! 
8t. Michel et sa femme ..................... . 
Etienne Commeanx et ~a femme ...... .. 

Louis Alain et sa fen~me .................... .. 
Charlot Cadet sa femme ................. .. 

Abs ...... La veuve L'Etoile ........................... i 
Rail1l()nd et ~a femme .................... .. 
Charlot Doucet et sa femme ............ ' 
:'IIayartl et sa femme ....................... ' 
Charlot Boudrot et sa femme ............. : 
:'II' Y,ilate et sa. femme ............ · ............ ·1 
Le Vleux Pelerll1 et sa femme ........... , 

Fish ....... Surette et sa femme ........................ '; 
Claude Landry et sa femme ............ ' 

Fi.;11 ....... :'IIich : Boudrot ot sa femme ............ ' 
La V erd ure et sa femme.......... .. .. .. 
Savary et sa femme .. ····· ........ · ...... 1' 

Pierre Landry ............................... . 
Prudent Robischeau et sa femme ...... ' 

Ab:, ........ Jean Robische.au et sa femme ...... · .. ··

I
: 

Abs ........ La veuve Roblscheau ................ '" 
Fish ........ Jean Doucet et sa femme ............... .. 

St. Louis et sa femme .................. · .. 1 

Abs ....... ,La veuve Dumont.. ..................... .. 

Masc. 

3 

1 

1 
3 
6 

1 
8 
2 
3 
8 
3 
1 
1 
2 
2 
3 

4 
5 
2 

1 

'La Vergne et sa femme.................... 1 
Fish ....... Peti t Pas et sa femme... ..... .. ........ ·1 2 

Bon Apetit et sa femme ................. . 
Fish ....... Pierre Simon et sa femme .............. 1 2 

Charles Pombecop et sa femme ............... . 
Fish ....... Baptist Landry et sa femme .................... .. 

Babinot et sa femme ..................... .. 
Fish ....... 'Claude Landry et sa femme .......... .. 

Waris e~ sa femme .......... : ............... . 
IFran~·Ols Coste et sa femme ............ . 

12 

1 
2 
4 

Fern. 

3 

3 

2 
4 
-± 

1 
2 

1 
1 
3 
3 
2 
1 

1 

5 
3 

3 

3 

2 
3 
1 
1 

2 
2 



166 LE CANADA-FRANQAIS 

NOMBRE DES HOMMES ET 
LEURS FEMMES. 

Nombre des 
enfans. 

Masc. I 
IMr St Scene et sa femme .................. / .......... .. 
Sr St Scene junr et sa femme............ 1 
L'esperance et sa femme ................ .. 
Manceau et sa femme.......... ........... 2 
Potier et sa femme.... ...... .. ............. 2 

Fish' ....... Sanson et sa femme................. ....... 3 
Blondin et sa femme....................... 3 
Jean Beliveaux et sa femme............ 2 
Bideaux et sa femme...................... 2 
Gentil et sa femme ......................... 

r 

.......... .. 

Basse Ville. 

Jaques Gousille et sa femme ............ . 
L'Anglois et sa femme .................. .. 

Abs ...... Maurice et sa femme ....................... . 
La Pierre et sa femme ................... .. 
Champagne .................................. .. 
Abram Dugast et sa femme ............ .. 
D'Amboix et sa femme ................ .. 
Rene Granger et sa femme .............. . 
Fran: Boudrot et sa femme ............ .. 
Claude Dugast et sa femme ............ .. 

1 
2 
3 
1 
2 
4 
3 
5 
6 
4 

Abs ...... La veuveMelan90n ........................ .. 
Alex: Robischeau et sa femme......... 1 
La Liberte et sa femme....... ............. 4 
Charles Melan90n et sa femme......... 2 
Ambrose ~Ielan90n et sa femme.. ..... 4 

Abs .. · .. ·ILa "euve Beliveaux........ ............... 3 
J ean ~Ielan90n et sa femme ............ .. 
iPierre l\Ielan90n et sa femme .......................... 1 

:Claude Melan90n et sa femme ......... . 
'Charles Guillebaud et sa femme....... 4 
Bernard Bourg' et sa femme............. 1 

Fish ...... Abram Bourg junr et sa femme......... 1 
Fish ...... Fran: Dugast ............................... .. 

Le Laurier et sa femme................... 3 
Renaud de Laurier et sa femme .................... .. 
Abram Bourg et sa femme........ ....... 4 
Pierre Bourg at sa femme ............. .. 
Claude Granger et sa femme..... ....... 3 
Laurent Granger et sa femme ......................... i 
Rene Doucet et sa femme................. 1 I 
Pierre Brossard et sa femme............ 2 

Fern. 

2 
1 

1 
2 
2 
4 
3 
1 

3 
3 
2 
3 
2 
2 
3 
3 
2 
.5 

5 
:2 
1 
:2 
1 

1 

3 
3 
1 

1 
1 
1 

1 
2 
3 
1 
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Nombre des 
NOMBRE DES HOMMES ET enfans. 

- LEURS FE-Mi\IES. 
Masc. I Fern. 

Clement Vincent et sa femme .......... 2 3 
I von et sa femme ........................... 1 1 
Clemenc;ea u et sa femme.................. 1 3 
Jaques Carne et sa femme ........................... 2 
Alexdre Richard et sa femme.. ......... 4 
Mathieu Doucet et sa femme ........... 1 

Abs ...... La Montagne et sa femme .......••...... 3 3 
Alexe La Montagne et sa femme ...... 1 4 
Jaques Lamontagne et sa femme ...... 1 1 
Jean Dourangeau et sa femme ......... 

N. B. Que les noms marques (Abs) ne se trouverent pas a 
l'assemblee generalle des Habitants, et ceux marquez (Fish.) 
etoient a la Pesche et par consequent aussy absents. 

Veritable Liste des Chefs des habitants et de leurs Enfans 
prise et examinee devant nous, dont no us avons aussy copie a 
Annapolis Royalle Ie d'Aoust 1714 

LA RONDE DENYS 

DE PE~SE~S. 
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XLV 

ROLLE DES HABITANTS 1 DE BEAU BASSIN QUI ESTOIE"T PRESE"TS A 

. LA PROOLAMATION Du ROY DANGLETERRE A LA COURONNE. 

Le !Jere Felix 
michel poirier 
michel Bourg 
~Iartin Richard 
Jean Sire 
fran<;ois Doucet 
Charle Bourgeois 
Claude Bourgeois 
jean jacques . 
Louis poirier 
poirier de Frailce 

--pierre ~il'e 
pierre arseneau 
Guillaume Sire 
Abraham godet 
Augustin godet 
antoine goclet 
michel hache 
michel hache Le fils 
pierre cormier 
alexis cormier 
germain cormier 
jean poirier 
pierre poirier 
pierre Douaron 
Jean poi tier 
michel Deneau 
pierre carre 
germain girouarcl 

chaudet godet 
fran<;ois Lapierre 
Jacques oudy 
fran<;ois la Baune 
Jacques hebert 
germain girouard Le jeune 
Le vieux Roger 
pierre Roger 
Vero 
michel Bourg Le jeune 
gabriel chiassone 
Le Breton 
fran<;ois cormier 

Absents 

pierre hebert 
Jean forest 
Rene Bernard 
Louis Doucet 
~hrtill Richard Le jeune 
philippe Lembert 
Jean Baptiste chiasson 
Jean Roger 
michel Roger 
michel poirier Le j eune 
abraham arseneau 
charle arseneau 
pierre Deneau 

Le quel Rolle no us 90ussignes arbittres certiffions veritable a 
Beaubassin ce vingth uitieme mars 171.5. 

marque x de michel 'poirier arbittres 
marque x de michel Bourg arbittre 
Charles bourgeois arbittre 
marque x de martin Richard arbittre 
alexis cormier arbittre. 

E'Hl.UJ'sed,' A Rolle of the inhabitants of Checanectou who were 
present on proclaiming K. George at Beaubassin. 

Rececl. wth major Caulfields Lt' of 3rd JanY 17a 

Reced 27th June} 
Read 29th do 171.5 
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XLVI 

LETTER FROM ::\IAJOR CAXLFIELD TO BOARD OF TRADE.! 

My Lords 
Annapolis Royall .J anY the 3d 1715 

On the 24th of Decembl' Last I did my sellfe the hon r to Lay 
The 2t

4th 
Dtecefmr he I before yr Lordshipps my proceedings in pro-

sen acco 0 pro- '" . . r' 

claimingK.George clalmmg hIS most Sacred MaJestle Kmg 
George, with all the Cerimonys and Solemnitys that this 
.\: now transmits I place could aiford, and now transmitt you 

accots from other an acctt of those pleaces belonging To this 
parts of the Gon '. . 
weh he could not I gOymtt whICh att that time was not practI-
then cable, Messrs Bolton and Capoon "'ere the 

Gentlemen that I sent in a sloop on that occasion, by which 
Must of the Inhabi- your Lordshipps will find that most of the 
tams ~rench'\: are Inhabitants are French and are all of them 
removmg to Cape .. 
Briton qmttmg of the Collony to remove to Cape 
Bretton under the french protection and hope for yr Lord
He desires urders I shipps farther directions how I shall act with 

thereupon them. . 
I am likewise to inform yl' Lordshipps of the many incon-

Hardships for want veniencies we lye under for want of l,a~' and 
of Pay and Provi· . . d h . 1 d' 1 C . 
sions for the Garri _ provIsIOns an ere Inc ose IS t 1 e : n n11S-
son sarys return of what provisions are in Store 

and to what time they will bring the Garrison. 
I am att this time necessitated to send a :-;lnnp to the Goyern

He's forced to sen~ I ment of K ew England and represent to them 
tu~. Elngland fo our circumstances an<l hope for a supply. 
a supp y I . 

I am with all due respect 
My Lords 

yr Lordshipps 
~lost Obedient most humble Servant 

Lords Commisrs of Trade &c. 
Endorsed: Nova Scotia. 

THO: CAULFIELD. 

Letter from .Major Caulfeild, V Governor of Anna
polis dated the 3d of JanY 1714/15 To the honble The 
Lords Commisl's of Trade and Plantations. 

Reced 27th June} 1715 
Read 29th DO 
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XLVII 

ANSWER OF SEVERAL FRENCH INHABITANTS. 1 

MONSIEUR, 

N ous a vons regeu celle qu'il vous a pI u nous faire l'honneur de 
nous Ecrire pour nous temoigner les oifres et les advantages qui 
nous ont etez fais par Ie Roy George Roy de la grande Bretagne, 
et que vous avez bien voulu no us Communiquer par votre bonte 
nous sommes aux d'Esespoir de ne pouvoir y repondre comme 
vous l'auriez Souhaitte mais la difficulte des Temps et des Che
mins a present Impraticables nous a Empesche de nous pouvoir 
assembler dans Tous les lieux circonvoisins comme nous l'aurions 
voulu pour Determiner sur Ie Choix que no us avons a faire pour 
prendre notre Party, c'est ce qui fait que no us vous prions en 
Commun de nous accorder du temps Pour et afin que nous puis
sions nous assembler toute la Colonie en general pour pouvoir 
nous determiner, Pour a l'Egard du Serment inclus dans vostre 
lettre no us ne pouvom pas Ie signer dans la forme qu'il nous a 
parue pour trois raisons que nous croions J ustes et raisonnables, 
la premiere que qu'ils ne s'esteint pas assez sur la liberte de 
nostre Religion comme il nous a toujours etes promis ; Seconde
ment c'est quand Ie faisant nous nous ExposerionR a la Rage et 
ala furie des Sauvages qui se sont pour ainsy dire acquis vn 
Empire sur nous du depuis que les Anglois sont maistres de Ses 
Paye d'acac1ie et X ouvelle Ecosse, et la Troisieme parceque pen
dant que nos ancestres ont etes so us la Domination angloise on 
ne leur a Jamais Exige de pareille Serments Cependant nous 
Esperons tout de vostre bonte et qu'apres que vous aurez Examine 
l'Estat auquel nous sommes Expose vous aurez pour nous toute 
la honte que nous Esperons de l'Equite de vostre Justice, Estans 
tous veritablement avec yn Respect tres profond 
Monsieur 

Yos tres humbles et tres obeissans serviteurs 
Des )Iinnes Ie lU' fevrier 1718 

pierre Terriot 
Jean Landry 
Charle babin 

D. ingle 

J. Bourg 
Rene Leblanc 

marque pierre x Richard 
J ermain Terriot 

marque 
Antoine x Leblanc 
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Les dits Soussigne3 faisant pour la Communaute Des Minnes 
Endorsed: Nova Scotia-Answer of sevl french Inhabitants referd 

to in Capn Doucets Lre of 10 ffeb. 7 1717/18 

Reced 22d May} 1-18 
Read Do ' 

XLVIII 

LETTER OF CApt DOUCETT TO THE INHABITANTS OF MINIS. 1 

{jentlemen 
Annapolis Royal March 12th 1717. 

I send this to lett you know I received yours and that I am 
surprised with yr reasons against acknowfec1ging his majesty 
King George and must tell you all, that I shall be Sorry when 
I am forcet to doe any thing that is Severe and that if you doe 
not comply with the oath required (which I now send) you will 
oblidge me to forbid his l'Iajestys Subjects to trade or Trafick 
with you, and if any from Canada, Cape Breton, or (any part 
belonging to the french King shall presume to trade in the 
Territorys belonging to the King of Great Brittain, contrary to 
the Articles of peace I shall not only represent it to the King 
my ma~ter. but Seise all Such Vessels as Lawfull Prises and 
shall man out SlnOl)~ fur that purpose, One thing more I must 
tell you all before I conclude that you Ought to consider in 
whose Dominions !'ou live and not longer pretend to Capitulate 
or dislike ,,,hat is required of you to Signe, you haveing it in 
your own choice to become Subject to the King of Great Brittain 
and remaine in X ova Scotia, or to become Subj ects to the french 
King and retire into his Dominions, I am once more 

Gentlemen 
Yor humble servant 

To 
The French Inhabitants 

att }Iinis 
Endorsed: IS ova Scotia 

JOHN DOl:CETT. 

Capt Doucetts answer to the ffrench Inhabitants of 
Minis, refer'd to in his Letter of 20th June, 1718 

Reced 19th Decr 1718 
Read 10th Febry 1718/19 
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XLIX 

EXTRACT OF A LETTER FROM DOUCETT 1 TO THE BOARD OF TRADE. 

JUNE 29 1722 

As to the Inhabitants who desire to live as neuter, must say 
they never will, for tho' they dont take up arms with the 
Indians att this Juncture, wee have great reason to beleive they 
incite the Indians to disturb us, who Suffer our Trader's to be 
Rob'd att their Doores tho' they have ten time's the number; 
and to Express their concern for their losses Laugh in their 
faces and buy the Goods from the Indians, att their own Prices 
(and really as they call it at Bon ~Iarche) for ,,·hat costs our 
traders thenty shillings they get for twenty Pence, and we are 
certain if they know of any ill designe of the Indians towards 
us, they never will discover or l~iYe advice to the Govermt of 
Such till they are Sure its to Late to prevent, and when they are 
taxed with Such their misprision their ans,,·er is they durst not 
open their mouths for fear of the Sayages. 

And now should anything be required of them by the Gov
ernm! which they should have no mind to comply with, their 
answer is they cant fnr fear of being del"tro:y'cl by the savages, 
an Instance of which they shew'cl but Yesterday in a trifle, 
which was that a couple of oxen belong to this Garrison had 
gott about a mile off and use'd to come to a certain House there, 
night & morning, and because I had order'd that no person 
should goe so farr belonging to this Garrison, The owner of them 
gott a French Boy who went to the House where he Saw the 
Oxen, and desir'd the people to turn them to him which were 
makeing towards the \roods, They made answer that they could 
not for the Savage's would not lett them & bid the Boy begon, 
on which I sent for one of the Heads amongst them & told him 
I Expected that the Inhabitants of the Cape should bring them 
to the Garrison, and Ordered him to tell them so who att night 
brought word that they could not for fear of the Savage's, on 
which I sent out a party who gott to the Place at Break of Day 
and drove them Hither this morning with others to shew them 
wee were not Such Close Prisoner's as they thought wee were, 
So that your Lordship see's by a Triffie what wee may expect 
from their good will towards us, and that when they can doe 
us any hurt by being Silent & Passive they lay it to the Charge 
of the Indians, and when ever they should find a fitt opertunity 
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to be active against us, as in case of a warr with France they 
would lay their rebellion on them and take up arms, out of 
meer fear of the Savage's who had forced them to it, I must 
accquaint Your Lordships that I have put every thing into as 
Good a posture of Defence as our circumstances will allow, and 
refer Your Lordships for the state of this garrison to the repre
sentation of the Engineer dated the 8th & 3rd of June 1722 to the 
Honble Board of Ordnance. 

JOHN DOUCETT 
Annapolis Royall 

June the 29th 1722. 

L 

EXTRACT FROM THE OBSERVATIONS OF AR;\ISTRONG 1 WITHOUT 

DATE. RECED NOV. 17th 172:). 

It is further observ'd that the French Inhabitants that live in 
the Several parts of this province, are about eight or nine hun
Llred Familys all Papists, &: not one of them, will take the Oaths 
to King George; amongst those are a great many Missionary 
Priests who dayly draw over the Indians of the Country to the 
Romish Religion, and has Inculcated a hatred inexpressible 
against the English Therefore it will require great Industry to 
Reduce those people to their Allegiance by reason the (JoyernrS 

of the Several French Colonys in America, by way of present 
do's supply the Indians with all manner of arms & ammunition, 
with all other Sorts of Commoditys fitting for their use. in 
order to secure them in the French Interest; in lieu whereof, 
they get from them all the Furr Trade to themselves; and make 
those Indians the Instruments of all the Roberrys & mischief!:! 
that is Committed against the Subjects of Great Brittain; a late 
Instance whereof happen'd in 1720 at Canso; to Redress which 
V Col. Armstrong was ImploY'd & sent to the French Gover
nour at Cape Britton which he in some measure Effected to the 
Satisfaction of the English Subjects. Therefore it will be highly 
necessary when His Majesty shall think proper to Settle this 
Colony, to make Several little Forts or Small Fortificati ons, in 
the most convenient Harbours and largest Settlem ts that shall 
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be aprov'd of which method will Strike such a Terror into the 
french and Indians that they will not dare to give the Brittish 
Subjects the least disturbance but in case they should, those 
Fortifications will serve for their Security & defence. 

There are a great many other advantages that must acrue to 
the Subjects of Great Brittain from this Collony being regularly 
Peopled with proper securitys both as to their protection from 
their enemys & according to the Laws of Great Brittain &c 
which would take up much more than can be here Exposed 

L. ARMSTRONG. 

LI 

EXTRACT OF LETTER FROM R. PHILIPfS TO BOARD OF TRADE 

DATED May 25th 1127 . 1 

The state and circumstances of the ffrench Inhabitants is 
what next calls on your Lordships to consider of proper 
methods to engage their Allegeence and fidelity or to gett rid of 
them; till then the Brittish Governmt canot be said to be esta
blished there and as down-right fforce canot be proper to effect 
the one, nor the Governm t in a condition to enforce the other, it 
is my humble opinion that two Barracks be erected at the Head 
of the Bay, the one at Minas for 2 companys, the other at 
Chignecto for fifty Suldiers so scittuated as to countenance the 
setlling of naturall born Subjects near to those ffrench (who in 
time may teach them their duty) & also to be a check to theire 
behavior and theire Traffick & Correspondence with the neig
bouring ffrench Colonys, which they now carryon at pleasure 
& is the chief means of theire disafection and impudent con
tempt of & Independance on the Government, it is proposed 
that those Barracks be things of little Expense only Ditchd 
about & picketed. 

Endorsed: 1" from Colo Philipps go v!" of Nova Scotia, in relation 
to the Settlement of the Province. Dated may 25th 

1727. 

Reed May 26th } r.r 
Read June 2nd I-I 

1 P. R. O.-Col. Records-NoB Scotia. Yol.4. 
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LIl 

EXTRACT OF A LETTER FROM ARMSTRONG TO BOARD OF TRADE. 

DECr 2nd 1725. 1 

And whether your Lordshipps will not think it proper for me 
to take a Tour thro' the province, and oblige the Ffrench Inha
bitants as well as Indians, to take the Oaths to his Majesty King 
George, in order to become true and lawfull Subjects, or be 
obliged to Quitt the Government intirely, which in my humble 
opinion would be the best way, for we never shall be Rafe or 
secure so long as they are permitted to be Snakes in our Bosoms; 
that would cutt our Throats on all occasions. 

Endorsed,' Letter from Colonel Armstrong, Lieut. Govr of Nova 
Scotia, inclosing copies of sev l Papers. Dated at 
Can<;o the 2nd of Decr 1725. 

Reced } April 28th 1726 
Read ' . 

LIlI 

ARMSTRONG'S INSTRUCTIONS TO E",~IG", 'W ROTH 28 SEpR 1727 2 

B:' the Honble Lawrence Armfltrong Esqr Lieut Governour &: 
Commander in Chieff of his l\Iaj estys Province off X ova Scotia 
&; Lieut Colonel of A Regiment of Foot &c. 

Orders and Instructiuns to be observed by Ensign Robert 
Wroth Adjutant to the Honble Colonel Philipps Regiment. 

1 st You are to Embark with the men under your Command 
on board the Scooner Success, John Underwood Master, and by 
the first fair wind to proceed on your Voyage to proclaim his 
Majesty King George the Second. 

2d1y On your arrivall at Mines, You are to Convene Monsr 
Gaulin & the Deputys whom you are to acquaint with the Death 
of his Late Majesty of Glorious Memory, and you are to Require 
them, to assemble the Inhabitants as soon as possible in Order 
to Proclaim the Accession of the high and mighty Prince, George, 

1. P. R. D.-Col. Records.-Nova Scotia. Vol. 4. 
2 P. R. O.-Col. Records-Am. & W. Indies. Vol 29. 
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Prince of Wales, to the Imperial Crown of Great Rrittain, & 
Supreme Dominion of Nova Scotia, &ca and this you are to 
perform in as handsom a manner as you can in all proper 
places & with all the Ceremonys & Solemnity usual in Such 
Occasion~. 

3d1y Iff you have any Encouragement from the Discouse or 
Behaviour of the Deputys to Expect that they will sign the 
Proclamation You are then to Represent to them and others of 
the Principal Inhabitants that it is the Indispensable Duty of 
all his Majestys Loyal Subjects to subscribe the same according 
to the Tenour & Words thereof sent me by the Rt Honble the 
Lords of the Privy Council Otherwise they can hardly, be said 
to have Joyned with you in Proclaiming or Acknowledging 
Either His Title or Sovereignty. 

4th1y After his most Sacred l\Iaj esty is Proclaimed you are 
then to Shew to the DeputYR the Oath appointed by La,,- to be 
taken, Instead of the Oath of Allegiance which you are Duly 
to tender to them and the Rest of the People, and tho you are 
to behave your self seemingly with an air of Indifferance, Yett 
to Engage them to their Duty, You are to RepreEent to them 
how Divine Providence by ways unforeseen has putt it in their 
pO"IVer to Retrive the false ~tep5 they made Last Spring, and 
that they have now a fair Opportunity to Reconcile themseh"es 
to the Government &: thereby Saye themselves from Impending 
Ruine, only by paying that ~ublllissiun and Obedience to his 
~Iajesty which is naturally Expected from, not only all Loyal 
Subjects, but all Honest men. 

5l y You are likewise to Repregent to them that in Case that 
they will take and Subscribe the Oath, The Priviledge Rights 
and Advantages they will thereby Enjoy in the same manner 
as his Majestys Xatural born Subjects both as tl) the trade &: 
fishing of which in Case of there Refusal they are absolutely to 
be Debarred agreeable to the 12th Article, of the Treaty of 
Utrecht & by severall acts of parliament which positively for
bid all Vessels but such as are Qualifyed by Law and whereof 
the Master & i of the mariners are English or Subjects of 
England to have the bennifitt or priviledge to trade in his 
Majestys Plantations, & that the Inhabitants, who Refuse the 
Oaths to his Majesty are to be Reputed no otherwise Then as 
Aliens. 

6ly You are also in case of their Complyance to assure them 
of the free Exercise of their Religion according to the practice 
of the Roman Church which otherwise they have no title to as 
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pI' the 14th Article, of the Treaty afforesaid to which you have 
Refferance & that their Lands & Estates shall be Confirmed to 
them and their posterity all which I promise to Approve &: 
Ratifye :;tt your Return and all other matters which you Shall 
transact. Pursuant to the trust Reposed in you in the most 
authentick form and manner can be Desired. 

71r The Route you are to observe is as Follows You are first 
to goe to St. Johns, there you are to put ash oar Nepumonite and 
the other 2 Indians of St. Johns &: from thence to Mines Co be
quit It Pisiguith &: afterwards to Checanectoo and from thence 
back again to this port provided Wind & Weather does serve 
otherwise You are to use your own Discretion. 

sIr In all matters "Wherein you may want advice you are to 
Consult Capt Edward How, and above all things you are to 
have Especial Regard to Do Every thing for his :\Iajestys 
Honour & Service. 

9l r You are to shew all manner o'f Civility to the Indians who 
you are likewise to Entertain as yon shall see proper that they 
may taste of the General jo,\' of his :\Iajestys happy accession. 

10l r The above articles you are to observe as a general model 
of Instrudions from which you are not to Depart unless where 
circumstances and place may so require. - Given under my 
hand and seale at arms at hi~ :\Iajestys Fort of Annapolis 
Royall, This twenty Eight day 01' September li~i in the First 
year off his Majestys Reign 

L. ARMSTRONG. 

P. S. You are to keep an Exact Journal of all Your Proceed
ings & Expenses & to make me a Report in Writing of the same 
at your Return. 

A tn~e copy of the Oridginall. 
Endorsed: A Copy of Govr Armstrongs Instructions to Ensu 

Rob t Wroth. 
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LIV 

ORIGINAL DES ARTICLES CY DESSOUS QUE lAY ACCORDE AUX 
HABITANTS DES MINES, PISIGUITH, ET DEPENDANCES. 1 

Je Robert Wroth Enseigne et adjudant des Troupes de sa 
majeste Le Roy George Ie second, Pro met et accorde au nom 
Du Roy mon maitre & de L'honnorable Laurence Armstrong 
Escuyer Son Lieutenant Gouverneur &c" Commandant en Chef 
de cette Province, aux habitants des Mines, de Pisiguith & 
dependances qui auront Fait et signes Ie serment de Fidelite au 
Roy George Le second, Les articles cy dessous qu'jls m'ont 
demande, 

S<;auoir 

10 Qu'ils auront Le Libre exer<;i<;e de leur Religion, et pou
ront auoir des Misbionaires dans Les lieux necessaires pour Les 
jnstruire Catholiques, apostoIiques & Romaines. 

20 Qu'ils ne seront nullement obliges a prendre Les armes 
contre qui que ce soit, et de nulle obligation de ce qui regarde 
la guerre. 

30 Qu'ils demeureront en Vne Veritable pocession de leurs 
biens qui leur seront accordes a eux et Leurs hoirs dans Le meme 
etendlle qu'jls en ont jouys cy devant et en payant Les memes 
droits accoutumez du pays. 

40 Qu'ils seront Libres de se retirer quand illeur semblera, et 
de pouvoir vendre leurs biens et de transporter Le provenll 
avec Eux sans aucun trouble, moyennant to utes fois que la 
Vente sera faitte a des Sujets naturelles de La grande Bretagne, 
et Lorsqu'jls seront hors du Terrain de Sa Majeste, jls seront 
descharges Entierrement de leur signature de serment .j. 

ROBERT 'WROTH. 

1. P. R. O.-Col. Records-Am. & W. Indies. Vol. 29. 
Lea deux documents LIV et LV sont precedes de l'en-tete suivante ; 
.. Oath & signatures of the inhabitants of Mines, Pisiguith. &c. 

" 31 October 1727 
" DO of the Inhabitants of Chigniton & villages 

" 11 October 1727 
" in presence of Robt 'Wroth." 
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LV 

COPIE DU SERMENT DE FIDELITE QUE J'AY LAISSE AUX HABITANTS 

DE CHIGNITOU ET DEPENDANCES. 1 

Je promet et Jure sincerement que ie seray fidele et obeiray 
Veritablement a sa majeste Le Roy George Ie Second 'j. 

Ainsy DIED me soit en aide 'j. 

Original des Articles que iay accorde aux habitants de Chi
gnitou. 

Je Robert Wroth Enseigne et Adjudant des Troupes de sa 
majeste Ie Roy George Second, Promet et accorde au Nom du 
Roy mon Maitre et de L'honnorable Laurence Armstrong 
Escuyer son Lieutenant Gouverneur & Commandant en Chef de 
cette Province j aux habitants de Chignitou et dependances qui 
auront signes Ie Serment de Fidelite au Roy George Second, 
Les articles cy dessous qu'ils m'ont demande. 

S~auoir 

10 Qu'ils seront exempts de prendre Les armes contre qui que 
ce soit, tandis qu'ils seront sous la domination du Roy d'Angle
terre. 

20 Qu'ils seront Libres de se retirer ou bon leur sembI era, et 
qu'ils seront descharges du seing qu'jls auront fait aussitost 
qu'ils seront hors la Domination Du Roy de La grande Bretagne. 

30 Qu'ils auront Leur pleine et Entierre Liberte de Leur 
Religion, et d'auoir des Pretres catholiques appostoliques & 
Romaines 'j. 

ROBERT "'ROTH. 

1. P. R. O.-Colonial Records.-Am. &: W. I. Vol. 29. 
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LYI 

E:s-sN 'VROTHS PROCEEDINGS l'P THE BAY. 1 

To the HOnble Lawrence Armstrong Esqr Lieut (lO\'1' and 
Commander in Chieff, of His Majestys Province of Nova Scotia, 
and Lieut Cott To His Excellency eott Philipp's Regiment of 
Foot. 

Annapolis Royall Kovr the 13th 1/2/. 

Honble 81' 

The following parragraph's is a just Report of my Trans
action's, in the Severall Ports, in the Bay of Fundy in this His 
Majestys Province of Nova Scotia, according to Your Honor's 
Orders, incerted att the Bottom of my Instructions. 

II aving Proceeded to st John's with the first fair wind, on 
"Tednesday morning, being the fourth of October 1727, I 
Proclaim'd his Sacrell .:\bjesty King George the Second in the 
presence of those, that accompanied me, three of which were 
Indians of that River, as the Inhabitant's of that place are 
somewhat distant wee were but few to solemnize so Gloriou's a 
Ceremon'y, but all present shewed their utmost Joy, Loyalty, 
and affection to their King and Country, by sincere Hussas, 
Y 011 y's of small arms and Gun's from the Yessell, the three 

"Indian's by their own Request, signed the Proclamation & then 
took their leaves assuring me, they were thoroughly, sensible of 
the Friendship of the English; and they would make it their 
Business to convince their Brethren of the same; Mepomoit, 
their Chief took me by the Hand at Parting, and told me, that 
the French were great obstacles, to their Happines's, that they 
were continually Insinuating story's in their Ears, which they 
Really uelieved were faise; and that they were now resolved to 
maintain the Peace they had made with us. 

The wind coming fair the next day, I Embraced the Opert
unity, and arrived att Chiconectoo the sixth about Two oClock, 
I went on shoar, was handsomely Received att the water side, 
by three of the Deputy's, and other Chief of the Inhabitants, 
that cohabited near; my Requesting a House for my self, and 
people, they readily conducted me to the Vicoridge; after 
sup]Jer wee parted, without entring upon any further Business, 

1. P. R. 0.-001. Records-America & W. Indies. Vol. 29. 
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then Requiring to see them Early, the next morning. They 
came accordingly, and made an apology for Pier Ybere, the 
other Deputy, that as his Habitation was four or five Leagues 
Distant he could not possibbely come till the next Day; being 
unwilling to loose any time, I acquainted those present with 
the Death of His Late )Iajesty of Glorious Memory, and Requi
red their Assembling the Inhabitants, as soon as possible; in 
order to Proclaim, the accession of the High and Mighty Prince 
George; Prince of Wales, to the Imperial Crown of Great Bri
tain, & Supreme Dominion of Nova Scotia, &c, I question'd not 
their Redyness to assist at so Glorious a Solemnity which I 
design'd to be perform the munday following; They Humbly 
Requested, if I had any Oath to tender them, but haveing 
Desired all the Deputys & Chiefs to dine with me, the next day, 
I deferred letting them know any more till then; 

Being Sunday, the Deputys and Chief of the Inhabitants 
Dined ,yth me. So soon we had Drank the Kings, Queen's, and 
other Royall & Loyall Healths, I began my discourse in the 
ffollowing manner. 

I quef'tion not my Friends, but you are throughly advertised 
of what brought mee here, that by the Death of my late master 
of Glorious Memory, Divine providence hath meraculously 
given ~'ou an opertunity of Retreaving the false steps; you have 
heretofore made, you cant but be sensible of your Enjoying now 
a fair opertunity to Reconcile your selves from Impending Ruin. 

They gave due attention to all I said and assured me of their 
Endeavour's, to bring their Brethren the Populice to a through 
sence of their Duty; they acquainted me at the same time that 
the major Part of the Inhabitants was then in Town, that the 
rest would not faile, of makeing all the Dispatch they could, in 
order to he ready, at solemnising the Proclamation of His 
Sacred Majesty, King George the Second, and they did not any 
way's doubt of their Intirely convincing me of their Loyalty and 
affection, to the King my master, and the~' were ready to 
acknowledge, His Supream Dominion over them. My counte
nance soon shewed my satisfaction, and I l1~sured them of the 
Priviledges, they were intituled too, so ~oon as they should 
comport themselves, to the Obedience required, not only from 
True Subjects, but all Honest men. 

Pier Ybere, one of the Deputy's entreated me permitting, his 
.informing me, that as the Inhabitants were a great distance, 

13 
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one from the other they could not possibly be assembled before 
Tuesday i and hoped I would favour them so farr a~ to deferr 
the Proclamation till then, His neighbours had sent hIm before, 
they Relyed much upon his Brotherhood, and Integrity, and as 
it was naturall for them to be very inquisitive, after what, so 
nearly concernd them, he beged I would advise him of the Oath 
of Fidelity, they were required to take, in order to dispatch 
Business the sooner, which on corse, would be agreable, to 
Every Body. Upon which Judged proper, to give them a copy 
of the same, and pitched upon Tuesday, to Proclaim the King, 
they Returned me thanks for my Patience, assuring me Every 
one should be present at the solemnity and so took their Leave. 

This same morning, an Inhabitant (appointed by the Rest to 
Read Prayer's, came to me and requested they might hoist a 
small Dirty White Ragg as a signall to the Inhabitants, to 
attend Divine Service, I Emediately Replyed, I was not come 
to obstruct their Religion and that he might Proceed, as usuall, 
on such occasions. 

The next Day, was employed in making the necessary Prepa
ration's, for the Proclamation. 

This morning being Tuesday, I hoisted the Kings Coulor's, 
on the Staff, att the Church, about Ten I Recieved a message, 
from the Inhabitants, that they were all Assem bled, and attended 
my further Order's. I lett them know by the messenger, I was 
ready to Receive them between Eleven & Twelve. I Proclaim'd 
King George the Second, In the presence of the Inhabitants, 
which were more than a Hundred in number, The Four Deputys 
headed about Eighty under arm's (having before asked permi
tion to bring their arm's with them) and Requested some 
powder for Fieu de J oyes, the Solemnity was as decent, as the 
Country, and People could possibbely admitt off, Everyone 
shewing their Loyalty, & Affection i in Low'd Husas, of God 
Preserve King George the Second, frequently Drinking to His 
Royall Health, and fireing severall V o11ys of small arm's, We 
fired three Rountl'" from the SC(loner, "'hich was seconded by 
V oIly's from my Command, The Proclamation being Ended 
,yith all the Exactness I was capable off, I required the Inhabi
tants to signe the same, acquainting them, at the same time 
that it was a Duty incumb:tnt on all True Subjects to subscribe 
the ~ame, otherwise they could hardly be said to have J oyned 
with me, in Proclaiming or acknowledging, the King, my J\Ias. 
ter's Title or I"IJvereignty. 
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The Deputys Emediately Proceeded to sign and shewed they 
did it without reluctancy, severall others followed their Exam
ples, Pier Ybere, one of the Deputys intreated, I would let one 
Vero (who is the only Fellow amongst them, that can write or 
Read) Read the Proclamation once more to the Inhabitants, 
that they were poor Ignorant People, and confided much in 
that man, I willingly granted, what he desired, but the Inhabi
tants continued still signing, the time it was reading ;. having 
been Preinformed of the contanerous Disposition of Vero, I 
Demanded what he had to alledge to the people, and since he 
was so good a Scholler, he had no more to doe but to sign the 
same, upon which with a low chicanning Voice, he said, he 
was ready to sign as a Wittness, and required the same, being 
inserted in the Proclamation, I Emediatly Replyed I know 
him to be a Disaffected Person, that such opiniated Poor Ban
ditts, as he was, who had not a Foot of Land in the Country 
were always Ready to Incite seditions, that I did not Design 
such wretches as he, to sign the same it was an Honour only 
due to the Chieff off the Inhabitants and then addressing my 
self, to all of them hoped they would guard themselves from 
such male-contents, that snch only enveyed their approaching 
Happiness, and that he was made use of as a Tool to their 
Ruin, and Distrnction, for the proof of which, they were not 
ignorant off, for they knew the very same fellow was the Person 
that formd and wrote last spring that Insolent and seditious 
Letter to the Governor. The Deputys Emediately replyed, they 
were too sensible of what I was taking off, ffor Vero, with the 
assistance of their Priest, took the Opertunity, when the Heads 
of them were absent to form the same j I assure'd them t'was in 
their Power to retrive the false steps they had made, I then 
shet 1 up the Proclamation, and desired the Deputys & Chieffs to 
Dine with me, & Divided the Rest, in Hou~es provided for that 
purpose. 

;';0 soon as wee had Dined and Drank the necessary Healths 
on such occasions, the Deputys acquainted me in the name of 
the Inhabitants, that as their Habitations were at great Distance 
from Each other and the season requiring the tillage of their 
Land, they Requested my Dispatching them as soon as possible, 
upon which I tendred them the Oath of Fidelity, they having a 

1 8ic. 
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copy of the same Desire'd leave to Retire, in Order to Consult 
one another, giveing me some assurancy's of Returning and 
answer to my satisfaction. 

About sun-sett they Return'd. but instead of submitting them
selves, as they ought, by taking the Oath of Fidelity the afore
said Vero, in the name of all the Inhabitants, presented me with 
the Copy of the Oath I had given them before j makeing a 
Demand Underneath the same, consisting of three articles, 
and tho it was begun by the words, Wee the Underwritten &c., 
Yet it was signed by nobody I Emediately shewd all the Resent
ment, I was capable off and Demanded to know, 'Vho made 
him a Representative of the Rest, The Deputy Ybere, replyed 
as he was the only Person would Write, or Read, they lrad 
Requested him to write the same, and that they accordingly 
was Ready to take the Oath, Provided their said Demands could 
he granted, I turn'd my selfe at once upon my Heel, telling 
them, that the most favourable construction I could conceive 
was the Lyquor had prompted their Imprudence, in daring to 
propose any conditions, to so Indulgent an Oath, I hoped after 
they had slept they would be sensible of their bad conduct & 
therefore Expected their answer in the morning. 

They accordingly came, and still insisted upon the same 
Demands, and after haveing seriously weigh'd them, and not 
judging them Repugnant to Treatys, Acts of Parliament and 
Trade I Granted them, as an Indulgence and by Reason of their 
Diffidence, of my authority I was obliged, to Certifye the same 
in the Body of the Oath. 

On Tuesday, the ~eaventeenth of October, I arriv'd at Menis 
and there tooke the necessary measures to assemble the Inhabi
tants as the \r eather was bad & Inhabitants as Distant, from 
one another as at Chiconecto, I Pitched upon the munday foll
owing to Proclaime the King, the Inhabitants asked leave to 
bring their arm's which I agree'd too, as I had don before, 
Munday being come I was informed, the Inhabitants wated my 
Time for the solemnity which was performed withe same Exact
ness as before j The Inhabitants behaved themselves very well, 
and gave the like marques of their Loyalty and affection, The 
Deputys with the Chief of the Inhabitants, chearfully proceeded 
to sign the Proclamation, Which when Performed, We went to 
Dinner, and concluded the Day with all the mirth, wee were 
capable off, and at parting at night, I required their attendance 
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the next morning to take the Oath of Fidelity, but Raising 
objection's, amongst themselves they Requested the next day to 
have more time, I was not wanting to Inform them of the 
advantages they would Reap in becomeing Subjects, but sever
all of the Inhabitants being gone to their Homes, oblidged my 
sendind necessary Orders to Reassemble them in order to take 
the Oath of Fidelity, They accordingly came the 26 but required 
conditions, much to the same sence as the Inhahitants of Chi
conectoo had done before j haveing somewhat corrected them, 
I had the same Reason to Grant them, and then expected to 
proceed Emediately to Tender the Oaths, But the l\Iajor Part 
objected much against the Word Obeyeray which Gave me no 
Concern, the English being what I had to govern my self by j 
and finding by advice, the same might be Translated, in a 
manner more agreable to them, and at the same time as confor
mable to the English and as Binding j I thought proper to 
allter the same, as appears by the Oath they took. 

Haveing Proceeded as far as I could here I went to Pisigitt, 
haveing informed them by a Letter, I would perform the Ceri
mony there on Monday fi'ollowing, every thing being Ready 
and the Inhabitants assembled, I proclaimed the King, in as 
Ample a manner as at ~Ienis they signed the Proclamation, and 
after Dinner, Requested to take the same Oath of Fidelity, as 
the Inhabitants of Menis had done, I likewise agreed, and they 
were sworn accordingly. 

On the Tuesday: I Returned to Menis where I found Mon
sieur Brault, a secular Priest, arrived with two of the Inhabi
tants of Chiconectoo, he Informed me, he had left a worthy Priest 
at that place, and that the Inhabitants there re(lUeste,1 mv 
authorising his stay there j till the Spring, for as he wa~ old, 
and Infirm, he intreated the Government would Deferr, his 
paying his submission till then, I authorised him accordingly, 
being conformable to one of the Articles, I had granted them 
by ,Yay off Ind ulgence. 

Having Recievd non answer to my Letter from the Inhabi
tants of Cobigett I judg'd proper to inclose a copy of the Procla
mation, with Order's, to naile it up at the Church door (being 
What I had done at Every place) and to hold themseh'es in 
Readyness, to take the Oath of Fidelity, by the First proper 
Opertunity. 

I mett with some few stragling Indian's, at Each place, they 



186 LE CANADA-FRAN<;AIS 

were Intirely satisfyed with the Additional article of Peace, and 
parted with me, very Friendly. 

HOnble Sr 
This is the full purport of my Proceedings haveing managed 

to the utmost of my Endeavour and Capacity, and I doe assure 
You that I am with all the Respect Imaginable 

HOnble Sl' 

Your Most Obedient and 
Devoted Humble Servl 

ROBERT WROTH 

To 
The Hon ble Govr 

Armstrong Signed by me Robert Wroth 
Endorsed: In Colo Armstrong's of K ov. lith 17:27. 

LVII 

~rr;XATL'RES DU SER)[EXT DE FIDELITE. 1 

I do Sincerly Promise and Swear that I will be faithfull and 
bear True Alledgiance to His :\bje~t!' King George the Second, 
S') help me t~l)d. 

Je Promet et Jure de bonne Foy que ie sera!' sinS'ere & Fidele 
a sa :\Iaj este Le Roy George Ie Second. 

Ains~' Dieu me soit en aide ./. 

fran90is Landry 
jacques terriot 
jean terriot 
claude babin 

marque de rene :x leblanc fils 
dejacqueslehlanc 

marque de martin x aucoin 
- joseph Babin 
marque de :x pierre leblanc 

fils de jacques 
marque de x jacques SOlllie 

marque de x charles dupuis 
jean Dupuis 
germain landry 
rene 0 granger Ie jeune 
rene :x Somie 
jean x braux 

marque de x jean baptiste landry 
marque de 0 germain terriot 

Ie vieux 
pierre granger 
jean doucette 

1. P. R. 0.-001. Records-Am. & W. Indies. Yo!. 29. 
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Joseph jo. granger pierre melancon pour Luy 
martin aucoin et pierre hebert 

marque de x rene richard Deeroziers pour Charles 
jacques Ie blanc gautrot 
charles Babin marque de x joseph 

marque de x Andre leblanc melancon pour 
pierre x richard Germain hebert et 

Estienne vacois Esq ~r des pierre gautrot 
rohers IfIland Antoine Landry pour luy 

Paul melanson et jean terriot 
marque de x pierre richard jean melancon 
marque de x jean Doucet rene x granger pour luy 

Rene x Blanchard et jean Comeau 
Joseph Ie blanc francois leblanc 
Estienne x boudrot marque de x jean leblanc 
Jacques x hebert pierre Ie blanc 
germain x Dupuis jacque~ Ie blanc pour 
rene leblanc bernard et francois leblanc 
rene blanchard jean tibaude 
pierre x Landry francois leblanc 
Michel x Vincent pour augustin et rene hebert 
rene x Landry jean x Landry 
Antoine dupuis charles x chaunet 
ioseph terriot pierre x Yincent Ie fils 
pierre leblanc x fils du francois x traham 

vieux Jean leblanc jean x Comeau 
Claude x Terriot Estienne Riner 
Joseph x aucoin Germain landry 
Jean p Ie Blanc Ie vieux marque c1'Estienne x Hamell 
Jean x terriot fils de jean rene j egee dit Desroziers 
jean batiste Z David joseph Bugeauld 
pierre braux jean Dein 
pierre x ~')mie abraham landry 
rene x Landry pierre landry 
rene x aucoin marque d'E~tienne xxx traham 
francois x Le blanc fils abraham x Landry 

de antoine Ie Blanc rene x Landry 
Michel x Boudrot Jacques x LeBlanc 
pierre leblanc michel Toupars 
pierre landry Bernard Daigre 
antoine Ie blanc pr Antoine leblanc 
charles Leblanc di jean claude leblanc 

leblanc philipe melancon 
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Joseph x Boudrot 
Guillaume x hebert 
jean babin 
Claudel x Landry 
Pierre Allain, G. C. 
J. Bourg 
R. Le Blanc 
Charles Boudrot 

marque de x jean Leblanc 
marque de x pierre Vincent 
marque de x jean babin 

pierre babin 
Vincent babin 
Mrie de deslo Siers 
pierre Ie Mire 

marque de x francois gautro 
pierre de formis 
pere forrest 
Jean baptiste L p mafie 
pierre landry 

paul x Lejeune 
rene x boudrot 
Allain x Digon 
antoine x bario 
pierre p Daigre 
Benjamain x Landry 
francois x Boudrot 
jean x Roy 
Rene x tibaudo 
2 Jansesmen 
Jean doucet 

marque de x jean traham 
pierre traham 
Alexandre A tibaudo 
antoine x tibaudo 
Charles p Doueron 
Jean batiste x tiba udo 
antoine x Leprince 

marque de 6jean batiste gautrot 

marque de x jean bapte tibaudo 
Estienne x Comeau 

jean batiste x fousa marque 
pierre x Brohx 
pierre x Godet 

ioon babin 
martin x Caporond 
charles x Doueron 
Claude x Brossard 
Antoine x Boudrot 
Pierre x Landry 
pierre Benoist Le jeune 
antoine x braux 
Louis x michel 
Guillaume x Le j uge 

Clement 0 Benoist 
Guillaume A Traham 
pierre x Bourg 
Bernard Daigre 
francois x Daigre 
ALraham x Daigre 
Paul Benoist x 
Joseph x Vincent 
francois x La vaustre 
Joseph Landry 

J e Certiffie que les habitants des Mines Pesiguith et depen
dances qui ont signes ce present Serment de Fidelite m'ont 
demande quatre articles que je Leur ay accorde No 1 et que 
jay Signe de ma propre main dont pareille copie Leur est restee 
fait a Pisiguith ce 31 octore V. S. 1727 

ROBERT'VROTH 

NOTA.-Les documents ci-dessus, depuis XXXVII jusqu'a. LVII inclusive. 
ment, ne se trouvent pas dans Ie volume d'Archives de la Nouvelle-Ecosse. 
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LVIII 

LETTRE DE Mr LE COMTE DE TOULOUSE 1 A 1\11' L'ARCHEVEQUE DE 

CAMBRAI AU SUJET DES HABITANTS FRAN9AIS DE L'AcADIE 

QUI RESTERONT SO US LA DOMINATION ANGLAISE ET 

DE CEUX DE CES HABITANTS QUI VOU-

DRONT EN SORTIR. 2 

17 7bre 1720. 

Le conseil de marine, monsieur, a rendu compte a 1\11' Ie 
Regent d'une lettre qu'il a rec;ue de 1\1r de St Ovide gouverneur 
general de l'ile Royale, au sujet d'une ordonnance que Ie gou
verneur anglais de l'Acadie a fait publier pour obliger les habi
tants franc;ais, qui y ont reste sur leurs biens, de preter serment 
de fidelite au roi d'Angleterre ou de se retirer dans l'espace de 
quatre mois, avec defense d'emporter aucun meuble ou immeu
ble. Son A. R. a decide que les habitants qui resteront sous la 
domination anglaise ne peuvent se dispenser de preter Ie ser
ment de fidelite qu'on veut exiger d'eux, mais que l'exercice de 
la religion catholique leur soit permis, et par consequent la con
servation de leurs missionnaires. 

S. A. R. a desire que la copie de la lettre de Jlr St Ovide \'OUS 

fut remise, vous la trouverez ci-jointe, et Ie conseil vous prie de 
vouloir prendre les derniers ordres de S. A. R. sur cette affaire. 

II vous observera que quoique par Ie traite d'Utrecht on ait 
accorde aux habitants des pays cedes que la faculte d'emporter 
leurs effets mobiliers, ceux de Plaisance ont joui de celle de 
vendre leurs maisons et terres en vertu des ordres de la feue 
reine Anne, qui etaient aussi pour les habitants de l'Acadie, qui 
n'ont pu en profiter, parceque les gouverneurs anglais ont 
toujours elude l'execution de ces ordres a leur egard ; en sorte 
qu'ils n'ont pu profiter de la faculte qui leur etait accordee par 
Ie traite et par les ordres de la reine Anne. 

(Signe) L. A. BOURBON. 

1. Louis-Alexandre de Bourbon, comte de Toulouse, etait Ie troisieme fils 
lelritime de Lou:s XIV et de Madame de Montespan. II occupait la Pnlsi
de"'nce du Const:ll de Marine en qualite d'amiral de France. 

2. Archives du Ministere de la Marine et des Colonies.-Acadie-Corres
pondance generale. 
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LIX 

DELIBERATIONS DU CONSEIL. 1 

Conseil. Le sr Gaulin pretre du seminaire des missions etran
geres, missionnaire des sauvages de l'isle Royalle et c6te de 
l'acadie. 

Represente que depuis 20 ans il est Ie seul missionnaire des 
SallY[lges de tout Ie pays. 

Qu'il a etti expose a des depenses extraordinaires et indhpen
sables pour attirer it la religion ces sauvages, les y entretenir 
et rassembler dans une mission fixe suivant les ordres qu'il en a 
reC;u de la cour. 

Qu'en 1706, 1707 et 1708 M. de Subercaze alors gouverneur de 
l'acadie et lui rec;urent ordre d'etablir s'il se pouvait une mis
sion fixe de ces sauvages dans l'enrlroit qu'ils jugeraient Ie plus 
pro pre, en consequence de cet ordre et de l'avis de l\1. de Suber
caze il acheta au port royal sur la fin de 170i pour environ 
7000 liv d'outils de haches, de houes, de planches, de clouds, 
vivres et autre chose necessaire it ce dessein, ayant meme vendu 
pour cela Ie peu de bien qu'il avait en canada, mais to us ces 
effets furent pris sur la route par les anglois, et l'annee suivante 
ayant fait a peu pres la meme depense (excite par Ie clit sieur 
de Subercase et les lettres du l\Iinistre) il eut encore Ie malheur 
de tout perdre. Le dit sieur de Subercase ayant ete temoins de 
ces pertes et des autres depenses, fatigues et peines qu'il s'est 
donne pourrait en rendre un fidele temoignage. Qu'on a dli 
ressentir Ie succes de ses peines et voyages par les services que 
ces sauvages ont rendu pendant la guerre derniere, car outre 
qu'ils ruinerent la premiere annee plus de 20 lieiies de pays aux 
anglois, ils se rassemblerent peu de temps apres avec Ie sieur 
Gaulin de plus de 100 lieiies au nombre de 300, pour donner 
lieu it M. de Brouillant pour lors gouverneur de se fortifier et se 

1. . .\rchives du Ministere de la Marine et des Colonics.-Correspondance 
generale-Annee 1718 - Y. 3, Fo!. 179. 

Ce clucumellt porte en marge les notes suivantes : 
" Porter ~ :\11' Ie cluc d'Orleans." 
" Le conseil ~roit .qu'il faut Ie mettre sur I'etat pour 500 I Et lui donner 

extraorclment 1000 hv payables en 3 annees suivant l'observacion cy.apres." 

"L. B. 

" Decision de S. A. R., approuve I'avis du Conseil." 
" L. M. d'e. " 

" L. B. 
o. L. M. d'E." 
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sont trouves avec lui dans la suite to utes les fois que Ie fort a He 
attaque ; ils prirent meme avec leurs petites chaloupes et canots 
plus de 20 batimens anglois Ie long de la cote, et depuis la prise 
du fort Royalle ils ont continue a molester les anglois empechant 
les habitans de leur fournir aucuns sec ours pour racomoder leur 
fort, et enfin n't~tant que 42 leur tuerent et firent prisonniers 
plus de 100 hommes de la garnison et plusieurs des principaux 
officiers, et auraient meme repris Ie fort s'ils n'avaient pas 
manque de munitions n'ayant que celles que Ie dit Gaulin leur 
fournissait. 

Le feu roi a parle souvent avec eloge de cette action et a temoi
gne etre content des services du dit sieur Gaulin qui passe sous 
silence tous les voyages qu'il a ete oblige de faire a ses depens 
tant a Plaisance pour demander du sec ours pour reprendre 
l'acadie que dans to ute l'etend lie de cette colonie pour en gager 
le~ fran<;ois et les sa uyages a se delivrer de la domination 
angloise, ce qui lui a cn(lte de grosses depenses aussi bien que 3 
YO~'ages qu'il avait fait auparavant dans un seul ete de plus de 
l.jO lielies jusqu'au bout de 1'acadie pour appaiser une revolte 
preste a eclater qu'il empecha. 11 a enfin execute fidelement 
les orclres donnes pour l'etablissement de Pile Royalle, puis 
qu'outre les voyages qu:il a fait en 1713 et 1714 pour engager les 
habitans de l'acadie a s'aHer etablir dans cette nouvelle colonie 
il y a ammene les principaux des habitans et y a rassemble une 
grande partie des sauvages avec beaucoup de peines et de la 
depense dans Ie lieu que 1'on a cru Ie plus pro pre, il y a fait 
batir une chapelle et une maison pour les missionnaires sur les 
orch'es qu'il a re9u du conseil par Ie sieur de S<>ubras, ce qui l'a 
enc1ette de plus de 7000liv (sans ce qu'il a paye de son bien) 
e1lYerS plusieurs particuliers tant pour cet etablissement que 
pour les autres depenses qu'il a fait pour Ie service du roi, ayant 
seul soutenu les sauvages pendant les dernieres annees de la 
guerre. 

Le conseil connait l'utilite que rile Royalle peut tirer dans la 
suite de ces sauvages qui composent plus de 300 familles lesquels 
sont to us baptises et instruits dans la mission ou ils re90ivent 
frequemment les sacrements. 

Outre la perte de son bien il a encore ruine sa sante et ses 
forces dans les fatigues de ses voyages, et il ne lui seroit pI us 
possible de soutenir seul les travaux de sa mission si Ie conseil 
ne lui accordait de quoy entretenir un second missionnaire qui 
en Ie soulageant apprendrait la langue, et seroit en etat de 1 ui 
succeder dans la conduite des sauvages. 
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II a ete tres surpris de se voir pendant plusieurs annees prive 
meme des 600 liv qu'il recevait autrefois et dans Ie temps qu'il 
croyait pouvoir esperer de nouveaux secours pour les peines 
qu'il se donnait et les depenses qu'il etait oblige de faire pour 
Ie service, a la verite lorsque Ie feu roi eut parle avantageuse
ment de lui et de ses sauvages, il lui fut expedie une ordon
nance de 400!V, mais elle ne lui a ete payee qu'en 1717 en billets 
de l'etat. 

II aurait tout abandonne depuis longtemps par Ie manque
ment de toutes choses et a la sollicitati on de ses amis qui Ie 
rappelaient a Quebec si son zele pour Ie salut de ces pauvres 
sauvages ne l'avait soutenu, et si tous les officiers qui ont 
ete a l'ile Royalle et ~I Ie marquis de Vaudreuillui-meme ne lui 
avaient fait esperer de solliciter ses affaires et de lui obtenir de 
quoi subsister et payer ses dettes, l'inexecution de ces promesses 
l'a enfin oblige de s'exposer a la mer au milieu de l'hiver dans 
un petit batiment pecheur et sans aucun sec ours pour repre
senter lui-meme l'impossibilite dans laquelle il se tronve de 
pouvoir satisfaire les personnes qui lui ont avance de quoi 
soutenir sa mission et subsister lui - meme, se trouvant sou
vent depourvu meme des choses les plus necessaires, ce qui 
l'obligerait absolument d'abandonner sa mission si Ie conseil 
n'a la bonte de lui accorder quelques fonds solide pour l'entre
tien des missionnaires, satisfaire a ses dettes, et avoir quelques 
ornements et vases saCl'es pour la mission, les sauvages n'etant 
nullement en etat de pouvoir contribuer a cette depense, aprea 
quoy il s'en retournera incessament pour fixer ses jours avec les 
sauvages lesquels n'etunt pas soutenus et solidement etablis on 
aura de la peine ales empecher de se laisser aller aux frequentes 
sollicitations des anglois ce qui les rendroit inutiles aux etablis
sements fran90is et causeroit la ruine totalle de leur religion. 
~1. de Verville qui commence a connaitre ces sortp.s de Nations, 
aussi bien que :\1. de Subercaze qui les a menagees pendant 
quelques annees pourront mieux que personne faire connaitre 
au conseilles consequences de ce qu'il represente. 

:\1. Gaulin est emplo~Te sur l'etat de l'isle Royalle pour les 
300 liv par an comme il l'etait sur celui de l'acadie indepen
damment de ces 300 liv :\1. l'eveque de Quebec lui donnait 
pa:eille somme lorsqu'il etait a.l'acadie qu'il ne lui donne plus, 
et 11 y a eu des annee:3 qu'on lUl accordait une gratification de 
400 1iv par ordonnance particuliere. 
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OBSERV ATION 

La mission des sauvages dont a soin ce missionnaire est utile 
a l'isle Royalle, et il est tres necessaire de les avoir dans nos 
intert~ts. 

~I. Gaulin est aime de ces sauvages, a toujours bien servi, et 
est brave homme, et capable de faire faire et conduire meme 
ces sauvages a une expedition. 

II ne peut gueres subsister avec 300 liv, et il paraitrait qu'on 
pourait I uy accorder 500 liv sur l'etat. 

A l'egard des dettes qu'il a contractees, il est certain qu'il 
doit n'ayant point ftf aide, il dit qu'elles montent a 7 milles 
lines mais si Ie conseil voulait lui faire payer 1500 liv en 3 ans, 
savoir 500 livres chaque annee, il parait qu'il doit etre content 
et epargner sur ce qui lui est donne pour payer Ie surplus. 

II demande quelques ornemens pour la chapeUe de sa mis
sion. on pourrait lui en faire donner pour 3 ou 400 livres. 

Fait et arreste Ie 3emay 1718. 

L. A. DE BOURBON, 

LE MARECHAT~ D'ESTREES 

Par Ie conseil 
LACHAPELLE. 

LX 

DELIBERATIONS DU CONSEIL. 1 

Conseil.- Le Pere Dominique de la Marche ~Ir, de St Ovide et 
~(,U bras s'etant decharges sur lui de donner au conseilles eclair
ci~-ements neceEsaires sur la situation presente des Acadiens. 

II assure que sur les temoignages des mission reS qui con-

1. _-!rchici'8 .!Ii Milli.,!er" <1e la 11L!I"ill" et '/"8 Col""i"". - CUl'respondance 
Cfeneraie - Annee 1719-V. 4. Fol. 96. 
" Ce document porte en marge les llotes suivantes : 

" Port.er a Mgr Ie Regent • 
.. Le Conseil croit que ~uivant les representatiolls dll Pere Dominique de 

la Marche il CUIlVlent ,l'ellvuyer un nouveau missnaire d'augmentation a la 
cote .de l'ac~,die en reglallt avec Ie pere de la Marche ~o qu'il faudra pour ce 
1l11SSlOnnre. 

"L. B 
" L. M. d'." 

" Decision de S. A. R., approuve l'avis du conseil." 
/ " L. B., L. M. lL" 
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duisent ces peuples et sur leR lettres qu'il en a entre les mains 
que rien ne peut alIer audela de l'attachement qu'ils conservent 
pour leur religion et leur legitime souverain. 

Le conseil est informe des refus qu'ils firent l'annee 1714. au 
general Nicholson de signer en faveur de la couronne d'Angle
terre. 

Celui qu'ils firent l'annee derniere de preter serment de fide
lite au roi d' Angleterre apres trois instances diiferentes de la part 
du nouveau gouverneur et de fortes menaces de se voir punir 
severement par Ie gouverneur general s'ils n'obeissaient, prouve 
incontestablement leur inftexibilite. l\lrs de St Ovide et Sou bras 
ont entre les mains les lettres que Ie sieur Doucet lieutenant 
gouverneur du Port Royal a ecrit aux missionnaires pour les 
engager a determiner leurs peuples a preter serment et leur 
genereuse reponse, de plustot tout abandonner et sacrifier que 
de donner la moindre atteinte a l'attachement et la fidelite 
qu'ils doivent a leur religion et Ii leur roi. 

nest vrai que les accadiens n'ont pas fait les mouvements 
que l'on attendait d'eux"et que par la ils paraissent s'etre rendus 
indignes des graces de sa :\lt~ par l'inutilite des grandes depen
ses et des avances considerables qu'elle avait faites en faveur 
de leur transmigration. 

Le pere Dominique n'entreprend point de les justifier en ce 
point sa conduite jusqu'ici tant it leur en droit qu'enyers leurs 
missionnaires, les lettres qu'il leur a ecrit a ce sujet et dont il 
conserve les copies peuvent suffisamment faire connaitre la sin
serite de ses sentiments. 

:\Iais il ne peut se dispenser de rendre temoignage ala \"erite. 
L'acadie n'a ete cedee par Ie traite de Paix d'Utrecht qu'a des 

conventions qui n'ont point etf rem plies par les anglois. 
Par une convention mutuelle entre les deux couronnes Ie sort 

des habitans de Plaisance et de l'acadie etait egal, avec la per
mission de se reth'er, ils deyaient avoil" la lilJerte d 'em porter 
leurs biens meubles et de vendre les immeubles. 

Le seing de la reine Anne pour lors regnante en etait Ie garant 
et l'hacuation de Plaioance en 1714, ou to utes les clauses furent 
executes en est une preuve incontestable. 

:;\oTA.-La reine Anne avait :wcorde ces ordres par reconnais
sance de ce que Ie feu roi avait donne la liberte a un nombre de 
religionnaires galeriens et ils furent envoyes dans Ie tern ps a 
1\1. de Costeuelle, elle en avait promis de pareils pour les biens 
que les fran~'ais avaient a St Christophle, sa mort a eml'eche 
l'execution de sa bonne volonte. 
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Comme l'armement de 4 vaisseaux sous Ie commandement de 
M. de Saujon fut employe to ute l'annee 1714 a l'evacuation de 
Plaisance la plus pressante, les accadiens n'en purent tirer 
aucun avantage ni secours pour leur transmigration a laquelle 
la meilleure et la plus grande partie des habitans etait pour 
lors parfaitement disposee. 

Mais Ie refus absolu qu'ont toujours fait les gouverneurs 
anglois de souffrir que les vaisseaux meme du roi vinsent it 
l'acadie pour transporter ceux qui etaient de bonne volonte, ou 
-a preter des agres pour les batiments qu'ils avaient construits 
et qu'ils ont He obliges de vendre aux anglois, la defense qui 
leur a ete faite depuis de transporter avec eux aucuns bestiaux 
ni provisions de grains, la douleur d'abandonner leurs biens, 
heritage de leurs peres, leur travail et celui de leurs enfants, 
sans aucun remboursement ni dedommagements Toutes ces 
infractions sont les motifs principaux de l'inaction dans laquelle 
ils sont demeures ce qui fait aujourd'hui leur seul crime. Ce 
fut dans ce sentiment qu'ils firent au mois de May de l'annee 
derniere une deputation a ~lro de Sf Ovide et Soubras pour leur 
communiquer la reponse qu'ils avaient fait au gouverneur 
anglois sur les instances reiterees avec menaces de preter ser
ment de fidelite au roi d'Angleterre ou de sortir incessamment 
du pays cette reponse fut qu'ils etaient hors d'etat de preter ce 
serment p"arcequ'ils etaient lies a leur legitime souverain par un 
double lien qu'ils ne pouraient trahir sans par la meme deve
nir suspects au roi d'Angleterre. Qu'a l'egard de leur sortie ils 
etaient prets d'evacuer et abandonner leur pays puisqu'il ayait 
pIll au roi de Ie ceder, mais que ce ne seroit que lor~ qu'on les 
mettrait en etat de Ie faire sur Ie meme pied et aux ll1PllleS con
ditions des habitants de Plaisance dont ila avaient pour gage 
sacre Ie sceau et la signare de la Reine Anne. 

Qu'il n'avait pas tenu a eux qu'ils ne se fussent retires en 1714 
mais que la porte leur avait ete fermee par Ie refus d u gell0ral 
Nicholson, qu'ils etaient dans la meme resolution et prets a se 
retirer sur les terres de la domination de France, mais qu'il 
fallait qu'on leur fit raison sur la convention mutuelle entre les 
deux couronnes, ce qu'ils ne pouvaient eaperer par Ie refus 
actuel qu'on leur faisait de transporter pour leur vie et la sull~is
tance de leurs familles les grains f3uffisants pour leur nourri
ture, et leurs bestiaux. 

11 n'est rien de plus incontestable que ce clernier mou\"ement 
des anglois ne tend qu'a conserver les accacliens ~ans quoi ce 
pays leur serait tout a fait impraticable par raport aux sauvages 
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qu'ils ont tout lieu de redouter s'ils n'avaient par ces habitants 
un rem part assure. 

11 ne l'est pas moins que les sauvages ne consentiront jamais a 
leur sortie, ils souffrent avec peine et impatience l'abandon de 
l'acadie comme d'une terre qui leur appartient et dont ils preten
dent n'avoir abandonne aux fran~ois que l'usage et l'usufrit, ils . 
s'en sont expliques d'une maniere forte a M. de St Ovide dans 
une representation qu'ils lui firent a Canceau Ie 3juin de l'annee 
derniere et dont les suites auraient ete facheuses et tristes pour 
les anglois sans la prudence et la moderation de ce gouver
neur 1. 

Comme il se trouve plus de 40 familles tres considerables 
dans la partie de l'acadie la plus voisine de l'ile Royalle eloi
gnee de pres de 20 lieiies des autres villages et que ces pau
vres peuples sont destitues de tous sec ours spirituels malgre Ie 
zele et l'empressement qu'ils ont toujours d'avoir un pasteur 
pour les conduire dans la voie de leur salut. 

Suplie de lui prescrire ce qu'il a a faire pour Ie soulagement 
spirituel de ces pauvres ames abandonnees qui ne pourront 
jamais conserver un veritable attachement a la religion et la 
fidelite qu'ils doivent a leur legitime souverain sans Ie secours 
et la pn3senl~e d'un missionnaire. 

Fait et arrete Ie 23e may 1719. 

L. A. DE BOURBON, . 

LE lIIARECHAL D'ESTREES. 

Par Ie conseil, 
LACHAPELLE. 

1. Note en marge: .. La copie de cette represtion est ci-jointe." 
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